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PREFACE 

Le Centre Afrika Obota (CAO) - Bénin s’est engagé depuis 1990 dans la promotion, la 

protection des droits humains et le renforcement de la démocratie, gage d’un développement 

durable. La promotion et la protection des Droits de l’Homme sont indissociables de tous les 

efforts consentis par l’Organisation des Nations Unies en vue d’un développement qui prend 

en compte l’homme et son environnement dans un système adopté par le peuple lui-même. Le 

Bénin a adhéré à l’ensemble des engagements internationaux et a ratifié les conventions 

relatives aux droits de l’homme notamment le Pacte International relatif aux Droits Civils et 

Politiques (PIDCP) adopté à New York le 16 décembre 1966 par l'Assemblée Générale des 

Nations Unies. 

Pour favoriser l’exercice des droits civils et politiques, le Bénin a choisi le système 

démocratique comme modèle de gouvernance. Des efforts considérables ont été également 

consentis dans les domaines tels que la libéralisation de l’espace audio-visuel et de la 

communication, l’Internet, l’instauration de la décentralisation, gage d’une certaine liberté 

d’expression et de participation à la gestion de la chose publique et plus récemment la 

signature de la charte nationale pour la gouvernance du développement du Bénin le 23 février 

2012. 

Dans ce système de consolidation de la liberté d’expression où l’Etat béninois essaie 

d’apporter chaque jour un peu plus pour une meilleure gouvernance, les jeunes ne se sentent  

pas réellement impliqués dans la gestion des affaires publiques. Pourtant la Charte Africaine 

de la jeunesse reconnaît ce droit à la jeunesse des Etats membres. 

Ainsi, le CAO-Bénin,  à travers son projet Jeunesse et Démocratie Virtuelle, pense améliorer 

cet état de chose pour une gouvernance participative en concevant un espace virtuel où les 

jeunes béninois peuvent participer aux différents processus de prise de décisions que cela soit 

au plan local ou au plan national. C’est la contribution du CAO-Bénin à l’avancement de la 

démocratie et du contrôle citoyen.  

Le Secrétaire National 

AMEGBEDJI Urbain
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SIGLES ET ABREVIATIONS 

ANCB : Association Nationale des Communes du Bénin 

CAO : Centre Afrika Obota 

CAO-Bénin : Centre Afrika Obota - Bénin 

CCAP : Contrôle Citoyen de l’Action Publique 

CPA : Centre de Promotion de l’Artisanat 

DED : Service Allemande de Développement  

FNPEEJ : Fonds National pour la Promotion de l’Emploi et de l’Entrepreunariat des Jeunes 

FORS-LEPI : Front des Organisations de la Société civile- Liste Electorale Permanente 

Informatisée 

GIZ  : Coopération Allemande de Développement 

LEPI  : Liste Electorale Permanente Informatisée 

NTIC  : Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication 

OMD : Objectif du Millénaire pour Dévéloppement 

ORTB : Office des Radioduffusion et Télévision du Bénin 

OSC : Organisation de la Société Civile 

PAPEJ : Programme d’Appui pour la Promotion de l’Emploi des Jeunes 

PDDC : Programme d’appui à la Décentralisation et au Développement Communal 

ProDOSC : Programme de Promotion de la Démocratie par l’appui aux  Organisations de la 

Société Civile 

PNUD : Programme des Nations –Unies pour le Dévéloppement 

PR : President de la République 

RFI : Radio France Internationnale 

SN : Secrétariat National 

TIC  : Technologies de l’Information et de la Communication 

UNESCO : Organisation  des Nations-Unies pour l’Education la Science et la Culture  
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Louis Farigoule alias Jules Romains (1885-1972), écrivain français a écrit qu’une démocratie, 
c’est d’abord une façon de vivre où les gens osent se communiquer les choses importantes, 
toutes les choses importantes, où ils se sentent en droit de parler comme des adultes, et non 
dissimulés comme des enfants. C’est dire que la démocratie offre aux citoyens et leurs 
gouvernants une liberté et des cadres pour s’exprimer et échanger en toute responsabilité sur 
la gestion de la cité. Ces échanges qui permettent généralement aux citoyens de participer aux 
processus de prise de décisions et aux gouvernants de rendre compte de leur gestion prennent 
des formes diverses. Les formes classiques par lesquelles, gouvernants et citoyens, 
interviennent par médias interposés (la radio, la télévision, les journaux etc.) ou participent à 
des formes de rencontres directes (conférence, meeting, rencontres formelles ou non). La 
difficulté réside dans l’inexistence de cadre formel pouvant permettre des rencontres de 
milliers de citoyens et leurs dirigeants pour échanger sur des questions préoccupant une 
génération. Avec l’évolution technologique, les outils de gestion démocratique et de 
participation citoyenne ont fait leur apparition. Parmi ces Nouvelles Technologies de 
l’Information et de la Communication, figure en bonne place l’internet. 

Origine de l’internet 

L’histoire de l’Internet remonte au développement des premiers réseaux de 
télécommunications où la fièvre informatique prit dans son élan tout utilisateur. Ce qui suscita 
une soif d’échanger entre eux. C’est alors que naquit une multitude de réseaux de 
communication à travers le temps. La mise en commun de tous ces réseaux a conduit au 
« réseau des réseaux » (network of networks) que nous connaissons aujourd’hui en tant 
qu'Internet. Il est le fruit à la fois de développements technologiques et du regroupement 
d’infrastructures réseau existantes et de systèmes de télécommunications7. Dans les années 
1990, sa popularisation passa par l’apparition du world wide web (www). Internet se répandit 
dans le monde entier pour créer ce large réseau d’ordinateurs, des pays occidentaux jusqu’aux 
pays en voie de développement, créant ainsi un accès mondial à l’information et à la 
communication sans précédent.  

Importance du net  

Aujourd'hui Internet est devenu un nouvel outil d'information et de communication en pleine 
évolution offrant des perspectives de croissances exceptionnelles. C'est devenu un formidable 
moyen de communiquer, d'échanger, de travailler, de rencontrer, d'apprendre et même de 
commercer. L’internet a transformé le monde en un village planétaire. Plusieurs études 
menées récemment en Europe et en Amérique permettent de mieux appréhender l’importance 
réelle de l’internet dans la vie des jeunes d’aujourd’hui. En France, parmi  614 internautes, 
99% ont confirmé avoir au moins un ordinateur relié à Internet. Aux Etats-Unis, dans un 
rapport de recherche réalisée par la Kaiser Family Foundation : «  l’étude et la compréhension 
du rôle ainsi que l’importance des médias dans la vie des jeunes sont essentielles, car ces 
derniers véhiculent un ensemble de valeurs à propos de la santé, des rôles de l’homme et de la 
femme, de la sexualité, de la violence, de la nutrition, des relations avec les pairs, etc. »  

                                                           
7 fr.wikipedia.org/wiki/Histoire_d'Internet 



13 

 

Dans son ensemble, cette recherche permet elle aussi de constater l’importance de l’internet et 
des médias numériques dans la vie des jeunes. Ainsi, 50% des jeunes américains auraient 
maintenant accès à un cellulaire entre 11 et 13 ans; 93% des adolescents navigueraient 
régulièrement sur internet et 73% utiliseraient fréquemment des réseaux sociaux tels que 
Facebook ou MySpace8 

Ken Lohento9 affirme dans son mémoire, qu’au Bénin, l'internet s’est officiellement installé 
grâce au sixième sommet de la francophonie qui s'est déroulé à Cotonou, en décembre 1995. 
Dans la perspective de ce sommet, le Bénin s'était doté d'une passerelle d'accès à l'internet de 
64 kilobits par seconde, via France Câbles et Radio, filiale de France Télécom, l'ancien 
opérateur national français. Cette connexion confiée à l’Office des Postes et 
Télécommunications (OPT), devait permettre de couvrir le sommet, ce qui fut fait avec 
succès. Malgré les maux qui minent le secteur de l'Internet au Bénin (lourdeurs 
administratives, mauvaise politique commerciale, connexion instable et aléatoire, débit faible 
et extrêmement lent, mauvaise couverture du territoire etc.) et qui ont été évoqués dans la 
deuxième édition de la semaine de l'internet sur le thème «  Contribution à la Gouvernance de 
l'internet au Bénin » qui s'est tenue au palais des congrès de Cotonou, du 24 au 28 septembre 
2012 ; aujoud’hui, l’engouement pour internet reste fort.  
 
Internet et la gouvernance démocratique 

M. Franck La Rue10,  Rapporteur spécial des Nations Unies pour la liberté d’expression, dit 
ceci : « Un accès libre à Internet est nécessaire pour que la liberté d’expression puisse être 
pleinement réalisée. C’est la raison pour laquelle l’accès à Internet est un droit de l’homme 
qui ne doit pas être restreint mais qui doit être au contraire encouragé du mieux qu’ils le 
peuvent par les décideurs politiques. » 
A l’ère de la globalisation des problématiques (environnementales, de développement 
durable, sécuritaires, énergétiques,) de la société d'information et des communautés 
organisées sur des réseaux sociaux étendus au monde entier, il est indispensable que chaque 
citoyen ou acteur se pose la question suivante : Comment pourrais-je être utile à moi-même, à 
ma communauté, à ma région, à mon pays  et à l'humanité ?  D'une façon générale, comment 
chaque citoyen ou acteur pourra être utile à lui-même et aux autres? La réponse à cette 
question est en étroite liaison avec l’homme, la gouvernance participative, la démocratie et le 
développement. 
 Aujourd’hui les acteurs de la Société Civile y compris les jeunes peuvent utiliser les TIC 
pour jouer leur rôle de veille citoyenne. Internet peut permettre aux individus de renforcer leur 
engagement citoyen comme par exemple lorsqu’il s’agit de descendre dans la rue pour 
manifester son mécontentement contre des décisions politiques arbitraires. 
Ainsi, les événements dits du « Printemps arabe » (Révolution Facebook) qui ont eu lieu 
début 2011 en Afrique du Nord, principalement en Tunisie, en Egypte et en Libye nous ont 

                                                           
8 http://rire.ctreq.qc.ca/limportance-reelle-dinternet-dans-la-vie-des-jeunes-daujourdhui/ 
9 Ken Lohento, "Radioscopie de la connexion du Bénin à l'internet", rédigé en 1997, dans le cadre du mémoire de fin de cycle 
de documentation au Centre de Formation aux Carrières de l'Information de l'Ecole Nationale d'Administration du Bénin 
(Université Nationale du Bénin). 
10 http://www2.ohchr.org/english/bodies/hrcouncil/docs/17session/A.HRC.17.27_en.pdf (Rapport des Nations Unies du 
16.05.2011). 
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clairement montré comment les Présidents de ces Etats ont perdu le pouvoir au profit d’une 
jeunesse engagée et décidée, après des années de règne sans partage. 
 
Le CAO-Bénin soucieux d’aider la jeunesse à mieux s’impliquer dans la gouvernance locale 
ou nationale, a initié entre avril 2010 et juin 2012, le projet « Jeunesse et Démocratie 
virtuelle ». Ce projet consiste essentiellement en l’accompagnement des jeunes à une 
implication active dans la prise de décisions politiques à travers l’organisation régulière de 
chats  sur le forum de discussion du CAO : http://centreafrikaobota.exprimetoi.net. 
Ce forum de discussion permet à la jeunesse béninoise d’échanger avec quelques leaders 
d’opinions sur des thèmes d’actualité qui les intéressent et les préoccupent (bonne 
gouvernance au Bénin, reddition des comptes des communes, rôle de la LEPI, etc). 
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1. Définition des concepts 
Ces définitions permettront de comprendre les liens qui existent entre la jeunesse, la 
gouvernance participative, la démocratie, le développement et ce projet initié par le Centre 
Afrika Obota Bénin. 

1.1.La jeunesse 
«A chaque âge ses plaisirs»; voilà l’adage souvent utilisé pour justifier l’insouciance 
reprochée à la jeunesse. Pourtant, si l’on parle des jeunes comme d’un groupe homogène 
structuré, on peut se demander ce qui unifie la jeunesse. Quand Bourdieu dit, non sans 
provocation, que « la jeunesse n’est qu’un mot », il soulève une interrogation : que désigne-t-
on par la «jeunesse»? Pour éviter de faire ressortir les différentes théories sur la jeunesse, 
nous sommes intéressés à la « Jeunesse acteur politique dans un système démocratique». Il 
s’agira de comprendre la force idéologique du critère d’âge dans la définition de la politique 
et le contrôle de gestion des autorités d’une nation notamment le Bénin. Les jeunes 
représentent une couche très importante de notre société. Même s’ils ne sont pas impliqués 
dans les politiques de développement, ils constituent une force majeure pour l’essor d’une 
nation.  

1.2.La démocratie virtuelle 

Elle se distingue de la démocratie classique qui suppose un cadre institutionnel favorisant la 
jouissance des droits et l’obligation de tout citoyen envers son Etat. Elle est virtuelle par son 
mode d’exécution. Selon Léo SCHEER dans son ouvrage « Démocratie Virtuelle » Novembre 
1994, éd. Flammarion : « La démocratie virtuelle amène de profonds changements dans les 
rapports des citoyens envers le pouvoir, que ce soit en matière d’information, de consultation 
ou de prise des décisions ». Le développement des TIC, outils suscitant l’adhésion et 
l’enthousiasme des jeunes a fait naître des intérêts de part et d’autres chez les politiciens ou 
non pour atteindre la jeunesse. La démocratie participative est une forme de partage et 
d'exercice du pouvoir, fondée sur le renforcement de la participation des citoyens à la prise de 
décisions politiques. On parle également de «démocratie délibérative » pour mettre l'accent 
sur les différents processus permettant la participation du public à l'élaboration des décisions, 
pendant la phase de délibération. La délibération participative ou délibérative peut prendre 
plusieurs formes, mais elle s'est d'abord instaurée sur le terrain de l’aménagement du territoire 
de l’urbanisme avant de s'étendre dans les champs de l’environnement. Dans ces cadres, les 
associations jouent un rôle central en tant qu'interlocuteurs pour les autorités publiques. 

1.3.La participation 

Selon, le dictionnaire le Robert de 1993, édition remaniée et amplifiée, la participation 
suppose un « droit de regard, de libre discussion et d’intervention des membres d’une 
communauté». Ce qui montre que la participation est un acte démocratique qui revêt la 
volonté des individus dans un Etat ou dans une communauté à se prononcer sur un fait. 
L’implication des citoyens dans les différents processus de prise de décisions peut être perçue 
comme leur participation au développement de leur commune ou de leur pays. La Démocratie 
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est la participation à droit égal, à titre égal à l’élaboration des lois et au gouvernement de la 
nation. 
En essayant d’approfondir le terme, la participation11 désigne des tentatives en vue de donner 
un rôle aux individus dans une prise de décisions affectant une communauté. Donc, elle est 
recherchée surtout pour les décisions qui affectent en priorité certaines catégories de la 
population. Ce sont les différents moyens par lesquels les citoyens peuvent contribuer aux 
décisions politiques.  
Il faut souligner que la participation revêt plusieurs formes. Les interprétations données à la 
participation sont distinctes s’il est question de la participation manipulée et passive où les 
gens sont informés de ce qui va se faire et réalisent des tâches prédéterminées, jusqu’à la prise 
d’initiative par les communautés elles-mêmes.  
Il existe : 

- La participation-information qui est une forme de participation passive. Les individus 
sont impliqués dans la mesure où ils sont tenus informés de ce qui a été décidé ou de ce 
qui s’est déjà passé. 

- La participation-consultation qui permet aux individus de répondre par la consultation à 
des questions. Ils ne prennent pas part à la prise de décisions et les décideurs ne sont pas 
obligés de prendre en compte les opinions des personnes consultées. 

- La participation conjointe qui est considérée comme un moyen de réaliser les objectifs 
des projets, des programmes, des plans, des politiques etc. Les personnes sont invitées à 
créer des groupes pour atteindre les objectifs déterminés conjointement. 

- La participation-prise de décision qui conduit les individus à participer à l’analyse 
commune, qui débouche sur des plans d’actions et la création ou le renforcement des 
groupes ou institutions locaux, qui déterminent eux-mêmes l’utilisation des ressources 
disponibles. On fait l’effort de découvrir les différents points de vue et on les intègre 
dans la prise de décision. 

La jeunesse béninoise, ne sachant pas quel moyen utiliser pour se faire entendre ni comment 
joindre l’autorité compétente pour lui faire part de ses points de vue et participer 
convenablement au développement de leur localité ou de leur pays, se résigne à observer et à 
subir les décisions. Alors, le projet « Jeunesse et Démocratie virtuelle » à travers son forum, 
un moyen adéquat de communication, offre cette possibilité à la jeunesse béninoise de 
participer aux différents processus de prise de décisions dans leur communauté ou leur pays 
pour contribuer à son développement.  

1.4. La gouvernance 

Etymologiquement  de l'anglais, governance, gouvernement, venant du latin "gubernare", qui 
veut dire diriger un navire. La gouvernance désigne l'ensemble des mesures, des règles, des 
organes de décision, d’information et de surveillance qui permettent d'assurer le bon 
fonctionnement et le contrôle d'un Etat, d'une institution ou d'une organisation qu'elle soit 
publique ou privée, régionale, nationale ou internationale. Selon l'IT Governance Institute, la 
gouvernance a « pour but de fournir l'orientation stratégique, de s'assurer que les objectifs 

                                                           
11 Les définitions de la notion de participation utilisées sont tirées de l’ouvrage « Guide technique de gestion du cycle de projet » 
du FAO, publié en 2002, à la Page 44. 
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sont atteints, que les risques sont gérés comme il faut et que les ressources sont utilisées dans 
un esprit responsable ». Elle veille en priorité au respect des intérêts des " ayants droits" 
(citoyens, pouvoirs publics, partenaires, actionnaires...) et à faire en sorte que leurs voix soient 
entendues dans la conduite des affaires. Initialement utilisé pour désigner la manière dont un 
gouvernement exerce son autorité économique, politique et administrative et gère les 
ressources d'un pays en vue de son développement, le concept de "gouvernance" a ensuite été 
étendu à la gestion des entreprises. Issue de la théorie micro-économique et de la science 
administrative anglo-saxonne, la notion de " bonne gouvernance" a été diffusée dans les 
années 1990 par la Banque mondiale, comme la condition nécessaire des politiques de 
développement. 
La gouvernance repose sur quatre principes fondamentaux : 

- la responsabilité, 
- la transparence, 
- l'état de droit, 
- la participation, 

La gouvernance locale consiste en un ensemble d’institutions, de mécanismes et de processus 
qui permettent aux citoyens et aux groupements de citoyens d’exprimer leurs intérêts et leurs 
besoins, de régler leurs différends et d’exercer leurs droits et obligations à l’échelon local. 
Une bonne gouvernance locale est fondée sur plusieurs piliers : la participation citoyenne, des 
partenariats entre des acteurs‐clés à l’échelon local, la compétence transdisciplinaire des 
acteurs locaux, des sources d’information multiples, des institutions de redevabilité et une 
orientation en priorité en faveur des pauvres12. 
La charte nationale de la gouvernance au Bénin signé le 23 février 2012, définit en ces 
termes : 

- Gouvernance: terme qui désigne les règles, les processus et les comportements qui 
influent sur l'exercice des pouvoirs, particulièrement du point de vue de l'ouverture, de 
la participation, de la responsabilité, de l'efficacité et de la cohérence. 

- Bonne gouvernance: gestion responsable et transparente des ressources humaines, 
naturelles, économiques et financières en vue d’un développement humain durable et 
équitable. 

- Gouvernance concertée: approche de gouvernance qui privilégie l’écoute et le 
dialogue entre acteurs en vue d’aboutir à des actions décidées et menées de commun 
accord en fédérant les efforts. Cela implique de la part des parties prenantes l’obligation 
de reddition de comptes. 

- Gouvernance pour le développement: ensemble des institutions et des pratiques qui 
garantissent la confiance entre gouvernants, gouvernés et organisations en tenant 
compte du niveau de développement du pays.  

1.5. La reddition de Compte 

C’est le fait pour un individu de rendre compte de sa gestion à un tiers. La reddition de 
compte, expression employée de plus en plus depuis l’avènement de la décentralisation au 
                                                           
12  "Décentralisation et Gouvernance Module 1 : Définitions et concepts" par Hans Bjorn Olsen, consultant externe, novembre 
2007 
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Bénin, suppose un processus ou un acte par lequel les autorités locales rendent compte de leur 
gestion à leurs administrés. Plusieurs voix s’élèvent dans la population béninoise pour 
demander aux maires de se livrer à cet exercice. C’est aussi un devoir des citoyens de 
demander à leurs autorités de leur rendre des comptes, de faire le bilan de leur gestion pendant 
une période donnée. Les textes de la décentralisation reconnaissent ce droit de regard à tout 
citoyen pour une meilleure gestion des ressources locales ou nationales. 

L’initiative première de la reddition de compte incombe à l’autorité locale ou tout décideur 
politique qui a l’obligation de rendre compte de sa gestion. Les administrés ou les gouvernés 
peuvent demander à l’autorité compétente de se livrer à cet exercice quand elle ne le fait pas. 
La reddition des comptes a plusieurs avantages : 

- L’autorité locale ou décideur politique qui prend l’initiative montre sa bonne foi à 
mieux gérer les ressources mises à sa disposition et attire la sympathie des administrés ; 

- Les administrés sont mieux imprégnés de la gestion de leurs ressources et font 
confiance à l’autorité de tutelle ; 

- Il y a l’absence de tensions entre l’autorité et les administrés ; 
- Le dialogue est renforcé entre les deux acteurs (la population et les autorités) ; 
- une transparence existe autour de l’utilisation des ressources allouées à une personne 

chargée de les gérer pour une communauté ou un groupe. 
Certaines difficultés se posent pour la mise en œuvre effective de la reddition des comptes. 
Nous pouvons citer entre autres : 

- la mobilisation des jeunes pour assister aux séances de reddition de compte, 
- en l’abence de moyens à la jeunesse pour exercer ce droit 
- l’indisponibilité de l’autorité compétente pour échanger avec les jeunes à ce sujet. 

Il est important que la jeunesse ait la culture du contrôle de la gestion de leurs autorités 
politico-administratives et s’implique davantage pour que la reddition des comptes devienne 
plus qu’une réalité dans nos communes ou dans notre pays. 
C’est dans cette optique que le projet s’investit pour résoudre ce problème que rencontrent les 
autorités et les jeunes et permettre à la jeunesse d’exercer librement ce droit. 
Aujourd’hui, les TIC suscitent de nombreux espoirs quant à la possible rénovation de nos 
systèmes politiques, en fluidifant la circulation de l’information et facilitant l’interaction entre 
les individus. L’Internet permet aux citoyens de participer plus activement aux destinées des 
républiques et annonce une démocratie revitalisée, la démocratie électronique ou selon Vedel 
la « cyberdémocratie 13», où le citoyen est considéré alors comme individu pleinement 
autonome au sein d’un espace public mondial. Tous les espoirs se tournent alors vers les 
nouvelles technologies pour donner un renouveau à la démocratie participative. L’internet 
apparaît alors l’outil idéal qui doit permettre que le citoyen soit informé, puisse communiquer 
et exprimer ses attentes plus facilement que par les autres modes participatifs tels que les jurys 
citoyens, les conseils de quartiers, qui semblent, a priori, être des lieux plus contraignants. 
Donner son avis, proposer des solutions serait plus à la portée des individus sur internet. Créer 
                                                           

13
 Vedel Thierry L’IDEE DE DEMOCRATIE ELECTRONIQUE ORIGINES, VISIONS, QUESTIONS Paru dans Le désenchantement 

démocratique, Perrineau Pascal (dir). La Tour d’Aigues : Editions de l’Aube, 2003, p. 243-266. 
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des cyber-citoyens serait alors ce vers quoi se tournent tous les espoirs pour refonder une 
démocratie qui fonctionne, grâce à l’immense réseau qu’internet constitue. 

2. De la Jeunesse à la Démocratie Virtuelle  

Pour marquer les journées des organisations de la société civile, en partenariat avec le Service 
Allemand du Développement (DED), le CAO-Bénin a organisé une conférence débat le 16 
novembre 2007 sur le Thème:« Jeunesse et corruption en milieu scolaire ». Cette conférence 
animée par les élèves de divers Collèges a eu lieu à la salle polyvalente du Centre de 
Promotion Artisanale (CPA) de Cotonou. Suite à cette conférence publique, le problème 
majeur soulevé par les jeunes est leur exclusion de la prise des décisions dans leurs communes 
respectives. Ainsi, l’idée d’impliquer les jeunes aux débats et à la gestion de leur localité a 
permis de concevoir un cadre dans lequel ces jeunes pourront activement participer aux 
différents processus de prise de décisions et au contrôle de la gestion de leur communauté. Le 
CAO-Bénin a initié une série d’échanges avec les jeunes afin de recueillir leurs points de vue. 
L’internet étant mieux prisé par les jeunes, le CAO a décidé de mettre en place une plateforme 
pour leur permettre de jouer le rôle qui leur incombe. 

2.1. Les parties prenantes 

 Le Centre Afrika Obota Bénin (CAO-Bénin) 

Le CAO-Bénin fait partie de l’une des organisations qui lutte pour la promotion et la  
protection des droits de l’homme et le renforcement d’un Etat de droit. Elle est créée le 15 
Octobre 1989 et a son siège à Cotonou. Sa mission s’articule autour d’un certain nombre de 
points : 

- Contribuer au moyen de la recherche action, au développement durable à l’éducation, au 
renforcement d’un Etat de droit, le panafricanisme, la formation de l’opinion publique 
dynamique pour les décisions d’utilité publique et l’appui aux activités d’auto- 
promotion et du bien-être social. 

- Renforcer les capacités d’intervention de ses animateurs et des OSC partenaires. 

Sous l’initiative du Secrétaire National Urbain AMEGBEDJI, l’administrateur du CAO-
Bénin, Guy Fabien DJIBODE a été le précurseur de ce projet pour sa conception. Mais le 
projet ne pouvait être exécuté sans l’appui de la GIZ qui est un grand partenaire dans 
l’exécution des activités. Dans ce cadre, il a mis à la disposition de l’ONG un Assistant 
Technique depuis juin 2009, pour l’appuyer dans son travail de sensibilisation de la jeunesse 
sur le chat virtuel et l’engagement citoyen. 

Le Programme bénino-allemand d’appui à la Décentralisation et au 

Développement Communal (PDDC) 

L’objectif global du Programme bénino-allemand d’appui à la Décentralisation et au 
Développement Communal (PDDC) élaboré pour 12 ans (2004-2016) vise à ce que les 
organes de l’Etat et les communes favorisent la participation de la population au processus de 
développement local et fournissent des prestations de qualité. L’atteinte de cet objectif passe 
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par la mise en œuvre de cinq (5) composantes. La quatrième (4ème) composante, encore en 
gestation, concerne la promotion de la participation citoyenne, et elle vise à favoriser la 
participation de la population au processus de développement local. 
Le Programme de Promotion de la Démocratie par l’appui aux Organisations de la Société 
Civile (ProDOSC) est un programme de l’ONG panafricaine CAO qui profite del’appui 
technique et financier du PDDC. 
Ainsi, le CAO-Bénin est partenaire du PDDC dans le cadre du programme cité ci-dessus et du 
projet « Jeunesse et Démocratie virtuelle ». 

2.2. La politique et la jeunesse 

La politique 

Noël Mamère, dans son livre Ma république, a écrit : « Un homme politique doit faire du 
consensus14. ». La scène politique béninoise a été favorable à l’édification d’un système 
pouvant lui permettre d’atteindre certains objectifs. Vu les différents thèmes abordés durant ce 
projet, l’appui des différents acteurs politiques s’avère nécessaire. Parmi les personnalités qui 
ont accompagné le projet, nous pouvons citer entre autres, des ministres, l’ANCB, des 
journalistes, des acteurs de la société civile etc. Ces différents acteurs ont contribué à la limite 
de leur capacité à la bonne marche du projet. 
Le projet vise essentiellement l’implication de la jeunesse dans les processus de prise de 
décisions pour une gouvernance améliorée. Dans l’extrait du journal « L'Action française » du 
20 Juillet 1902, Charles Maurras a su dire : « Une politique se juge par ses résultats15. » 

La jeunesse béninoise 

La Charte Africaine de la Jeunesse en son préambule affirme en ces termes : « jeune » :« Aux 
fins de la présente Charte, signifie toute personne âgée de 15 à 35 ans ». Aussi en son Article 
4 al 1 informe que : «Tout jeune a le droit d’exprimer librement ses idées et ses opinions 
relatives à tous les sujets et de diffuser ses idées et ses opinions, sous réserve des restrictions 
prévues par la loi ; » et l’article 4 al 2 réaffirme que : « Tout jeune a le droit de rechercher, de 
recevoir et de diffuser des informations et des idées de tout genre, soit oralement, par écrit, 
sous forme d’imprimé, à travers l’art ou par voie de presse, sous réserve des restrictions 
prévues par la loi ». Le présent projet a pris en compte comme groupe cible les jeunes 
scolarisés sachant utiliser un ordinateur pour chatter en direct avec une personne-ressource. 
Les jeunes béninois ont contribué énormément à l’aboutissement de ce projet. Leurs 
contributions ont été importantes à travers l’identification des thèmes à aborder et leur 
mobilisation derrière le CAO pour atteindre les objectifs fixés. Il va sans dire que la jeunesse 
béninoise demeure un véritable partenaire pour l’exécution et la poursuite des activités. 

 

 

                                                           
14 http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=politique 
15 http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=politique 
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Cette partie s’articule autour de la présentation du projet, de la plateforme virtuelle du forum 
et de l’état des lieux du projet.  

1. Présentation du Projet  

Le projet a pris corps depuis avril 2010 et a été géré par Marc HAZOUME, membre du 
Secrétariat National du CAO-Bénin et informaticien de formation avec l’appui de l’Assistant 
Technique de la GIZ, Arnaud BREITENSTEIN. 

1.1. Les objectifs  

L’objectif principal de ce projet est l’éveil démocratique des jeunes par l’utilisation des TIC. 
Le projet vise à contribuer à l’émergence et au développement de la société. Il permet aux 
jeunes de participer librement à la gestion de leur localité. Ainsi, il consiste essentiellement en 
l’accompagnement des jeunes et leur implication active dans la prise de décisions politiques à 
travers une série de chats virtuels sur le site : http://centreafrikaobota.exprimetoi.net.  

La jeunesse béninoise interpelle le pouvoir public et l’administration communale sur des 
thèmes d’actualité qui les intéressent et les préoccupent (bonne gouvernance au Bénin, 
reddition des comptes des communes, emploi et stages, sport, études, santé sexuelle de la 
jeunesse, etc.) pour une discussion franche dans un espace virtuel. C’est aussi le contrôle de 
l’action publique par la jeunesse. 

1.2. Les activités mises en œuvre dans le cadre du projet 

A ce niveau, les activités se répartissent en deux volets : l’organisation des chats qui constitue 
l’activité majeure et les missions de sensibilisations pour une grande mobilisation autour des 
chats. 

L’organisation des chats 

Ils ont été organisés durant la période d’avril 2010 à juin 2012 et ont connu la participation 
effective des différents acteurs politiques du Bénin. Au nombre des invités sur le chat, nous 
pouvons citer entre autres, ministres, représentants d’OSC et membres des médias.  

Les thèmes développés au cours de ces différents chats sont basés essentiellement sur l’intérêt 
et la préoccupation des jeunes béninois. 

Les missions de sensibilisation autour des chats  

Au total, trois (3) tournées de sensibilisation ont été réalisées par le CAO-Bénin sur appui 
financier de la GIZ toujours dans le cadre du partenariat qui les lie. Les différentes tournées 
de sensibilisation ont été organisées respectivement en novembre 2010, en juin 2011, et en 
mars-avril 2012.  

Ces tournées sont des missions de sensibilisation et d’information de la jeunesse béninoise qui 
ont eu pour objectif : 



- inciter les radios de proximité (
jeunes sur le forum et le processus électoral de mars 2011

- rencontrer les chefs d’établissements, les élèves et les étudiants et les entretenir sur 
l’engagement citoyen de la jeunesse

- amener les jeunes scolarisés à s’intéress
l’engagement citoyen ; 

Un nombre important de jeunes béninois
utiles à l’éveil démocratique et
Le graphique ci-dessous montre 
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de proximité (communautaires ou rurales) à attirer l’attention des 
jeunes sur le forum et le processus électoral de mars 2011 ; 
rencontrer les chefs d’établissements, les élèves et les étudiants et les entretenir sur 
l’engagement citoyen de la jeunesse ; 
amener les jeunes scolarisés à s’intéresser davantage aux TIC du point de vue de 

Un nombre important de jeunes béninois a été contacté pour bénéficier des informations 
l’éveil démocratique et pour participer aux chats mensuels. 

dessous montre parfaitement l’utilité de ces missions de sensibilisation

Nombre d’inscriptions mensuelles sur le forum de discussion

 – Novembre 2010         

– Juin 2011      

– Avril 2012 

https://www.google.com/analytics/web - Dernière mise à jour : 30 juin 2012 

à attirer l’attention des 

rencontrer les chefs d’établissements, les élèves et les étudiants et les entretenir sur 

er davantage aux TIC du point de vue de 

a été contacté pour bénéficier des informations 

parfaitement l’utilité de ces missions de sensibilisation  

Nombre d’inscriptions mensuelles sur le forum de discussion 
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1.3.Les résultats  
Résultats attendus 

a- Les jeunes des différentes communes du Bénin sont informés et sensibilisés; sur 
l’existence du chat, leurs droits et devoirs.  

b- Un espace virtuel est mis en place pour les différentes discussions ; le forum16 est créé à 
cet effet et abrite les différents échanges. 

c- Le dialogue est instauré entre jeunes et autorités politiques et administratives, décideurs 
politiques ou OSC, en vue d’une meilleure cohésion sociale ;  

d- Les jeunes s’engagent politiquement via l’utilisation du chat virtuel du CAO, ils 
participent aux futurs chats  et au contrôle de l’action publique. 
 

Résultats obtenus 
Les résultats obtenus ont été largement atteints voici quelques statistiques : 

Statistiques du forum de discussion virtuel du CAO 

Utilisateurs et messages 
1241 utilisateurs inscrits depuis le lancement du forum le 23 février 2010 ; 
68 utilisateurs connectés simultanément le 05 novembre 2011 ; 
250 messages publiés ; 
183 sujets de discussions. 
 

Chats virtuels et visiteurs 
11 chats virtuels organisés avec diverses personnalités béninoises et étrangères ; 
03 missions de sensibilisation et d’information des jeunes sur le thème du chat virtuel ; 
10.533 visiteurs depuis le lancement du forum, dont: 
7.417 visiteurs uniques ; 
119 visites / jour au maximum (le 05 novembre 2011 lors du chat virtuel avec la Ministre 
béninoise de la Micro-Finance, Mme Reckya MADOUGOU) ; 
11,05 visiteurs / jour en moyenne 
 

Pages vues 
43.156 pages vues en tout ; 
4,10 pages vues par visite ; 

Dix pages les plus lues du forum : 
1. Causes et conséquences de la délinquance juvénile (1366 fois) ; 
2. RDV Chat : Ministre de la Jeunesse et des Sports APLOGAN (974 fois) ; 
3. Bourses d’étude pour l’année 2011 / 2012 en Allemagne (920 fois) ; 
4. RDV Chat : Ministre de la Santé KINDE GAZARD (783 fois) ; 
5. RDV Chat : Ambassadeur d’Allemagne LINDEN (736 fois) ; 
6. Appel à candidature « Jeunes Leaders en action » (661 fois) ; 
7. RDV Chat : Conseiller Emploi SAGBOHAN (652 fois) ; 
8. Avis de recrutement (644 fois) ; 
9. RDV Chat : Coordonnatrice Social Watch AKPLOGAN-DOSSA  (643 fois) ; 
10. TDR pour le recrutement de 7 animateurs de terrain (642 fois). 

                                                           
16 http://centreafrikaobota.exprimetoi.net 
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1.4.Présentation de la Plateforme Virtuelle 

Présentation du forum 

« Exprime-toi.net » est le tout premier forum de discussion au Bénin qui est fait par les 
béninois pour les béninois. Ce forum est une chance pour la jeunesse car il leur permet de 
poser des questions en direct à une personne-ressource sur des thèmes qui les intéressent. Les 
jeunes peuvent s’exprimer librement sur le forum, sans tabous, et la modération y est très 
légère car sans injures ni de menaces ; l’équipe de modération du CAO se contentant 
d’annoncer le chat, de gérer les transitions, de relancer le débat si nécessaire, de changer de 
thématiques. La prise en main technique du forum, est relativement simple ; le forum est 
facile à utiliser, selon qu’on est utilisateur ou administrateur. 
Un bouton « Facebook + Forum » a même été développé pour permettre aux jeunes qui le 
désirent de relier automatiquement leur compte Facebook au forum de discussion, s’ils 
veulent se connecter à l’un ou l’autre ; ce qui leur évite de devoir taper  deux (2) fois le 
« login » et le mot de passe lors de la connexion. 
 

Le déroulement des chats 

Définition du terme : chat sur internet  

Le chat est une forme de communication textuelle en direct via Internet au moyen d’un clavier 
via un logiciel dédié, telle une messagerie instantanée17. C’est aussi  toute application qui 
permet à différents Internautes de dialoguer en direct, dans une interface qui peut être un 
logiciel ou un page Web. 
La messagerie instantanée permet l'échange instantané de messages textuels entre plusieurs 
ordinateurs connectés au même réseau informatique, et plus communément celui de l'Internet. 
Contrairement au courrier électronique, ce moyen de communication est caractérisé par le fait 
que les messages s'affichent quasiment en temps réel et permettent un dialogue interactif. 
La messagerie instantanée est souvent désignée sous le nom « chat » (du verbe anglais « to 
chat », qui signifie « bavarder »). « Chat » et le verbe « chatter » sont souvent utilisés en 
français (en franglais pour certains) pour désigner la messagerie instantanée. On écrit souvent 
« tchat » de façon à ne pas confondre la prononciation avec le chat (l'animal).  
La plupart des services offrent un système de notification de présence, indiquant si les 
individus de la liste de contacts sont simultanément en ligne et leur disponibilité pour discuter. 
Le destinataire ne voit le message de l'expéditeur apparaître que lorsque celui-ci l'a validé. 
En évoluant, la messagerie instantanée a intégré les fonctionnalités de voix et de vidéo grâce à 
une « webcam ». 
La messagerie instantanée possède son propre langage. Les discussions ayant lieu en temps 
réel, la vitesse d'écriture la rend plus fluide, d'où l'utilisation de raccourcis d'écriture, 
notamment pour exprimer l'état d'esprit de l'auteur du message (« émoticônes »)18.  

                                                           
17 http://blog.lesperlesduchat.com/glossaire/t/tchat/ 
18 http://www.jeunesviolencesecoute.fr/espace-professionnels/dossiers-thematiques/nouvelles-formes-de- violences-liees-aux-
technologies-actuelles/definition-tchat-ou-chat-sur-internet.html 
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En 2002, on enregistre autant de courriers électroniques que de messages instantanés 
échangés dans le monde ; le nombre d'utilisateurs de la messagerie instantanée est estimé à 
360 millions. 
Dans le présent projet jeunesse et démocratie virtuelle, le choix des thèmes et des invités se 
fait par les jeunes eux-mêmes via leurs messages publiés sur le site. Les chats se déroulent 
généralement les mercredi après-midi ou les samedi matin et durent entre une heure trente 
minutes et deux heures. Les jeunes posent leurs questions en direct aux personnes-ressources 
invitées. 
 
Processus de chat 

a) Allumez votre ordinateur. 
 

b) Double-cliquez sur l’icône Internet sur votre ordinateur : Google Chrome, Mozilla 
Firefox, Opéra, Safari, Internet Explorer 

 
      Google Chrome                   Mozilla Firefox       Opéra              Safari     Internet Explorer 

 

c) Tapez l’adresse suivante : http://centreafrikaobota.exprimetoi.net dans la barre 
d’adresse de votre navigateur (en haut de la page Internet) : 

 
 

d) Vous arrivez sur la page Internet du forum du CAO : 
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e) Cliquez sur le mot « S'enregistrer » en haut de la page : 

 
 

f) Allez jusqu’en bas de la page et cliquez sur « J’accepte le règlement » : 

 
 

g) Choisissez un nom d’utilisateur, une adresse e-mail et un mot de passe puis cliquez 
sur « Enregistrer » : 

 
 

h) Confirmez le mot de passe et cliquez ensuite sur « Enregistrer » : 
 

 
 

i) Voilà, c'est fait ! Vous êtes inscrit sur le forum du CAO ! 
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j) Retournez à l’index et connectez-vous sur le forum avec votre nom d’utilisateur + 
mot de passe, puis cliquez sur « Connexion » : 
 

 
 

k) Ensuite, allez en bas de la page et cliquez dans la ChatBox sur « Connexion » : 
 

 
 

l) Si vous voulez lire les messages publiés avant votre connexion, cliquez sur 
« Archives » : 

 
 

m) Tapez votre message en bas de la ChatBox dans la rubrique « Message » : 
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2. Etat des lieux du projet 

2.1. Les acquis 

Bénéfice 

Ce projet « Jeunesse et démocratie virtuelle » a permis donc à la jeunesse béninoise de se 
former et de s’informer sur  les droits de l’homme, la démocratie, l’engagement citoyen, les 
offres d’emploi, de stages, etc. Toutes les informations sont librement disponibles sur le site 
web de l’ONG CAO ainsi que sur son forum de discussion lors des échanges avec des 
personnes-ressources. Pour parvenir à ce résultat, le CAO a : 

• lancé son site web le 21 décembre 2008  
• organisé un forum de discussion le 22 février 2010 
• créé une page Facebook début avril 2010 et une seconde en 2012, sur lesquelles il 

possède plus de 5.000 amis qui représentent une palette assez diversifiée de la population 
béninoise : étudiants, élèves, membres de la société civile, membres de la diaspora béninoise 
dans le monde entier, personnalités et ONG reconnues sur le plan international. 

  
En avril 2010, le CAO a publié ses premiers « gazouillis », ses premiers « Tweets » sur le 
réseau de microblogging américain Twitter. Il a commencé ensuite par animer un blog. Les 
comptes Facebook et Twitter sont surtout utilisés pour relier les informations écrites sur le site 
Web et / ou sur le blog du CAO. Actuellement environ 700 « Followers » (abonnés) suivent le 
compte Twitter du CAO, ce qui est déjà un indice sur la popularité du CAO sur Internet. 
 
Un nombre croissant de requêtes formulées par les jeunes via les réseaux sociaux de type 
Facebook, Twitter, etc. et par e-mail parvient au CAO au quotien. Les jeunes demandent de 
plus en plus d’informations au CAO sur des thèmes tels que le renforcement de la démocratie 
en Afrique, la lutte contre la corruption, les droits de l’homme, etc. Ainsi, l’équipe de 
modération du forum de discussion répond en moyenne à une soixantaine de messages privés 
sur les réseaux sociaux.  
Les requêtes concernent aussi l’organisation même de l’ONG, les activités prévues et des 
demandes de partenariat avec des structures externes (groupements de jeunes, unions 
sportives, etc.). Les jeunes s’interessent de plus en plus aux activités de reddition de compte et 
proposent des secteurs dans lesquels le centre pourrait s’orienter. La présence en ligne du 
CAO suscite un vif intérêt parmi les jeunes, qui y voient une ONG moderne résolument 
tournée vers l’avenir, en page avec ses contemporains ! 

Plus de 1.200 jeunes se sont inscrits sur le forum de discussion du CAO depuis février 2010, 
ce qui montre leur intérêt pour le projet et surtout leur soif de connaissances, d’échanges, pour 
faire évoluer leur niveau de militantisme, de patriotisme et de participation à la gestion de la 
chose publique. 

A titre illustratif, ci-dessous un aperçu d’écran des statistiques mensuelles de la fréquentation 
du site web du CAO depuis sa création : 
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Les chats sur le Net 

D’Avril 2010 à Mai 2012, onze (11) chats ont été réalisés avec différentes personnalités 
béninoises. (Voir le tableau récapitulatif des chats de la page 44 ). Ils attirent, aussi bien, des 
jeunes béninois résidents au Bénin que ceux de la diaspora qui se trouvent aux quatre coins du 
globe : Chine, Canada, Cameroun, France, etc (voir les graphiques sur l’origine des visites ci-
après). et qui voient d’un très bon œil cette opportunité inédite de participer au processus de 
prise de décision et de compte rendu avec des décideurs politiques, des membres de la société 
civile de leur pays. Ils estiment à raison ne pas pouvoir les interpeller directement lorsqu’ils 
apparaissent dans les média traditionnels de type TV, radio, meeting électoral, alors que le 
chat permet de poser ses questions en direct et d’avoir une réponse instantanée. 
 

Origine des visites par système d’exploitation 
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Origine des visites par navigateur Web 

 

 
Source : https://www.google.com/analytics/web– Dernière mise à jour : 30 juin 2012 

Origine des visites par ville 

 

 
Source : https://www.google.com/analytics/web– Dernière mise à jour : 30 juin 2012 
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Origine des visites par pays 

 
Source : https://www.google.com/analytics/web– Dernière mise à jour : 30 juin 2012 
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Un modèle de réussite 

La mobilisation des personnes-ressources connues permet d’attirer de plus en plus de jeunes 
qui sont intéressés par le fait d’échanger sur des sujets les concernants avec des Ministres, des 
Ambassadeurs, des Maires, bref des personnalités et hommes d’Etat sur le forum de 
discussion. En témoigne le tableau ci-après : 

Date Invité Inscrits Hommes | Femmes (%) 

07.04.2010 CAO / Urbain AMEGBEDJI 32 20 (63%) | 12 (37%) 

02.06.2010 Journaliste / Wilfried HOUNGBEDJI 48 30 (63%) | 18 (37%) 

07.07.2010 CAPAN / Mathias HOUNKPE 66 39 (60%) | 27 (40%) 

11.08.2010 Social Watch Bénin / Huguette AKPLOGAN 85 53 (63%) | 32 (37%) 

27.10.2010 PAPEJ-PNUD / Georges OSSE 135 88 (65%) | 47 (35%) 

10.11.2010 Ambassade Allemagne / Ludwig LINDEN 147 96 (65%) | 51 (35%) 

09.03.2011 CDEL / Arsène SAGBOHAN 241 161 (67%) | 80 (33%) 

04.07.2011 MJSL / Didier APLOGAN 379 253 (67%) | 126 (33%) 

05.11.2011 MMFEJF / Reckya MADOUGOU 452 303 (67%) | 149 (33%) 

05.05.2012 MS / Dorothée KINDE GAZARD 1178 785 (67%) | 393 (33%) 

01.06.2012 Président ANCB / Souley ALAGBE 1239 825 (67%) | 414 (33%) 

L’expérience est actuellement en phase d’exportation. L’ONG de jeunes « Cap’Jeunes » basée 
à Paris essaie depuis quelques mois d’utiliser le modèle du CAO pour favoriser le dialogue 
entre pouvoirs publics et jeunesse, ce qui est tout bénéfique pour les jeunes. 
Un portail de discussion politique avait vu brièvement le jour avant les élections 
présidentielles de mars 2011 au Bénin (Benin-huzu.net), mais la page n’a jamais réellement 
fonctionné et elle est fermée actuellement. 

Aujourd’hui, les hommes politiques et des journaux ont désormais de plus en plus recours à 
l’utilisation de blogs, de plateforme d’échange (page Facebook, etc.) pour communiquer avec 
leur groupe-cible respectif (population, lecteurs, etc). 
Le journal d’information béninois « L’Autre Quotidien » du 19 juillet 2011 titrait que 14 
ministres béninois sont actuellement sur le réseau social Facebook. Le Président de la 
République du Bénin, le Dr. Boni Yayi posséderait même 16 comptes Facebook et 13 pages 
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Facebook ! Tout cela montre à quel point Internet devient primordial comme outil de 
communication, que ce soit pour la population ou pour la classe politique. 

2.2. Les impacts du projet 

Au niveau des jeunes  

Les jeunes s’intéressent de plus en plus à la gestion de leur localité. Il y a un engagement de 
ces jeunes sensibilisés à s’intéresser et à participer à travers des questions à tout acte, posé par 
les gouvernants, qui va ou non dans leurs intérêts. Ils sont de plus en plus mieux outillés sur 
les TIC pour participer au chat virtuel du CAO. 
L’espace virtuel a permis aux différents jeunes inscrits sur le forum de participer à la gestion 
de leur pays, commune et de s’imprégner des différentes décisions prises par les autorités 
politiques. Les jeunes ont connaissance de leurs droits et devoirs. L’espace virtuel leur permet 
d’exercer ces droits et d’accomplir leurs obligations de veille démocratique. 
Le graphique ci-après témoigne de l’impact du projet. 
 

Trafic journalier sur le forum de discussion 

 

Au niveau du CAO-Bénin 

A travers la discussion, le CAO a trouvé un outil moderne d’éducation aux droits humains, de 
participation citoyenne et de reddition de compte qui lui permet d’atteindre une frange 
importante de sa cible. Le CAO est aujourd’hui contacté de part le monde grâce à sa présence 
permanente sur l’internet. 

De même, les animateurs ont bénéficié d’une série de formation sur l’utilisation des NTIC et 
les instruments du Web 2.0 (blogs, réseaux sociaux, etc.) en 2010 et 2011 pour leur permettre 
d’être plus outillés  pour répondre aux défis d’une présence continue sur le net au service des 
jeunes et pour harmoniser le travail collectif dans le domaine des NTIC. 
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Aussi, des formations intitulées « Ecrire pour le Web », « Programmer en SPIP », 
« Formation PowerPoint », « Formation Photoshop », etc. ont-elles eu lieu pour assurer une 
meilleure utilisation des logiciels et du site Web du CAO, assurer un professionnalisme plus 
grand de l’ONG dans son travail quotidien et pérenniser les aquis du projet après le départ de 
l’Assistant Technique.  

2.3. Les obstacles et les perspectives 

Les obstacles 

Le problème majeur lors des chats, ce sont les coupures intempestives d’électrcité. Cela a 
perturbé plusieurs fois les chats, notamment le chat avec l’Ambassadeur d’Allemagne près le 
Bénin, Mr Ludwig Linden. La discussion virtuelle a été tellement interrompue par les 
délestages que l’équipe de modération et l’Ambassadeur lui-même ont « perdu le fil » de 
l’échange.  
L’inexistence de l’internet dans certaines localités pose un autre problème, celui de 
l’exclusion des jeunes de ces localités à participer eux aussi aux chats. 
Un autre problème est l’indisponibilité de certaines autorités à participer à cette discussion 
avec les jeunes.  

Défis à relever 

En règle générale, les plateformes de discussion en ligne doivent atteindre une masse critique 
pour pouvoir fonctionner de manière autonome.  On parle d’un rapport 1:10:100 – un individu 
génère du contenu (webmaster, modérateur), 10 personnes le commentent pendant que 100 
personnes environ le consomment seulement. Le forum de discussion virtuel du CAO compte 
actuellement plus de 1.241 utilisateurs, entre 100 et 150 sont des utilisateurs réguliers, tandis 
qu’une cinquantaine est vraiment active. Ces 50 individus actifs prennent part régulièrement 
aux chats mensuels et / ou commentent les articles nouvellement postés sur le forum. 

L’utilisation de Skype est envisager pour le chat en direct si la connexion s’améliore au 
Bénin. La personne invitée pourrait lire les questions des internautes sur un vidéoprojecteur et 
répondre par la voix au lieu de taper le texte sur le clavier, les internautes eux n’ayant pas la 
possibilité de parler directement à la personne-ressource pour éviter la cacophonie ! 

Entre deux chats, il arrive que le forum ne soit pas très fréquenté par les utilisateurs, donc il 
faut encore trouver un moyen de l’animer durant l’intervalle pour qu’il joue pleinement son 
rôle. Cela nécessite beaucoup de patience, d’énergie et un talent d’innovation pour que le 
forum ne soit inactif. Il faut éveiller l’intérêt du public. C’est le maître-mot. 
Alors que le forum de discussion n’est pas trop animé entre deux chats, le site web du CAO 
quant à lui, a reçu plus de 4.200 visiteurs uniques au cours du mois de juin 2012, ce qui 
prouve que la dynamique sur le site web est lancée. Cela vient du fait que l’équipe de 
modération publie chaque jour, en plus des informations sur les activités de militantisme  et 
d’éducation aux droits humains,  plusieurs offres d’emploi qui sont susceptibles d’intéresser la 
jeunesse. Peut-être faudrait-il alors envisager de publier ces mêmes offres d’emploi sur le 
forum de discussion ? 
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Ouverture du chat à d’autres cibles 

Le projet doit s’ouvrir aux jeunes non scolarisés ou déscolarisés. Il s’était plus intéressé aux 
jeunes scolarisés des collèges et universités des communes béninoises. Il s’agira d’inclure 
dans les différentes discussions virtuelles tous les jeunes. Les jeunes non scolarisés ou 
déscolarisés représentent une frange non négligeable de la jeunesse béninoise et sont aussi 
appelés à participer au développement de leur nation à travers leur implication aux différents 
processus de prise de décision dans leurs localités respectives. Ainsi, le projet prendra aussi 
en compte toute la jeunesse à partir de l’année 2013. 

2.4. Pérennisation du projet 

Depuis début 2011, le CAO a débuté une série de conférences thématiques dans les 
universités privées du Bénin, pour que les thématiques des chats soient approfondies avec la 
présence d’une personne-ressource et des questions ouvertes des jeunes sur un podium de 
discussion. Cette série de conférences devra être poursuivie. De même des tournées de 
vulgarisation du chat ont été organisées à travers des communes du Bénin.    

Le forum de discussion vit de l’engagement de l’équipe d’animation et de la jeunesse. C’est la 
raison pour laquelle il est important d’intéresser le maximum de structures de la société civile, 
voir l’Association Nationale des Communes du Bénin (ANCB) et les autorités à divers 
niveaux afin que d’autres organisations et surtout les autorités prennent l’initiative d’organiser 
des séances d’information et de compte rendu virtuelle à travers internet.   
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TROISIEME PARTIE:  
 

COMPTE RENDU DES CHATS 
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Tableau récapitulatif du chat 

N°d’ordre  Année Invités sur le Chat Thèmes abordés 
 

01 
 
07 avril 2010 

Urbain AMEGBEDJI , 
Secrétaire National du CAO-
Bénin 

 
Etat des lieux de la LEPI au Bénin 

 
02 

 
02 juin 2010 

Wilfried Léandre  
HOUNGBEDJI , Journaliste 

La LEPI et ses enjeux électoraux pour 
2011/Etat de la démocratie au Bénin après 
les 50 ans d’indépendance : Quelle 
évolution ? 

 
03 

 
07 Juillet 2010 

Mathias HOUNKPE, 
Politologue béninois à la 
CAPAN 

Cinquantenaire des indépendances en 
Afrique : Bilan et Perspectives 

 
04 

 
11 Août 2010 

Huguette AKPLOGAN  
DOSSA, ex-coordonnatrice du 
Réseau Social Watch Bénin 

 
Contrôle citoyen de l’Action publique 

 
05 

 
27 octobre 2010 

Georges L. OSSE, 
Coordonnateur national du 
PAPEJ-PNUD 

La promotion de l’emploi des jeunes au 
Bénin 

 
06 

 
10 novembre 2010 

Ludwing LINDEN,  
Ambassadeur de la République 
Fédérale de l’Allemagne 

Place des jeunes dans les activités de 
coopération entre le Bénin et l’Allemagne 

 
07 

 
09 mars 2011 

Arsène SAGBOHAN, 
Conseiller Emploi du CDEL 

L’emploi des jeunes au Bénin : Quelles 
possibilités ? 

 
08 
 

 
04 juillet 2011 

Didier APLOGAN,  Ministre 
(MJSL) 

 
Sport et jeunesse 

 
09 

 
05 novembre 2011 

Reckya MADOUGOU, 
Ministre (MMEJF) 

Rôle et fonctionnement du FNPEEJ/ 
Insertion professionnelle des jeunes/Micro 
finance 

 
10 

 
05 mai 2012 

Dorothée KINDE GAZARD, 
Ministre (MS) 

Fonctionnement du RAMU/Santé sexuelle 
des jeunes/ Insertion des jeunes dans les 
métiers de santé 

 
11 

 
01 juin 2012 

Soulé ALAGBE, 
 Maire de Parakou et Président 
de l’ANCB 

ANCB : son rôle, ses actions et ses 
projets/ Bonne gouvernance et reddition 
des comptes/ Les communes et la 
promotion de l’emploi des jeunes 
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 1. Discussion virtuelle entre la jeunesse béninoise et Monsieur Urbain S. AMEGBEDJI 
 

 
Urbain S. AMEGBEDJI 

 Secrétaire National du CAO-Bénin 
 
Date : Le 07 avril 2010, à partir de 16 heures 
Lieu : Forum interactif du CAO (URL : http://centreafrikaobota.exprimetoi.net/) 
 

THÈME  : La Liste Electorale Permanente Informatisée (LEPI) au Bénin  

Résumé 

Après avoir cherché à comprendre ce que c’est que la LEPI, ses avantages et ses 
inconvénients, les différents jeunes connectés pour ce chat ont exposés leurs inquiétudes sur 
la réalisation de l’instrument électoral, sa fiabilité et celle des agents qui le manipuleront tout 
au long du processus. Monsieur AMEGBEDJI, tout en partageant leurs inquiétudes, les  a 
rassuré et  exhorté à œuvrer  pour la réalisation de cet instrument. Ce sera un fichier électoral 
fiable et qui pourra servir pour les élections des dix prochaines années. Le Bénin n’est pas le 
premier Etat à réaliser la LEPI a-t-il dit, la seule question qui persiste est le temps matériel 
pour la réalisation d’une bonne LEPI.  
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VERBATIM 

 
[16:00:51 07/04/10] @ Admin  : Bonjour à toutes et à tous ! Bienvenue sur le forum de discussion de 
l'ONG "Centre Afrika Obota". Le chat est ouvert : vous pouvez maintenant poser toutes vos questions 
sur la LEPI au Secrétaire National du CAO-Bénin. 
[16:04:19 07/04/10] amegurbain : Bonjour à tous ceux qui sont déjà en ligne et merci de vous 
intéresser au chat avec moi. Je suis prêt à recevoir vos questions.  
[16:07:15 07/04/10] BOUBACAR Ibrahim  : Bonsoir à tous ! 
[16:09:35 07/04/10] galli : Bonjour, Monsieur Urbain ! Je voudrais savoir comment va se passer la 
LEPI pour les étrangers résidant au Bénin ? 
[16:11:37 07/04/10] Anita  : Bonjour Monsieur Urbain ! Qu’est-ce que la LEPI au juste ? 
[16:11:55 07/04/10] amegurbain : La LEPI ne concerne pas les étrangers au Bénin qui n'ont pas le 
droit de vote sauf s'ils sont naturalisés béninois. Etant dans ce cas, ils ont les mêmes droits que les 
Béninois. 
[16:12:10 07/04/10] sonia : Bonjour Monsieur Urbain, je voudrais savoir ce que la LEPI va apporter à 
notre pays ? 
[16:13:26 07/04/10] amegurbain : @Anita, la LEPI c'est la Liste Electorale Permanente Informatisée. 
C'est le fichier électoral qui permettra de faire les élections pendant les dix prochaines années. 
[16:15:04 07/04/10] amegurbain : Avec la LEPI, le fichier électoral sera plus fiable, c'est-à-dire 
moins enclin à des fraudes multiples du genre : inscription de mineurs, d'étrangers et autres. Cela 
apporte des élections fiables. 
[16:15:44 07/04/10] Anita  : Et c’est donc pour cela que les agents de la LEPI passent de maisons en 
maisons pour recenser les personnes en âge de voter ? 
[16:17:02 07/04/10] amegurbain : @Anita, bien sûr ! C'est pour cela que les agents passent dans les 
maisons pour identifier d'abord les habitations et les infrastructures à travers la cartographie censitaire 
et plus tard à travers le recensement. 
[16:17:22 07/04/10] galli : Et pourtant, les étrangers ont reçu les cartes cartographiques. Et les agents 
nous ont fait comprendre que tout le monde est concerné, d'autant plus que l'Etat veut savoir combien 
il y a de personnes vivantes au Bénin… 
[16:18:45 07/04/10] sonia : Merci, alors si on considère que cela va assainir notre fichier électoral, 
pourquoi les opposants ne veulent pas de la LEPI pour 2011 ? 
[16:19:02 07/04/10] BOUBACAR Ibrahim  : Mais pourquoi cette LEPI fait-elle tellement d'agitation 
à l'Assemblée Nationale ? 
[16:19:02 07/04/10] amegurbain : @galli, vous avez raison : les étrangers ont reçu des cartes de 
ménage. Mais à la fin, ils ne figureront pas sur la liste. Il y aura l'apurement. La LEPI n'est pas le 
recensement général de la population ! 
[16:20:04 07/04/10] amegurbain : @sonia, je ne dirais pas que les opposants n'en veulent pas, mais 
plutôt qu'ils veulent que cela soit fait de manière consensuelle avec la participation de tous. 
[16:21:48 07/04/10] Anita  : Ok! Mais pensez-vous que ca va vraiment changer quelque chose ? Parce 
que moi je suis tout de même un peu sceptique... 
[16:21:49 07/04/10] ProDOSC Z/C : Bonjour Urbain, nous avons une ONG qui souhaite sensibiliser 
la population sur le recensement, mais comment savoir à quel moment les agents du recensement vont 
passer dans leur commune ? 
[16:21:52 07/04/10] abdel : Pourquoi la LEPI au Bénin ? 
[16:22:02 07/04/10] amegurbain : @Boubacar, l'Assemblée Nationale est un haut lieu de la politique 
et chaque camp se bat actuellement pour avoir le contrôle sur la réalisation. 
[16:22:58 07/04/10] amegurbain : @Anita, si la LEPI est bien réalisée cela va nous apporter des 
élections plus transparentes et plus fiable et cela est porteur de paix. 
[16:23:18 07/04/10] Anita  : Les gens sont prêts à tout pour frauder ! Vous le savez non, Monsieur 
Urbain ? 
[16:23:43 07/04/10] abdel : Comment ça fonctionne la LEPI ? 
[16:23:57 07/04/10] amegurbain : @ProDOSC Z/C, moi-même je ne peux pas vous dire à quel 
moment le recensement va commencer au regard de la crise actuelle entre les acteurs. Mais cela ne 
saurait tarder… 
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[16:23:58 07/04/10] galli : La LEPI a soulevé des mouvements, des agitations au niveau de la 
mouvance et de l'opposition. Et pourtant, c'est quelque chose qui doit les réjouir parce qu'il n'y aura 
plus de fraudes et tout ce qui y va avec… 
[16:24:13 07/04/10] sonia : Quand vous dîtes « avec la participation de tous », est-ce que cela voudrait 
dire que moi aussi, j'ai mon mot à dire dans cette LEPI ? Et comment ? 
[16:24:27 07/04/10] amegurbain : @abdel, La LEPI est là pour réduire les fraudes et les 
manipulations liées au fichier électoral. 
[16:25:24 07/04/10] amegurbain : @Anita, oui les gens sont prêt à tout pour frauder et c'est pour cela 
que nous devons tout faire pour les obliger à faire la LEPI qui réduit les fraudes ! 
[16:26:45 07/04/10] enock : Pensez-vous que la LEPI marchera pour les élections de 2011 ? 
[16:26:52 07/04/10] abdel : Qu'est-ce qui prouve qu'il n'y aura pas de fraude ? 
[16:27:17 07/04/10] amegurbain : @abdel, si la LEPI est faite et que tous les citoyens ayant huit ans 
et plus seront dans une base de données avec leurs données biométriques, à chaque élection on pourra 
faire la liste sans autre inscription ! 
[16:28:21 07/04/10] kofinic  : Selon quelles règles le recensement se passe-t-il ? 
[16:29:37 07/04/10] Anita  : Et est-ce que les agents recenseurs de la LEPI sont fiables ? Parce qu’ils 
peuvent se faire corrompre par certaines personnes !? 
[16:30:31 07/04/10] abdel : Ceux qui s'en occupent ont-ils une fois essayé cela et comment ? 
[16:30:40 07/04/10] enock : Pourquoi toutes les classes politiques ne s'entendent pas pour réaliser la 
LEPI ? 
[16:31:18 07/04/10] kofinic  : Qui contrôle les agents recenseurs et comment ? 
[16:31:39 07/04/10] amegurbain : @galli, le problème est autour du contrôle de l'instrument par les 
politiques. 
[16:32:12 07/04/10] Antigone : Bonjour Monsieur, qu'est ce que la LEPI ? Et pourquoi ? 
[16:32:20 07/04/10] amegurbain : @sonia, bien sûr ! Vous avez votre mot à dire et il faut le dire à 
travers les associations ! 
[16:33:17 07/04/10] amegurbain : @enock, je suis de plus en plus sceptique sur la réalisation pour 
2011, mais cela est possible techniquement. 
[16:33:25 07/04/10] abdel : Pourquoi la LEPI cette année ? 
[16:33:55 07/04/10] kpakpo : Salut Monsieur Urbain, ce que moi je voudrais savoir, c’est l’avantage 
qu'aura la population grâce à la LEPI ? 
[16:33:58 07/04/10] amegurbain : @abdel, c'est la biométrie qui garantit que la même personne ne 
peut pas s'inscrire deux fois. 
[16:33:59 07/04/10] sonia : Pensez-vous qu'il aura vraiment la LEPI pour 2011 ? Si non, que 
prévoyez-vous pour notre pays en 2011 si jamais la LEPI ne se réalisait pas ? 
[16:34:49 07/04/10] amegurbain : @kofinic, le recensement se fait suivant la loi 2009-10 du 13 mai 
2009 
[16:35:04 07/04/10] galli : Un problème en cache un autre… Monsieur Urbain, ne croyez-vous pas 
que les agitations de l'Opposition et étant donné que chacun veut le contrôle de l'instrument en fait, 
tout cela cache le refus de la réalisation de la LEPI ? 
[16:35:32 07/04/10] enock : Est-ce qu’avec la LEPI les fraudes électorales pourront vraiment 
disparaître ? 
[16:35:36 07/04/10] amegurbain : On ne peut pas garantir que les agents recenseurs ne seront pas 
corrompus mais nous devons être vigilants. 
[16:36:05 07/04/10] Anita  : Apparemment vous m’avez oublié !? 
[16:36:06 07/04/10] @ Admin  : Essayez de ne pas poser les mêmes questions plusieurs fois SVP, 
merci. 
[16:36:17 07/04/10] amegurbain : SVP, pouvez-vous stopper cinq minutes les questions, afin que je 
vous rattrape ? 
[16:37:15 07/04/10] amegurbain : @abdel, certains de ceux qui s'en occupent ont fait l'expérience 
dans d'autres pays, surtout les experts du PNUD. 
[16:37:49 07/04/10] amegurbain : @enock, ce sont les questions politiques qui perturbent le 
processus. 
[16:38:17 07/04/10] @ Admin : Veuillez bien laisser cinq minutes au SN pour qu’il revienne sur vos 
questions. Merci. 
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[16:38:20 07/04/10] amegurbain : Les agents recenseurs sont contrôlés par des superviseurs. 
[16:38:33 07/04/10] abdel : Qu’est-ce qui prouve que ceux qui ont trouvé ce procédé ne savent pas 
comment tricher avec ? 
[16:38:50 07/04/10] amegurbain : @Antigone, j'ai déjà répondu ! 
[16:39:52 07/04/10] amegurbain : @abdel, la LEPI cette année pour affronter les deux élections de 
l'année prochaine qui pourraient être couplées. Il faut éviter les risques de contestation. 
[16:40:55 07/04/10] amegurbain : @Kpakpo, la population pourra être assurée que les personnes 
désignées sont effectivement celles déclarées gagnantes et non d'autres et en plus il y aura la paix… 
[16:41:53 07/04/10] amegurbain : @sonia, j'ai des doutes pour que cela soit prêt pour 2011. Dans ce 
cas, nous utiliserons soit l'ancienne méthode, soit les étapes déjà finalisées. 
[16:42:50 07/04/10] amegurbain : @galli, la survie politique des députés en général dépendra de 
l'instrument c'est pourquoi ils ont peur ! 
[16:43:30 07/04/10] amegurbain : @enock, avec la LEPI, seules les fraudes liées à la liste électorale 
seront réduites. Les autres subsisteront… 
[16:44:08 07/04/10] amegurbain : @Anita, désolé mais il y a tellement de questions que je n'y arrive 
pas ! Je cherche votre question. 
[16:45:59 07/04/10] amegurbain : @abdel, la fraude évolue autant que l'intelligence humaine. Il faut 
réajuster chaque fois. Sinon effectivement, le système peut être noyauté. 
[16:46:15 07/04/10] Antigone : D'autres pays africains ont-ils adopté la LEPI ? Si oui, lesquels ? 
[16:46:35 07/04/10] enock : ne pensez-vous pas que la réalisation de la LEPI soit un moyen que veut 
mettre en place le gouvernement actuel pour arranger les élections de son chef en 2011 ? 
[16:46:37 07/04/10] abdel : Quels sont les avantages et les inconvénients ? 
[16:46:38 07/04/10] amegurbain : @Anita, pouvez-vous reposer votre question s'il vous plaît ? 
[16:47:16 07/04/10] amegurbain : @Antigone, oui beaucoup de pays ont déjà fait la LEPI mais pas 
exactement comme nous. 
[16:47:18 07/04/10] abdel : est-ce que tout le monde est pour la LEPI ? 
[16:47:56 07/04/10] amegurbain : @Enock, je ne saurais le dire, la LEPI doit être impersonnelle. 
[16:48:13 07/04/10] Anita : J’avais dit que les agents recenseurs de la LEPI pourraient se faire 
corrompre et donc ne pas rendre les vraies informations. 
[16:49:17 07/04/10] sonia : si cela en est ainsi, moi j'ai sérieusement peur pour notre pays en 2011, 
parce qu'à voir le climat politique qui règne actuellement dans nos institutions, je prévois le pire pour 
les élections prochaines… 
[16:49:32 07/04/10] amegurbain : @abdel, les avantages c'est la fiabilité des élections et donc la 
transparence et la paix, les inconvénients c'est une possible manipulation du logiciel. 
[16:50:29 07/04/10] amegurbain : @Anita, j'ai répondu que c'est possible la corruption des agents 
mais nous devrons rester vigilants en tant que citoyens. 
[16:50:43 07/04/10] dichite : Bonjour, quels sont les avantages de la LEPI ? 
[16:51:02 07/04/10] amegurbain : @abdel, tout le monde ou presque dit qu'il est pour, mais les 
comportements ne le reflètent pas toujours… 
[16:51:48 07/04/10] amegurbain : @sonia, je partage vos inquiétudes et c'est pour cela que nous nous 
battons pour éviter le pire ! 
[16:52:09 07/04/10] amegurbain : @dichite, je viens de répondre à cette question ! 
[16:54:02 07/04/10] amegurbain : @dichite, comme j'ai le temps, je peux dire que le principal 
avantage est la transparence des élections et par conséquent la paix. 
[16:54:05 07/04/10] kpakpo : Alors moi, je vous souhaite du courage dans cette lutte et que le tout 
puissant guide vos pas ! 
[16:54:27 07/04/10] Antigone : Je voudrais un exemple de pays africain. Expliquez-moi SVP le cas 
des élections au Togo ? 
[16:54:32 07/04/10] abdel : Avec la LEPI c'est tout le monde qui vote ou ceux qui ont 18ans 
[16:54:39 07/04/10] dichite : Moi je pense que c’est n’importe quoi… A voir les têtes de corrompus 
qu’il y a !!! Je vous jure que ça ne m’inspire pas trop, je sais que c’est une affaire d’évolution pour 
notre pays mais nos gouvernants n’ont pas encore [fin de phrase manquante…] 
[16:54:47 07/04/10] amegurbain : merci kpakpo mais la lutte est pour nous tous, y compris vous ! 
[16:55:40 07/04/10] amegurbain : @Antigone, le Togo a une liste électorale informatisée avec photos 
et empreintes digitales. Ils ont voté avec cette liste deux fois déjà. 
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[16:56:03 07/04/10] dichite : […] n’ont pas encore le profil qu’il faut ! 
[16:56:24 07/04/10] amegurbain : @abdel, avec la LEPI seulement ceux qui ont dix-huit ans votent. 
Les huits ans sont dans la base et seront sur la liste dès leurs 18 ans. 
[16:57:22 07/04/10] amegurbain : @dichite, nous devrons travailler à les y amener. Il en va de notre 
sécurité et de la paix dans notre pays. 
[16:57:25 07/04/10] enock : pensez-vous qu'avec le peu de temps qui nous sépare des élections de 
2011, la LEPI pourra être vraiment réalisée pour accueillir les élections de 2011 ? Est-ce que cela ne 
sera pas un travail bâclé ? 
[16:57:34 07/04/10] Anita  : Mais certains imprévus comme le voyage d’un citoyen ou encore la 
maladie d’un autre lors des élections pourraient troubler ou fausser un peu la liste déjà établie, non ? 
[16:57:51 07/04/10] abdel : Comment ça se passera le jour du vote ? 
[16:58:26 07/04/10] dichite : Dites-moi le contraire SVP !!! 
[16:59:18 07/04/10] sonia : Une autre inquiétude : les gens disent que le gouvernement se bat pour la 
LEPI pour pouvoir truquer les résultats pour gagner Est-ce possible ? Après tout, ils contrôlent le 
Bénin y compris la LEPI ? 
[16:59:22 07/04/10] amegurbain : @abdel, le jour du vote, vous viendrez avec votre carte d'électeur 
comportant votre photo, votre empreinte et sur la liste vous aurez aussi votre photo. On vous 
reconnaîtra formellement et vous voterez. 
[16:59:38 07/04/10] dichite : Anita c’est moi, dichite Cilia !!! 
[17:01:02 07/04/10] dichite : J’attends toujours ma réponse SVP ! 
[17:01:38 07/04/10] amegurbain : @enock, techniquement on peut encore mais avec les problèmes 
politiques ce n’est pas réaliste. 
[17:01:44 07/04/10] kpakpo : Je n’en disconviens pas, mais... 
[17:02:13 07/04/10] amegurbain : @Anita, en cas de voyage on fait comme avant procuration. 
[17:02:40 07/04/10] abdel : Est-ce qu'on est sûr de sa réalisation cette année ? 
[17:02:41 07/04/10] amegurbain : @Dichite, je n'ai pas compris. 
[17:02:58 07/04/10] enock : Comment les béninois de l'extérieur devront-ils se faire recenser ? 
[17:03:38 07/04/10] amegurbain : @sonia, ils peuvent avoir des intentions mais dans la réalité ce 
n'est pas aussi facile que cela. 
[17:04:06 07/04/10] amegurbain : @Dichite reprenez la question SVP. 
[17:05:05 07/04/10] amegurbain : @abdel, on essaie et on verra si c'est terminé, mais rien n'est moins 
sûr ! 
[17:05:11 07/04/10] Anita  : Excusez-moi mais c’est quoi déjà la procuration ? 
[17:05:57 07/04/10] Antigone : Avec toute cette vague de contestations au Togo, est-ce qu'on ne 
pourrait pas être confronté au même problème au Bénin, en adoptant la LEPI ? 
[17:06:05 07/04/10] abdel : Ceux qui sont malades comment vont-ils faire ? 
[17:06:18 07/04/10] amegurbain : @enock, les Béninois de l'extérieur qui ont une carte consulaire 
seront recensés dans les ambassades et pourront participer… 
[17:06:24 07/04/10] @ Admin  : Chers amis, dans 10 minutes, nous allons arrêter le chat. D’avance 
merci pour votre participation ! 
[17:07:27 07/04/10] amegurbain : @Anita, la procuration vous permet de donner le droit à une 
personne inscrite sur la liste de votre quartier de voter à votre place. 
[17:07:44 07/04/10] dichite : Je disais que cela ne m’inspire pas trop parce que notre pays vit 
fortement la corruption et c’est un mot qui mine énormément, pensez-vous que ce mouvement vivra 
longtemps ? 
[17:07:50 07/04/10] abdel : Qui a eu l'idée de la LEPI au Bénin ? 
[17:07:57 07/04/10] sonia : On sait tous comment cela se passe au Bénin : l'Etat met tout le monde 
dans sa poche, alors vous pensez pouvoir lui tenir tête s'il vous dit de faire ce qui l'arrange ? 
[17:08:04 07/04/10] amegurbain : @Antigone, belle question. La LEPI seule ne suffit pas ! Il faut les 
autres réformes liées à la compilation des résultats. 
[17:08:04 07/04/10] ProDOSC Z/C : Ici c'est l'ONG DAPI Bénin. Vu toutes les contestations en ce 
moment, peut-on s'assurer que la LEPI va se réaliser et être pratique pour les élections 2011 ? 
[17:08:34 07/04/10] amegurbain : @abdel, ceux qui sont malades doivent faire procuration sinon ils 
ne peuvent pas voter. 
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[17:09:00 07/04/10] BedeAFFOUCOU : La SBEE de nos jours est défaillante, et pour cause, aux 
temps jadis, le délestage était de mise au Bénin. Pour trouver donc solution à cette situation, les 
responsables ont haussé le prix de l'électricité… 
[17:09:08 07/04/10] dichite : La LEPI est-elle un mouvement qui intéresse uniquement le Bénin ? 
[17:09:15 07/04/10] Antigone : Mais où en est-on aujourd’hui ? 
[17:09:47 07/04/10] amegurbain : @Dichite, je pense que la démocratie est une quête quotidienne, 
nous devons tous y travailler pour la renforcer plus. 
[17:10:40 07/04/10] amegurbain : @abdel, ce sont les parlementaires qui, en 1998, ont inscrit dans la 
Loi la réalisation de la LEPI. 
[17:11:35 07/04/10] amegurbain : @sonia, on peut tenir tête à l'Etat si on est organisé ! 
[17:12:29 07/04/10] BedeAFFOUCOU : Malheureusement, le délestage perdure et cause de 
nombreux dégâts, surtout matériels aux paisibles populations. 
[17:12:33 07/04/10] galli : Je ne suis pas d'accord avec la réponse de Sonia, car le Président a le 
monopole et lorsque les intérêts sont en jeu, l'homme est prêt à tout pour sauver sa peau. Alors tant 
que cela l'arrange, le gouvernement est pour la LEPI… 
[17:12:34 07/04/10] amegurbain : @ONG Dapi, la situation actuelle ne rassure pas mais nous devons 
continuer à nous battre. 
[17:12:37 07/04/10] dichite : Donnez-moi une définition autre que celle que nous connaissons. C’est 
aujourd’hui le parfum des gouvernants. 
[17:13:08 07/04/10] ProDOSC Z/C : DAPI s'associe entièrement à vous pour la bataille ! 
[17:13:14 07/04/10] Anita : Dites-moi si j’ai bien compris : après les élections de 2011, il y aura un 
autre recensement pour les élections de 2016 ? 
[17:13:24 07/04/10] abdel : Et pourquoi c'est cette année seulement qu'on décide de réaliser ce qui est 
écrit depuis 1998 ? 
[17:13:36 07/04/10] dichite : La démocratie bien évidemment. 
[17:14:11 07/04/10] amegurbain : @dichite, non ! La LEPI se fait dans plusieurs autres pays y 
compris le Togo, le Congo, le Mali… 
[17:14:23 07/04/10] ProDOSC Z/C via DAPI: Et que devons-nous faire pour gagner la bataille de la 
LEPI ? 
[17:14:59 07/04/10] enock : Vous pensez vraiment qu'on peut tenir tête à l’Etat avec toutes ces 
arrestations sans preuves ? 
[17:15:38 07/04/10] amegurbain : @Antigone, aujourd'hui, nous avons fini la première phase et nous 
sommes en préparation de la seconde phase, mais il y a des polémiques. 
[17:15:53 07/04/10] abdel : Quels sont les pays africains qui l'ont adopté ? 
[17:16:25 07/04/10] dichite : Tout ce que je souhaite, c’est que cette démarche se mène à bien pour le 
bien de ce pays qui a soif de développement et d’innovations, luttons pour le bien du pays ! 
[17:16:26 07/04/10] abdel : Comment ça c'est passé à l'extérieur ? 
[17:16:54 07/04/10] sonia : Je ne suis pas convaincu mais on ose vous croire, parce que tant qu'il n'y 
aura pas la transparence au Bénin, il y aura toujours des contestations et le pire peut se produire. Le 
peuple espère sur vous ! 
[17:17:04 07/04/10] amegurbain : @Bedeffoucou, nous aborderons le délestage un autre jour… 
[17:18:03 07/04/10] galli : Le gouvernement est pour la LEPI. 
[17:19:18 07/04/10] amegurbain : @Dapi, merci et à bientôt ! 
[17:19:47 07/04/10] Antigone : Qu’en est-il du MIRENA ? Pourquoi toutes ces polémiques autour de 
la conduite de ce programme ? 
[17:20:22 07/04/10] Anita  : Espérons que tout ceci marche !!! GOD BLESS BENIN!!! 
[17:20:46 07/04/10] abdoulaye adamou : Donnez-nous une définition du mot LEPI ! Quels sont les 
pays d’Afrique et de la sous-région qui ont commencé avec la LEPI ? 
[17:20:58 07/04/10] dichite : Une ONG n’a pas d’intérêt : elle travaille pour le compte des autres. 
J’espère que vous en êtes conscients et que vous ne trahissez pas cette spécificité. Faites bien les 
choses SVP ! 
[17:21:08 07/04/10] abdel : Est-ce que tous les parlementaires continuent d'approuver cette loi ? 
[17:21:33 07/04/10] amegurbain : @dichite, la démocratie est le pouvoir du peuple par le peuple pour 
le peuple, c'est le moins mauvais des systèmes. 
[17:22:18 07/04/10] @ Admin  : Le chat va se terminer dans quelques instants... 
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[17:22:47 07/04/10] Anita  : A bientôt! Même si vous n’avez plus répondu à ma dernière question ! 
[17:25:03 07/04/10] BedeAFFOUCOU : La LEPI est certainement un moyen politique pour duper le 
peuple… 
[17:25:09 07/04/10] amegurbain : @abdel, à l'extérieur : dans les pays dans lesquels le 
Gouvernement a une majorité au Parlement, le Gouvernement s'est imposé comme au Sénégal. Dans 
d'autres pays en crise, ce sont les Nations Unies qui ont fait comme… 
[17:25:10 07/04/10] dichite : Cette définition n’existe plus pour moi car je remarque que c’est le 
pouvoir des gouvernants : ils en font ce qu’ils veulent ! 
[17:25:20 07/04/10] sonia : Nous vous encourageons et que Dieu guide les pas de nos dirigeants !!! 
[17:25:33 07/04/10] abdoulaye adamou : La LEPI n’aura pas lieu ici au Bénin, surtout pour l'élection 
prochaine. 
[17:26:05 07/04/10] galli : Merci pour votre disponibilité et on vous espère très prochainement ! 
[17:26:09 07/04/10] @ Admin  : Merci à toutes et à tous pour cette discussion intéressante et 
enrichissante. Vous pouvez continuer la discussion en postant vos messages dans les différentes 
rubriques du forum. A bientôt pour d'autres chats ! 
[17:26:21 07/04/10] abdoulaye adamou : La LEPI n'empêchera pas le truquage et les fraudes ! 
[17:27:30 07/04/10] ProDOSC Z/C : Merci et à bientôt! 
[17:27:57 07/04/10] amegurbain : Merci ProDOSC et à bientôt ! 
[17:28:44 07/04/10] amegurbain : Merci Anita! God bless you! 
[17:29:42 07/04/10] amegurbain : @adamou, la LEPI est la liste électorale permanente informatisée. 
Elle est faite au Sénégal, Mali, Ghana, Togo, Mauritanie, Congo, … Comme je l'ai déjà dit, la LEPI 
réduit seulement les fraudes relatives au fichier électoral, pas les autres ! 
Amadou, vous êtes trop péremptoire. Soyons plus prudent, nous avons intérêt ! 
[17:34:00 07/04/10] amegurbain : Merci galli et à bientôt pour d'autres chats ! 
[17:35:10 07/04/10] amegurbain : Merci à vous tous pour vos pertinentes questions et votre intérêt à 
ce chat ! 
[17:35:37 07/04/10] amegurbain : Merci aux administrateurs Arnaud et Marc qui ont eu cette belle 
idée. A plus ! 
[17:37:53 07/04/10] kpakpo : Merci à vous aussi pour les réponses ! 
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2. Discussion virtuelle entre la jeunesse béninoise et Monsieur Wilfried L. HOUNGBEDJI 

 

 
Wilfried L. HOUNGBEDJI , 
Journaliste, Ecrivain engagé 

Auteur de « 2011… ?! Chroniques d’une élection annoncée fatidique »   
 
Date : Le mercredi 02 juin 2010, à partir de 16 heures 
 
Lieu : Forum interactif du CAO – http://centreafrikaobota.exprimetoi.net 
 

THÈME : La LEPI et ses enjeux électoraux pour 2011 

Etat de la démocratie au Bénin après 50 ans d’indépendance : quelle évolution ? 

Résumé 

L’échange entre les jeunes et le journaliste béninois a porté essentiellement sur la LEPI. Pour 
Monsieur HOUNGBEDJI, la LEPI en tant qu’instrument moderne aux atouts multiples est 
une bonne chose. Cet instrument, selon lui, apportera un plus à la crédibilité des élections au 
Bénin. 
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VERBATIM 

 

[13:35:59 02/06/10] bertacoffs : Salut ! J’attends avec impatience Monsieur Wilfried Léandre 
HOUNGBEDJI, que je salue par avance 
[15:56:39 02/06/10] bertacoffs : Salut divine 
[15:58:55 02/06/10] bertacoffs : divine.athena 
[16:01:13 02/06/10] Wantinèki  : Salut à tous 
[16:01:27 02/06/10] bertacoffs : Salut 
[16:01:48 02/06/10] Wantinèki  : Je crois qu’on n’attend plus que Monsieur HOUNGBEDJI 
[16:01:49 02/06/10] divine.athena : Salut bertacoffs comment vas-tu ? 
[16:02:11 02/06/10] bertacoffs : Très bien on ne se plaint pas 
[16:02:59 02/06/10] bertacoffs : Oui on n’attend plus que notre invité 
[16:07:15 02/06/10] bertacoffs : Moi je cherchais même à joindre monsieur HOUNGBEDJI 
[16:07:26 02/06/10] Wantinèki  : On n’est rien que des femmes là ? 
[16:08:21 02/06/10] bertacoffs : Moi je suis un mâle… 
[16:09:24 02/06/10] bertacoffs : Bonsoir Monsieur HOUNGBEDJI 
[16:11:03 02/06/10] houngbedji : Salut chers amis, je suis en ligne et je vous remercie de votre 
intérêt. Comment allez-vous toutes et tous ? 
[16:11:30 02/06/10] bertacoffs : Bien quant à moi ! 
[16:12:20 02/06/10] bertacoffs : Ma première question : comment vivez-vous votre bras de fer avec 
l’idéologie en place ? 
[16:12:45 02/06/10] houngbedji : Arnaud m’a informé que nous parlerions de la LEPI et de l’état de 
la démocratie au Bénin après 50 ans d’indépendance dans la dépendance 
[16:12:46 02/06/10] bertacoffs : Je veux parler du pouvoir en place… 
[16:13:08 02/06/10] houngbedji : Eh bien, je suis ouvert à vos préoccupations 
[16:13:12 02/06/10] bertacoffs : ok ! 
[16:13:44 02/06/10] houngbedji : Ah ! Grosse question. Je tiens du sage qu’un gagneur ne lâche pas 
et qu’un lâcheur ne gagne pas. Alors, je tiens la route et j’ai foi d’y arriver. 
[16:14:40 02/06/10] houngbedji : On dit aussi que la plus grave injure à la plus grave offense c’est le 
silence. Vous comprenez alors que pour tout ce qui nous a été promis en 2006 et vu l’écart qui 
s’observe aujourd’hui, nous ne devons pas nous taire ! 
[16:15:01 02/06/10] bertacoffs : Alors votre opinion sur la LEPI, surtout quand je sais que vous avez 
publié récemment la LEPI de tous les dangers, je me trompe ? 
[16:16:38 02/06/10] Wantinèki  : Evidemment qu’il ne faut pas se taire, sinon, qui montrerait le 
chemin à la jeune génération que nous représentons ? 
[16:17:03 02/06/10] bertacoffs : Absolument nous en avons besoin 
[16:17:11 02/06/10] houngbedji : D’emblée je pense que la LEPI en tant qu’instrument moderne aux 
atouts multiples est une bonne chose. Je pense que cet instrument apporterait un plus à la régularité de 
nos élections. 
[16:17:29 02/06/10] Wantinèki  : Nous sommes à la recherche de modèles, de personnes pouvant nous 
aider à construire valablement nos personnalités et opinions politiques ! 
[16:18:19 02/06/10] Wantinèki  : Oui effectivement, c’est de l’avis de tous.  
Cependant, il semblerait que le temps et les compétences font défaut pour en mettre une sur place 
avant avril 2011… 
[16:18:22 02/06/10] bertacoffs : C’est vrai, il faut des repères pour toute société ! 
[16:18:47 02/06/10] houngbedji : Je veux aussi dire qu’il ne faut pas forcément lier la tenue des 
élections prochaines à la réalisation de la LEPI. Y tenir comme à la prunelle de ses yeux me semble 
révéler une certaine intention inavouée. 
[16:19:36 02/06/10] divine.athena : Alors je fais mon apparition… Ma première question est : la 
LEPI est une très bonne chose pour la bonne marche des élections que l’on nous soumet.  
Est-elle taillée sur mesure ou consensuelle ? 
[16:19:43 02/06/10] Wantinèki  : Je ne crois pas que le Gouvernement en place, comme vous dîtes, y 
« tienne comme à la prunelle de ses yeux »… 
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[16:19:52 02/06/10] houngbedji : Oui, comme vous le dîtes si bien Bertacoffs et Wantinèki : dans la 
réalité d’aujourd’hui, il serait illusoire -voire malsain- de s’accrocher à cette idée de LEPI pour 2011 ! 
[16:20:00 02/06/10] bertacoffs : On a toujours fait des élections sans LEPI au Bénin et ça n’a pas été 
mal quand même… 
[16:20:33 02/06/10] Wantinèki  : Mon sentiment est plutôt que Monsieur YAYI voudrait bien être 
celui qui, pour la 1ère fois au Bénin, a introduit la LEPI… 
[16:20:47 02/06/10] bertacoffs : Nous voulons tous cette LEPI, mais sans précipitations ! 
[16:21:02 02/06/10] houngbedji : Oui, et c’est vrai qu’il faut progresser. La LEPI est un instrument de 
progrès, mais encore faudrait-il qu’elle soit bien réalisée pour ne pas générer plus de problèmes qu’elle 
n’en résout en fait… 
[16:21:24 02/06/10] Wantinèki  : Et que pensez-vous de ceux qui n’en veulent absolument pas ? 
[16:21:41 02/06/10] bertacoffs : Mais non, l’histoire de la LEPI date d’avant YAYI ! 
[16:21:47 02/06/10] Wantinèki  : Que pensez-vous de ceux qui appelaient même leurs militants à 
boycotter le recensement ? 
[16:22:10 02/06/10] houngbedji : Ben, voyez-vous, Boni YAYI a promis dans son programme de 
réaliser la LEPI. Belle intention ! Pendant plus de trois ans, rien n’a été fait dans ce sens et je signale 
que c’est même un député RB, Epiphane QUENUM qui a initié la loi sur la LEPI. 
[16:22:38 02/06/10] bertacoffs : Ils ont peut-être leurs raisons, mais ce n’est pas la meilleure solution. 
[16:22:41 02/06/10] Wantinèki  : Oui ça date d’avant YAYI, mais avant lui, personne n’avait vraiment 
mis le processus en marche, ou je me trompe ? 
[16:23:04 02/06/10] houngbedji : Je ne crois pas que des acteurs politiques aient invité leurs militants 
à boycotter le recensement. Cela aurait été suicidaire politiquement sur le long terme et ils le savent 
sans doute… 
[16:23:27 02/06/10] bertacoffs : Non, c’est vrai Wantinèki ! 
[16:23:53 02/06/10] Wantinèki  : Epiphane QUENUM a fait ses preuves à la tête de la CPS-LEPI : 
résultat décevant, alors que tout le monde attendait tellement de lui ! 
[16:24:23 02/06/10] houngbedji : Effectivement, c’est déjà en 1998 que l’idée avait été avancée puis 
reportée à chaque fois. Il aurait été utile, me semble-t-il, que nous l’eussions initiée dès après les 
municipales de 2008 par exemple, étant donné que nous n’aurions les prochaines élections qu’en 2011. 
Donc assez de temps pour y arriver. 
[16:24:40 02/06/10] Antigone : Bonsoir Monsieur HOUNGBEDJI ! 
[16:24:42 02/06/10] bertacoffs : Je crois que ce dont nous avons aujourd’hui besoin au Bénin, c’est un 
bonne dose de sagesse ! 
[16:25:14 02/06/10] Wantinèki  : Sagesse : oui. Travail : encore plus ! 
[16:25:17 02/06/10] houngbedji : Vous avez raison et je pense dès lors, c’est une leçon que j’en tire, 
qu’on peut mettre en route quelque chose et céder la place à de meilleures compétences pour les 
réaliser. 
[16:25:38 02/06/10] bertacoffs : La LEPI pour 2011 n’est une bonne chose ! 
[16:25:44 02/06/10] sonia : Bonsoir Monsieur HOUNGBEDJI ! 
[16:25:46 02/06/10] divine.athena : Monsieur HOUNGBEDJI, quelle est la nuance entre la FORS-
LEPI qui existait déjà et la LEPI de YAYI que nous traversons actuellement, car tout porte à croire 
qu’ils ne parlent pas le même langage ? 
[16:26:08 02/06/10] houngbedji : Vous avez dit sagesse ? Mille fois bravo ! 
Bonsoir à toutes celles et à tous ceux qui rejoignent le forum ! 
[16:26:38 02/06/10] divine.athena : La marche forcée du Président de la République pour avoir une 
LEPI monocolore pour 2011 n’a plus le soutien de FORS-LEPI… Pourquoi cet état des choses ? 
[16:26:40 02/06/10] Wantinèki  : Parfaitement vrai, Monsieur HOUNGBEDJI, mais si vous vous 
souvenez bien du contexte d’alors, on était encore dans une inconscience politique qui ne disait pas 
son nom !!! 
[16:27:09 02/06/10] houngbedji : Vous savez tous que FORS-LEPI a été à l’avant-garde du combat, 
même pour forcer un peu la main aux députés. Je crois que ce sont des gens sérieux qui ont fait leurs 
preuves. 
[16:27:43 02/06/10] Antigone : J’aimerais savoir, Monsieur, si vous pensez que la LEPI sera effective 
en 2011 ? 
[16:27:45 02/06/10] bertacoffs : Oui, c’est vrai… 
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[16:27:45 02/06/10] Wantinèki  : Je n’ai pas grande information à ce sujet. 
[16:28:02 02/06/10] houngbedji : Si donc FORS-LEPI en arrive à dire sa position comme 
aujourd’hui, je crois qu’il faut s’en féliciter et les prendre au sérieux. Cela voudrait dire qu’il y a 
effectivement maldonne ! 
[16:28:31 02/06/10] Wantinèki  : Oui, tout le monde s’accorde sur ce point ! 
[16:28:50 02/06/10] sonia : Je viens de rejoindre le forum et je ne sais pas si cette question a déjà été 
posée, mais je voudrais savoir si vous êtes satisfait du recensement ? 
[16:29:02 02/06/10] houngbedji : A vrai dire, en dehors des péripéties d’ordre logistique et pratique, 
il y a aussi les combinatoires politiques en cause. Et, sur la question, j’avais déjà dit dans mon dernier 
livre sorti en décembre qu’il faut peut-être penser à une liste alternative.  
[16:29:24 02/06/10] Wantinèki  : Je voudrais que vous m’expliquiez ce que les gens entendent par 
LEPI consensuelle ? 
[16:29:58 02/06/10] Antigone : SVP Monsieur, j’attends votre réponse à ma question ! 
[16:30:09 02/06/10] Wantinèki  : Parce que je ne vois vraiment pas en quoi on a besoin qu’un fichier 
informatique fasse le consensus… 
[16:30:13 02/06/10] houngbedji : Oh le recensement! Personnellement, ils sont passés chez moi à la 
veille de la clôture. J’avais laissé mon passeport à la maison comme depuis de longs jours. 
Il n’y avait pas le nom de ma chère mère. Ils ont rempli une fiche et ont promis de revenir, mais rien. 
[16:30:37 02/06/10] Wantinèki  : Ce n’est, après tout, qu’un répertoire, non ? 
[16:31:29 02/06/10] houngbedji : En fait, c’est peut-être un abus de langage que de dire consensuel. 
Car c’est une loi qui organise la LEPI. Mais il s’agit de comprendre que toutes les parties impliquées 
soient informées comme il le faut. 
[16:31:44 02/06/10] bertacoffs : @ Sonia : Pour te répondre, personne n’est satisfait du recensement ! 
[16:31:54 02/06/10] Wantinèki  : Sur ce point, je suis d’accord ! 
[16:32:00 02/06/10] houngbedji : C’est un répertoire oui, mais c’est aussi bien plus qu’un simple 
répertoire : sur le plan administratif par exemple, il peut être très utile au pays ! 
[16:32:00 02/06/10] Wantinèki  : L’information est importante ! 
[16:32:40 02/06/10] houngbedji : Et vu qu’il est valable 10 ans, vous comprenez son importance et 
aussi pourquoi il aurait été suicidaire de s’abstenir… 
[16:32:40 02/06/10] divine.athena : Livre que j’ai lu de bout en bout… Le Bénin se cherche encore en 
matière électorale, l’outil retenu et accepté par tout le peuple a dû mal à faire l’unanimité quant à la 
démarche dans sa mise en œuvre… 
[16:32:48 02/06/10] Wantinèki  : Personne n’est satisfait du recensement ? Vous avez fait une enquête 
? 
[16:32:50 02/06/10] bertacoffs : Surtout pour filtrer les étrangers au regard de leur séjour… 
[16:34:05 02/06/10] houngbedji : Ah, merci du soutien divine.athena ! J’espère que vous en êtes 
satisfait. Bien entendu j’ai beaucoup discuté avec nos compatriotes et il y en a vraiment peu qui soient 
contents… 
[16:34:15 02/06/10] divine.athena : On n’a pas vraiment besoin d’enquête : ils sont venus chez moi le 
jour même de la clôture à 6h00, comme quoi ils n’ont pas pu passer la veille… A ton avis, c’est 
responsable ça ? 
[16:34:17 02/06/10] bertacoffs : Dans chaque quartier du Bénin, des maisons entières sont laissées 
dans cet important processus ! 
[16:34:27 02/06/10] Antigone : Je repose ma question : Pensez-vous que la LEPI sera effective en 
2011 ? 
[16:35:00 02/06/10] houngbedji : Eh oui, on aura alors une idée plus claire de notre démographie et 
de notre corps électoral. Par le passé, en reportage au nord du pays pendant les élections, j’ai 
personnellement pu voir des étrangers et des mineurs voter. 
[16:35:28 02/06/10] houngbedji : Antigone, je crois avoir répondu. Mais si vous voulez de la 
précision, c’est NON ! 
[16:35:45 02/06/10] Wantinèki  : Je connais des revendeurs nigériens qui sont venus à Natitingou à 
l’âge de 15-16 ans, sans papiers, et qui ont tout le temps vécu ici, ils se sont mariés, et ils ont eu des 
enfants. Je ne serais pas étonné qu’ils se fassent enregister. 
[16:36:13 02/06/10] houngbedji : A moins que les uns ne décident de foncer tête baissée. Mais alors, 
ce sera un instrument de troubles, de violences et… peut-être aussi de refondation de notre pays ! 
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[16:36:38 02/06/10] Wantinèki  : Il faut reconnaître que la densité de la population du Sud-Bénin 
aurait nécessité qu’on y mette plus de moyens humains pour le recensement ! 
[16:36:54 02/06/10] divine.athena : Je reprends exactement les mots : « Sans la LEPI, il n’y aura pas 
les élections en 2011 » cf. La Nouvelle Tribune du 16 avril 2010… 
[16:37:02 02/06/10] sonia : Alors si personne n’est satisfait du recensement, quels sont les recours qui 
ont été prévus ? Ou vont-ils continuer le processus de la LEPI comme si de rien n’était ? 
[16:37:09 02/06/10] houngbedji : Ah Wantinèki, je suis votre regard… Mais je ne dirais pas pareil. 
Ce serait dommage tout de même si c’est effectif et cela nous interpelle quant à l’avenir de notre 
pays… 
[16:37:31 02/06/10] divine.athena : Alors ils sont nécessairement confiants ? 
[16:38:00 02/06/10] Wantinèki  : Oui je crois qu’ils vont continuer comme si de rien n’était, mais 
heureusement, ce ne sera pas pour 2011. Les gros titres dans les journaux, c’est juste pour vendre… 
[16:38:22 02/06/10] Antigone : OK, merci ! Et pourquoi c’est NON ? Ne pensez-vous pas que la LEPI 
sera bénéfique pour le Bénin ? 
[16:38:41 02/06/10] Wantinèki  : Non, ils ne le sont pas. ARIFARI BAKO lui-même a émis des 
doutes à ce sujet… 
[16:38:43 02/06/10] houngbedji : En fait, s’il y a des réclamations à faire, la loi a prévu que l’on 
puisse s’adresser aux structures en charge. Reste que pour les populations majoritairement 
analphabètes, qui va les aider dans ce sens ? 
[16:39:01 02/06/10] bertacoffs : Je crois qu’il faut être dans le camp du Président pour vouloir d’une 
LEPI pour 2011 !!! 
[16:39:32 02/06/10] Wantinèki  : @ Antigone : Tout le monde, Monsieur HOUNGBEDJI en 1er, est 
convaincu que ce sera une bonne chose pour le Bénin. C’est le processus de mise en œuvre qui pose 
problème… 
[16:39:33 02/06/10] houngbedji : Vous avez en partie raison. C’est juste pour vendre mais ce peut 
être aussi pour préparer les opinions… 
[16:39:48 02/06/10] bertacoffs : Vu le temps qui reste devant cette immensité de problèmes… 
[16:40:22 02/06/10] divine.athena : Moi, je pense que c’est pour préparer les esprits pour plus tard ! 
[16:40:26 02/06/10] houngbedji : Tout à fait, et il faut saluer le courage qu’il a d’apporter des nuances 
aux certitudes des uns. Mais encore une fois, en politique politicienne, il faut toujours plus de 
vigilance ! 
[16:40:51 02/06/10] Wantinèki  : @ Bertacoffs : Ce n’est pas une question de camps, mais plutôt de 
devenir du pays. Plusieurs « camps », comme tu le dis, ont été invités à gérer la LEPI, on a vu le 
résultat ! 
[16:41:03 02/06/10] houngbedji : Machiavel dit que le prince doit être manipulateur et dissimulateur, 
et qu’il montre le chemin où il ne va pas pour mieux surprendre… 
[16:42:27 02/06/10] houngbedji : C’est un tout. Préparer les esprits à une alternative oui. Mais aussi 
les préparer aux contestations éventuelles et aux actes de violences que la LEPI indisponible servirait à 
justifier… 
[16:42:29 02/06/10] Antigone : Avez-vous des solutions pour un bon processus ? 
[16:42:42 02/06/10] Wantinèki  : Je crois que l’échec du processus de la LEPI n’incombe pas 
seulement au pouvoir en place ! 
[16:42:51 02/06/10] bertacoffs : Oui Wantinèki : on veut tous de la LEPI, mais différemment, quant à 
la gestion des uns et des autres, c’est l’éternel problème du Béninois devant la chose publique ! 
[16:43:02 02/06/10] @ Admin : Bonsoir à toutes et à tous, excusez-nous pour le retard pris lors de ce 
chat. Un petit conseil à nos amis chatteurs de ce soir : laissez, s’il vous plaît, 2 minutes entre chaque 
question à Monsieur HOUNGBEDJI pour qu’il puisse (fin de phrase manquante…) 
[16:43:08 02/06/10] sonia : Sinon, moi personnellement, je prie pour qu’il y ait LEPI pour 2011 parce 
que notre climat politique craint ! Qu’en pensez-vous ? 
[16:43:36 02/06/10] houngbedji : En réalité, il serait juste et honnête de dire que dans tous les camps, 
il y a des pro et des anti LEPI ! 
[16:43:38 02/06/10] @ Admin : (…) pour qu’il puisse vous répondre de manière détaillée.  
Merci pour lui ! 
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[16:43:52 02/06/10] Wantinèki  : Je crois que c’est d’abord un problème de compétences et 
d’organisation. Pensez-vous sincèrement que si le peuple sait ce qu’il veut, il ne peut l’imposer à ceux 
qui le dirigent ? 
[16:43:52 02/06/10] bertacoffs : OK ! 
[16:44:32 02/06/10] houngbedji : Des solutions ! Je crois qu’il faut déjà commencer par marquer la 
pause et apprécier les manquements pour les corriger… 
[16:44:51 02/06/10] Wantinèki  : Pour une meilleure LEPI, il faudrait d’abord que les députés à 
l’Assemblée Nationale perdent de vue leurs intérêts personnels et égoïstes ! 
[16:45:52 02/06/10] divine.athena : Les gouvernants sont-ils prêts à accepter du peuple qu’il relève 
les manquements ? 
[16:46:00 02/06/10] Wantinèki  : Que le Président de la République prenne également le temps 
« d’écouter vraiment » les experts qui relèvent les manquements de la LEPI ! 
[16:46:01 02/06/10] houngbedji : Il faut ensuite, pour faire baisser la tension, que les députés 
modifient au plus tôt la loi portant règles générales pour les élections et celle portant règles 
particulières pour l’élection du Président de la République… 
[16:46:31 02/06/10] Wantinèki  : Parfaitement ! 
[16:46:48 02/06/10] houngbedji : … dans le sens d’une dérogation à la LEPI pour 2011.  
Ensuite, dans un apaisement d’esprit et avec plus de méthode, on pourra réaliser une bonne LEPI. 
[16:48:00 02/06/10] houngbedji : Et puis, oui, les vraies solutions peuvent venir du peuple à la base. 
Et le peuple n’a pas à attendre les dirigeants ! Il doit et va le leur imposer ! 
[16:49:28 02/06/10] Wantinèki  : Le problème au Bénin, c’est que les bases de la représentation du 
peuple ont été faussées très tôt ! 
[16:49:29 02/06/10] houngbedji : Voyez, par exemple, le rançonnement des chauffeurs de taxi par les 
agents. Si quelques-unes de ces victimes commencent par réagir et à créer le scandale, cela pourrait 
sensibiliser plus ! 
[16:49:42 02/06/10] Antigone : Nous remarquons que les députés ne représentent plus le peuple. Il y a 
toujours la guerre entre l’Opposition et les députés du pouvoir en place et le peuple est là seulement 
pour subir… 
[16:49:44 02/06/10] divine.athena : Pensez-vous que si le peuple béninois n’était pas aussi pacifique 
et qu’il imposait aux pouvoir ses solutions à lui, on n’allait pas déjà déboucher sur une guerre civile ? 
[16:50:19 02/06/10] Wantinèki  : Les populations considèrent leurs représentants comme des 
bienfaiteurs, au lieu de voir en eux, ceux qui doivent porter leur opinion au niveau central ! 
[16:50:48 02/06/10] divine.athena : Moi je crois qu’il faut d’abord que nos dirigeants soient disposés 
à écouter le peuple et non leurs propres intérêts ! 
[16:50:53 02/06/10] houngbedji : De la même manière, connaissant les conditions de travail dans nos 
universités publiques, je me dis que si les étudiants font un grand mouvement coordonné pour 
s’opposer à ce genre de situation, cela ferait mouche. 
[16:50:53 02/06/10] Antigone : Le constat est triste ! 
[16:51:10 02/06/10] divine.athena : Vraiment triste ! 
[16:51:50 02/06/10] Wantinèki  : J’ai remarqué que le terme « guerre civile » revient très facilement 
dans les débats ces temps-ci. Attention à ne pas donner des idées aux gens ! 
[16:52:30 02/06/10] houngbedji : D’abord, je crois que les crises ont fonction régulatrice de la société 
et vos préoccupations à ce sujet me suggèrent que vous avez bien compris la problématique et l’enjeu. 
[16:53:04 02/06/10] divine.athena : Nous ne leur donnons pas des idées, ils l’ont déjà cette idée… 
C’est juste qu’il n’y ait pas encore eu la goutte d’eau fatale… 
[16:53:18 02/06/10] sonia : Les députés, voilà une classe de politiciens qui me font rire : ils sont tous 
poussés par leur intérêt personnel. Il n’y a personne pour leur fait connaître pourquoi ils sont là ! 
[16:53:41 02/06/10] Antigone : Le Bénin est un pays de paix grâce à son peuple : il n’y aura pas de 
guerre ici par la grâce de Dieu ! 
[16:53:46 02/06/10] houngbedji : Nous sommes notre propre solution. Nous avons le devoir non plus 
seulement de changer les choses ms de les transformer, de refonder le pays. Et je vous surprendrai 
peut-être en disant que c’est là un des avatars de la démocratie. 
[16:53:53 02/06/10] Wantinèki  : Il n’y aura pas de goutte d’eau fatale par la grâce de nos 
intelligences respectives parfaitement conscientes des conséquences d’une guerre ! 
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[16:54:26 02/06/10] Wantinèki  : En tout cas, pour ma part, ici à Parakou, je ne sens rien de menaçant. 
Les populations sont parfaitement confiantes… 
[16:55:10 02/06/10] Wantinèki  : « Avatars de la démocratie » ? Je veux bien comprendre ce terme là ! 
[16:55:13 02/06/10] houngbedji : Je crois qu’il ne faut pas avoir peur. Mais me croiriez-vous si je 
vous disais que la solution aujourd’hui pour éviter la guerre civile en 2011, c’est de dégager ceux qui 
sont là actuellement ? 
[16:56:06 02/06/10] Wantinèki  : Non ! 
[16:56:26 02/06/10] houngbedji : C’est quoi la paix ? Un peuple qui se nourrit de paix n’est pas 
vaillant et se condamne à se faire marcher dessus, autant par ses dirigeants que par les étrangers. Et 
c’est ce à quoi nous assistons. 
[16:56:30 02/06/10] Antigone : Oh ! Vous nous montrez votre bord politique ! 
[16:56:33 02/06/10] divine.athena : J’y croirais sans faute, quoiqu’il faut trouver le problème à la 
base… Si le problème vient d’eux, alors on attend quoi ? 
[16:56:33 02/06/10] Wantinèki  : Je ne vous crois pas à priori. En attente d’éclaircissements 
cependant… 
[16:57:05 02/06/10] bertacoffs : Ceux qui pensent que la LEPI est une source de malheur pour notre 
pays ont raison, à cause de cette LEPI, un ministre de l’autre époque fut emprisonné, et aujourd’hui 
c’est le déchirement verbal… 
[16:57:22 02/06/10] Antigone : Oh ! Vous nous montrez votre bord ! 
[16:57:24 02/06/10] sonia : Qui est-ce qu’on peut placer à votre avis ? 
[16:57:34 02/06/10] houngbedji : Avatars de la démocratie ? Cela veut dire ici les manquements, les 
tares de notre démocratie. 
[16:58:30 02/06/10] Wantinèki  : Merci ! 
[16:58:42 02/06/10] divine.athena : Je pense que la paix, ce n’est pas l’absence de guerre comme 
nous l’apprenons à l’école, c’est plutôt l’aptitude à éradiquer la dégénérescence et à apaiser les esprits 
en temps de guerre. 
[16:58:44 02/06/10] Antigone : Que faut-il faire alors ? 
[16:58:54 02/06/10] houngbedji : Ah ! Attention Wantinèki ! Moi j’étais à Parakou il y a quelques 
petits mois et j’ai discuté et je n’ai pas ce sentiment… 
[16:59:15 02/06/10] Wantinèki  : Donc, comme ça, vous êtes partisan du « détruire pour construire » ? 
[16:59:38 02/06/10] houngbedji : Mon bord politique ? Vous n’avez pas saisi alors ma pensée ! 
Quand je parle de ceux qui sont là, je ne fais pas de distinction SVP. Je parle de toute cette classe 
politique, voyez-vous ? 
[17:00:13 02/06/10] Wantinèki  : Vous y étiez il y a quelques mois ? Moi j’y vis depuis 8 ans et je 
fréquente tous les cercles politiques qu’il m’est donné d’aborder… 
[17:00:53 02/06/10] houngbedji : Ah ! Ça, c’est une belle question Sonia ! Je pense que nous devons 
prendre nos responsabilités. Sommes-nous vraiment en démocratie aujourd’hui ?  
Non, pour un sou ! Les dirigeants actuels, de tous bords, reflètent-ils les aspirations du peuple ? 
[17:01:20 02/06/10] divine.athena : Moi je vous comprends… Autrement pour avancer, il nous faudra 
changer du tout au tout la mentalité actuelle et voir les choses de façon plus réaliste et plus 
responsable… 
[17:01:20 02/06/10] bertacoffs : Monsieur HOUNGBEDJI : Avez-vous une idée sur ce que l’Etat 
béninois a déjà dépensé sur cette LEPI ? En termes d’argent, d’hommes et de matériels ? 
[17:02:19 02/06/10] Antigone : Pensez-vous qu’un autre pouvoir pourra faire mieux ?  
Pour moi, les politiciens sont tous des voleurs : ils veulent tous leurs intérêts personnels. 
[17:02:20 02/06/10] houngbedji : Si vous le comprenez ainsi, peut-être. J’ai une certitude, au regard 
de ce que nous vivons : la solution pourrait venir d’un Rawlings. Voilà, une situation du genre pour 
recentrer les choses et enfin remettre le pays dans le bon sens. 
[17:03:48 02/06/10] houngbedji : Oui Wantinèki : des cercles politiques mais moi je parle du peuple à 
la base. Quand j’entends ce que disent nos compatriotes sur YAYI et « ses gens de Tchaourou », « ses 
nagots », je suis éberlué. 
[17:04:17 02/06/10] divine.athena : Je vous laisse les amis… Je suis intervenue entre deux cours… et 
Monsieur HOUNGBEDJI ça a été un véritable plaisir d’échanger avec vous…  
Vivement la prochaine fois ! 
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[17:04:34 02/06/10] @ Admin : N’y a-t-il pas un risque que des étrangers (des « Yovos » par 
exemple) soient comptés dans le recensement, vu que le travail des agents recenseurs a été fait « à la 
va-vite » ? 
[17:04:34 02/06/10] houngbedji : Oui, il nous faut provoquer un choc pour que nous changions 
vraiment de mentalité. Je vous donne des exemples. Dans les circonstances actuelles, je vous l’ai dit 
en filigrane, je ne pense pas que d’autres feraient mieux. 
[17:04:48 02/06/10] Wantinèki  : Ah oui !!! En effet, il existe un malaise par rapport à ce groupe 
ethnique. Sur ce point, pas de doutes… 
[17:05:03 02/06/10] @ Admin : A bientôt divine.athena et merci pour ta participation ! 
[17:05:07 02/06/10] Antigone : A preuve : on n’a jamais eu un bon gouvernement au Bénin et c’est 
triste ! 
[17:05:10 02/06/10] sonia : Que pensez-vous de la candidature de notre HOUNGBEDJI ?  
Je ne sais pas si c’est votre parent, mais je pense qu’il va soulever les populations pour 2011 ! 
[17:05:23 02/06/10] Wantinèki  : Merci divine.athena ! 
[17:05:46 02/06/10] houngbedji : Et nous n’avons pas vraiment besoin de faire mieux, mais de faire 
autrement. C’est cela la refondation. Ecoutez, je vois l’incivisme dans la ville, si je prends un zém’, au 
lieu de l’envoyer au commissariat (fin de phrase manquante…) 
[17:06:12 02/06/10] houngbedji : Merci divine.athena et au plaisir ! 
[17:07:11 02/06/10] bertacoffs : Le problème du Bénin est trop complexe et cela va grandissant, on va 
tête baissée sans jamais vouloir la relever… 
[17:07:16 02/06/10] houngbedji : Pas seulement des Yovos. Mais je pense vraiment moins aux Yovos 
qu’aux noirs voisins. Cela est plus probable. Adrien HOUNGBEDJI candidat, c’est son droit comme 
les autres. Reste que cela n’est pas suffisant pour avoir le pouvoir ! 
[17:07:59 02/06/10] houngbedji : Je parlais du zém’. Donc je le laisse assis sur sa moto, au soleil, une 
bonne partie de la journée. Il perd la journée, ne peut payer son proprio, sa famille l’attend pour 
manger… 
[17:08:52 02/06/10] bertacoffs : @ Admin : si le Yovo est en règle et détient les droits que lui confère 
la loi pour voter, il le fera, mais avec une LEPI qui ne sera pas filtrée et contrôlée, attendons nous à 
ça ! 
[17:08:59 02/06/10] houngbedji : Si les gendarmes vident les taxis surchargés, font garer les 
chauffeurs une bonne partie de la journée et leur font payer ensuite pour l’infraction, imaginez… et on 
peut multiplier les exemples à d’autres secteurs. 
[17:09:18 02/06/10] Wantinèki  : Si on refuse de compter les noirs voisins sans papiers résidant au 
Bénin depuis plus de 15 ans, je crois qu’on rejoint la politique de l’Union européenne en matière 
d’immigration… 
[17:09:39 02/06/10] houngbedji : C’est cela bertacoffs : mais ce que nous faisons en ce moment par 
exemple peut nous amener à voir autrement les choses. Et cela comptera…  
Vous ne croyez pas ? 
[17:10:05 02/06/10] Wantinèki  : Oui, je crois ! 
[17:10:11 02/06/10] bertacoffs : Si, absolument ! 
[17:10:31 02/06/10] houngbedji : A tous : en votre âme et conscience, sommes-nous en démocratie ? 
Je crois que nous avons une « votécratie » ou une « électioncratie », qui nous fait dépenser 
énormément des ressources qui peuvent servir utilement ! 
[17:11:06 02/06/10] Antigone : Ah, oui ! 
[17:11:33 02/06/10] Wantinèki  : Le problème fondamental à mon avis vient de l’éducation que nous 
recevons dans nos familles respectives. 
[17:11:34 02/06/10] houngbedji : Surtout que ceux que nous élisons viennent s’enrichir, carreler les 
clôtures de leurs maisons, font 5 km en hélicoptère, etc. 
[17:12:32 02/06/10] Antigone : C’est ça la vie de l’Africain, Monsieur ! 
[17:12:37 02/06/10] Wantinèki  : La plupart des gens n’enseigne pas à leurs enfants d’être travailleur 
et honnête, mais plutôt à être malhonnête et à profiter des autres ! 
[17:12:47 02/06/10] houngbedji : Or, la démocratie n’est qu’un système politique qui ne garantit pas 
forcément le développement. Or, c’est de cela qu’il est question. Si notre éducation pose problème, 
l’Etat, le nouvel Etat de nos vœux y remédiera ! 
[17:13:14 02/06/10] Antigone : On ne pense qu’à nos poches ! 
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[17:13:45 02/06/10] houngbedji : Vous avez raison Wantinèki ! 
@ Antigone : Si c’est cela notre vie, avouez qu’elle est triste et nous mène droit à la tombe.  
Et c’est cela que nous devons refaire autrement pour exister, pour vivre, non ? 
[17:13:50 02/06/10] Wantinèki  : Oui, en révolutionnant les bases mêmes de notre système éducatif 
pour commencer… 
[17:14:20 02/06/10] @ marctoro : Dîtes-moi Monsieur HOUNGBEDJI : ne nous faut-il pas une 
révolution à la Rawlings ? 
[17:14:32 02/06/10] Wantinèki  : Prioriser les formations qualifiantes en technologies, 
électrotechniques et autres, et en réduisant le nombre de bureaucrates. 
[17:14:53 02/06/10] houngbedji : Effectivement, on paraît souvent fou de ne pas profiter de sa 
position. Si l’Etat contrôle vraiment et qu’on arrache à ceux qui ne pourront justifier les sources de 
leurs avoirs, les indus, imaginez ce qui arrivera… 
[17:15:10 02/06/10] bertacoffs : Nous n’avons pas de repères, qui va corriger, nous n’avons pas de 
modèles, sinon de mauvais exemples ! 
[17:15:27 02/06/10] Wantinèki  : Trop d’administrateurs au Bénin : pas assez de personnes vraiment 
compétentes ! Sinon, voyez l’état de la SBEE ! 
[17:15:46 02/06/10] houngbedji : @ Marc : Vous venez de nous rejoindre. C’est ce que je développe 
depuis un petit moment. Ce pourrait être la solution aujourd’hui ! 
[17:15:54 02/06/10] bertacoffs : @ Wantinèki : Tes analyses sont pertinentes. 
[17:16:13 02/06/10] sonia : J’ai assisté à une réunion politique la dernière fois et on disait que si un 
jeune ou une femme accédait au pouvoir en 2011, tout changerait dans notre pays ! 
Qu’en pensez-vous ? 
[17:16:41 02/06/10] houngbedji : @ bertacoffs : Je ne suis pas si sûr que nous n’ayons pas de repères. 
Je sais qu’il y en a. 
[17:16:42 02/06/10] @ marctoro : Oui, j’étais un peu pris… 
[17:17:07 02/06/10] @ marctoro : Merci de l’avoir développé ! 
[17:17:18 02/06/10] bertacoffs : ? 
[17:17:21 02/06/10] Wantinèki  : Merci bertacoffs ! 
[17:17:25 02/06/10] @ Admin : Bienvenue agbaniel et marctoro ! 
[17:17:37 02/06/10] @ marctoro : Ils m’énervent nos dirigeants. Ils mentent au peuple ! 
[17:17:38 02/06/10] agbaniel : Merci ! 
[17:17:44 02/06/10] Antigone : Je me demande si on aura un bon gouvernement au Bénin ?  
Peut-être quand je serai présidente et ce sera de la méritocratie : des gens qu’il faut à la place qu’il faut 
afin de relever le pays ! 
[17:17:46 02/06/10] houngbedji : @ sonia : Je souscris entièrement à ces analyses. Sans calcul 
personnel étroit, avec la fougue mais entouré de sages, je dis bien sages. Oui, nous pouvons faire de 
grandes choses ! 
[17:19:02 02/06/10] houngbedji : @bertacoffs : SANKARA dit que les tragédies des peuples révèlent 
les grands hommes et que ce sont les médiocres qui provoquent les tragédies. J’ai le sentiment que 
nous avançons vers la tragédie… 
[17:19:22 02/06/10] bertacoffs : Je répète : nous n’avons pas de repères, car les repères sont pris pour 
des fantômes et c’est bien votre cas dans votre intégrité et l’absence de langue de bois chez vous ! 
[17:19:28 02/06/10] @ marctoro : Monsieur HOUNGBEDJI, il faut des sages et non des (mot 
tronqué…) comme on le voit chez moi à Porto-Novo ! 
[17:19:50 02/06/10] bertacoffs : Que Dieu nous en épargne ! 
[17:20:14 02/06/10] houngbedji : Bien sûr que nous pourrons avoir le gouvernement de nos vœux 
quand enfin nous aurons pris nos responsabilités. Et je reste persuadé qu’il ne faut pas plus de 15 à 20 
ministres maximum pour entourer le Président de la République. 
[17:20:22 02/06/10] Antigone : Amen. 
[17:20:23 02/06/10] Wantinèki  : Les sages aujourd’hui, malheureusement se limitent à nous, jeunes 
soucieux du devenir de notre pays ! 
[17:20:54 02/06/10] Wantinèki  : 15-20 ministres : Nombre optimal 
[17:21:12 02/06/10] houngbedji : Mais non bertacoffs, c’est la peur qui vous inspire cela. Sachez que 
l’on souffre déjà de ce dont on a peur. Donc vous souffrez. Il ne faut pas avoir peur, bien au contraire. 
Il faut oser ! 
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[17:21:36 02/06/10] bertacoffs : Moi, je vous citais la dernière fois sur une autre plate-forme lors de la 
journée internationale de la liberté de la presse, mais vous n’êtes pas nombreux à être cités en 
exemple ! 
[17:21:48 02/06/10] houngbedji : Merci si vous pensez vraiment que je suis un exemple. Moi, je suis 
au service du peuple, du pays et je veux toujours être digne de vous. 
[17:21:55 02/06/10] agbaniel : Moi, il y a longtemps que j’ai cessé d’espérer… 
[17:22:05 02/06/10] Antigone : C’est ça la méritocratie : nous ne voulons plus une affaire de famille 
ou je ne sais quoi ! 
[17:22:30 02/06/10] Wantinèki  : Les pessimistes ne sont pas les bienvenus agbaniel (lol) 
[17:22:55 02/06/10] agbaniel : Le problème, c’est que ceux qui peuvent changer les choses n’auront 
jamais droit au pouvoir… 
[17:23:00 02/06/10] houngbedji : Oui, 20 maximum et pas des gagne-gros. Salaires politiques réduits 
et contrôle efficace pour débusquer ceux qui s’enrichissent sur le dos de l’Etat et au détriment de la 
population ! 
[17:23:08 02/06/10] @ Admin : @ agbaniel : Pourquoi cesser d’espérer ? Vous êtes la jeunesse de ce 
pays ! 
[17:23:15 02/06/10] agbaniel : C’est toujours pareil. Il faut être comme eux pour être avec eux ! 
[17:23:39 02/06/10] agbaniel : Vous savez, moi je crois qu’on peut parler vraiment de politique au 
Bénin, mis à part la politique de la faim. 
[17:23:52 02/06/10] @ marctoro : Tu sais Wilfried : A quand la méritocratie quand des cancres 
viennent au pouvoir et demandent de faire quota même au Campus ? 
[17:24:07 02/06/10] houngbedji : Celui qui perd espoir a tout perdu. C’est au plus profond du 
désespoir que vient la volonté d’aller plus loin. 
[17:24:22 02/06/10] Wantinèki  : On peut être avec eux sans être comme eux. Et sans qu’ils s’en 
rendent compte. C’est le meilleur moyen de continuer à rendre service à ce pays dans ce contexte de 
cafouillage ! 
[17:25:02 02/06/10] agbaniel : La politique de la faim, c’est de donner à manger aux affamés contre le 
choix de leur avenir ! 
[17:25:12 02/06/10] bertacoffs : Joignez-moi après ce chat sur http://bertacoffs.tk : j’avais laissé un 
mot sur votre blog, mais sans suite. J’ai en projet d’écrire un article sur vous sur mon blog ! 
[17:25:20 02/06/10] houngbedji : @ agbaniel : Oui, pour le moment c’est ainsi mais c’est cela aussi 
qui nous interpelle et nous demande de prendre nos responsabilités. Or, les gens qui pensent comme 
vous et moi ne sortent pas toujours des urnes… 
[17:26:05 02/06/10] sonia : Les sages existent-ils vraiment dans notre classe politique ? 
Parce qu’il n’y a pas longtemps, on disait que le régime actuel fonctionne avec les sages, et les 
résultats ne sont pas tellement fameux ! 
[17:26:08 02/06/10] Wantinèki  : Tout le monde se contente de se plaindre sans agir. Moi, je suis pour 
l’action ! 
[17:26:33 02/06/10] houngbedji : Moi j’ai été responsable d’amphi au Campus. J’ai dénoncé des 
tricheurs jusqu’en 4ème année de droit, renseignez-vous… Même au catéchisme, j’ai dénoncé des 
tricheurs. C’est vrai : on me promettait déjà que je mourrais jeune… 
[17:26:39 02/06/10] bertacoffs : Agir : oui, mais encore faudra-t-il en avoir les moyens ? 
[17:27:51 02/06/10] @ marctoro : @ Wilfried : Et si on parlait des 50 ans d’indépendance ? 
[17:28:08 02/06/10] houngbedji : @ agbaniel : Tout à fait ! Aujourd’hui, c’est comme ça. Voyez le 
ministre Zinzindohoué par exemple qui clame effrontément que celui qui a la farine à autorité sur la 
pâte, pour corrompre les consciences des populations. C’est un drame ! 
[17:28:14 02/06/10] bertacoffs : Joignez-moi après ce chat sur http://bertacoffs.tk ! J’avais laissé un 
mot sur votre blog, mais sans suite. J’ai en projet d’écrire un article sur vous sur mon blog ! 
[17:28:37 02/06/10] @ Admin : Le temps passe… Il serait bon de traiter aussi le 2ème thème du jour : 
« 50 ans d’indépendance au Bénin, quelle évolution ? » 
[17:28:54 02/06/10] Wantinèki  : Ce n’est pas une question de moyens forcément. Tu vois : Monsieur 
HOUNGBEDJI a agi à son niveau, en dénonçant des tricheurs ! 
[17:29:14 02/06/10] @ Admin : @ bertacoffs : On pourra en reparler après le chat par messagerie, 
merci. 
[17:29:38 02/06/10] bertacoffs : Merci ! 



57 

 

[17:29:43 02/06/10] houngbedji : @ Wantinèki : Oui, je suis pour l’action aussi et je veux vraiment 
plus que ce que je fais modestement aujourd’hui ; agir vraiment pour que toute la communauté en 
profite. As-tu des idées, on pourrait en discuter plus tard ? 
[17:31:14 02/06/10] sonia : 50 ans d’indépendance et toujours pas indépendant ! 
Voilà ce que je pense de notre bilan… 
[17:31:29 02/06/10] bertacoffs : Les idées à mon avis ne manquent pas, mais quand je parlais de 
moyens, c’est par exemple se rassembler pour être fort. C’est de cela qu’il s’agit… 
[17:31:47 02/06/10] Wantinèki  : Les 50 ans ne sont pas si négatifs que ça si on sait d’où nous 
sommes venus. 
[17:31:47 02/06/10] houngbedji : Compris bertacoffs. Indépendance? Dépendance continue plutôt. Et 
tout ce que nous disons que nous devons faire contribuera à nous libérer. 
[17:31:54 02/06/10] @ Admin : Bienvenue au ProDOSC Zou/Collines ! 
[17:32:31 02/06/10] bertacoffs : 50 ans d’indépendance ? Mi-figue, mi-raisin ! 
[17:32:47 02/06/10] Wantinèki  : Toujours un problème de compétences et de qualification 
professionnelle à la base de notre dépendance, doublé d’une inconscience sans bornes… 
[17:33:17 02/06/10] houngbedji : Le Burkina nous vend aujourd’hui des fruits tropicaux, du poisson ! 
Un pays sahélien ! La révolution sankariste est passée par là… Le Ghana est un modèle de civisme : 
Rawlings est passé par là… 
[17:33:42 02/06/10] @ marctoro : Je crois plutôt que figue et raisin sont à 100% moi ! 
[17:33:54 02/06/10] Antigone : Rien n’a changé pour moi, à part un nouveau régime ! 
[17:34:15 02/06/10] Wantinèki  : Le lieutenant-colonel KEREKOU aussi a voulu initier une telle 
révolution, mais elle a été sapée très tôt ! 
[17:34:19 02/06/10] houngbedji : Donc, la vraie indépendance c’est cela. Ce n’est pas les discours, la 
bouffaille. Non, c’est d’en sortir comme le font de plus en plus les latinos-américains. 
[17:34:48 02/06/10] ProDOSC Z/C : Pour vous, en quoi SANKARA est-il un exemple ? 
[17:34:56 02/06/10] Wantinèki  : Des usines dont la production n’a jamais été vendue une seule fois, 
mais plutôt partagée aux Ministres à Cotonou… 
[17:35:13 02/06/10] bertacoffs : Le pays est mal couvert en écoles, en centres de santé, en écoles 
supérieures, industries absentes, dépendance budgétaire… 
[17:35:21 02/06/10] bertacoffs : C’est ça l’indépendance ! 
[17:35:37 02/06/10] Wantinèki  : SANKARA est un exemple en ce sens qu’aujourd’hui chez lui, il n’y 
a problème ni d’eau, ni d’électricité ! 
[17:36:12 02/06/10] @ Admin : @ Monsieur HOUNGBEDJI : J’aimerais savoir ce que vous pensez 
du discours de Monsieur SARKOZY sur les relations France/Afrique : « ni ingérence, ni 
indifférence » ? 
[17:36:16 02/06/10] @ marctoro : Je vous prie de laisser Monsieur HOUNGBEDJI seul répondre ! 
[17:36:38 02/06/10] Antigone : 50 ans d’indépendance mais le Bénin dépend toujours de la France… 
[17:36:55 02/06/10] houngbedji : Sonia a parfaitement raison mais tout cela encore une fois parce que 
la politique a été dévoyée chez nous. Trop de favoritisme, jamais la promotion de ceux qui méritent. 
[17:37:09 02/06/10] Antigone : Où est l’indépendance ? 
[17:37:21 02/06/10] @ Admin : Petit rappel à nos amis chatteurs / chatteuses de ce soir : laissez 1 à 2 
minutes à Monsieur HOUNGBEDJI pour vous répondre, merci pour lui ! 
[17:38:47 02/06/10] houngbedji : Quand on sort un peu, on voit la conscience que les autres ont de 
leur pays. Vous savez, chez moi par exemple au boulot, il y a des militaires. Mais j’ai dû descendre 
aujourd’hui le drapeau quand la pluie a commencé. 
[17:40:02 02/06/10] houngbedji : Ah ! Thomas SANKARA ! Un exemple d’intégrité dans la vie et 
dans l’action publique. Austère et respectueux de l’Etat ! 
[17:40:56 02/06/10] agbaniel : Ceux qui pensent qu’on n’est pas indépendant n’ont pas tout à fait 
tort… 
[17:41:28 02/06/10] agbaniel : Quand tu ne peux pas choisir ce que tu veux, elle est où cette 
indépendance ? 
[17:42:14 02/06/10] ProDOSC Z/C : Monsieur HOUNGBEDJI, est-ce que cela voudrait dire que les 
hommes politiques béninois manqueraient d’intégrité, alors ? 
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[17:42:16 02/06/10] houngbedji : SANKARA était en avance sur son époque. Voyez par exemple que 
déjà en 1985-1986, il disait que les africains ne pouvaient pas payer la dette. Près de 20 ans après, 
constatant cela, les PTF (Partenaires Techniques et Financiers, N.D.L.R.) décident de l’annuler ! 
[17:43:18 02/06/10] houngbedji : Encore une façon de maintenir le statu quo, même quand il parle de 
relations décomplexées. Il sait bien que ce n’est pas vrai aujourd’hui avec les dirigeants que nous 
avons et que la France n’a pas d’amis mais des intérêts… 
[17:43:51 02/06/10] sonia : Vous savez, nous les jeunes, on peut changer le cours de notre destin en 
affirmant notre indépendance, en portant un jeune au pouvoir. Et pourquoi pas vous Monsieur 
HOUNGBEDJI, vous seriez la voix des jeunes ? Vous en pensez quoi ? 
[17:44:10 02/06/10] bertacoffs : Jean-Paul Sartre disait de la politique qu’elle salit vite les mains : très 
peu d’intègres en politique ! Thomas SANKARA a été un exemple atypique. 
[17:44:32 02/06/10] Antigone : L’Afrique indépendante reste toujours dépendante de ses colons et 
toujours pauvre ! 
[17:45:23 02/06/10] bertacoffs : Au fait, le problème de l’Afrique remonte aux premières heures de la 
traite… 
[17:45:38 02/06/10] @ Admin : @ Monsieur HOUNGBEDJI: J’aimerais savoir ce que vous pensez 
du discours de Monsieur SARKOZY sur les relations France/Afrique : « ni ingérence, ni 
indifférence » ? 
[17:49:12 02/06/10] houngbedji : @ ProDOSC Z/C : Je suis convaincu que vous avez la réponse. 
C’est d’emblée OUI en majuscules. Sinon qu’ils font l’effort au début mais ils manquent d’endurance 
pour vraiment faire bouger les choses et ils tombent dans les mêmes travers… 
[17:50:13 02/06/10] houngbedji : @ sonia : Tu es sérieuse ? Je suis à la disposition du pays. Je veux 
le servir, lui être utile en payant ma dette vis-à-vis de lui, rubis sur ongles. 
[17:51:07 02/06/10] houngbedji : Si la politique peut effectivement salir les mains, il faudra donc 
mettre des gants ou tout au moins, éviter que les mains soient crasseuses de ce fait. 
[17:51:57 02/06/10] houngbedji : J’ai dis que le discours de SARKOZY n’est pas fondateur. C’est 
pour maintenir le statu quo même quand il parle de relations décomplexées. Il sait, en l’état actuel des 
choses, que ce ne sont que des mots pour flatter nos dirigeants… 
[17:51:59 02/06/10] Antigone : J’aimerais savoir si le Bénin pourra changer un jour avec le système 
politique que nous avons ? 
[17:53:12 02/06/10] houngbedji : Non, il ne faut pas situer le problème au niveau de la traite. Ce 
serait une manière de fuir le débat et nos responsabilités et donc de ne pas avancer. Le problème, c’est 
nous aujourd’hui. 
[17:53:16 02/06/10] bertacoffs : Si on le veut, oui ! 
[17:54:42 02/06/10] bertacoffs : Si on veut changer les choses, c’est encore possible ! 
[17:55:08 02/06/10] Antigone : Moi, je veux l’évolution de mon pays et je veux qu’on lutte contre les 
pilleurs de la République ! 
[17:55:12 02/06/10] houngbedji : A votre avis, qu’est-ce que ça signifie « Ni ingérence, ni 
indifférence »? Analysez un peu et vous verrez que c’est proprement contradictoire ! 
[17:57:04 02/06/10] bertacoffs : Au fait SARKOZY a toujours joué avec les mots, cette verve qu’on 
lui connaît ne marche plus avec l’Afrique, c’est un discours équivoque ! 
[17:58:58 02/06/10] houngbedji : @ Antigone : Entre nous, je ne vois pas d’issue heureuse si nous 
continuons ainsi. Voilà pourquoi je prône la refondation de tout. Un système politique adapté à nos 
réalités, des dirigeants vertueux qui ne pensent pas (fin de phrase manquante…) 
[17:59:38 02/06/10] houngbedji : L’Europe, bertacoffs, a connu aussi l’esclavage, les guerres, et 
pourtant, voyez aujourd’hui où elle en est. Ses fils ont compris que l’Etat, c’est quelque chose de 
sérieux ! 
[17:59:44 02/06/10] Antigone : Que faire pour que le Bénin jouisse de son indépendance ? 
[18:00:01 02/06/10] agbaniel : Notre indépendance a deux problèmes : Croyez-vous vraiment que les 
colonisateurs ont intérêt à nous rendre indépendant ? Ensuite, un troupeau de moutons est plus facile à 
diriger sans doute qu’une meute de loups… 
[18:00:33 02/06/10] ProDOSC Z/C : J’ai trouvé ça sarcastique de seulement changer l’ordre des mots 
de « Sommet France / Afrique » en « Sommet Afrique / France » ! 
[18:00:58 02/06/10] agbaniel : Alors nos dirigeants ne nous donnent pas les moyens juste pour 
renforcer leurs pouvoirs… 
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[18:01:18 02/06/10] bertacoffs : Je suis d’accord, mais on a été en Afrique très entouré, encadré, 
torpillé, sapé jusqu’au cerveau… 
[18:01:31 02/06/10] @ Admin : N’est-ce pas plutôt le fait que l’Europe ait pillé allégrement les 
richesses terrestres et humaines de l’Afrique durant des décennies qui lui donné son développement 
actuel ? 
[18:02:45 02/06/10] bertacoffs : Je nous renvois au discours du Roi LEOPOLD II de Belgique adressé 
aux missionnaires belges à l’époque précoloniale ! 
[18:06:32 02/06/10] agbaniel : Toutes ces idées sont intéressantes mais quelle conclusion en tirerons-
nous ? 
[18:07:36 02/06/10] sonia : Je suis très sérieuse quant à ma proposition : je pense que la société civile 
au pouvoir ce serait le début de notre véritable indépendance ! Vous ne partagez pas mon point de 
vue ? 
[18:07:57 02/06/10] @ Admin : ATTENTION ! Monsieur HOUNGBEDJI m’informe qu’il rencontre 
de sérieux problèmes de connexion actuellement. 
[18:07:57 02/06/10] @ Admin : Veuillez patienter quelques minutes SVP, le temps qu’Internet lui 
permette de lire vos messages, merci ! 
[18:11:13] bertacoffs : OK ! On l’attend donc… 
[18:13:34] houngbedji : Salut ! Me revoilà ! 
[18:13:55] @ Admin : « Welcome back » ! 
[18:14:22] houngbedji : @ sonia : Oui, je suis parfaitement d’accord avec toi. Mais nous devrons 
alors veiller à être très rigoureux ! 
[18:14:40] Antigone : J’espère que ça ira maintenant… 
[18:14:41] @ Admin : Nous allons clôturer le chat dans 10 minutes environ. Vous pouvez poser vos 
dernières questions à notre invité du jour… 
[18:14:45] houngbedji s’est déconnecté le Mercredi 2 Juin 2010 - 18:14 
[18:15:09] houngbedji a rejoint le chat le Mercredi 2 Juin 2010 - 18:15 
[18:16:31] houngbedji : J’ai dit que si l’Europe a pillé nos ressources, il en reste suffisamment pour 
nous prendre en charge de façon responsable. 
[18:18:18] houngbedji : Et nous devons cesser de pleurnicher… Des dirigeants responsables et 
l’avenir nous est promis ! 
[18:18:21] bertacoffs : C’est vrai ! 
[18:19:06] Antigone : Il faut alors y croire ! 
[18:19:42] bertacoffs : Mais l’Europe et d’autres puissances ne veulent pas nous laisse jouir, ils 
agissent avec la politique de diviser pour mieux régner… 
[18:19:46] houngbedji : Ce sera utile que nous commencions dorénavant à voir à notre propre niveau 
ce que nous devons changer en nous pour être utile au pays ! 
[18:20:21] houngbedji : @ Antigone : Oui, y croire mais pas seulement ! Agir aussi et surtout ! 
[18:20:37] bertacoffs : Une seule hirondelle ne fait pas le printemps, mettons-nous ensemble ! 
[18:21:01] sonia : Alors commençons ! Les jeunes sont réellement fatigués de tous ces pilleurs que 
sont nos dirigeants ! On compte sur vous : il faudrait qu’on sorte de l’ombre ! 
[18:22:55] Antigone : Reste à savoir si tous les jeunes veulent qu’on s’unisse…  
[18:23:32] houngbedji : Ce sera déjà un pas, bertacoffs, en sachant que l’on peut avoir seul raison 
contre tous. Osons donc nous assumer, n’ayons pas peur d’être différents, d’être nous-mêmes ! 
[18:23:54] @ Admin : La discussion de ce soir pourrait faire l’objet d’une prochaine conférence-débat 
thématique en réel, dans une Université béninoise avec vous, Monsieur HOUNGBEDJI ?  
[18:25:00] houngbedji : Pas besoin d’attendre tous les jeunes, ni tout le pays. Ce ne sont pas les foules 
qui font les révolutions ! 
[18:25:28] houngbedji : Mais sonia, une question : serais-tu prête à accepter qu’en étant dans la même 
équipe, je te sanctionne ? 
[18:25:48] Antigone : Très bien parlé ! 
[18:25:55] houngbedji : Et bien, je me tiens à la disposition de mes compatriotes, à la disposition du 
pays. Si nous convenons du moment, ce sera que du bonheur pour moi ! 
[18:27:08] @ Admin : Très bien, alors nous pourrons nous revoir avec des jeunes « en chair et en os » 
pour approfondir les sujets d’actualité ! 
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[18:27:59] houngbedji : Avec plus de bonheur encore que ce soir. Et je voudrais sincèrement 
remercier tout le monde pour l’engagement à la cause du pays ! 
[18:28:53] sonia : Oui, si le but de la sanction est d’amener l’autre à bien agir, pourquoi pas ? Pour 
vraiment avancer, il faut être humble et savoir reconnaître ses torts… 
[18:28:54] Antigone : Merci à vous aussi pour le temps accordé ! 
[18:29:20] @ Admin : Merci à vous pour votre disponibilité et votre participation à ces premiers chats 
virtuels ! 
[18:30:49] houngbedji : Tout le plaisir a été pour moi, Arnaud, et en ton nom, je voudrais remercier 
tous les amis. Le contact est noué. Ensemble nous oserons opérer les bouleversements nécessaires… 
[18:30:55] bertacoffs : J’y participerai ! 
[18:31:00] sonia : Merci à vous aussi d’avoir éclairé un peu les jeunes ! 
[18:31:15] Antigone : Moi aussi ! 
[18:31:35] houngbedji : C’était mon devoir et j’espère avoir comblé au moins un peu les attentes. En 
attendant de se voir… 
[18:32:00] @ Admin : A très bientôt alors ! Et je voudrais remercier également mon collègue Marc 
HAZOUME pour le travail d’équipe ! 
[18:32:18] bertacoffs : Merci ! 
[18:32:37] houngbedji : Ravi de votre disponibilité. Rien de plus beau que de se battre pour son pays, 
de s’investir pleinement à sa cause. Je sais pouvoir compter avec vous ! 
[18:33:12] bertacoffs : Bye et merci encore ! 
[18:33:20] houngbedji : Au plaisir donc de nous voir et merci à CAO pour cette initiative d’une 
importance inestimable ! 
[18:33:28] @ Admin : A bientôt et merci ! 
[18:33:28] Antigone : Merci @Admin ! 
[18:33:54] bertacoffs : Au plaisir ! 
[18:36:33] @ Admin : A bientôt Wilfried ! 
[18:36:51] houngbedji s’est déconnecté le Mercredi 2 Juin 2010 - 18:36 
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3. Discussion virtuelle entre la jeunesse béninoise et Monsieur Mathias HOUNKPE  

 

 

Mathias HOUNKPE 

Politologue et Consultant à la Cellule d’Analyse des Politiques de Développement de 
l’Assemblée Nationale (CAPAN) 

 
Date : Le mercredi 07 juillet 2010, à partir de 16 heures 
Lieu : Forum virtuel interactif du CAO – http://centreafrikaobota.exprimetoi.net 
 

THÈME  : Le cinquantenaire des indépendances en Afrique : Bilan et perspectives  
 
Résumé 
Les différents échanges entre la jeunesse béninoise et l’invité se sont concentrés sur le bilan 
des 50 ans d’indépendances, les célébrations des fêtes d’indépendances, l’agriculture 
béninoise et les approches de solutions.  Pour Monsieur HOUNKPE, le bilan n’est pas du tout 
réjouissant. Au plan politique, il y a beaucoup de choses à faire.  Des progrès sont parfois à 
noter dans certains secteurs. Il affirme qu’il  affirme qu’il y a encore des difficultés pour faire 
fonctionner les institutions et la démocratie. Sur le plan économique,  aucun succès n’est à 
identifier. Les aspects les plus préoccupants sont ceux économiques et sociaux. Les leaders ne 
comprennent pas les enjeux économiques de notre société.  
Pour les fêtes d’indépendances tournants, il pense que le bénin ne peut pas compter sur ces 
événements pour faire développer les localités. Il suggère que le problème de la 
décentralisation soit réglé. Concernant l’agriculture, beaucoup de projets sont dirigés vers ce 
secteur pour des résultats maigres. Pour  le journaliste, la dictature ne saurait nous amener  au 
développement tant espéré. Il recommande que le gouvernement pense à améliorer les 
conditions d’incitation pour ramener les citoyens à délibérément participer au développement. 
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VERBATIM 

 

[12:11:19 07/07/10] @ Admin  : Bonjour à toutes et à tous ! Bienvenue sur le forum de discussion de 
l'ONG panafricaine "Centre Afrika Obota" (CAO)-Bénin. Le chat sera ouvert à 16h00 (heure locale). 
Vous pourrez alors poser toutes vos questions à notre invité. A tout à l'heure ! 
[14:16:14 07/07/10] @ Admin  : Bonjour Mathias, bienvenue sur le forum ! Apparemment, tout 
fonctionne. C'est bon. A tout à l'heure donc ! 
[14:16:41 07/07/10] mhounkpe : Ah, je voulais justement m'assurer que tout va bien… 
[14:18:36 07/07/10] @ Admin  : :-) 
[16:05:39 07/07/10] mhounkpe : Je ne sais pas si je suis vraiment en ligne… 
[16:28:43 07/07/10] sonia : Bonsoir Monsieur Hounkpè ! 
[16:28:53 07/07/10] Antigone : Bonsoir Monsieur ! 
[16:28:54 07/07/10] mhounkpe : Bonsoir chers amis ! 
[16:28:57 07/07/10] abdel : Salut ! 50 ans d'indépendance : comment cela se passe ? 
[16:29:21 07/07/10] mhounkpe : Disons que pour le moment, nous continuons de chercher notre 
chemin 
[16:30:06 07/07/10] mhounkpe : Il y a des aspects suivants lesquels on peut voir quelques progrès… 
[16:30:27 07/07/10] BedeAFFOUCOU : Bonsoir Monsieur HOUNKPE ! 
[16:30:49 07/07/10] mhounkpe : Bonsoir Monsieur AFFOUCOU ! 
[16:31:05 07/07/10] Antigone : Quel bilan faites-vous des 50 ans en tant que politologue ? 
[16:31:26 07/07/10] mhounkpe : Le bilan peut se faire suivant plusieurs aspects : 
[16:31:53 07/07/10] mhounkpe : Au plan politique, on peut dire qu'on a tâtonné beaucoup, mais que 
dans le même temps des progrès sont visibles 
[16:31:56 07/07/10] BedeAFFOUCOU : Nous avons lutté pendant des années pour l'indépendance. 
Qu'en est-il maintenant ? 
[16:32:31 07/07/10] sonia : J’ai cru comprendre que le sujet de ce jour c'est les 50 ans d'indépendance 
de notre pays, alors quel bilan faites-vous en général ? 
[16:32:38 07/07/10] mhounkpe : A mon avis, le fait qu'on n’avance pas vite ne doit pas nous poser 
trop de problèmes 
[16:32:46 07/07/10] abdoulaye adamou : Salut ! Aujourd'hui le Bénin fête 50 ans d'indépendance. 
Comment voyez-vous cela ? 
[16:33:02 07/07/10] mhounkpe : Le plus important, c'est la démarche que nous suivons 
[16:33:40 07/07/10] mhounkpe : Comme je le disais, au plan politique, on voit que nous tirons des 
leçons de notre passé 
[16:34:17 07/07/10] mhounkpe : Et c'est ce qui est très important. On peut trébucher et même tomber, 
mais une fois relevée, il faut pouvoir en tirer des leçons et pouvoir aller plus loin 
[16:34:47 07/07/10] mhounkpe : Et c'est ce qui s'observe sur le plan politique 
[16:35:24 07/07/10] mhounkpe : Même si nous continuons d'avoir des difficultés pour faire 
fonctionner nos institutions et la démocratie ! 
[16:36:12 07/07/10] mhounkpe : En ce qui concerne la fête des 50 ans, on devrait, à mon avis, éviter 
d'en faire seulement une fête ! 
[16:37:02 07/07/10] mhounkpe : Ceci doit être l'occasion pour nous de nous poser beaucoup de 
questions : pourquoi en sommes-nous là aujourd'hui, après 50 ans ? 
[16:37:05 07/07/10] abdel : Quel bilan peut-on faire sur le plan économique ? 
[16:37:23 07/07/10] marsouz : Bonjour Monsieur Hounkpè et merci d'être là. Moi, je suis surtout 
préoccupé par le bilan économique ! 
[16:37:24 07/07/10] mhounkpe : Au plan économique par contre, on a pratiquement rien réussi ! 
[16:38:14 07/07/10] mhounkpe : Il n'est même pas possible de dire aujourd'hui les grandes options 
économiques que le pays a fait (à part la période marxiste) 
[16:38:17 07/07/10] marsouz : Quels sont alors d'après vous, les défis au plan économique ? 
[16:38:22 07/07/10] @ Admin  : Bonsoir Mathias et bonsoir à nos ami(e)s chatteurs / chatteuses du 
jour ! 
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[16:38:44 07/07/10] mhounkpe : Bonsoir l'Admin ! 
[16:39:08 07/07/10] Antigone : Moi je ne vois pas de progrès car nous dépendons toujours de notre 
colonisateur ! 
[16:39:18 07/07/10] BedeAFFOUCOU : Moi je dirais que c'est 50 ans de détournement et de fraude. 
N'est-ce-pas ? 
[16:39:29 07/07/10] sonia : Moi je trouve que le constat est le même sur tous les plans puisqu'on n'a 
pas tellement évolué… 
[16:39:33 07/07/10] @ Admin  : Petit rappel : laissez bien quelques minutes à Mathias pour vous 
répondre de manière détaillée, merci pour lui. 
[16:40:42 07/07/10] mhounkpe : C'est vrai qu'on peut facilement trouver des insuffisances dans 
l'évolution de notre pays depuis 1960, mais il faut reconnaître que, sur le plan politique, nous avons 
connu quelques progrès, même si beaucoup reste à faire ! 
[16:41:15 07/07/10] marsouz : D'accord ! 
[16:41:27 07/07/10] mhounkpe : Les aspects les plus préoccupants aujourd'hui sont surtout l'aspect 
économique et social où tout reste à faire 
[16:42:10 07/07/10] mhounkpe : Au plan économique je pense que le grand défi pour nous, c'est 
d'abord de développer notre capacité d'appréhension des problèmes économiques 
[16:42:46 07/07/10] marsouz : Quelle est votre appréciation générale de ce que ce gouvernement a 
fait sur les plans économique et social, depuis son avènement ? 
[16:42:50 07/07/10] mhounkpe : Le constat aujourd'hui est que nos leaders ne comprennent pas les 
grands problèmes économiques de notre société 
[16:43:21 07/07/10] marsouz : Il semble, en effet… 
[16:43:38 07/07/10] mhounkpe : Et lorsque vous observez dans l'opinion, nous semblons plus inspirer 
pour réfléchir sur  les problèmes politiques plus que sur les problèmes économiques et sociaux 
[16:44:34 07/07/10] mhounkpe : C'est l'une des raisons pour lesquelles, nos responsables se trouvent 
souvent obligés d'accepter des politiques préfabriquées ailleurs ! 
[16:45:23 07/07/10] mhounkpe : De ce point de vue, la volonté politique et les ressources financières 
seules ne suffisent pas: il faut comprendre les problèmes 
[16:45:50 07/07/10] mhounkpe : voilà ce que je peux dire pour le moment 
[16:46:07 07/07/10] BedeAFFOUCOU : Quelle est la part bénéfique du gouvernement de 
changement pour ces 50 ans? 
[16:46:18 07/07/10] abdoulaye adamou : Pourquoi déplacer chaque fois la fête d'indépendance dans 
différentes villes du pays ? 
[16:46:43 07/07/10] mhounkpe : Personnellement, je ne vois pas l'utilité de la fête de l'indépendance 
tournante… 
[16:46:54 07/07/10] abdoulaye adamou : Ah ? 
[16:47:04 07/07/10] sonia : Notre politique laisse beaucoup à désirer, surtout avec le vent qui souffle 
actuellement où on s'oppose à l'autre juste parce que l’un veut faire partir l'autre et on se fout pas mal 
du peuple, moi je ris de nos politiciens qui sont devenus des gosses "immatures"… 
[16:47:23 07/07/10] abdel : Au cours de 50 ans quelle (fin de phrase tronquée) 
[16:47:29 07/07/10] marsouz : Quelle peut être la recette pour que nos gouvernants arrivent à mieux 
appréhender les problèmes économiques du pays ? 
[16:47:37 07/07/10] mhounkpe : On ne peut pas compter sur un évènement qui ne se passe qu'une 
fois tous les 10 ou 15 ans pour garantir le développement des localités. 
[16:48:30 07/07/10] mhounkpe : On devrait plutôt chercher à régler le problème de la décentralisation 
au lieu de compter sur les fêtes de l'indépendance. 
[16:48:51 07/07/10] marsouz : Pas pour garantir mais offrir l'occasion de réalisation de quelques 
infrastructures, du moins c'est ce que je pense ! 
[16:48:58 07/07/10] Antigone : Avez-vous des perspectives d'avenir pour réhausser notre pays le 
Bénin ? 
[16:49:46 07/07/10] mhounkpe : Pour les fêtes d'indépendance, si vous voyez les conditions 
d'organisation, cela ne laisse aucune vraie option pour les localités ! 
[16:50:16 07/07/10] Wantinèki  : Je pense que la fête tournante permet surtout à chaque citoyen de se 
sentir béninois et de réveiller la flamme politique qu'autre chose. Bonsoir à tous. 
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[16:50:36 07/07/10] mhounkpe : Je pense qu'il faut déjà chercher les moyens de permettre à 
l'excellence de s'exprimer 
[16:50:40 07/07/10] Wantinèki  : La flamme patriote je voulais dire… 
[16:52:08 07/07/10] mhounkpe : Aujourd'hui, vous avez le sentiment que tout doit s'obtenir par 
l'intermédiaire des relations et des combines 
[16:52:30 07/07/10] abdoulaye adamou : A mon avis, c'est un gaspillage pour le pays au lieu de 
réfléchir pour le développement du pays. 
[16:52:39 07/07/10] Wantinèki  : Les moyens de permettre à l'excellence de se mettre en place 
existent. C'est nous même qui les vicions ! 
[16:52:52 07/07/10] mhounkpe : On doit trouver le moyen de nous inciter, nous les Béninois, au 
travail acharné ! 
[16:53:16 07/07/10] marsouz : Ce n'est pas que le sentiment, c'est réellement ce qui se passe, 
malheureusement 
[16:54:33 07/07/10] BedeAFFOUCOU : Je pense plutôt que la fête tournante en terme clair permet de 
se rapprocher des autres citoyens ne pouvant pas se déplacer vers le lieu de célébration 
[16:54:55 07/07/10] mhounkpe : A mon avis, nos leaders ont une responsabilité énorme dans cette 
situation, mais nous les citoyens en devrons pas oublier la nôtre ! 
[16:55:13 07/07/10] Wantinèki  : Et quel serait ce moyen-là selon vous ?  
Si ce n'est la coercition que tout le monde assimilerait à de la dictature ? 
[16:56:12 07/07/10] Wantinèki  : Exemple : Quelqu'un jette un sac plastique dans la rue, un policier en 
patrouille lui colle une amende… 
[16:56:20 07/07/10] Wantinèki  : Ca peut marcher? 
[16:56:53 07/07/10] mhounkpe : Je peux accepter à la rigueur l'argument du sentiment de citoyen 
pour la fête tournante, mais au delà de cela, je crains qu'il n'y ait rien d'autre 
[16:57:08 07/07/10] @ Admin  : @ a toutes / tous : laissez à notre invité le temps de respirer entre 2 
questions ! Merci pour lui... 
[16:57:57 07/07/10] mhounkpe : On n’aura pas nécessairement besoin de la force ! 
[16:58:52 07/07/10] amegurbain : Cher Monsieur Mathias : peut-on dire que nous n'étions pas assez 
préparés pour l'indépendance en 1960 ? 
[16:59:05 07/07/10] Wantinèki  : Comment faire alors ? 
[16:59:10 07/07/10] mhounkpe : Merci Admin ! 
[17:00:14 07/07/10] mhounkpe : Il s'agira, par exemple d'isoler à tous les niveaux des espaces qu'on 
ne politise pas. Des espaces où seul le mérite assure les promotions 
[17:00:27 07/07/10] BedeAFFOUCOU : ça peut marcher ! Puisqu'il faut des gens pour servir de 
cobaye ! Mais c'est sûr que des tensions vont naitre hein ! 
[17:01:08 07/07/10] Antigone : A votre avis, comment se porte notre diplomatie béninoise depuis ces 
50 ans d'indépendance ? 
[17:01:31 07/07/10] sonia : Pendant ces 50 ans, quel bilan peut-on faire de notre secteur agricole ? Et 
où en est-on avec la politique verte du gouvernement en place ? 
[17:01:40 07/07/10] mhounkpe : L'expérience a déjà commencé avec les SG des ministères, par 
exemple, qui sont choisis pour 5 ans et sont inamovibles. Malheureusement, nous ne sommes pas allés 
plus loin et on applique mal le principe 
[17:03:04 07/07/10] mhounkpe : On est jamais prêt pour être indépendant. Les défis sont toujours 
énormes, quelle que soit l'étape où vous êtes dans l'évolution du pays. 
[17:03:44 07/07/10] agbaniel : Monsieur Mathias, savez-vous si une étude a été faite sur ces cinquante 
années d'indépendance ou si un rapport a été publié ? 
[17:05:16 07/07/10] mhounkpe : L'essentiel, une fois indépendant, est de se donner les moyens de 
progressiver pour  reéaliser les objectifs qu'on se serait donnés 
[17:06:25 07/07/10] mhounkpe : Le bilan agricole est l'un des plus désolants ! 
[17:06:43 07/07/10] Wantinèki  : Effectivement... C'est une bonne idée. Créer des cadres neutres et 
dépolitisés. Mais au Bénin, où tout le monde aime tellement le gain facile, c'est une idée qui mettra du 
temps à voir le jour. 
[17:07:13 07/07/10] mhounkpe : C'est le secteur (agricole) ou nous avons engagé beaucoup de 
ressources, initié une multitude de projets sans résultats palpables 
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[17:07:31 07/07/10] amegurbain : Monsieur Hounkpè, s'il vous était donné de prendre une seule 
décision aujourd'hui pour faire avancer nos pays, laquelle prendriez-vous? 
[17:07:53 07/07/10] Wantinèki  : Bien, je dois vous laisser. Merci Monsieur HOUNPKE pour votre 
disponibilité. 
[17:08:24 07/07/10] abdoulaye adamou : La Place de l'Indépendance (à Cotonou, ndlr) est 
actuellement en chantier alors que la fête est pour bientôt !!! 
[17:08:51 07/07/10] BedeAFFOUCOU : Pourrait-on se développer vraiment si nos députés sont prêts 
à voter une loi aujourd'hui et à la rejeter demain ? 
[17:09:46 07/07/10] @ Admin  : Merci à toi Wantinèki pour ta participation et tes questions ! A 
bientôt ! 
[17:10:05 07/07/10] mhounkpe : Je ne crois pas qu'il y ait d'étude sur la question et, à mon avis, c'est 
ce qu'on doit faire aujourd'hui au lieu de faire seulement la fête… 
[17:11:40 07/07/10] mhounkpe : A mon avis, l'occasion des 50 ans doivent nous permettre de faire 
une véritable introspection pour comprendre comment avec tous les grands esprits que nous avons, 
nous avons de la peine à décoller… 
[17:11:43 07/07/10] Antigone : Comment se porte notre diplomatie béninoise depuis ces 50 ans 
d'indépendance? 
[17:14:00 07/07/10] mhounkpe : S'il y a une décision majeure, ce serait de mon point de vue d'obtenir 
de toutes les institutions, de tous les organes etc. l'obligation de s'évaluer périodiquement et d'apporter 
des améliorations au fur et à mesure que les insuffisances se révèlent 
[17:14:53 07/07/10] sonia : Oui, je suis d'accord avec vous, mais je pense le problème vient de nos 
colonisateurs qui ne veulent pas vraiment nous voir indépendant, sinon pourquoi nous envoyer des 
vivres alors que les projets agricoles mis en place sont financé par eux. Alors c'est juste pour nous 
mettre la paresse ! 
[17:14:57 07/07/10] mhounkpe : Pour moi, le fait qu'on n’évolue pas vite et qu'on rencontre des 
difficultés n'est pas le problème. Le vrai problème, ce sont les moyens qu'on se donne de s'améliorer et 
c'est ce qui manque cruellement au Bénin ! 
[17:14:58 07/07/10] amegurbain : Vous avez raison. On fête sans faire de bilan et sans jeter un regard 
pour voir le chemin parcouru. J'ai décidé de faire le jeûne et prier le jour de la fête. Merci 
[17:19:18 07/07/10] mhounkpe : On dirait que les réponses mettent du temps à sortir 
[17:19:36 07/07/10] abdoulaye adamou : Nous ne pouvons pas nous développer avec nos députés qui 
font des lois pour leurs propres intérêts. 
[17:20:36 07/07/10] amegurbain : Y-a-t-il quand même des raisons d'espérer ? 
[17:20:58 07/07/10] mhounkpe : Non ! Au lieu de jeûner, chercher des ressources pour contribuer à la 
réflexion sur les 50 dernières années de notre pays ! 
[17:23:13 07/07/10] agbaniel : Je voudrais qu'on essaie d'arrêter d'incriminer des gens et de proposer 
des stratégies qui nous permettrons avec le peu de ressources qu'on a d'évoluer. 
[17:23:50 07/07/10] @ marctoro : Dîtes-moi Monsieur Hounkpè, que prévoyez-vous les cadres pour 
amorcer un développement conséquent après les 50 ans ? 
[17:26:00 07/07/10] Antigone : La diplomatie béninoise évolue-t-elle ? 
[17:26:17 07/07/10] BedeAFFOUCOU : Quels avantages pouvons-nous tirer des indépendances 
antérieures ? 
[17:26:44 07/07/10] mhounkpe : Il y a absolument des raisons d'espérer. Moi je crois beaucoup en 
l'avenir de nos pays et du Bénin en particulier 
[17:27:36 07/07/10] mhounkpe : De manière à peine perceptible, je crois que les populations 
comprennent de mieux en mieux la situation et progressivement il sera plus difficile pour les 
politiciens et les responsables de notre pays de se moquer de nous. 
[17:27:55 07/07/10] abdoulaye adamou : Pouvons-nous nous développer avec la corruption ? 
[17:28:46 07/07/10] @ marctoro : Si je vous pose cette question, c'est simplement parce qu’au 
Ghana, c'est un militaire qui a pu faire quelque chose de bon. Au Burkina Faso, c'est encore un 
militaire qui a commencé et on l'a tué. Et les intellectuels civils alors ? 
[17:28:51 07/07/10] mhounkpe : Imaginez que d'ici à 20 ans, vous aurez des citoyens béninois de 40 
ans qui n'auraient connu que la liberté ! 
[17:33:54 07/07/10] @ marctoro : Monsieur Hounkpè, êtes-vous essoufflés ? Il n'y a plus de réponses 
là ! 
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[17:35:48 07/07/10] BedeAFFOUCOU : Il faut dire qu'à voir toutes les réalisations observées au 
Bénin, nous avons quand même évolué d'un pouce hein !!! 
[17:35:58 07/07/10] abdel : Comment le peuple conçoit ces 50 ans d'indépendance ? 
[17:37:24 07/07/10] BedeAFFOUCOU : C'est normal que Monsieur Hounkpè soit essoufflé puisqu'il 
est seul à répondre à nos questions ! Je vous félicite Monsieur Hounkpè !!! 
[17:37:31 07/07/10] abdel : Quels projets les présidents ont-ils pour améliorer le travail fait jusque-
là ? 
[17:39:27 07/07/10] @ Admin  : Mathias a eu quelques soucis de connexion. Il arrive dans un instant ! 
[17:39:43 07/07/10] @ Admin  : Merci pour votre compréhension… 
[17:40:37 07/07/10] abdel : 50 ans suffisent-ils pour dire adieu à la corruption ? 
[17:40:43 07/07/10] @ marctoro : C'est Monsieur Hounkpè seul qui répond à nos questions hein ! Pas 
quelqu'un d'autre, attention ! 
[17:45:29 07/07/10] @ Admin  : Internet et l'Afrique : ça pourrait être un thème de chat virtuel... Mr 
Hounkpè vient d'annoncer que sa connexion internet est devenue très lente... 
[17:45:46 07/07/10] @ Admin  : Il va tenter de se reconnecter d'ici 10 minutes. 
[17:47:30 07/07/10] BedeAFFOUCOU : Là Admin tu as raison hein !!! 
[17:48:34 07/07/10] abdel : Pourquoi il n'y a plus de réponses ? 
[17:49:54 07/07/10] mhounkpe : Finalement on dirait que je suis revenu… 
[17:50:31 07/07/10] agbaniel : Bienvenu alors ! 
[17:51:31 07/07/10] mhounkpe : Je ne sais plus où on en était… 
[17:52:04 07/07/10] abdoulaye adamou : Est-ce-qu' on peut parler d'un pays émergent si on peut le 
dire avec la dictature ? 
[17:52:44 07/07/10] @ Admin  : Bienvenue une seconde fois ! 
[17:53:03 07/07/10] @ Admin  : [17:28:51 07/07/10] mhounkpe a dit : imaginer que d'ici à 20 ans, 
vous aurez des citoyens béninois de 40 ans qui n'auraient connu que la liberté 
[17:53:36 07/07/10] abdel : J'espère avoir des réponses à mes questions ! 
[17:55:04 07/07/10] bertacoffs : Salut ! Je prends le train en marche mais je vous suis 
[17:55:39 07/07/10] @ Admin  : Bienvenue Bertin ! Le thème est : « Cinquantenaire des 
indépendances en Afrique : bilan et perspectives. » 
[17:55:49 07/07/10] mhounkpe : Personnellement, je crois foncièrement qu'on peut développer notre 
pays sans la dictature 
[17:55:55 07/07/10] abdel : Que signifie 50 ans d'indépendance aux africains ? 
[17:56:36 07/07/10] mhounkpe : Le plus important ce sont les conditions d'incitation qu'on met en 
place pour amener les citoyens à délibérément participer au développement du pays. 
[17:56:56 07/07/10] bertacoffs : Le bilan est mi-figue mi-raisin, voyez le tableau de la santé de 
l'éducation, des droits de l'homme et des libertés 
[17:58:03 07/07/10] mhounkpe : Je suis d'accord avec vous que le tableau n'est pas reluisant, mais le 
plus important est qu'on cherche ensemble les moyens d'en sortir et surtout qu'on croit en nous-
mêmes ! 
[17:58:21 07/07/10] @ marctoro : Monsieur Hounkpè : ne croyez-vous pas qu'on peut laisser les 
incantations et développer réellement notre pays ? 
[17:58:43 07/07/10] bertacoffs : Combien de médecins par habitant, et combien d'instituteurs pour 
combien de village, l'accès à l'eau potable 
[17:58:51 07/07/10] mhounkpe : s'il vous plaît, je pensais qu’à 18h on aurait fini, parce que je dois 
honorer un autre rendez-vous. Je suis disposé à recommencer l'exercice avec vous quand vous le 
voudrez ! 
[17:58:56 07/07/10] @ marctoro : On nous parle d'émergence alors qu'on continue de nous 
immerger ! 
[17:59:24 07/07/10] bertacoffs : En 50 ans les politiques ont fait plus de mal à l'Afrique que le simple 
citoyen qui ne réclame que le pain… 
[17:59:46 07/07/10] mhounkpe : Là, également, je suis d'accord avec vous. Nous disons beaucoup de 
choses qui, dans la pratique, ne veulent rien dire. Je suis d'accord avec vous, qu'il faut maintenant être 
plus concret et convaincant dans la manière d'aborder les problèmes et de proposer des solutions. 
[18:00:02 07/07/10] bertacoffs : OK, pas de soucis : on prend alors date ! 
[18:00:28 07/07/10] mhounkpe : Faîtes une proposition et je vais m'y conformer. 
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[18:00:35 07/07/10] @ marctoro : Merci Monsieur Hounkpè et à plus ! 
[18:01:00 07/07/10] @ marctoro : Nous allons garder contact ! 
[18:01:04 07/07/10] mhounkpe : Merci à vous aussi et toutes mes excuses pour mon départ ! 
[18:01:07 07/07/10] bertacoffs : Je suis désolé d'être au rendez-vous en retard mais j'ai des obligations 
au bureau. 
[18:02:06 07/07/10] mhounkpe : J'espère que l'Admin pourra coordonner la fixation d'une autre date 
de discussion. 
[18:02:08 07/07/10] @ Admin  : Il n'y a pas de problème Mathias : un grand MERCI pour la 
disponibilité et pour les réponses pertinentes aux questions des internautes ! 
[18:02:17 07/07/10] abdoulaye adamou : Etre indépendant qu'est-ce-que c'est ? Il semble que certains 
Béninois ne savent pas ce que ça veut dire. 
[18:02:42 07/07/10] @ Admin  : RDV sera pris sûrement pour organiser une conférence thématique en 
réel (et non en virtuel) afin d'approfondir les questions. 
[18:03:09 07/07/10] agbaniel : Très belle idée. 
[18:04:45 07/07/10] @ Admin  : Le Centre Afrika Obota en rediscutera par mail dans quelques jours... 
Patience ! 
[18:04:55 07/07/10] @ Admin  : A bientôt et merci pour la participation ! 
[18:05:29] mhounkpe s'est déconnecté le Mer 7 Juil 2010 - 18:05 
[18:09:52 07/07/10] BedeAFFOUCOU : Merci à tous et à bientôt aussi. Merci encore. 
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4. Discussion virtuelle entre la jeunesse béninoise et Madame Huguette, AKPLOGAN-DOSSA  

 

 

Huguette AKPLOGAN-DOSSA 
 Coordonnatrice de Social Watch Bénin  

(18 mars 2005- 02 Octobre 2011) 
 Membre du Conseil Economique et Social (C.E.S.) 

Date : Le mercredi 11août 2010, à partir de 16 heures 
Lieu : Forum virtuel interactif du CAO – http://centreafrikaobota.exprimetoi.net 
 

THÈME  : Le contrôle citoyen de l’action publique / La bonne gouvernance  
 
Résumé 
La discussion entre la jeunesse et Madame Huguette AKPLOGAN-DOSSA a tourné autour 
des points tels que l’état de la gouvernance au Bénin aujourd’hui, l’existence et le rôle de la 
société civile au Bénin.  
Pour Madame AKPLOGAN-DOSSA, la gouvernance déjà fragile bat de l’aile car les 
institutions sont bloquées dans leur fonctionnement. Elle pense que les difficultés actuelles 
que rencontrent les organisations de la société civile (OSC) se situent au niveau du suivi des 
prévisions qui ne reflètent pas ce que relatent les documents. La société civile n’a pas baissé 
les bras elle continue de lutter pour les acquis de la démocratie au Bénin affirme-t-elle. Et 
pour finir, elle dit compter sur les jeunes pour jouer le rôle de veille citoyenne. 
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VERBATIM 

 

[15:50:39 11/08/10] hakplogan : Bonjour 
[15:52:34 11/08/10] hakplogan : Je suis Huguette AKPLOGAN DOSSA, Coordonnatrice Nationale 
de Social Watch Bénin 
[15:53:26 11/08/10] @ marctoro : Madame DOSSA bonsoir ! 
[15:53:47 11/08/10] @ marctoro : Comment allez-vous ? 
[15:56:25 11/08/10] hakplogan : Très bien, et vous même ? 
[15:56:53 11/08/10] @ marctoro : On rend grâce 
[15:58:03 11/08/10] hakplogan : Comment se porte le Pays selon vous ? 
[15:59:29 11/08/10] @ marctoro : Dîtes-moi, Madame DOOSA, quel est l’état de la gouvernance au 
Bénin aujourd’hui ? 
[16:00:14 11/08/10] hakplogan : La gouvernance bat de l’aile… 
[16:00:32 11/08/10] @ marctoro : Excusez hein, c’est bien DOSSA que je voulais écrire ! 
[16:00:54 11/08/10] hakplogan : Déjà qu’elle était fragile mais elle est très éprouvée avec tous les 
scandales qui se développent ! 
[16:03:25 11/08/10] @ marctoro : Mais avec l’espoir de 2006, doit-on avoir encore confiance en nos 
politiciens ? 
[16:03:53 11/08/10] hakplogan : Vous avez bien dit 2006… 
[16:04:12 11/08/10] hakplogan : Nous sommes en 2010 et nous avons reculé, n’est-ce pas ? 
[16:05:03 11/08/10] BedeAFFOUCOU : Bonsoir à vous Madame AKPLOGAN et à tous ceux qui 
sont connectés en ce moment. 
[16:05:05 11/08/10] @ marctoro : C’est ce que je voulais dire… 
[16:06:07 11/08/10] hakplogan : Bonsoir à vous tous ! 
[16:06:21 11/08/10] beaudelaire : Quel est l’état des lieux en matière de bonne gouvernance 
économique depuis 4 ans ? 
[16:06:47 11/08/10] @ marctoro : Nous avons tellement reculé que je suis en train de chercher une 
porte de sortie, Mme DOSSA ! 
[16:06:57 11/08/10] hakplogan : Je dirais que cet état des lieux n’est pas reluisant, la belle preuve : 
[16:07:30 11/08/10] hakplogan : La plupart de nos institutions sont bloquées dans leur bon 
fonctionnement… 
[16:07:49 11/08/10] BedeAFFOUCOU : Dîtes-moi Madame : le Président YAYI a-t-il failli à la 
bonne gouvernance selon vous ? 
[16:07:57 11/08/10] hakplogan : Et tout ce qui se fait est une apparence que l’on donne 
[16:08:10 11/08/10] hakplogan : Je ne vous le fais pas dire ! 
[16:08:31 11/08/10] hakplogan : Car même la marche verte n’a apparemment servi à rien… 
[16:09:07 11/08/10] hakplogan : C’est bien dans ses rangs que nous retrouvons les beaux menteurs de 
la République ! 
[16:09:21 11/08/10] hakplogan : Des cadres éhontés et qui n’ont plus de parole donnée ! 
[16:09:51 11/08/10] @ marctoro : Madame DOSSA : vous avez dit INSTITUTIONS ? Les avons-
nous encore ? 
[16:09:55 11/08/10] beaudelaire : Et en ce qui concerne la gouvernance politique, pensez-vous que 
c’est encourageant ? 
[16:10:10 11/08/10] hakplogan : Alors que la charte du Gouvernement en son dixième article a 
promis la réddition des comptes aux citoyens… 
[16:10:45 11/08/10] @ marctoro : Je pose la question, parce que c’est le gouvernement qui joue leur 
rôle en ce sens que les concernés ne pipent mot… 
[16:11:05 11/08/10] hakplogan : Quelques institutions en fonctionnement travaillent encore et 
produisent des informations utiles à la nation que l’exécutif n’exploite pas, malheureusement ! 
[16:11:53 11/08/10] @ marctoro : Là, je suis d’accord avec vous. Le CES par exemple n’est-ce pas ? 
[16:12:16 11/08/10] hakplogan : Je ne pourrais répondre par l’affirmative 
[16:13:18 11/08/10] @ marctoro : Mais voyez vous-même « l’affaire RFI » et ce que le porte-parole a 
dit… ?!? 
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[16:13:21 11/08/10] hakplogan : Car avant mon arrivée au CES, beaucoup de sujets d’auto-saisine ont 
produit des rapports et ont permis de faire des recommandations et, depuis notre arrivée, un minimum 
de six sujets pas des moindres 
[16:13:31 11/08/10] beaudelaire : La bonne gouvernance implique un certain nombre de valeurs. 
Pensez-vous que le gouvernement du Président Boni YAYI respecte réellement ces valeurs ? 
[16:14:00 11/08/10] hakplogan : Aucunement puisque le mensonge est érigé en règle avec de la 
manipulation ambiante ! 
[16:15:02 11/08/10] @ marctoro : Si on ne fait pas attention, le gouvernement va proclamer les 
résultats des élections à la place de la Cour Constitutionnelle ou de la CENA ! 
[16:15:40 11/08/10] beaudelaire : Je suis d’accord avec vous mais soyez un peu douce ! 
[16:15:41 11/08/10] @ marctoro : Vous ne voyez pas Madame DOSSA ? 
[16:16:02 11/08/10] hakplogan : Je compte sur vous, les jeunes, pour faire la veille avec nous, Société 
civile, surtout que nous ne pouvons plus utiliser cette LEPI en cours 
[16:16:58 11/08/10] hakplogan : Vous me demandez d’être douce ? 
[16:17:39 11/08/10] @ marctoro : Parlant de Société civile et manipulation, êtes-vous celle qui a été 
reçue en audience par le PR ? (ndlr : Président de la République) 
[16:17:50 11/08/10] hakplogan : Pour une mère de famille qui voit le pays aller à la dérive… 
[16:18:03 11/08/10] hakplogan : Si vous étiez à ma place, qu’alliez-vous faire ? 
[16:18:07 11/08/10] hakplogan : Dîtes-moi ? 
[16:18:59 11/08/10] BedeAFFOUCOU : Nous les jeunes dîtes-vous ? Mais beaucoup de jeunes sont 
aveuglés par le gain facile ! 
[16:18:59 11/08/10] hakplogan : Oui, bien sûr, et le PR voulait que je lui donne des explications sur 
certaines de mes déclarations ! 
[16:19:04 11/08/10] beaudelaire : La société civile existe-elle encore au Bénin avec la politique du 
PR ? 
[16:19:44 11/08/10] hakplogan : Ce qui fut fait en son temps et je n’ai raté l’occasion de poser les 
problèmes de la Nation et nous avions discuté… 
[16:20:13 11/08/10] hakplogan : Avec cette politique, je vous assure que nous, Social Watch, nous 
existons encore et nous sommes bien ancrés sur le terrain ! 
[16:20:27 11/08/10] emersson : Je crois que le PR essaie d’arranger son image. 
[16:20:30 11/08/10] BedeAFFOUCOU : Alors, il serait difficile de compter sur eux ! 
[16:20:36 11/08/10] hakplogan : Du développement à suivre la mise en œuvre des politiques 
[16:21:18 11/08/10] hakplogan : Mais notre déception se situe au niveau du suivi des prévisions qui, 
malheureusement, ne sont plus ce qui est écrit dans les beaux documents élaborés ! 
[16:21:44 11/08/10] emersson : Chacun doit jouer son rôle ! 
[16:22:32 11/08/10] @ marctoro : Madame DOSSA, parlant de la Société civile, avez-vous vu celle 
qui a été reçue en audience par le PR ? 
[16:22:33 11/08/10] emersson : Au PR de prévoir et au travailleur de bien travailler… 
[16:22:43 11/08/10] hakplogan : Je pense bien et c’est bien pour cette raison que Social Watch n’a 
pas baissé la garde et continue le travail tant au niveau du suivi des PAP (ndlr : Programmes d’Actions 
Prioritaires) et des PDC (ndlr : Plans de Développement Communal) qu’au niveau des communes en 
vue de l’atteinte des OMD. 
[16:23:15 11/08/10] hakplogan : Oui, les travailleurs suivent le rythme imprimé, n’est-ce-pas ? 
[16:24:09 11/08/10] emersson : Je vous félicite, Madame ! 
[16:24:27 11/08/10] hakplogan : Suivent les exemples qui sont à la une… 
[16:24:47 11/08/10] hakplogan : Merci pour vos compliments ! 
[16:25:01 11/08/10] MOJAM  : Excusez-moi, mais je voudrais avoir la signification de PAP ? 
[16:25:17 11/08/10] hakplogan : Mais nous sommes tous autant déçus que vous ! 
[16:25:43 11/08/10] emersson : Dommage ! 
[16:25:47 11/08/10] hakplogan : « Programme d’Actions Prioritaires », qui sont définis à partir de la 
politique. 
[16:25:54 11/08/10] Messan : Bonsoir à tout le monde ! 
[16:26:46 11/08/10] hakplogan : Bonsoir à toi aussi ! 
[16:26:58 11/08/10] hakplogan : Merci de nous rejoindre ! 
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[16:27:01 11/08/10] emersson : Si on peut se rappeler que tous unis pour la cause de la Nation peut 
créer la richesse pour tous… 
[16:27:24 11/08/10] emersson : Cela serait l’idéal ! 
[16:27:33 11/08/10] hakplogan : Je ne vous ai pas saisi. 
[16:27:34 11/08/10] MOJAM  : Bonsoir à tout le monde de Bohicon ! 
[16:27:47 11/08/10] Messan : C’est peu de choses. C’est plutôt à moi de vous remercier pour avoir à 
nous gaspiller un peu de votre temps ! 
[16:28:34 11/08/10] hakplogan : C’est avec plaisir et c’est un devoir que de discuter avec la jeunesse 
et mes compatriotes ! 
[16:28:51 11/08/10] hakplogan : MOJAM, bonsoir ! 
[16:28:56 11/08/10] beaudelaire : La bonne gouvernance démocratique est-elle une réalité avec les 
interdictions de rassemblement si ce n’est pas les FCBE ? 
[16:29:43 11/08/10] beaudelaire : Le cas de ABT… 
[16:29:50 11/08/10] hakplogan : Vous voyez vous-même jusqu’où va la dérive avec les restrictions 
des libertés… 
[16:30:05 11/08/10] MOJAM  : Que peut-on dire réellement de ICC Services ? 
[16:30:19 11/08/10] beaudelaire : De l’Union fait la Nation à Zogbodomè… 
[16:30:27 11/08/10] hakplogan : Nous devons lutter fort pour ramener ces acquis de haute lutte qui 
caractérisent notre pays et sa démocratie. 
[16:31:55 11/08/10] Messan : Avant toute chose, et si on laissait le temps à notre illustre invitée de 
nous expliciter un peu ce que c’est qu’une bonne gouvernance, le rôle de la jeunesse et de la société 
civile dans la bonne gouvernance ? 
[16:32:01 11/08/10] hakplogan : Que ce soit la mouvance ou l’opposition, nous devons nous battre 
pour que les libertés soient respectées ! 
[16:32:09 11/08/10] @ Admin  : Bonsoir à toutes et à tous ! 
[16:32:23 11/08/10] hakplogan : Bonsoir ! 
[16:32:43 11/08/10] guybenin : Bonsoir Madame, quelle pourrait être la participation du simple et 
pauvre citoyen au contrôle de l’action publique ? 
[16:32:56 11/08/10] @ marctoro : Bonsoir Arnaud ! 
[16:33:32 11/08/10] beaudelaire : La bonne gouvernance autorise-t-elle le régionalisme abyssal dans 
nos administrations ? 
[16:33:53 11/08/10] hakplogan : Un simple et pauvre citoyen doit d’abord remplir ses obligations en 
tant que citoyen et, par la suite, faire respecter ses droits. 
[16:34:00 11/08/10] BedeAFFOUCOU : Madame, dîtes-nous en somme si notre pays n’a pas failli, 
après 50 ans d’indépendance, à la bonne gouvernance ? 
[16:34:21 11/08/10] Messan : C’est quoi le régionalisme abyssal ? Le fossé est grand là ! 
[16:34:41 11/08/10] hakplogan : En matière de contrôle citoyen, le simple citoyen doit participer à la 
gestion des affaires dans sa cité ou dans sa localité. 
[16:36:04 11/08/10] MOJAM  : En faisant quoi par exemple ? 
[16:36:21 11/08/10] hakplogan : La bonne gouvernance peut se définir comme étant les mécanismes 
et les règles de gestion mis en place dans un Etat pour une réalisation efficiente des actions de 
développement et pour assurer un mieux-être aux populations. 
[16:36:42 11/08/10] beaudelaire : Quand le Ministre de Taso est de Taso, est-ce bon ? 
[16:37:21 11/08/10] hakplogan : A partir des textes, des structures et les ressources humaines 
chargées de les mettre en œuvre. 
[16:37:40 11/08/10] BedeAFFOUCOU : Madame, j’ai toujours pensé et soutenu que vous êtes l’une 
des femmes vertueuses de ce monde. 
[16:37:44 11/08/10] Messan : Merci pour la définition, on se sent plus à l’aise dans le débat. 
[16:37:48 11/08/10] hakplogan : Baudelaire : ta question n’est pas claire pour moi ! 
[16:38:14 11/08/10] hakplogan : C’est Dieu qui donne et il faut le préserver. 
[16:39:06 11/08/10] beaudelaire : Quel rapport peut-on fait aujourd’hui entre la bonne gouvernance et 
l’affaire ICC Services ? 
[16:39:51 11/08/10] hakplogan : C’est vrai que c’est un chaos qu’il faut gérer avec beaucoup de 
sérénité ! 
[16:40:27 11/08/10] @ Admin  : @beaudelaire : Evitez le langage SMS, merci ! 



72 

 

[16:40:30 11/08/10] emersson : Sérénité et patience… 
[16:40:32 11/08/10] hakplogan : Mais il faut aussi voir les raisons profondes qui poussent les pauvres 
populations à la quête du mieux-être, à aller placer leurs pauvres sous ? 
[16:40:51 11/08/10] Messan : Parlant de Dieu, on constate que sous nos cieux les religieux n’ont pas 
toujours joué leur rôle ou ils ont parfois abusé des privilèges à eux accordés. Pensez-vous que cela 
participe à une bonne gouvernance ? 
[16:41:14 11/08/10] MOJAM  : L’appareil judiciaire béninois est-il autonome ? 
[16:41:21 11/08/10] hakplogan : Quels religieux ? 
[16:41:22 11/08/10] beaudelaire : Merci mon administrateur. 
[16:41:25 11/08/10] hakplogan : Est-ce tous ? 
[16:41:39 11/08/10] hakplogan : Je ne pense pas. 
[16:41:55 11/08/10] Messan : Les hommes d’Eglise et même des couvents… 
[16:41:58 11/08/10] hakplogan : Car c’est une classe de religieux qui n’ont pas encore connu le vrai 
Dieu ! 
[16:42:06 11/08/10] BedeAFFOUCOU : Et puisque Dieu à voulu nous gratifier de cette chance, 
pourquoi ne vous présentez-vous pas à l’élection présidentielle prochaine? 
[16:42:29 11/08/10] hakplogan : Car ce Dieu que nous adorons n’aime pas tout ce qui se passe 
[16:42:53 11/08/10] hakplogan : Chers amis, ce n’est donc pas le sujet de la discussion de ce jour ! 
[16:42:56 11/08/10] agbaniel : Bonsoir à tous ! Mme AKPLOGAN, pouvez-vous nous donner des 
références ou des documents de la bonne gouvernance dans notre pays ? 
[16:43:12 11/08/10] MOJAM  : Merci. 
[16:43:18 11/08/10] hakplogan : Parlons de la Gouvernance qui bat de l’aile sur tous les plans dans 
notre pays ! 
[16:43:20 11/08/10] BedeAFFOUCOU : Histoire de relever le Bénin, Madame !!! 
[16:43:33 11/08/10] Messan : Je suis d’avis avec vous. 
[16:44:03 11/08/10] hakplogan : Vous voulez quels types de références ? 
[16:44:11 11/08/10] hakplogan : Les hommes ou les ouvrages ? 
[16:44:28 11/08/10] MOJAM  : les hommes 
[16:44:30 11/08/10] Messan : La bonne gouvernance bat de l’aile. Comment y remédier ? Avez-vous 
des propositions à nous faire, surtout à nous jeunes ? 
[16:44:30 11/08/10] agbaniel : les ouvrages svp ! 
[16:45:13 11/08/10] hakplogan : Très bien, allez sur le site de « l’Alliance pour refonder la 
Gouvernance en Afrique » et vous ne serez pas déçus ! 
[16:46:04 11/08/10] @ marctoro : Parlons un peu de la gouvernance dans les médias, Madame 
DOSSA. 
[16:46:14 11/08/10] beaudelaire : C’est intéressant. Pouvez-vous donner l’adresse de ce site ? 
[16:46:37 11/08/10] Messan : Comment la jeunesse peut relever le défi de la bonne gouvernance, 
étant donné que nous devons être ancrés dans une mouvance du développement durable ? 
[16:46:38 11/08/10] hakplogan : Un moment… 
[16:46:44 11/08/10] emersson : Peut-on parler de bonne gouvernance dans une concurrence vers la 
richesse absolue encouragée par la société elle-même? 
[16:47:19 11/08/10] @ Admin  : @beaudelaire : il faut rechercher dans Google, tu trouveras l’adresse 
! 
[16:48:18 11/08/10] hakplogan : ok 
[16:48:23 11/08/10] emersson : La bonne gouvernance commence d’abord par l’éducation ! 
[16:48:31 11/08/10] hakplogan : Merci. 
[16:48:42 11/08/10] BedeAFFOUCOU : Le Bénin a besoin de gens comme vous, Mme 
AKPLOGAN ! 
[16:48:56 11/08/10] hakplogan : Je vous encourage à vous cultiver et accepter une bonne éducation. 
[16:49:03 11/08/10] emersson : Et la morale et le civisme doivent reprendre au cours primaire ! 
[16:49:06 11/08/10] MOJAM  : l’atmosphère politique actuelle préserve-t-elle notre démocratie ? 
[16:49:25 11/08/10] Messan : L’éducation civique doit alors revenir dans nos programmes 
d’enseignement ! 
[16:49:30 11/08/10] hakplogan : Je continue de dire que c’est Dieu qui donne et nul ne peut échapper 
à ce service, celui de servir sa nation. 
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[16:49:34 11/08/10] beaudelaire : Je ne suis pas d’accord avec emersson ! 
[16:49:48 11/08/10] emersson : Et non forcément le service militaire de quelques mois… 
[16:50:01 11/08/10] beaudelaire : Il faut plutôt des exemples. 
[16:50:30 11/08/10] hakplogan : Je suis d’accord et même remettre des activités culturelles et 
coopératives avec des jeux de rôle pour pratiquer et vivre des moments forts de scène 
[16:50:57 11/08/10] emersson : Oui ! 
[16:51:04 11/08/10] BedeAFFOUCOU : Moi aussi, je suis d’accord avec emersson. Pas vous 
Madame ? 
[16:51:23 11/08/10] hakplogan : Pourquoi ? 
[16:51:27 11/08/10] Antigone : Bonsoir tout le monde, excusez-moi pour le retard, j’avais des 
problèmes de connexion. 
[16:52:19 11/08/10] hakplogan : Bonsoir et bienvenue ! 
[16:52:32 11/08/10] Messan : C’est à l’image du pays, alors on ne se plaint pas pour ta connexion, soit 
la bienvenue quand même ! 
[16:53:00 11/08/10] @ Admin  : Kwabo Antigone ! 
[16:53:34 11/08/10] MOJAM  : Excusez-nous Madame, qu’est-ce que vous pensez sur notre question 
de l’atmosphère politique ????? 
[16:53:37 11/08/10] hakplogan : L’un d’entre vous avait évoqué la question de la justice… 
[16:53:45 11/08/10] hakplogan : Si vous voulez, on y revient ! 
[16:54:06 11/08/10] emersson : Tout comme le football à la base, la bonne gouvernance doit repartir à 
la base. 
[16:54:24 11/08/10] MOJAM  : Nous voulons ! 
[16:54:28 11/08/10] hakplogan : Car la justice a une place prépondérante dans la pratique d’une 
bonne gouvernance. 
[16:54:42 11/08/10] Messan : Oui sur la justice 
[16:54:47 11/08/10] @ marctoro : Antigone bonsoir ! 
[16:55:00 11/08/10] emersson : Aussi bien à l’école mais surtout dans les cercles religieux 
[16:55:28 11/08/10] hakplogan : La justice est de plus en plus écartée du débat social, des scandales 
politiques et économiques. 
[16:55:40 11/08/10] emersson : La justice en a-t-elle les moyens ? 
[16:56:20 11/08/10] hakplogan : il faut tout d’abord une volonté pour le respect des règles préétablies. 
[16:56:29 11/08/10] @ marctoro : Quoi ? Les cercles religieux avec le spectacle piteux que nous 
donnent les responsables d’église aujourd’hui ? 
[16:56:40 11/08/10] hakplogan : http://www.afrique-gouvernance.net 
[16:56:48 11/08/10] emersson : D’où l’éducation ! 
[16:56:51 11/08/10] hakplogan : Pour ceux qui voulaient l’adresse : là voilà ! 
[16:57:01 11/08/10] emersson : Merci. 
[16:57:02 11/08/10] beaudelaire : Pensez-vous vraiment, avec emersson, que seule l’éducation 
règlerait les incohérences ? 
[16:57:49 11/08/10] hakplogan : Oui, l’éducation, mais je vous ai bien demandé de faire la nuance 
entre ces cercles religieux, car il y en a qui se respectent et qui suivent les prescriptions de Jésus et de 
son Père. 
[16:58:12 11/08/10] beaudelaire : Je ne suis pas totalement d’accord avec çà ! 
[16:58:18 11/08/10] hakplogan : Je ne pense pas que seule l’éducation peut, mais elle est à la base de 
tout ! 
[16:58:35 11/08/10] hakplogan : Car un homme bien éduqué est déjà un homme pré-accompli. 
[16:58:41 11/08/10] @ marctoro : Ok. 
[16:58:42 11/08/10] beaudelaire : Ok, merci. 
[16:59:39 11/08/10] hakplogan : Avant que les autres volets de la vie comme les valeurs et les 
moyens viennent accompagner et tout ceci corroboré par un Etat qui se respecte et qui protège les 
droits des citoyens. 
[17:00:28 11/08/10] Messan : Ce n’est donc pas le cas du Bénin ? 
[17:00:37 11/08/10] hakplogan : Et qui leur rend compte de sa gestion de façon périodique ! 
[17:01:14 11/08/10] hakplogan : Je ne vous le fais pas dire, car sincèrement nous avons non 
seulement reculé mais nous sommes tombés trop bas ! 
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[17:02:04 11/08/10] BedeAFFOUCOU : C’est bien triste !! 
[17:02:12 11/08/10] Messan : Et c’est vraiment dommage ! 
[17:02:13 11/08/10] hakplogan : Mais il faut saluer une seule chose : les actions démarrées sont de 
très bonnes actions mais qui sont vite voilées par les nombreux scandales… 
[17:02:52 11/08/10] hakplogan : qui risquent d’arrêter ce mouvement de développement du pays, du 
moins du point de vue des infrastructures. 
[17:03:06 11/08/10] beaudelaire : La distribution d’argent tout azimut par le PR cadre-t-elle avec la 
bonne gouvernance et réduirait-elle la pauvreté ? 
[17:03:15 11/08/10] Messan : Le Bénin n’est même plus cité comme référence en démocratie en 
Afrique. On doit pouvoir, au moment opportun, situer les responsabilités ! 
[17:03:27 11/08/10] hakplogan : Qui ne touchent pas pour l’instant le panier de la ménagère qui peine 
à se remplir… 
[17:03:38 11/08/10] emersson : Nous tombons mais quand même nous devenons plus avertis… 
[17:04:28 11/08/10] hakplogan : Je salue votre clairvoyance Emerson, car le travail de veille 
citoyenne porte ses fruits. 
[17:04:38 11/08/10] BedeAFFOUCOU : Mais Madame, dîtes-nous un mot sur le phénomène ICC 
Services. Comment qualifiez-vous cela ? 
[17:05:00 11/08/10] hakplogan : Car il n’y aura plus de secteurs d’activité ni de communes où les 
populations ne feront la veille. 
[17:05:48 11/08/10] @ Admin  : Laissez bien quelques minutes de "répit" à Madame AKPLOGAN 
entre chaque question pour qu’elle puisse vous donner son opinion détaillée, merci pour elle ! 
[17:05:58 11/08/10] emersson : Je rêve de ça mais… 
[17:06:22 11/08/10] BedeAFFOUCOU : Et comment apercevez-vous les démarches du 
gouvernement ? 
[17:06:42 11/08/10] hakplogan : Ce phénomène n’est pas nouveau au monde, mais au Bénin, il s’est 
installé depuis 2006 et comme les béninois sont intelligents, ils n’ont pas manqué de saisir 
l’opportunité ! 
[17:07:06 11/08/10] emersson : Démarche classique… 
[17:07:16 11/08/10] hakplogan : Avec surtout la présence des membres influents du pouvoir aux 
côtés des dirigeants. 
[17:07:46 11/08/10] hakplogan : Et les populations rassurées ont mordu à l’hameçon ! 
[17:08:01 11/08/10] beaudelaire : Ces démarches recherchent la popularité. 
[17:08:31 11/08/10] hakplogan : Je trouve que la récupération du problème a amené une accalmie 
afin de consoler les populations. 
[17:08:32 11/08/10] beaudelaire : Ces démarches sont complètement tordues et bancales ! 
[17:08:40 11/08/10] emersson : Moi je crois à cette démarche si entre-temps les hauts cadres ne 
(ndlr : fin de phrase manquante…) 
[17:09:17 11/08/10] hakplogan : Il faut veiller et toujours veiller, afin que les droits des pauvres 
populations soient protégés. 
[17:09:29 11/08/10] beaudelaire : Je voulais dire « tordues »… 
[17:09:39 11/08/10] emersson : …s’accusent pas mutuellement… 
[17:09:46 11/08/10] hakplogan : Et que leurs fonds soient remboursés dans la proportion des fonds 
récupérés… 
[17:09:51 11/08/10] emersson : Veiller oui, mais comment ?? 
[17:10:39 11/08/10] beaudelaire : Mais où était la société civile ? 
[17:10:47 11/08/10] hakplogan : En suivant l’opération et en suivant les points que feront le ministre 
d’Etat qui est, encore en plus de quelques-uns dans ce gouvernement, celui sur lequel nous pouvons 
encore compter ! 
[17:11:16 11/08/10] hakplogan : Oui, quand c’est bien, personne ne pense à la société civile mais 
nous sommes comme des sapeurs pompiers… 
[17:11:19 11/08/10] Antigone : J’aimerais savoir, Madame, comment peut-on qualifier la manière 
dont le gouvernement gère ? Est-ce de la mauvaise gouvernance, et si oui, quelles solutions sont 
proposées ? 
[17:12:02 11/08/10] hakplogan : Et tout le monde peut tirer à boulets rouges sur nous lorsqu’on veut 
et, si c’est possible, de manipuler on le fait, et si non on discrédite ! 
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[17:12:17 11/08/10] hakplogan : C’est une bonne mauvaise gouvernance de notre Nation 
[17:13:05 11/08/10] beaudelaire : Les ministres sont envoyés sur le terrain pour expliquer l’affaire 
ICC Services : quelle en est l’importance ? 
[17:13:21 11/08/10] hakplogan : C’est du gâchis tout simplement… 
[17:13:28 11/08/10] emersson : J’ai peur quand vous parlez ainsi, Madame ! 
[17:13:38 11/08/10] hakplogan : …de nos pauvres ressources qui devraient servir à autre chose ! 
[17:14:25 11/08/10] emersson : Néanmoins, le pays semble être mieux géré ? 
[17:14:29 11/08/10] hakplogan : Et des ressources humaines dévalorisées car, des fois, ils sont bien 
obligés de dire des contre-vérités pour endormir le peuple !!! 
[17:15:04 11/08/10] hakplogan : Vous trouvez ? 
[17:15:08 11/08/10] Antigone : Et comment faire pour trouver les solutions ? 
[17:15:26 11/08/10] beaudelaire : C’est une occasion pour faire campagne, comme on le dit. 
[17:16:05 11/08/10] hakplogan : Les solutions sont dans un mode de gouvernance qui doit revoir 
notre Loi fondamentale et proposer, désormais, un mandat unique de 7 ans non renouvelable. 
[17:17:24 11/08/10] beaudelaire : Ils auront des frais de mission. Seront-ils payés sur le propre budget 
du PR ? 
[17:17:57 11/08/10] Antigone : Nous voulons que notre pays évolue et nous, les jeunes, on est prêt à 
combattre pour que règne une meilleure gestion dans notre pays ! 
[17:18:19 11/08/10] hakplogan : Nous devons tous réclamer qu’une reddition de compte se fasse sur 
les missions d’explication, lorsque des situations conflictuelles se présentent à celui qui gouverne. 
[17:19:00 11/08/10] hakplogan : C’est du nouveau et c’est tout simplement du gâchis, car il existe 
d’autres modes de communication plus efficaces ! 
[17:19:29 11/08/10] @ Admin  : Madame AKPLOGAN : 7 ans n’est-ce pas trop long justement ? 
D’autres pays ont revu le mandat à la baisse (5 ans en France, l’Allemagne est à 4 ans…). 
[17:19:53 11/08/10] hakplogan : Les débats contradictoires, par exemple, et les émissions réellement 
neutres qui éclairent le peuple. 
[17:20:53 11/08/10] beaudelaire : Ne pensez-vous pas que le PR fait de la propagande et de la 
communication ? 
[17:21:05 11/08/10] hakplogan : Oui, mais pour les Africains qui n’ont pas de notions solides du 
pouvoir d’état, il leur faut deux ans pour s’adapter et c’est à partir de la troisième année que le travail 
commence et dès la quatrième, on constate déjà que c’est fini ! 
[17:21:21 11/08/10] Antigone : Mais comment les faire ces débats ? 
[17:21:32 11/08/10] hakplogan : Or, on a pris goût des privilèges et des délices… 
[17:22:18 11/08/10] hakplogan : C’est vrai qu’au début, c’était de la communication qui a glissé sur 
le sentier de la propagande. 
[17:23:25 11/08/10] hakplogan : Aujourd’hui, avec cette atmosphère viciée, c’est impossible et même 
le Haut Commissariat à la Gouvernance Concertée ne peut rien, à plus forte raison, le Médiateur… 
[17:24:33 11/08/10] Antigone : C’est vrai Madame, mais je me demande si ces débats vont changer 
quelque chose à leur manière de gérer ? 
[17:25:19 11/08/10] hakplogan : oui bien sûr, car avec ces débats, des élans peuvent être freinés et 
des prises de conscience peuvent encore s’opérer. 
[17:25:28 11/08/10] Antigone : Ils sont tous aux ordres du PR ceux-là ! 
[17:26:05 11/08/10] hakplogan : C’est le tout puissant Hit de notre pays, non je blaque ! 
[17:26:21 11/08/10] hakplogan : « blague », voudrais-je dire… 
[17:27:07 11/08/10] Antigone : Ok, madame ! 
[17:27:26 11/08/10] beaudelaire : Et qu’attendez-vous, les OSC (ndlr : Organisations de la Société 
Civile) pour dénoncer cet état des choses ? La communication est chère et ce sont nos sous qui sont 
ainsi dilapidés et gaspillés !!! 
[17:27:51 11/08/10] hakplogan : Vous n’avez pas encore tout entendu… 
[17:28:11 11/08/10] hakplogan : Des milliards sur AFRICA 24 pour une bonne image du Bénin ! 
[17:28:17 11/08/10] beaudelaire : Je n’ai pas compris… 
[17:28:33 11/08/10] beaudelaire : Ok ! 
[17:28:39 11/08/10] hakplogan : Mais que peuvent les OSC de bonne foi, lorsque le pouvoir organise 
des cadres parallèles ? 
[17:29:14 11/08/10] beaudelaire : Vous avez les médias ! 
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[17:29:51 11/08/10] hakplogan : Et lorsque le pouvoir les manipule car même la Déclaration 
Universelle des Droits de l’Homme nous reconnaît cette autonomie et, avec le gouvernement en place, 
on cherche à tout prix à organiser la société civile ? 
[17:30:12 11/08/10] Antigone : Qu’est-ce que la jeunesse peut faire dans ce sens Madame, surtout 
qu’elle est préoccupée par la question de l’emploi ! 
[17:30:20 11/08/10] hakplogan : Oui, et nous faisons ce que nous pouvons au risque de nos vies et 
sans assurances ! 
[17:30:51 11/08/10] hakplogan : Je veux une jeunesse entreprenante, qui innove et qui crée ! 
[17:31:08 11/08/10] beaudelaire : C’est aussi ça ! Bon courage ! 
[17:31:22 11/08/10] hakplogan : Et un projet innovant trouve toujours un partenaire pour 
l’accompagner… 
[17:31:47 11/08/10] Antigone : Mais on veut les moyens, Madame, même si on entreprend ! 
[17:31:49 11/08/10] @ Admin  : Quelles sont les pistes d’avenir dans ce domaine que vous envisagez 
pour la jeunesse ? 
[17:32:04 11/08/10] hakplogan : Mais pas qu’il y a de l’argent et : « Venez vous organiser et je vous 
donne des fonds et en retour vous voterez pour mon candidat… » 
[17:32:17 11/08/10] @ Admin  : Comment la jeunesse peut-elle entreprendre avec l’état des choses 
actuel ? 
[17:32:19 11/08/10] hakplogan : Les pistes… 
[17:32:28 11/08/10] beaudelaire : Ce n’est pas toujours vrai, Madame ! 
[17:32:33 11/08/10] hakplogan : Un bon suivi du cursus scolaire et universitaire… 
[17:33:05 11/08/10] hakplogan : Et profiter, lors des études, pour militer dans des associations et 
apprendre à travailler ensemble ! 
[17:33:37 11/08/10] @ Admin  : C’est vrai ! 
[17:33:51 11/08/10] hakplogan : Car, les personnes avec lesquelles vous avez étudié et milité, ne 
peuvent jamais vous ignorer lors du positionnement dans la vie active ! 
[17:34:11 11/08/10] hakplogan : C’est donc une chaîne et un réseau qui se construit depuis les bancs 
et les universités… 
[17:34:21 11/08/10] hakplogan : Il n’y a pas de génération spontanée ! 
[17:34:59 11/08/10] hakplogan : Il faut aussi pratiquer du sport car ce sont aussi ces activités qui vous 
font découvrir des opportunités ! 
[17:35:46 11/08/10] Antigone : Moi, j’ai beaucoup de projets, mais je n’arrive pas à les réaliser à 
cause des moyens : sur le terrain, ce sont les projets du Gouvernement que les partenaires appuient en 
priorité et on ne sait pas comment le Gouvernement gère ces fonds ! 
[17:36:28 11/08/10] Antigone : Car on ne voit aucun résultat ! 
[17:36:28 11/08/10] hakplogan : Prenez contact avec moi après et on va pouvoir vous orienter… 
[17:36:47 11/08/10] Antigone : Ok, Madame ! 
[17:37:05 11/08/10] Antigone : Et merci de soutenir la jeunesse ! 
[17:37:15 11/08/10] hakplogan : Seule Antigone est en ligne on dirait ! 
[17:38:07 11/08/10] Messan : Messan revient : problème de connexion oblige au Bénin ! 
[17:38:23 11/08/10] Messan : Dîtes-nous Madame, si vous devez noter le régime en place à propos de 
la bonne gouvernance, quelle serait la note ? 
[17:38:23 11/08/10] Antigone : On dirait qu’il y a un problème au niveau des autres… 
[17:38:44 11/08/10] Antigone : Ok, je comprends. 
[17:39:06 11/08/10] hakplogan : 06/20 
[17:39:12 11/08/10] @ Admin  : Je pense que le chat touche à sa fin. 
[17:39:38 11/08/10] Antigone : Moi je trouve qu’il n’y a pas de note. 
[17:39:54 11/08/10] guybenin : 06/20, c’est trop ! 
[17:40:02 11/08/10] @ Admin  : Peut-être est-il encore utile de signaler que l’émission « Entre-Nous » 
diffusée demain soir à 21h30 sur ORTB parlera du même thème « Contrôle citoyen de l’action 
publique »… 
[17:40:21 11/08/10] Antigone : Ils ne font rien pour le pays : chaque jour, il y a des problèmes ! 
[17:40:28 11/08/10] hakplogan : Chers amis, permettez-moi de dire toute ma joie d’avoir partagé ces 
moments intenses de discussion avec vous ! 
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[17:40:31 11/08/10] @ Admin  : Si vous avez des questions sur ce thème, vous pouvez les envoyer par 
e-mail au Centre Afrika Obota (CAO-Bénin), qui les relayera à l’animateur de l’émission, Maxime A. 
AHOTONDJI : afrikaobota@yahoo.fr. 
[17:40:41 11/08/10] Messan : Merci pour la note, c’est un peu méchant ! 
[17:41:00 11/08/10] Messan : Mais c’est méritant quand même ! 
[17:41:21 11/08/10] Messan : Merci pour votre participation au débat ! 
[17:41:28 11/08/10] hakplogan : Ils font quelque chose, sauf qu’ils n’appliquent pas tout ce qui est 
prévu et le mensonge prend le pas sur les vrais problèmes de la Nation. 
[17:41:57 11/08/10] guybenin : Les règlements de compte aussi ! 
[17:42:02 11/08/10] hakplogan : Le mandat n’est pas fini : peut-être que d’ici à là, ils feront mieux… 
[17:42:20 11/08/10] hakplogan : Tout compte fait, c’est l’oeil du Watcher 
[17:42:29 11/08/10] Messan : On l’espère pour eux ! 
[17:42:33 11/08/10] Antigone : Je ne manquerai pas de suivre l’émission ! 
[17:42:37 11/08/10] guybenin : Prions pour et croisons les doigts… 
[17:42:56 11/08/10] hakplogan : Et que Dieu vous Bénisse tous et continuons la veille ! 
[17:43:03 11/08/10] Antigone : Il mérite 0/20 ce gouvernement !!! 
[17:43:22 11/08/10] hakplogan : Soyez modérés ! 
[17:43:40 11/08/10] guybenin : Avons-nous temps d’en savoir plus sur la gouvernance au CES ? 
[17:43:54 11/08/10] hakplogan : Et soyez confiant en l’avenir malgré tout… 
[17:44:20 11/08/10] Antigone : Merci Madame pour le forum ! 
[17:44:33 11/08/10] hakplogan : Oui, au CES, le programme de la 4ème mandature se déroule bien. 
[17:44:34 11/08/10] guybenin : L’institution est-elle inféodée ou libre et bien gérée ? 
[17:44:35 11/08/10] @ Admin  : Ah, il reste une question ! 
[17:44:43 11/08/10] Antigone : Que Dieu vous bénisse ! 
[17:44:47 11/08/10] hakplogan : Et nous sommes disposés à vous entretenir sur le CES. 
[17:44:53 11/08/10] Messan : Laquelle ? 
[17:45:11 11/08/10] hakplogan : L’institution est bien libre et elle dit ce qu’elle pense. 
[17:45:18 11/08/10] hakplogan : (le CES…) 
[17:45:41 11/08/10] guybenin : Merci alors et du courage ! 
[17:45:53 11/08/10] Antigone : Quelle question ? 
[17:46:14 11/08/10] Messan : Vous y siégez ? 
[17:46:15 11/08/10] @ Admin  : Non, c’était la question de guybenin… 
[17:46:17 11/08/10] hakplogan : Merci infiniment au CAO-Bénin pour cette belle occasion et 
beaucoup de courage à l’Admin  du forum ! 
[17:46:43 11/08/10] hakplogan : Et à l’Administrateur du CAO-Bénin aussi ! 
[17:47:08 11/08/10] @ Admin  : Merci énormément à vous, Madame AKPLOGAN-DOSSA, d’avoir 
pris le temps de participer à ce chat virtuel avec la jeunesse qui, je l’espère, aura apporté quelques 
pistes… 
[17:47:11 11/08/10] Antigone : Encore merci pour l’entretien, je viendrai vous voir ! 
[17:47:27 11/08/10] hakplogan : Avec plaisir ! 
[17:47:41 11/08/10] hakplogan : Les portes de Social Watch sont grandement ouvertes ! 
[17:47:57 11/08/10] guybenin : Nous espérons vous avoir à nouveau pour d’autres sujets ! 
[17:48:00 11/08/10] @ Admin  : A dans un mois pour le prochain chat virtuel ! 
[17:48:18 11/08/10] hakplogan : A bientôt donc, chers amis ! 
[17:49:21 11/08/10] @ Admin  : A bientôt et merci encore pour ce chat avec le CAO-Bénin et la 
jeunesse ! 
[17:49:49 11/08/10] Antigone : Merci Monsieur Admin  
[17:52:24 11/08/10] hakplogan : http://www.socialwatch-benin.org 
[17:52:45 11/08/10] Messan : Ciao Ciao ! 
[18:02:56 11/08/10] hakplogan s’est déconnecté le Mer 11 Aoû 2010 - 18:02 



78 

 

5. Discussion virtuelle entre la jeunesse béninoise et Monsieur Georges L. OSSE  

 

 

Georges L. OSSE 

Coordonnateur National du PAPEJ 

Date : Le mercredi 27 octobre 2010, à partir de 16 heures 

Lieu : Forum virtuel interactif du CAO – http://centreafrikaobota.exprimetoi.net 

  

THÈME  : La Promotion de l’Emploi des Jeunes au Bénin  

 

Résumé 

Les questions des internautes étaient de savoir exactement ce qu’est la promotion de l’emploi 
et les actions que le PAPEJ mène dans ce sens. Il ressort des diverses interventions des deux 
invités que la promotion de l’emploi des jeunes c'est l’ensemble des mesures destinées à 
améliorer le fonctionnement du marché du travail et à favoriser la création d’activités 
génératrices de revenus. Elle est donc nécessaire pour venir à bout de la pauvreté et de 
l’exclusion sociale. Il faut donc disposer des perspectives et des opportunités d’emplois 
productifs pour éloigner les jeunes des activités illégales et périlleuses et des comportements 
destructeurs pour eux-mêmes et pour la société. Le Projet d’Appui à la Promotion de l’Emploi 
des Jeunes s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre des conclusions et recommandations du 
Forum National sur l’Emploi des jeunes qui s’est tenu du 08 au 10 mars 2007 à Cotonou et 
qui s’est penché sur la question de l’insertion des jeunes sur le marché de l’emploi. 
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VERBATIM 

 

[15:59:39 27/10/10] @ Admin  : Bonjour à toutes et à tous, bienvenue pour ce chat virtuel sur le thème 
de la promotion de l'emploi des jeunes au Bénin. 
[16:00:15 27/10/10] Faoziath ALI  : Merci à l’équipe pour cette initiative ! 
[16:00:24 27/10/10] @ Admin  : Invités du jour : Mr Georges L. OSSE, Coordonnateur du PAPEJ et 
Mr Julien HOUNDOLO, Chargé du Suivi / Evaluation au PAPEJ, 
[16:02:03 27/10/10] @ Admin  : ainsi que Mr Augustin C. HOUNNOU, Responsable du Suivi / 
Evaluation au FNPEEJ. 
[16:02:10 27/10/10] PAPEJ : Bonjour chers amis du Centre Afrika Obota. Comme vous le savez déjà, 
je m’appelle Georges OSSE. Je suis le coordonnateur du Projet d’Appui à la Promotion de l’Emploi 
des Jeunes (PAPEJ) depuis décembre 2009. 
[16:03:38 27/10/10] PAPEJ : Je commence par dire un grand « Merci » à Mademoiselle Antigone A., 
une habituée du Centre Afrika Obota, qui nous a fait découvrir cette possibilité de « chatter » sur le 
site web du Centre Afrika Obota. J’espère que les questions et contributions ne vont pas se succéder 
trop rapidement, pour donner le temps à chacun de mieux suivre. 
[16:03:41 27/10/10] SOHOU Herve : Merci pour l'organisation du présent forum ! 
[16:03:43 27/10/10] Faoziath ALI  : Bonjour Mr OSSE! 
[16:04:25 27/10/10] PAPEJ : Merci également aux collègues du FNPEEJ, du PAPEJ et du Cabinet du 
Ministre [NDLR : Ministre de la Micro-finance, Mme Reckyathou MADOUGOU] qui vont m’aider à 
répondre aux préoccupations des internautes du Centre Afrika Obota. 
[16:04:32 27/10/10] Antigone : Merci Mr OSSE ! 
[16:05:10 27/10/10] SOHOU Herve : Vous voudriez bien organiser nos passages 
[16:05:17 27/10/10] BedeAFFOUCOU : Je n'arrive pas à voir ce que j'écris. C'est comme ça chez tout 
le monde ? 
[16:05:38 27/10/10] @ Admin  : @Bede: Il faut actualiser la page je pense (appuie sur F5). 
[16:06:30 27/10/10] Faoziath ALI  : Nous attendons donc le top pour les questions ! 
[16:06:43 27/10/10] mariusdemarie : Bonsoir à l'assemblée ! 
[16:06:59 27/10/10] SOHOU Herve : Justement ALI, vous avez raison ! 
[16:07:10 27/10/10] @ Admin  : TOP est donné ! 
[16:07:23 27/10/10] PAPEJ : L’administrateur de ce « chat », Monsieur Arnaud B., a choisi que le 
PAPEJ échange avec vous sur le thème de « la promotion de l’emploi des jeunes au Bénin ».  
Pour cela, j’ai essayé d’associer les interlocuteurs du PAPEJ qui représentent les voix les plus 
autorisées du Ministère en charge de l’emploi des jeunes et des femmes (DC, CTPE, …), de l’ANPE, 
du FNPEEJ, de l’OEF, de la DPE et du PNUD. Mais, je m’y suis pris un peu tardivement. 
[16:09:18 27/10/10] PAPEJ : Vous me suivez ? 
[16:09:35 27/10/10] Faoziath ALI  : Mr OSSE, dîtes-nous : jusqu’à ce jour-ci, quelles ont été les 
actions posées concrètement en matière d'appui à la promotion de l'emploi? J'avoue que c'est grâce à 
ce forum que j'ai pris connaissance de l’existence d'un tel projet !  
A part le FNPEEJ merci de répondre ! 
[16:09:45 27/10/10] Faoziath ALI  : On vous suit très bien ! 
[16:09:59 27/10/10] PAPEJ : Toutefois ce n’est que partie remise, car je pense que les responsables 
de ce forum nous donneront d’autres occasions pour réunir toutes ces personnes et mieux répondre à 
vos préoccupations. En attendant cela, je me fais le devoir d’honorer le rendez-vous de ce soir et 
d’échanger avec vous sur les questions qui vous intéressent. 
[16:10:11 27/10/10] mariusdemarie : Si nous devons faire un bilan a mi-parcours : que retenir du 
FNPEEJ et de l’ANPE ? 
[16:10:32 27/10/10] PAPEJ : Je tiens d’abord à saluer très chaleureusement et à remercier tous les 
internautes qui s’intéressent aujourd’hui à la promotion de l’emploi des jeunes au Bénin, notamment à 
ce que fait le Projet d’Appui à l’Emploi des Jeunes (PAPEJ) pour accompagner le Ministère en charge 
de l’Emploi des Jeunes et des Femmes. 
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[16:11:16 27/10/10] PAPEJ : Je voudrais également remercier très sincèrement le Centre Afrika 
Obota ainsi que le Service Allemand de Développement (DED) qui ont permis ce contact entre nous et 
les internautes abonnés au site web du Centre Afrika Obota. 
[16:11:26 27/10/10] @ Admin  : Laissez bien le temps aux invités de répondre aux questions, merci ! 
[16:12:21 27/10/10] PAPEJ : Le thème qui nous intéresse est la promotion de l'emploi des jeunes au 
Bénin. 
[16:13:38 27/10/10] PAPEJ : C'est un thème assez vaste qui mériterait par conséquent que plusieurs 
directions ministérielles se penchent sur les réponses à vous apporter. 
[16:13:44 27/10/10] Christella : Bonsoir Mr OSSE, j'aimerais savoir : comment faîtes-vous la 
promotion de l'emploi des jeunes au Bénin ? 
[16:14:25 27/10/10] PAPEJ : Merci pour cette question qui nous permet de commencer par le bon 
bout ! 
[16:14:42 27/10/10] Messan : Bonsoir à tous ! 
[16:15:28 27/10/10] PAPEJ : En effet, le travail est souvent le principal, voire le seul facteur de 
production dont disposent les jeunes pour se constituer une source de revenus et satisfaire leurs 
besoins. 
[16:16:02 27/10/10] Soulémane : Bonsoir à tous et à toutes et mes excuses pour le retard ! 
[16:16:14 27/10/10] PAPEJ : Une forte sous-utilisation de ce facteur est signe de pauvreté et 
d’exclusion sociale. C’est pourquoi la promotion de l’emploi des jeunes est nécessaire pour venir à 
bout de la pauvreté et de l’exclusion sociale. 
[16:16:27 27/10/10] Soulémane : je vous rattrape tout à l'heure, le temps de parcourir les échanges. 
[16:16:47 27/10/10] PAPEJ : Bonsoir Soulémane et Jeanne ! 
[16:16:59 27/10/10] SOHOU Herve : Merci à vous. Comment se fait cette promotion à votre niveau ? 
[16:18:07 27/10/10] Faoziath ALI  : Pour compléter Hervé : quelles sont les actions déjà menées? 
[16:18:12 27/10/10] PAPEJ : Entendons-nous d'abord sur ce qu'il faut appeler promotion de l'emploi. 
C'est à mon avis l’ensemble des mesures destinées à améliorer le fonctionnement du marché du travail 
et à favoriser la création d’activités génératrices de revenus. 
[16:18:43 27/10/10] PAPEJ : Vous comprenez alors pourquoi le PNUD tient à accompagner le 
Gouvernement dans ce domaine en participant à la formation de plus de jeunes et en essayant de leur 
faciliter l’obtention d’un emploi productif et d’un travail décent. 
[16:19:25 27/10/10] PAPEJ : Car, pour le PNUD comme pour le Ministère en charge de l’emploi des 
jeunes et des femmes, il faut des perspectives et des opportunités d’emplois productifs pour éloigner 
les jeunes des activités illégales et périlleuses et des comportements destructeurs pour eux-mêmes et 
pour la société. 
[16:19:29 27/10/10] Soulémane : Ok, je suis au même niveau. 
[16:20:06 27/10/10] mariusdemarie : Aujourd'hui, nous avons du mal à appréhender les effets des 
actes posé par vos structures. 
[16:20:38 27/10/10] PAPEJ : Permettez que je vous parle d’abord des origines du PAPEJ. 
[16:20:40 27/10/10] Faoziath ALI  : Parlant d'opportunités, jusque-là Mr OSSE n’a pas répondu à nos 
questions encore ? 
[16:20:44 27/10/10] Soulémane : Mais monsieur OSSE, est-ce que cette initiative du PNUD ne va pas 
dans le même sens que celle du Gouvernement avec le FNPEJ et l'ANPE ? 
[16:21:11 27/10/10] PAPEJ : Le Projet d’Appui à la Promotion de l’Emploi des Jeunes (PAPEJ) 
s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre des conclusions et recommandations du Forum National sur 
l’Emploi des Jeunes qui s’est tenu du 08 au 10 mars 2007 à Cotonou et qui s’est penché sur la question 
de l’insertion des jeunes sur le marché du travail. 
[16:21:41 27/10/10] Jeanne : Comment appuyez-vous les jeunes ? Individuellement ? Ou par 
l'intermédiaire d'une structure en charge de l'emploi ? 
[16:21:52 27/10/10] Soulémane : SVP comprenons que la démarche méthodologique veut qu'on le 
laisse d'abord introduire avant les discussions ! 
[16:22:09 27/10/10] Soulémane : Il répondra ensuite à toutes nos préoccupations… 
[16:23:00 27/10/10] PAPEJ : Pour répondre à la question de Jeanne et à celle de Soulémane, disons 
que ce Forum, qui a été soutenu techniquement et financièrement par le Programme des Nations Unies 
pour le Développement (PNUD), a abouti à 9 groupes de recommandations que le PAPEJ s’efforce 
aujourd’hui de faire mettre en œuvre à travers son appui à différentes structures du Ministère en 
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charge de l’Emploi des Jeunes et des Femmes. Il s’agit de l’Agence Nationale Pour l’Emploi (ANPE), 
du Fonds National pour l’Entreprise et l’Emploi des Jeunes (FNPEEJ), de l’Observatoire de l’Emploi 
et de la Formation (OEF) et de la Direction de la Promotion de l’Emploi (DPE). 
[16:23:04 27/10/10] Faoziath ALI  : Merci Mr Soulémane ! 
[16:23:38 27/10/10] PAPEJ : Ainsi, l’objectif principal du PAPEJ est de renforcer les capacités du 
Ministère en charge de la promotion de l’emploi des jeunes et des femmes dans le cadre de la mise en 
œuvre des recommandations du forum national sur l’emploi des jeunes tout en respectant le cadre de 
coopération défini entre le PNUD et le Bénin. 
[16:24:10 27/10/10] Soulémane : OK ! 
[16:24:13 27/10/10] PAPEJ : Plus spécifiquement, il s’agit pour le PAPEJ de participer à 
l’amélioration des prestations des structures chargées de la promotion des emplois et à l’élargissement 
des possibilités de création d’emplois au Bénin. 
[16:24:48 27/10/10] @ Admin  : Merci Soulémane, je pense aussi qu'il faut déjà laisser Mr OSSE 
introduire avant les discussions, le chat dure 02h de toutes façons… 
[16:24:48 27/10/10] Faoziath ALI  : OK ! 
[16:24:50 27/10/10] PAPEJ : C’est pourquoi les bénéficiaires finaux du PAPEJ sont les jeunes, 
hommes et femmes, essentiellement ceux et celles dont l’âge est compris entre 15 et 35 ans. 
[16:25:16 27/10/10] Soulémane : Ce faisant et si je vous suis bien, le PAPEJ n'intervient donc pas 
directement en appui aux jeunes mais plutôt au niveau du ministère ? 
[16:25:20 27/10/10] Christella : Donc si je comprends bien le PAPEJ n'appuie pas individuellement 
les jeunes ? 
[16:25:31 27/10/10] Jeanne : Quelles sont vos actions concrètes sur le terrain ? 
[16:25:46 27/10/10] Christella : Les jeunes en quête d'emploi ? 
[16:26:13 27/10/10] Faoziath ALI  : Le PAPEJ travaille donc seul avec le ministère ? 
[16:26:27 27/10/10] PAPEJ : Merci Admin ! Je parlais des cibles du PAPEJ : il s’agit d’abord des 
structures qui aident les jeunes à s’insérer sur le marché de l’emploi et de l’auto-emploi.  
Le rôle du PAPEJ est alors de favoriser l’amélioration des prestations de ces structures et de produire 
des modèles de création d’emplois. Ces modèles seront reversés aux portefeuilles des structures 
appuyées. 
[16:27:09 27/10/10] Soulémane : 15-35 ans, alors que notre pays n'a pas encore ratifié la Charte 
Africaine sur la Jeunesse ? Sur quelle base juridique cette tranche d'âge a-t-elle été retenue ? 
[16:27:10 27/10/10] PAPEJ : Puis, de façon indirecte, les jeunes demandeurs d’emplois à travers des 
formations en techniques de production dans divers domaines et des séances d’information sur les 
opportunités de financement des activités productives et les Projets Professionnels Personnels (3P). 
[16:27:47 27/10/10] PAPEJ : Le PAPEJ ne travaille pas seul avec le Ministère. 
[16:28:06 27/10/10] BedeAFFOUCOU : Dîtes-moi Mr : quels sont les plans prévus pour une 
effectivité de l'emploi des jeunes au Bénin ? 
[16:28:59 27/10/10] PAPEJ : Cela ne doit pas vous étonner, il faut bien qu'on définisse ce que nous 
appelons « jeune », n'est-ce pas? 
[16:29:45 27/10/10] PAPEJ : J'aimerais bien que le FNPEEJ intervienne à ce niveau pour nous dire 
précisément ce qu'il faut entendre par « jeune » 
[16:30:57 27/10/10] PAPEJ : La prise de conscience sur la problématique de l'emploi des jeunes a 
commencé au plan mondial 
[16:30:59 27/10/10] Soulémane : Parlant des 3P, est-ce que concrètement aujourd'hui, c'est une réalité 
ou on est encore à l'étape de 75% de faillite avant 3 ans d'exercice pour les jeunes promoteurs, surtout 
à cause de la fiscalité et du manque de mesure d'accompagnement qui au moins aujourd'hui semble se 
régler de plus en plus ? 
[16:31:11 27/10/10] PAPEJ : Les Chefs d’Etat et de Gouvernement avaient inscrit dans la Déclaration 
du Millénaire leur volonté de faire du plein-emploi et du travail décent un sujet de préoccupation. 
[16:31:49 27/10/10] PAPEJ : Faisant suite à cette Déclaration, le Secrétaire Général des Nations 
Unies a mis en place un Groupe de haut niveau pour réfléchir sur les voies et moyens de promouvoir 
l’emploi des jeunes. Les travaux de ce Groupe ont abouti à la résolution A/57/165 par laquelle 
l’Assemblée Générale réaffirmait l'importance que les Nations Unies accordent à l'emploi des jeunes. 
Cette résolution appelait les Etats membres à formuler et à mettre en œuvre des stratégies qui donnent 
aux jeunes plus de chance de trouver un travail décent. 
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[16:32:22 27/10/10] PAPEJ : Bonjour Ali ! 
[16:32:29 27/10/10] PAPEJ : Des initiatives importantes ont été également prises au niveau du 
continent africain, notamment le Plan d’Action sur l’Emploi et la Réduction de la Pauvreté adopté par 
le Sommet extraordinaire des Chefs d’États et de Gouvernement de l’Union Africaine qui s’est tenu à 
Ouagadougou en septembre 2004. 
[16:32:36 27/10/10] Faoziath ALI  : OK ! On vous suit toujours… 
[16:32:40 27/10/10] mariusdemarie : Quelle est la procédure à suivre pour un jeune demandeur 
d'emploi pour avoir accès à vos services ? 
[16:32:55 27/10/10] Messan : Prière de laisser, comme il était suggéré, Mr OSSE aller au bout de ses 
pensées ! 
[16:33:00 27/10/10] PAPEJ : Vous voyez donc bien avec moi qu’il existe une prise de conscience de 
la communauté internationale en faveur de l’emploi des jeunes qui est unanimement reconnu comme 
étant indispensable pour rompre la chaîne de la pauvreté et rétablir la dignité pour tous. 
[16:33:04 27/10/10] Soulémane : Est-ce que cette stratégie est mise en œuvre au Bénin? 
[16:33:19 27/10/10] PAPEJ : Oui bien sûr ! 
[16:33:21 27/10/10] RSE du FNPEEJ : Merci M. OSSE. On entend par « jeunes » les personnes 
âgées de 15 à 40 ans selon les critères d'éligibilité du FNPEEJ. 
[16:33:41 27/10/10] PAPEJ : Le document des Orientations Stratégiques de Développement du Bénin 
(2006-2011) et celui de la Stratégie de Croissance pour la Réduction de la Pauvreté (2010-2014) ont 
pris en compte la variable « Emploi des Jeunes ». 
[16:33:51 27/10/10] Soulémane : OK ! 
[16:33:51 27/10/10] sybog : Je suis de votre avis sur ce point-là. 
[16:34:02 27/10/10] bertacoffs : Salut ! Je viens de vous rejoindre… 
[16:34:03 27/10/10] PAPEJ : C’est dans cette dynamique que le Gouvernement du Bénin, avec 
l’appui technique et financier du PNUD, a organisé en mars 2007, un Forum sur l’emploi des jeunes, 
dont les principaux résultats s’articulent autour de neuf centres d’intérêts retenus comme 
recommandations. 
[16:34:14 27/10/10] Soulémane : Merci bien pour la suite de vos idées malgré nos questions ! 
[16:34:26 27/10/10] @ Admin  : Bienvenue bertacoffs ! 
[16:34:32 27/10/10] PAPEJ : Et c’est à l’issue du forum national de mars 2007 que le PNUD et le 
Gouvernement du Bénin ont mis en place le Projet d’Appui à la Promotion de l’Emploi des Jeunes 
(PAPEJ) pour accompagner le Bénin dans l’opérationnalisation desdites recommandations. 
[16:34:58 27/10/10] bertacoffs : Quels sont à ce jour les impacts de ce forum ? 
[16:35:02 27/10/10] PAPEJ : La suite dans les idées est nécessaire, sinon nous irons dans tous les 
sens, n'est-ce pas ? 
[16:35:08 27/10/10] bertacoffs : Merci. 
[16:36:07 27/10/10] Soulémane : Le FNPEJ parle de 15 à 40 ans. N'est-ce pas une contradiction avec 
la CAJ [ndlr : Charte Africaine de la Jeunesse] qui parle de 15 à 35 ans comme au PAPEJ ? 
[16:36:27 27/10/10] Soulémane : Bien sûr ! 
[16:37:05 27/10/10] PAPEJ : Pour comprendre la promotion de l'emploi au Bénin il faut remonter aux 
années 1980 : l’Etat était le principal employeur à travers la fonction publique, les sociétés d’Etat et 
les entreprises parapubliques. Il y avait donc une gestion administrée de l’emploi avec des 
recrutements systématiques des diplômés de l’Université. 
[16:37:50 27/10/10] Faoziath ALI  : J’ai le document des orientations stratégiques avec moi et je 
trouve par exemple que les recommandations n'ont pas toutes été prises en compte ! On remarque 
toujours que le problème « inadéquation emploi – formation » persiste ! Alors dans ce sens, que faîtes-
vous ? Je redis que jusque-là, je reste sur ma soif de comprendre… 
[16:37:57 27/10/10] PAPEJ : C’est à partir des années 1990 que les emplois publics vont d’abord se 
stabiliser, puis diminuer. 
[16:38:28 27/10/10] PAPEJ : Pour promouvoir ces emplois qui diminuent, l’Etat a mis en place quatre 
types de dispositifs : 
[16:39:07 27/10/10] Christella : Merci Mr, mais comment appuyez-vous ces structures du Ministère 
en charge de l'emploi ? 
[16:39:08 27/10/10] PAPEJ : Premièrement les structures de promotion et de création d’entreprises. 
Leur objectif est d’aider les promoteurs à créer leurs entreprises (donc à élaborer des projets qu’il faut 
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ensuite financer). Ces petites ou moyennes unités vont à leur tour créer des emplois salariés 
permanents ou occasionnels. Ces structures ont le statut soit de projet (avec l’appui technique d’un ou 
plusieurs bailleurs de fonds), soit d’organisme privé, soit d’ONG. 
[16:39:17 27/10/10] BedeAFFOUCOU : Mr OSSE : ne pourrait-on plutôt pas parler d'auto-emploi 
des jeunes ? Car moi je trouve que c'est ce qu'il faut promouvoir en réalité ! 
[16:39:27 27/10/10] Messan : Lesquels SVP ? 
[16:39:51 27/10/10] PAPEJ : Deuxièmement, les agences des travaux publics à haute intensité de 
main d’œuvre. C’est le cas de l’Agence pour la Gestion de la Dimension Sociale du Développement 
(AGDSD) et de l’AGETUR (Agence de Gestion des Travaux Urbains). L’AGDSD a fonctionné à 
partir de subventions du PNUD jusqu’à acquérir une autonomie partielle à partir de 1996. 
[16:39:58 27/10/10] Faoziath ALI  : Lesquels ? 
[16:40:47 27/10/10] PAPEJ : Je cite les catégories de dispositifs puis je vous réponds 
[16:41:18 27/10/10] PAPEJ : Troisièmement, les organismes d’aide à la réinsertion dans le salariat. 
C’est le cas de l’ANPE qui propose traditionnellement ses services en matière de gestion des offres et 
des demandes d’emplois, mais qui cherche aussi, de plus en plus, à promouvoir l’emploi indépendant. 
[16:41:54 27/10/10] PAPEJ : Et enfin, quatrièmement, l’appui à l’auto-emploi. Dans cette catégorie, 
je peux citer le FNPEEJ. Je crois que le FNPEEJ pourra confirmer et compléter cette réalité. 
[16:42:33 27/10/10] PAPEJ : Il faut aussi se dire que, pour augmenter les emplois, la politique peut 
procéder de deux manières : (i) soit augmenter les auto-emplois ou (ii) créer des emplois salariés. 
[16:42:49 27/10/10] Christella : Quels sont les dispositifs mis en place par le PAPEJ pour contrôler 
les structures appuyées ? 
[16:43:14 27/10/10] PAPEJ : Dans les deux cas, il s’agit de promouvoir de nouvelles entreprises. 
Mais dans le second cas, on peut aussi se contenter de stimuler des entreprises existantes. Stimuler 
l’emploi veut donc également dire stimuler les activités économiques. Pour cela, l’action publique est 
nécessaire, mais elle ne suffira pas. L’initiative privée doit être encouragée au moyen d’un 
environnement économique favorable. 
[16:43:51 27/10/10] PAPEJ : C'est pourquoi, il importe que les jeunes retiennent définitivement que 
le rôle et le pouvoir de l’Etat est aujourd’hui assez limité en matière économique même si son rôle 
reste déterminant et incontournable notamment dans la formation professionnelle et le renforcement 
des dispositifs de promotion de l’emploi des jeunes. Il serait cependant illusoire pour les jeunes de se 
limiter à cela. Les jeunes doivent désormais se prendre en charge en s’investissant dans l’élaboration 
et le suivi, par eux-mêmes, de leurs propres projets professionnels ou projets de vie. 
[16:44:33 27/10/10] PAPEJ : Nous n'avons pas pour rôle de contrôler les structures appuyées !!! 
[16:45:09 27/10/10] PAPEJ : Notre rôle consiste à les accompagner dans l'amélioration de leurs 
prestations en faveur des jeunes. 
[16:45:09 27/10/10] Christella : Merci Mr OSSE pour vos réponses enrichissantes mais comment 
contrôlez-vous les structures appuyées ? 
[16:45:19 27/10/10] Soulémane : Lesquels ? 
[16:45:27 27/10/10] Faoziath ALI  : Doit-on comprendre que l'Etat, à travers ses structures suscitées, 
se voit limité sans l’aboutissement des demandes d’insertion des jeunes ? 
[16:45:44 27/10/10] Christella : Merci Mr 
[16:46:05 27/10/10] @ Admin  : Bienvenue Migy ! 
[16:46:30 27/10/10] RSE du FNPEEJ : Comme disait M. OSSE, le FNPEEJ est un résultat du Forum 
national sur l'emploi des jeunes. 
[16:46:33 27/10/10] PAPEJ : L'un de vous m'avait demandé tout à l'heure de citer les 
recommandations du forum de mars 2007… 
[16:46:37 27/10/10] Messan : Contrôlez-vous les activités du FNPEEJ ? 
[16:47:51 27/10/10] PAPEJ : Il s'agit de 9 groupes de recommandations issues dudit forum 
[16:47:53 27/10/10] Jeanne : Parlez-nous un peu de l'OEF. Nous le connaissons très peu ! 
[16:48:58 27/10/10] PAPEJ : Recommandation 2. Développer l’esprit d’entreprise et le leadership des 
jeunes ; 
[16:49:25 27/10/10] PAPEJ : Recommandation 3. Faciliter l’accès des jeunes au crédit et au foncier 
par la mise en place de mécanismes appropriés répondant à la spécificité des jeunes ; 
[16:49:54 27/10/10] BedeAFFOUCOU : Voilà de bonnes idées !! 
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[16:49:58 27/10/10] PAPEJ : Recommandation 4. Promouvoir l’emploi local en accélérant le 
processus de décentralisation et de déconcentration des services publics ; 
[16:49:58 27/10/10] agbaniel : Bonsoir à tous ! 
[16:50:31 27/10/10] PAPEJ : Recommandation 5. Promouvoir l’utilisation des technologies à haute 
intensité de main-d’œuvre pour la réalisation des infrastructures en milieu rural et urbain ; 
[16:51:06 27/10/10] PAPEJ : Recommandation 6. Améliorer le système d’information sur le marché 
du travail ; 
[16:51:20 27/10/10] Christella : A l'heure actuelle, quel est le taux de mise en œuvre des 
recommandations dudit forum ? 
[16:51:49 27/10/10] BedeAFFOUCOU : Continuez Mr! 
[16:51:58 27/10/10] @ Admin  : Bonsoir Aniel! 
[16:52:01 27/10/10] PAPEJ : Nous sommes à 8 recommandations en cours de mise en œuvre sur les 9 
[16:52:16 27/10/10] PAPEJ : Je continue les recommandations… 
[16:52:45 27/10/10] PAPEJ : Recommandation 7. Promouvoir les créneaux économiques porteurs 
d’emploi auprès des jeunes ; 
[16:52:59 27/10/10] bertacoffs : Quelle relation avez-vous avec l'ANPE ? 
[16:53:13 27/10/10] PAPEJ : Recommandation 8. Améliorer le cadre institutionnel de promotion de 
l’emploi des jeunes ; 
[16:53:20 27/10/10] Develop : A l'attention du Centre Afrika Obota : de nouvelles technologies 
gratuites à savoir Skype, Windows Live Messenger, Yahoo Messenger, Google Talk permettent de 
créer et d'organiser des salons de discussion interactives plus ergonomiques. Ce rendez-vous me 
semble sous exploité. 
[16:53:40 27/10/10] PAPEJ : Recommandation 9. Promouvoir l’emploi en milieu rural à travers la 
modernisation du secteur agricole. 
[16:53:58 27/10/10] Antigone : Déjà répondu bertacoffs ! 
[16:54:00 27/10/10] PAPEJ : C'est le dernier groupe de recommandations. 
[16:54:06 27/10/10] bertacoffs : Avez-vous fait des évaluations de ces recommandations ? 
[16:54:17 27/10/10] bertacoffs : Merci. 
[16:54:23 27/10/10] PAPEJ : Il faut dire aussi que dans chaque groupe de recommandation, il y a des 
précisions. 
[16:54:56 27/10/10] bertacoffs : C'est bien de savoir tout cela ! 
[16:55:00 27/10/10] PAPEJ : Mais nous n'entrerons pas dans le détail puisque le rapport du forum est 
disponible pour vous auprès du PAPEJ ! 
[16:55:13 27/10/10] @ Admin  : @Develop: Nous ne recherchons par l'oralité pour ce type de chats… 
Ca serait la cacophonie si tout le monde se met à parler en même temps ! Des conférences thématiques 
avec des invité(e)s « en chair et en os » vont suivre. Patience ! 
[16:56:13 27/10/10] Christella : Seul Mr OSSE du PAPEJ répond et FNPEEJ ? 
[16:56:15 27/10/10] PAPEJ : Il y a eu une forme d'évaluation (un débat télévisé) avec la participation 
de Madame la Ministre en charge de l'Emploi des jeunes et des femmes. 
[16:56:16 27/10/10] SOHOU Herve : Prière de partager avec nous le reste des recommandations ! 
[16:56:19 27/10/10] PAPEJ : C'était le mois passé. 
[16:56:48 27/10/10] PAPEJ : Je passe la parole au FNPEEJ… 
[16:57:48 27/10/10] Christella : A quand la réforme au FNPEEJ ? 
[16:58:06 27/10/10] PAPEJ : Je crois qu’Augustin est en ligne pour répondre aux questions qui ont 
porté sur le FNPEEJ… 
[16:58:11 27/10/10] Christella : Car les jeunes attendent toujours… 
[16:58:23 27/10/10] SOHOU Herve : Que pouvons-nous retenir concrètement de cette évaluation ? 
[16:59:25 27/10/10] Christella : On dirait que le FNPEEJ n'est plus en ligne… 
[16:59:44 27/10/10] PAPEJ : Cette évaluation a permis de comprendre que le Bénin avait bien fait 
d'organiser le Forum de mars 2007 sur l'emploi des jeunes ! 
[17:00:20 27/10/10] PAPEJ : Et que les recommandations ont commencé aussitôt à être mises en 
œuvre immédiatement après le forum… 
[17:00:32 27/10/10] PAPEJ : grâce à l'appui du PNUD. 
[17:01:17 27/10/10] PAPEJ : C'est la mise en œuvre de ces recommandations qui a conduit à la mise 
en place du FNPEEJ par le Gouvernement. 



85 

 

[17:02:05 27/10/10] PAPEJ : C'est aussi la mise en œuvre de ces recommandations qui a conduit à la 
mise en place de l'OEF (Observatoire de l'Emploi et de la Formation). 
[17:02:25 27/10/10] Christella : Quel est l'état actuel du bilan ? 
[17:02:47 27/10/10] PAPEJ : Mais, ces efforts n'ont pas suffi puisque les jeunes continuent de 
manquer d'emploi et d'auto-emploi ! 
[17:03:01 27/10/10] PAPEJ : Autrement dit, il reste beaucoup à faire ! 
[17:03:13 27/10/10] SOHOU Herve : Je ne suis plus le défilement en temps réel !!! 
[17:03:39 27/10/10] PAPEJ : Chers amis internautes, l’emploi des jeunes constitue un défi à l’échelle 
mondiale que le PNUD et le Ministère en charge de l’emploi des jeunes et des femmes essaient de 
relever à l’échelle nationale. C’est pour cette raison que les deux institutions se sont mises ensemble 
pour travailler à travers le PAPEJ. 
[17:03:57 27/10/10] Christella : Aviez-vous des approches de solutions ou des perspectives en ce sens 
? 
[17:04:03 27/10/10] Messan : Je n'ai personne au pouvoir, mais j'ai un plan d'affaire. Le FNPEEJ 
peut-il me permettre d'espérer quand on sait qu'au Bénin tout se passe de façon « collégiale » ? 
[17:04:08 27/10/10] PAPEJ : En effet, les jeunes sans emplois représentent 45% des chômeurs 
recensés dans le monde. 85% d’entre eux vivent dans les pays en développement et souvent dans des 
conditions d’extrême pauvreté et d’exclusion sociale. 
[17:04:33 27/10/10] @ Admin  : Une question qui va dans le sens de celle posée par Messan : 
[17:04:34 27/10/10] Christella : Car nous jeunes, nous sommes découragés ! 
[17:04:39 27/10/10] PAPEJ : En Afrique subsaharienne, la situation est préoccupante car avec 11% 
de la population mondiale, elle compte actuellement 20% des jeunes chômeurs recensés dans le 
monde. Cette situation est une source d’inquiétude car elle conduit au développement d’activités 
illégales ou de survie avec comme conséquence l’augmentation de l’insécurité. 
[17:04:47 27/10/10] @ Admin  : ou plutôt 3 questions de Mr HOUNGBEDJI Wilfried, écrivain et 
journaliste politique, qui suit ce chat en différé et s'excuse de ne pas pouvoir intervenir en direct : 
[17:04:59 27/10/10] PAPEJ : Mais il ne faut pas se décourager ! 
[17:05:02 27/10/10] @ Admin  : 1.- « Que pensez-vous de la problématique de l'adéquation entre la 
formation et l'emploi ? » 
[17:05:03 27/10/10] Arsène : Vous avez montré que les acteurs jouent un rôle important aux côté de 
l'Etat dans la promotion de l'emploi. Mais qu'est-ce qui est fait concrètement pour appuyer ces 
structures ? 
[17:05:10 27/10/10] @ Admin  : 2.- « Quel est le rôle de la politique dans le choix des bénéficiaires ? » 
[17:05:16 27/10/10] @ Admin  : 3.- « Les projets soutenus marchent-ils ? » 
[17:05:31 27/10/10] PAPEJ : Autrement, la jeunesse se retrouve au centre des conflits armés qui 
dévastent le monde, et l’Afrique subsaharienne en particulier, en tant que responsable et victime de ces 
conflits. Le chômage des jeunes est aussi la cause de l’immigration clandestine vers d’autres pays dans 
des conditions inacceptables. 
[17:05:55 27/10/10] Migy  : Bonsoir à tous ! 
[17:06:00 27/10/10] PAPEJ : Parmi les projets soutenus, il y en a qui marchent très bien ! 
[17:06:05 27/10/10] Christella : Nous voulons un changement mais on voit que rien n'évolue pour 
résoudre notre situation ! 
[17:06:09 27/10/10] SOHOU Herve : Ne pensez-vous pas qu'il serait mieux d'appuyer ces structures 
par la mise en place d'un centre d'incubation ? 
[17:06:23 27/10/10] Migy  : Bonsoir à tous ! Désolée pour le retard ! 
[17:06:27 27/10/10] PAPEJ : Et que le Ministre a appréciés 
[17:07:26 27/10/10] Christella : Pensez-vous que le Bénin pourra atteindre les OMD avec l'ampleur 
du chômage des jeunes ? 
[17:07:46 27/10/10] PAPEJ : Ceux-là doivent servir d'exemple pour encourager les autres jeunes et 
les orienter vers l'auto-emploi. Car une des préoccupations de nos autorités est le fait que les jeunes 
qui recherchent actuellement un emploi ont deux à trois fois moins de chance d’en trouver que ceux 
des générations précédentes. 
[17:08:13 27/10/10] @ Admin  : Messan : la réponse à ta question commence à 17h06 ! 
[17:08:13 27/10/10] SOHOU Herve : Admin, je ne suis plus le défilement en temps réel des 
interventions SVP ! 
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[17:08:34 27/10/10] Christella : Qu'est-ce que vous appelez « incubation » Mr Hervé ? 
[17:08:39 27/10/10] PAPEJ : Il faut absolument éviter que la génération actuelle, qui ne peut espérer 
occuper un emploi stable, devienne une charge pour la société. 
[17:08:41 27/10/10] @ Admin  : @SOHOU Herve : Actualise ta page (appuie sur F5 sur le clavier), je 
pense que ca peut marcher. 
[17:08:45 27/10/10] Messan : Il y une kyrielle de questions qui sont restées sans réponses. 
[17:09:31 27/10/10] PAPEJ : Si je m’en tiens à la contribution du PAPEJ, je puis dire qu’au regard 
des résultats obtenus et en tenant compte de l’importance de l’emploi des jeunes dans les stratégies 
nationales de développement, ce projet, qui a démarré en 2007 et qui va en principe jusqu’à 2013, 
verra sa contribution croître tant en quantité qu’en qualité. 
@Messan : Prière de me rappeler ces questions, au moins quelques-unes ! 
[17:10:43 27/10/10] @ Admin  : Question de Mr HOUNGBEDJI Wilfried : « Quel est le rôle de la 
politique dans le choix des bénéficiaires ? » 
[17:11:23 27/10/10] PAPEJ : La politique n'a rien à avoir dans le choix des bénéficiaires, absolument 
rien !!! 
[17:11:33 27/10/10] PAPEJ : Autre question? 
[17:11:38 27/10/10] SOHOU Herve : L'incubation en entreprenariat, c'est le moment qui part de l'idée 
de création d'entreprise à la concrétisation de cette idée Mme Christella ! 
[17:12:40 27/10/10] Christella : Merci. 
[17:12:50 27/10/10] PAPEJ : Ma connexion me joue quelques tours, je vois vos réactions un peu tard 
par rapport à mes réponses ! 
[17:13:39 27/10/10] Arsène : Le débat autour des bornes 35 et 40 ans risque de nous éloigner de 
l'essentiel par rapport à la problématique de l'emploi. Il y a la question des plans d'affaires des jeunes 
non financés depuis plus de trois ans. Sans oublier que le nombre de demandeurs s'accroît chaque 
année… 
[17:13:46 27/10/10] PAPEJ : Mr Houndolo est aussi avec nous !!! 
[17:14:08 27/10/10] PAPEJ : c'est le responsable du Suivi / Evaluation du PAPEJ ! 
[17:15:03 27/10/10] @ Admin  : @PAPEJ : Vous arrivez bien à suivre, chapeau ! Les questions fusent 
de part et d'autres… 
[17:15:30 27/10/10] Soulémane : Ma connexion ne me permet plus de suivre le fil des idées ! 
[17:15:34 27/10/10] @ Admin  : Dommage que FNPEEJ ne réponde pas en direct, apparemment 
déconnecté… 
[17:15:41 27/10/10] SOHOU Herve : Et ma question de savoir s'il ne serait pas mieux de prévoir un 
centre d'incubation, qui permettra à tout jeune ayant un projet d'entreprenariat de se faire aider par les 
professionnels en la matière, afin que la soumission de leur projet soit à 90% acceptable par les 
structures d'aide à la mise en place ??? 
[17:15:51 27/10/10] PAPEJ : Il semble que le FNPEEJ a aussi des problèmes avec la connexion !!! 
[17:16:16 27/10/10] @ Admin  : @Soulémane : Actualise ta page en appuyant sur F5 ! 
[17:16:51 27/10/10] mariusdemarie : Actuellement pour trouver même un stage, c'est difficile et les 
jeunes entreprises à peine installées commencent par s'essouffler… 
[17:16:53 27/10/10] PAPEJ : Oui, vous avez raison Hervé !!! Nous étudions actuellement la question 
avec le promoteur de l'école Esperanza !!! 
[17:17:15 27/10/10] Christella : Parlez-nous un peu du taux de chômage au Bénin ? 
[17:17:27 27/10/10] Migy  : Comme par exemple ? Quels sont les projets qui marchent ? 
[17:18:02 27/10/10] PAPEJ : Les stages sont effectivement difficiles à trouver. Mais il ne faut surtout 
pas baisser les bras ! Difficile ne veut pas dire impossible !!! 
[17:18:03 27/10/10] Arsène : L'Etat n'a pas la vocation de créer des emplois. Son rôle est de favoriser 
les conditions favorables au développement des entreprises existantes et l'émergence de nouvelles. 
[17:18:06 27/10/10] @ Admin  : Avez-vous des statistiques sur le nombre de projets qui marchent par 
année ? 
[17:18:38 27/10/10] bertacoffs : Bonne question ! 
[17:19:02 27/10/10] @ Admin  : Merci. ☺ 
[17:19:36 27/10/10] Christella : Pour un pays comme le Bénin, le taux est à zéro virgule… 
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[17:19:38 27/10/10] PAPEJ : Pour les entreprises qui s'essoufflent, il faut reconnaître que nous 
sommes face à un phénomène pratiquement mondial. C'est pourquoi nous pensons que la promotion 
de l'emploi des jeunes ne peut pas se faire sans une politique macroéconomique centrée sur les jeunes. 
[17:19:57 27/10/10] Christella : Alors qu'en France, le taux est à plus de 20% ! 
[17:20:07 27/10/10] Arsène : Je suis désolé de ne rester constamment dans cette discussion ô combien 
intéressante à cause de la défectuosité de ma connexion. Mais j'y participerai dans la mesure du 
possible. 
[17:20:54 27/10/10] PAPEJ : Car les jeunes font face à des contraintes spécifiques dont il faut tenir 
compte dans l'élaboration et la mise en œuvre de politiques macroéconomiques et sectorielles. 
[17:22:19 27/10/10] Messan : Moi ma question est toute simple : le FNPEEJ est-elle une structure 
crédible ? Donnez-nous des raisons de croire qu'on peut espérer, quand on sait qu'au Bénin tout se fait 
de façon « collégiale ». Je n'ai personne au pouvoir, mais j'ai un plan d’affaires. 
[17:22:19 27/10/10] PAPEJ : Les femmes cheffes d'entreprises connaissent des problèmes plus 
difficiles encore ! Il convient de les encourager par des programmes spécifiquement tournés vers elles. 
En effet, l'égalité des chances doit être respectée : il faut donner aux hommes et aux femmes les 
mêmes possibilités d'auto-emploi et d'emploi ! 
[17:23:42 27/10/10] Christella : Je me demande pourquoi le FNPEEJ n'est plus là ? 
[17:23:48 27/10/10] Messan : La connexion déconne sérieusement et nous fait écrire des bêtises. 
Veuillez nous en excuser ! 
[17:24:02 27/10/10] Migy  : Le favoritisme aidant, les jeunes diplômés qui n'ont personne « de haut 
placé » sont au chômage… Il faudra déjà trouver le moyen d'éradiquer ce fléau avant de parler d'autres 
choses ! 
[17:24:38 27/10/10] SOHOU Herve : Et pourquoi privilégier une condition particulière pour la 
femme, est-ce que les hommes étaient favorisés ? 
[17:24:41 27/10/10] Messan : Dîtes-nous Mr OSSE, comment contrôlez-vous les activités du FNPEEJ 
? 
[17:25:33 27/10/10] PAPEJ : Je crois que notre collègue du FNPEEJ n'arrive pas à se connecter. Il 
vous aurait dit, Messan, que le FNPEEJ reste une structure très crédible. Il est simplement en phase de 
restructuration. 
[17:26:59 27/10/10] PAPEJ : Je crois que cette restructuration est bientôt terminée et que les jeunes 
pourront vite bénéficier de nouveau de ses prestations. 
[17:27:04 27/10/10] mariusdemarie : Par an, à combien estimez-vous le nombre de jeunes insérés par 
le FNPEEJ ? 
[17:27:08 27/10/10] @ Admin  : Mr OSSE, je sais que la question ne s'adresse pas à vous directement, 
mais avez-vous une idée du nombre de projets qui marchent par année ? 
[17:27:13 27/10/10] bertacoffs : Je salue toutes ces initiatives ! 
[17:27:53 27/10/10] mariusdemarie : Et par les autres structures d'emploi ? 
[17:27:59 27/10/10] PAPEJ : Mais il faut ajouter que si cette structure a eu des problèmes, c'est en 
partie dû au non-remboursement, par les jeunes, des premiers crédits octroyés. Ce qui n'a pas permis 
au FNPEEJ de servir les autres jeunes ! 
[17:28:51 27/10/10] SOHOU Herve : C'est pourquoi nous pensons que la politique s'en est mêlée… 
[17:29:15 27/10/10] Messan : Ce serait tant mieux si cette restructuration donne quelque chose de 
probant. Pensez-vous certifier vos services ? 
[17:29:19 27/10/10] PAPEJ : Oui, Admin : actuellement, le FNPEEJ a financé 602 projets à hauteur 
de près de 5 milliards si mes souvenirs sont bons. 
[17:29:46 27/10/10] HOUNDOLO du PAPEJ : En réalité, il faut comprendre que le FNPEEJ est un 
instrument très important de promotion et d'accompagnement de l'entreprise des jeunes. Il revient, à 
mon humble avis, aux jeunes d'accompagner le FNPEEJ et le Gouvernement. 
[17:29:47 27/10/10] PAPEJ : Et le PAPEJ a formé 118 de ces jeunes. 
[17:30:47 27/10/10] SOHOU Herve : Nous disposons encore de combien de temps, Mr Admin ? 
[17:31:02 27/10/10] @ Admin  : Mr OSSE, merci pour la réponse. 602 sur combien en tout ? 
[17:31:40 27/10/10] @ Admin  : SOHOU Hervé : Disons 30 minutes, si PAPEJ est d'accord ? Ca 
dépend de vous toutes / tous en fait ! 
[17:32:45] HOUNDOLO du PAPEJ : Le PAPEJ se prépare pour envoyer au moins 50 nouveaux 
jeunes dans le lot de ceux ayant bénéficié de crédit du FNPEEJ en formation avant la fin 2010. 
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[17:32:51] PAPEJ : Bientôt, 50 autres jeunes bénéficiaires des crédits du FNPEEJ seront formés grâce 
à l'appui du PNUD. 
[17:33:09] SOHOU Herve : Est-ce que nous pouvons nous rapprocher directement du PAPEJ sans 
passer par le FNPEEJ ? 
[17:33:17] @ Admin  : PAPEJ : Comment faire pour vous contacter si je suis jeune porteur de projet ? 
Pouvez-vous nous laisser vos contacts ? 
[17:33:56] SOHOU Herve : Admin, merci pour la question ! 
[17:33:57] Messan : C'est élogieux tout ça. Il ya quand même du bon qui se fait là. 
[17:36:13] PAPEJ : L'intérêt que suscite la situation du FNPEEJ montre l'ampleur de l'attente des 
jeunes. D'un autre côté, une majorité de jeunes se méfie de l'auto-emploi et n'y croit pas trop ! 
[17:36:18] HOUNDOLO du PAPEJ : Je pense que le FNPEEJ est actuellement en restructuration, 
sinon c'est eux qui sont habiletés à recevoir vos demandes. Pour le moment, le PAPEJ n'a pas pour 
mandat de recevoir directement vos demandes. 
[17:36:41] Soulémane : OK ! 
[17:37:38] SOHOU Herve : Est-ce que nous pouvons en tant que jeune porteur de projet nous 
rapprocher du PAPEJ ? 
[17:37:40] @ Admin  : D'autres questions ? 
[17:38:22] HOUNDOLO du PAPEJ : Oui, pour des orientations. 
[17:38:27] Arsène : Le ministère doit rendre disponible les résultats d'évaluation. Cela permettra 
d'apprécier les résultats obtenus depuis la mise en œuvre du forum et de voir si les stratégies adoptées 
ont porté ou pas leurs fruits. En tant qu'acteur du domaine, nous avons l'impression que les choses ne 
marchent pas comme on l'aurait souhaité. Le ministère parle souvent de 600 et quelques plans 
d'affaires financés. Mais nous voudrions savoir sur combien de plans d'affaires déposés par les jeunes 
depuis trois ans ? 
[17:39:04] PAPEJ : Il semble que vous n'avez plus de questions pour le PAPEJ !!! 
[17:39:16] Soulémane : Avec toutes l'expérience du PAPEJ, quelle vision Mr OSSE a-t-il aujourd'hui 
du système de promotion de la jeunesse ? 
[17:39:23] Messan : Dîtes-nous : vous avez cité des rapports dans votre speech du début, comment 
pouvons-nous nous procurer ces rapports et publications ? 
[17:40:11] PAPEJ : Et je comprends que le FNPEEJ corresponde à un besoin immense auquel il faut 
répondre en urgence ! 
[17:41:04] Messan : L'attente est grande ! 
[17:41:07] SOHOU Herve : Plus de 600 projets ont été traités. 50 sont en attente. Combien de projets 
ont été rejetés et pourquoi ? Quel était le motif des rejets ? 
[17:41:47] Migy  : 602 projets et 118 jeunes formés sur combien ? En plus, moi j'aimerais comprendre 
si c'est par an ou quelle période ? 
[17:43:04] PAPEJ : Tu as raison Migy, les 602 et 118 sont des montants cumulés à partir de 2009 ! 
Par an, le PAPEJ forme environ 150 jeunes, mais il arrive que, parmi les jeunes programmés et invités, 
seulement une partie se présente. 
[17:44:32] @ Admin  : Quel est le cursus de ces 150 jeunes ? Universitaires ? Autre ? 
[17:44:51] HOUNDOLO du PAPEJ : Le PAPEJ n'a pas reçu de plans d'affaires, par conséquent il ne 
peut pas savoir le nombre de dossiers reçus et traités. Ce nous savons, c’est qu'il y a eu 602 projets 
retenus et financés. C'est dans ce lot de 602 que le PAPEJ programme des sessions en renforcement de 
capacités des jeunes promoteurs ayant reçus effectivement des crédits du FNPEEJ. 
[17:44:52] Messan : Sont-ils remplacés ? 
[17:45:02] PAPEJ : Autrement, nous serions à près de 300 jeunes formés ! 
[17:46:15] PAPEJ : Etant donné que les formations se font sur la base de contrats avec le Centre 
Songhaï par exemple ou d'autres structures de formation, les périodes de formation sont rigides et ne 
permettent pas les remplacements. 
[17:46:31] Soulémane : C'est déjà bien de les avoir formés ! 
[17:46:49] Soulémane : Et le suivi se fait comment après les renforcements de capacité ? 
[17:47:37] PAPEJ : Vous voyez bien que la responsabilité des jeunes est également engagée dans la 
réussite des interventions et actions de développement et de promotion de l'emploi ! 
[17:47:50] Soulémane : Quelle est la réalité sur le terrain ? Est-ce que ces 300 formés sont tous actifs 
sur le marché et arrivent à tenir dans la gestion de leur unité ? 
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[17:48:24] HOUNDOLO du PAPEJ : Ah oui, car les formations ont apporté beaucoup de 
changements dans les respects des normes techniques de production et managériales des jeunes 
promoteurs ayant suivi les formations. 
[17:48:35] PAPEJ : Nous tenons compte de ces situations pour améliorer la sélection en prenant en 
compte la disponibilité des promoteurs d'entreprise. 
[17:48:38] Soulémane : C'est grave quand même que des jeunes à qui l’on octroi un crédit ne viennent 
pas pour le renforcement des capacités ! 
 [17:49:24] Soulémane : C'est nécessaire de le faire, sinon on gaspillera des fonds pour n'obtenir 
aucun résultat ! 
[17:49:36] PAPEJ : Car le PAPEJ vise de plus en plus à consolider les atouts, à lever les contraintes, à 
maîtriser les incertitudes et à saisir les opportunités. 
[17:50:14] PAPEJ : Il s’agira d’appuyer le Ministère en charge de l’emploi des jeunes et des femmes 
dans le renversement des tendances, car le maintien des tendances actuelles hypothèque la promotion 
de l’emploi des jeunes. 
[17:50:22] PAPEJ : Il s’agira également de cerner, avec plus d’efficacité, les conditions 
d’amélioration des prestations des structures en charge de la promotion de l’emploi. 
[17:50:33] HOUNDOLO du PAPEJ : Il revient à vous jeunes, notamment ceux qui ont déjà bénéficié 
de crédit et de formation d'accompagner le FNPEEJ à travers le respect des échéances de 
remboursement afin de permettre à d'autres d'en bénéficier à leur tour. 
[17:51:41] PAPEJ : C’est devenu une tradition pour le PNUD d’apporter son concours aux actions du 
Gouvernement du Bénin, notamment en matière de promotion de l’emploi d’autant plus que les 
ambitions du Bénin et l’approche du PNUD convergent toujours quand il s’agit du sort des jeunes. 
[17:51:55] Arsène : Parler du nombre de projets qui marchent suppose l'existence d'un mécanisme de 
suivi évaluation. Mais nous ne sommes pas sûrs que cela existe. Effectivement, il ne suffit pas de créer 
une entreprise, encore faut-il qu'elle vive dans le temps, c'est-à-dire qu'elle résiste aux difficultés de 
l'environnement ! Ainsi, on peut parler de résultat… Le vrai défi se trouve à ce niveau. 
[17:52:24] PAPEJ : Mes chers amis, il me reste simplement à rappeler les principes qui guident 
l’appui du PNUD et l’action du Gouvernement dans le domaine de la promotion de l’emploi des 
jeunes. Ils découlent de différentes initiatives engagées au niveau international. Quelques-uns sont les 
suivants : 
[17:52:51] PAPEJ : Il semble que la connexion est devenue plus lente… 
[17:53:13] HOUNDOLO du PAPEJ : Bien sûr, le PAPEJ a suivi et accompagné les jeunes formés 
l'an passé. 
[17:53:29] PAPEJ : Le premier principe est l’aptitude à l’emploi par l’investissement dans l’éducation 
et la formation professionnelle des jeunes ; 
[17:53:30] Soulémane : oui mais on vous sui toujours… 
[17:54:30] PAPEJ : Le deuxième principe est l’égalité des chances, en donnant aux jeunes femmes et 
hommes les mêmes possibilités d’emploi, nous en avions parlé ! 
[17:54:45] HOUNDOLO du PAPEJ : Il importe de noter que 64% sont très bons, 19% moyens et le 
reste moins bons… 
[17:55:18] PAPEJ : Le troisième et dernier que je cite est l’esprit d’initiatives productives, en 
facilitant la création et la gestion d’auto-emplois pour offrir des emplois quantitatifs et qualitatifs aux 
jeunes. 
[17:55:40] @ Admin  : J'avais une question sur les origines socioculturelles de ces jeunes ? Avez-vous 
des chiffres ? 
[17:55:48] PAPEJ : Je ne saurais terminer, sans vous remercier pour ces échanges que nous venons 
d’avoir et sans féliciter le Centre Afrika Obota et le DED pour la tenue de ce forum et sans vous 
exprimer l’admiration du PAPEJ qui voit en ce « chat », un moyen moderne pour mieux communiquer 
avec les jeunes. Je sais que plusieurs de vos questions n’ont pas été entièrement répondues et qu’il 
reste bien des choses à se dire. Ce n’est que partie remise. 
[17:56:08] Soulémane : La formation professionnelle doit néanmoins encore être revue afin d’être en 
réelle adéquation avec l'emploi ! 
[17:56:41] Arsène : Le problème des stages est une question cruciale. C'est grâce au stage que le jeune 
peut acquérir des expériences professionnelles. Ceux qui arrivent à en trouver ont des difficultés parce 
que les responsables administratifs ne les mettent pas dans les services qui correspondent à leur 
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besoin. Il faut donc y réfléchir et trouver des solutions dans le cadre du partenariat public/privé, en 
insérant dans le dispositif le patronat. 
[17:56:45] Antigone : Merci Mr OSSE ! 
[17:57:12] HOUNDOLO du PAPEJ : Les jeunes financés et ceux formés sont d'origines diverses. Ils 
sont de tous les départements du Bénin sans discrimination. 
[17:57:33] @ Admin  : Merci Mr HOUNDOLO pour la réponse, c'est ce que je voulais savoir. 
[17:58:32] SOHOU Herve : Merci à vous aussi de vous rendre disponible afin que nous voyons un 
peu plus clair dans les coulisses du PAPEJ ! 
[17:58:54] HOUNDOLO du PAPEJ : Il faut noter que ce principe est observé tant du côté du 
FNPEEJ que du PAPEJ. 
[17:59:08] @ Admin  : Je remercie au nom du Centre Afrika Obota et du Service Allemand de 
Développement (DED) l'ensemble des participant(e)s et, en tout premier lieu, Mr OSSE et Mr 
HOUNDOLO pour leur intérêt pour ce mode de communication moderne. 
[18:00:19] @ Admin  : Si des questions restent en suspens, je pense que dès demain matin, les contacts 
des différents organismes seront joints au compte-rendu, diffusé dans vos adresses mails. 
[18:01:37] @ Admin  : Vous pourrez vous rapprocher du PAPEJ, du FNPEEJ pour obtenir des 
réponses à vos autres questions… 
[18:01:44] Arsène : Justement, à propos des crédits non remboursés par les premiers, c'est la manière 
dont ils ont été octroyés qui a occasionné cette situation. Les jeunes avaient l'impression que c'est une 
manne tombée du ciel. C'est un don du chef de l'Etat… Du coup, ils disent qu'ils ne vont pas payer car 
c'est leur compréhension de la « prospérité partagée ». Pour que le programme réussisse, il faut mettre 
en place un bon mécanisme de suivi dans un vrai partenariat public/privé ! 
[18:01:57] HOUNDOLO du PAPEJ : Mr SOhOU, le PAPEJ est à votre disposition pour tous 
renseignements complémentaires et disponible à vous recevoir dans ses locaux. 
[18:02:27] Antigone : Merci à tous ceux qui ont participé au forum ! Merci à Mr OSSE et à Mr 
HOUNDOLO du PAPEJ ! 
[18:03:28] Biby : Vous nous avez parlé de l'ANPE, du FNPEEJ et de l'Observatoire. Quel rôle joue 
Benin-Emploi ? 
[18:04:39] Soulémane : Merci à vous tous et toutes pour les échanges ! 
[18:04:53] HOUNDOLO du PAPEJ : Mais, à mon avis, je pense que ce serait une manière pour les 
jeunes mauvais payeurs de penser le contraire de leur propre problème et de mal comprendre l'esprit 
du Gouvernement qui est d'aider les jeunes à l'entreprenariat. 
[18:05:06] Soulémane : Merci à Mr OSSE et HOUNDOLO pour les riches échanges. 
[18:05:40] Arsène : Nous souhaiterions que ces initiatives du PAPEJ rentrent dans un cadre qui 
permette à tout jeune Béninois d'y avoir accès, sans avoir l'impression qu'il faut d'abord appartenir à un 
groupe pour en bénéficier. Par souci de transparence, les critères de sélection doivent être connus de 
tous. 
[18:07:43] HOUNDOLO du PAPEJ : Je pense que les critères existent et sont affichés au FNPEEJ 
pour faciliter leur accès au grand public. Il suffit d'y faire un tour. 
[18:08:32] Antigone : merci à vous tous ! 
[18:09:00] @ Admin  : Apparemment, la discussion se poursuit Antigone… ☺  
[18:10:23] Antigone : l'échange est très enrichissant, c'est pourquoi encore merci à vous tous d'avoir 
participé ! 
[18:13:30] @ Admin  : Un grand merci à toutes et à tous pour votre participation à cet échange ! 
[18:13:59] Antigone : merci Admin ! Au prochain chat ! 
[18:14:19] @ Admin  : A très bientôt ! Merci Antigone pour le travail réalisé auprès du PAPEJ. 
[18:15:01] @ Admin  : Pour info : le prochain chat aura lieu le 10 novembre 2010 à 16h00, avec 
comme invité l'Ambassadeur d'Allemagne près le Bénin. 
[18:18:02] Develop : Merci au Centre Afrika Obota. 
[18:18:42] HOUNDOLO du PAPEJ : Merci à tous et à bientôt! 
[18:18:25] PAPEJ s'est déconnecté le Mer 27 Oct 2010 - 18:18 
[18:19:15] HOUNDOLO du PAPEJ s'est déconnecté le Mer 27 Oct 2010 - 18:19 
[18:20:54] @ Admin  : A bientôt ! 
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6. Discussion virtuelle entre la jeunesse béninoise et Monsieur Ludwig LINDEN 

 

 

Ludwig LINDEN 
Ambassadeur de la République Fédérale d’Allemagne près le Bénin (2009‐2011) 

Date : Le mercredi 10 novembre 2010, à partir de 16 heures 

Lieu : Forum virtuel interactif du CAO – http://centreafrikaobota.exprimetoi.net 

 

THÈME  : La place des jeunes dans les activités de coopération Bénin / Allemagne  

 

Résumé 

Lors de cet entretien virtuel, les préoccupations majeures des jeunes béninois portaient sur 
l’état des lieux de la coopération allemande avec le Bénin et la place des jeunes dans cette 
coopération.  
En réponse, M. Monsieur Ludwig  précise que c’est depuis plus de 50 ans que l’Allemagne 
est présente aux côtés du Bénin, c’est une coopération entre Etats et elle concerne les 
domaines de l’aide humanitaire (cas des inondations), de la décentralisation, de l’eau, de 
l’énergie, de l’agriculture, de l’environnement et de l’enseignement primaire. Il fait remarquer 
qu’un autre volet de la coopération bénino-allemande est celui avec les ONG allemandes 
comme le DED (Service Allemand pour le Développement) qui travaillent dans divers 
secteurs, les fondations allemandes qui sont engagés dans la formation civique politique, 
surtout avec les ONG de jeunesse.  
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VERBATIM 

 
[16:03:37 10/11/10] @ Admin  : Bonjour Monsieur l'Ambassadeur d'Allemagne près le Bénin, Mr 
Ludwig LINDEN, que nous remercions sincèrement pour son intérêt et son engagement ! 
[16:04:06 10/11/10] @ Admin  : Bonjour à toutes et à tous ! Bienvenue sur le forum de discussion de 
l'ONG panafricaine "Centre Afrika Obota" (CAO-Bénin). Le chat est ouvert : vous pouvez maintenant 
poser toutes vos questions à notre invité. Bonne discussion ! 
[16:04:33 10/11/10] @ Admin  : Rappel : le thème de la discussion est : "Place des jeunes dans les 
activités de coopération Bénin / Allemagne" 
[16:06:17 10/11/10] dihoda : Bonjour Mr l'Ambassadeur ! 
[16:06:33 10/11/10] dihoda : Quelles sont les activités de la coopération allemande ? 
[16:06:44 10/11/10] dihoda : Comment intéressent-elles les jeunes ? 
[16:07:45 10/11/10] vignon : Bonsoir ! 
[16:12:05 10/11/10] h1er : Bon retour Excellence Monsieur l'Ambassadeur ! 
[16:13:10 10/11/10] h1er : Dans les activités de la coopération allemande au Bénin, existe-t-il des 
programmes spécifiques aux jeunes ? 
[16:18:32 10/11/10] dihoda : Monsieur l'Ambassadeur, j'ai appris que des journées culturelles 
allemandes se déroulent en ce moment dans l'Atacora. 
[16:18:33 10/11/10] yovonando : Bonjour M. Linden, c'est Ferdinand ici. Comment vous allez ? 
[16:18:44 10/11/10] dihoda : Pourquoi pas dans le reste du pays ? 
[16:18:59 10/11/10] l_linden : Bonjour, merci de votre intérêt, excusez- moi si par la suite j’omets 
tous les accents car le clavier français est trop difficile pour moi. Quant à la première question, depuis 
50 ans l’Allemagne est présente au pays. La coopération étatique se concentre dans les secteurs de la 
décentralisation, de l’eau et de l’énergie, dans l’agriculture et l’environnement et dans l’enseignement 
primaire. Au-delà, il y a la coopération des fondations politiques engagées dans la formation civique 
politique et le travail des ONG allemandes dans des secteurs aussi divers que la santé, l’enseignement 
technique et autres. 
[16:23:00 10/11/10] dihoda : Monsieur l'Ambassadeur, le Bénin rentre déjà dans une phase 
tourmentée de fièvre électorale. que fait la coopération allemande en direction des jeunes, pour la 
paix ? 
[16:23:15 10/11/10] l_linden : L’enseignement primaire s’adresse aux jeunes directement, d’autres 
programmes tentent d’améliorer les conditions de vie et, ainsi, en font profiter la jeunesse. Le DED –
Service Allemand pour le Développement – a plusieurs collaborateurs qui s’engagent dans des ONG 
de jeunesse, comme le Scoutisme Béninois. 
[16:24:39 10/11/10] @ Admin  : A l'attention de tous : merci de bien vouloir écrire des phrases assez 
courtes et de laisser le temps à Mr l'Ambassadeur de répondre en détail. 
[16:24:50 10/11/10] h1er : OK ! 
[16:28:46 10/11/10] Faoziath ALI  : Bonsoir à tous ! 
[16:28:59 10/11/10] dihoda : Bonsoir Fao ! 
[16:29:06 10/11/10] h1er : Salut ! 
[16:29:34 10/11/10] yovonando : Qu'est-ce que votre ambassade fait pour apporter une réponse 
efficace aux sinistrés des inondations ? Caritas travaille avec plusieurs ambassades déjà. 
[16:30:05 10/11/10] l_linden : Effectivement on organise pour la troisième fois des semaines 
culturelles en Atacora. L’écho des deux premiers événements nous a encouragés d’en faire une 
pratique annuelle. Il y aura en coopération avec des associations sur place une série d’activités 
diverses et j’invite tous à y participer. 
[16:30:15 10/11/10] dihoda : Yovonando, je ne crois pas que votre question cadre avec le sujet du jour 
! 
[16:31:32 10/11/10] dihoda : Oui, Monsieur l'Ambassadeur, je demande pourquoi les semaines 
culturelles ne sont pas dans les autres départements du pays ? 
[16:31:55 10/11/10] dihoda : Admin! ça suit ? 
[16:32:10 10/11/10] Eustache.agboton : Mr l'ambassadeur, j'apprécie beaucoup cette initiative et 
surtout leur organisation ! 
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[16:34:22 10/11/10] Eustache.agboton : Serait-il possible que vous rencontriez Caritas Bénin pour 
voir comment intervenir dans leur riposte pour les inondations ? 
[16:35:05 10/11/10] l_linden : Quant aux sinistrés, je voudrais exprimer tout d’abord mes 
condoléances à tous ceux affectés. L’Allemagne a mis à la disposition du pays 400.000 Euros à titre 
d’aide humanitaire. Une équipe de médecins travaille dans des villages inondés, et Caritas fournit du 
matériel de besoins urgents. 
[16:36:12 10/11/10] h1er : les ONG peuvent-elles être accompagnées dans leurs programmes en 
faveur des jeunes Béninois ? 
[16:36:33 10/11/10] Faoziath ALI  : Mr l'ambassadeur, en matière d’assistance technique aux jeunes 
diplômés, quelles sont les offres de l’Ambassade ? C’est-à-dire : êtes-vous en coopération avec 
certaines universités pou des propositions de stages aux étudiants en fin de formation en Relations 
Internationales par exemple? 
[16:36:41 10/11/10] yovonando : Qu'est-ce que votre ambassade fait pour contrer des développements 
anti-démocratiques dans des organisations estudiantines sur le campus de l'université nationale ? 
[16:36:59 10/11/10] Eustache.agboton : Caritas a même organisé un téléthon pour aider à 
reconstruire les zones sinistrées et c'est en ce sens qu'elle a besoin de vous ! 
[16:37:17 10/11/10] Faoziath ALI  : Merci pour la question yovonando ! 
[16:38:35 10/11/10] l_linden : Pour le moment, on n’a pas les ressources pour avoir des semaines 
culturelles dans d’autres départements. L’Atacora est un point fort de notre coopération et nous y 
bénéficions du soutien de la GTZ et du DED ainsi que d’autres associations. J’espère qu’un jour nous 
serons en mesure de nous faire présent dans tout le pays. Ayez un peu de patience. 
[16:39:52 10/11/10] dihoda : Ok. Merci, Monsieur l'ambassadeur ! 
[16:40:59 10/11/10] dihoda : Je demandais ce que peut faire l'ambassade pour sensibiliser les jeunes 
qui déjà font preuve de violence en cette période pré-électorale ? 
[16:41:04 10/11/10] l_linden : oui dans la mesure de nos possibilités… 
[16:41:12 10/11/10] Soulémane : Bonsoir à toutes et à tous et excuses pour le retard ! 
[16:42:43 10/11/10] @ Admin  : Bonsoir aux retardataires ! Lisez les questions/réponses avant de 
poser votre question, merci ! 
[16:42:57 10/11/10] Antigone : Bonsoir à son Excellence Mr l'Ambassadeur ! 
[16:43:22 10/11/10] Antigone : Toutes nos excuses pour le retard ! 
[16:43:59 10/11/10] dihoda : Excuses acceptées ! 
[16:45:47 10/11/10] Soulémane : OK, je suis au pas… 
[16:46:14 10/11/10] Soulémane : Mais Admin : j'ai une forte impression que les gens sortent 
carrément du thème de discussion du jour ! 
[16:46:32 10/11/10] Soulémane : Bonsoir Monsieur l'Ambassadeur ! 
[16:47:14 10/11/10] Soulémane : Pour votre gouverne, pour avoir travaillé avec les fondations 
allemandes, ce pays fait beaucoup pour notre pays comme l'a dit l'Ambassadeur. 
[16:48:37 10/11/10] @ Admin  : @Soulémane : oui, c'est vrai. Le thème du jour reste : "Place des 
jeunes dans les activités de coopération Bénin/Allemagne"... 
[16:49:02 10/11/10] l_linden : L’Ambassade ne peut pas se mêler dans les affaires intérieures du 
Bénin. Le soutien va à des organisations qui se dédient à la formation civique et politique des jeunes et 
à d’autres secteurs de la population. Une jeunesse bien formée et éduquée en démocratie ne devrait pas 
avoir recours à la violence. Le débat contradictoire, la manifestation pacifique sont l’expression des 
libertés fondamentales que la démocratie offre. La violence est un abus de ces libertés et pas un 
argument. 
[16:49:18 10/11/10] dihoda : D'accord Soulémane, mais nous voulons savoir concrètement comment 
les jeunes sont impliqués dans les activités de la coopération allemande ! 
[16:49:41 10/11/10] Soulémane : La formation civique des jeunes avec SOS CIVISME Bénin et le 
CAO, la chaire UNESCO, la formation dans les casernes au développement et à la consolidation du 
rôle citoyen et républicain des forces de l'ordre et de sécurité, l'appui aux médias (Fondation Konrad 
Adenauer et Fondation Friedrich Ebert) et les appuis de la GTZ et du DED sont des exemples… 
[16:51:03 10/11/10] Soulémane : Bien entendu que les jeunes sont fortement impliqués dans les 
initiatives de l'Allemagne avec l'accompagnement de la jeunesse de la société civile, de la jeunesse des 
partis politiques (appui aux jeunes leaders politiques et au parlement des jeunes). 
[16:52:04 10/11/10] dihoda : Mr Soulémane, comment voulez-vous mesurer tout ça ? 



[16:52:18 10/11/10] Soulémane 
pour le Bénin, pour la sous-région que pour l'Allemagne.
[16:52:32 10/11/10] Antigone : J'aimerais savoir ce que vous faîtes pour la promotion de l'emploi des 
jeunes au Bénin ? 
[16:52:44 10/11/10] dihoda : Pour le dernier cas, je suis d'accord
[16:53:16 10/11/10] dihoda : Bonne qu
[16:53:28 10/11/10] fmaubrey : 
[16:53:33 10/11/10] Soulémane 
devait donner. Moi je suis membre d'une organisation qui travaille avec les s
j'ai des indicateurs vérifiables sur le terrain.
[16:54:24 10/11/10] dihoda : Le DED a même financé le guide d'emploi des jeunes
[16:54:34 10/11/10] Soulémane
récurrente de la jeunesse : celle de savoir les opportunités qu
[16:54:48 10/11/10] dihoda : Les jeunes se sont
[16:54:52 10/11/10] dihoda : Admin !
[16:55:01 10/11/10] fmaubrey :
d'Abomey-Calavi et qu'est-ce que votre ambassade fait pour contrer des développements anti
démocratiques dans des organisations estudiantines sur le campus de l'université nationale ?
[16:55:41 10/11/10] Soulémane
civique qui est d'ailleurs le seul en vigueur officiellement au Bénin a été f
Konrad Adenauer ! 
[16:56:31 10/11/10] Soulémane 
amis ? 
[16:56:48 10/11/10] @ Admin  : 
[16:57:06 10/11/10] Faoziath ALI
[16:57:22 10/11/10] @ Admin  : 
[16:57:22 10/11/10] Antigone : Je connais le guide d'orientation des jeunes mais je voulais savoir ce 
qui se fait concrètement pour la promotion de l'emploi des jeunes car au Bénin près de 50% des jeunes 
sont au chômage ! 
[16:58:30 10/11/10] Soulémane 
[16:58:49 10/11/10] Soulémane 
[16:59:22 10/11/10] @ Admin  : 
Gbégamey.  
[16:59:29 10/11/10] h1er : @ADMIN: J'ai pas eu la réponse à ma question de 16h36
[16:59:53 10/11/10] Soulémane 
[17:00:18 10/11/10] Soulémane 
[17:01:03 10/11/10] Soulémane 
[17:01:04 10/11/10] @ Admin  :
sans problèmes. 
[17:01:14 10/11/10] Antigone : J'attends la réponse à ma question
me préoccupe beaucoup vu que je suis jeune aussi
[17:01:55 10/11/10] dihoda : Admin, nous avons aussi besoin d'un lot
[17:02:35 10/11/10] dihoda : Je profite pour te faire un clin d'œil et témoigner à l'Ambassadeur que tu 
fais du bon boulot !!! 
[17:03:18 10/11/10] Faoziath ALI
lui. 
[17:03:48 10/11/10] Soulémane 
[17:04:16 10/11/10] Soulémane
organisation. 
[17:04:36 10/11/10] Faoziath ALI
c’est réglé. 
[17:05:19 10/11/10] Soulémane 
peux voir pour les avoir ? 
[17:05:49 10/11/10] Soulémane 
souvent. 
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 : Plusieurs jeunes ont également bénéficié de bourses allemandes tant 
région que pour l'Allemagne. 

J'aimerais savoir ce que vous faîtes pour la promotion de l'emploi des 

Pour le dernier cas, je suis d'accord ! 
Bonne question, Antigone ! 

 Excusez pour l'absence, M. Linden a déjà répondu à ma question
 : Au fait, je crois que je donne des informations que l'Ambassadeur 

devait donner. Moi je suis membre d'une organisation qui travaille avec les structures allemandes et 
j'ai des indicateurs vérifiables sur le terrain. 

Le DED a même financé le guide d'emploi des jeunes
Soulémane : Au fait, Monsieur l'Ambassadeur, il y a une préoccupation 

récurrente de la jeunesse : celle de savoir les opportunités que votre pays nous offre
Les jeunes se sont-ils appropriés ce document ? 
Admin ! 

: Est-ce que vous êtes conscient des problèmes sur le campus 
ce que votre ambassade fait pour contrer des développements anti

démocratiques dans des organisations estudiantines sur le campus de l'université nationale ?
 : Merci dihoda, et ce n'est pas tout, le premier manuel d'éducation 

civique qui est d'ailleurs le seul en vigueur officiellement au Bénin a été financé par la Fondation 

 : Admin, est-ce qu'il est permis de répondre à certaines questions des 

 fmaubrey : ta question a été répondue à 16h49 je pense.
Faoziath ALI  : Le guide a été distribué gratuitement je confirme !

 Soulémane : oui, si ça reste dans le débat du jour…
Je connais le guide d'orientation des jeunes mais je voulais savoir ce 

fait concrètement pour la promotion de l'emploi des jeunes car au Bénin près de 50% des jeunes 

 : Fao, moi je ne l'ai pas eu… 
 : Comment je fais? 
 Soulémane : pour le guide, passez au siège du Centre Afrika Obota à 

@ADMIN: J'ai pas eu la réponse à ma question de 16h36
 : OK 
 : Je vois qui Admin ? 
 : Monsieur l'Ambassadeur est absent depuis un moment…
 Demandez au Secrétariat, on vous en remettra gratuitement un lot 

J'attends la réponse à ma question car le chômage des jeunes au Bénin 
me préoccupe beaucoup vu que je suis jeune aussi ! 

Admin, nous avons aussi besoin d'un lot du guide ! 
Je profite pour te faire un clin d'œil et témoigner à l'Ambassadeur que tu 

Faoziath ALI  : Soulémane, je t’en offrirai un si mon donateur en a toujours sur 

 : OK, merci bien ! 
lémane : Je prendrai contact avec le CAO pour avoir un lot pour notre 

Faoziath ALI  : Je viens de remarquer que tu as déjà une bonne proposition donc 

 : Admin, est-ce que DJIBODE est de retour? Ou qui est

 : Oui oui Fao, c'est au fait une de mes maisons que je ne visite plus 

Plusieurs jeunes ont également bénéficié de bourses allemandes tant 

J'aimerais savoir ce que vous faîtes pour la promotion de l'emploi des 

Excusez pour l'absence, M. Linden a déjà répondu à ma question ? 
Au fait, je crois que je donne des informations que l'Ambassadeur 

tructures allemandes et 

Le DED a même financé le guide d'emploi des jeunes ! 
Au fait, Monsieur l'Ambassadeur, il y a une préoccupation 

e votre pays nous offre ? 

roblèmes sur le campus 
ce que votre ambassade fait pour contrer des développements anti-

démocratiques dans des organisations estudiantines sur le campus de l'université nationale ? 
Merci dihoda, et ce n'est pas tout, le premier manuel d'éducation 

inancé par la Fondation 

ce qu'il est permis de répondre à certaines questions des 

fmaubrey : ta question a été répondue à 16h49 je pense. 
Le guide a été distribué gratuitement je confirme ! 

e : oui, si ça reste dans le débat du jour… 
Je connais le guide d'orientation des jeunes mais je voulais savoir ce 

fait concrètement pour la promotion de l'emploi des jeunes car au Bénin près de 50% des jeunes 

Soulémane : pour le guide, passez au siège du Centre Afrika Obota à 

@ADMIN: J'ai pas eu la réponse à ma question de 16h36 ! 

Monsieur l'Ambassadeur est absent depuis un moment… 
Demandez au Secrétariat, on vous en remettra gratuitement un lot 

car le chômage des jeunes au Bénin 

 
Je profite pour te faire un clin d'œil et témoigner à l'Ambassadeur que tu 

Soulémane, je t’en offrirai un si mon donateur en a toujours sur 

Je prendrai contact avec le CAO pour avoir un lot pour notre 

à une bonne proposition donc 

ce que DJIBODE est de retour? Ou qui est-ce que je 

Oui oui Fao, c'est au fait une de mes maisons que je ne visite plus 
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[17:06:46 10/11/10] Antigone : Il faut juste aller au Secrétariat du CAO pour prendre, c'est gratuit. 
[17:07:11 10/11/10] Soulémane : En attendant le retour de l'Ambassadeur, je propose qu'on discute 
sur la problématique de l'implication de la jeunesse dans les initiatives de citoyen et l'animation de la 
vie politique. 
[17:07:16 10/11/10] dihoda : Soulémane, ta maison en question a une chambre à coucher à Parakou. Il 
faudra la visiter aussi quand tu y seras ! 
[17:07:31 10/11/10] Soulémane : OK Antigone ! 
[17:07:44 10/11/10] Soulémane : OK, je connais bien de même Bohicon ! 
[17:08:00 10/11/10] dihoda : Et Nati ? 
[17:08:15 10/11/10] dihoda : Je t'attends donc ! 
[17:08:16 10/11/10] Soulémane : Bon retour monsieur Linden ! 
[17:08:32 10/11/10] Soulémane : Nati, je ne connais pas le bureau, c'est à quel niveau ? 
[17:09:12 10/11/10] dihoda : VONS Hôtel Kantaborifa, à côté du Basilic. 
[17:09:33 10/11/10] dihoda : A 20 m de la maison des jeunes… 
[17:09:49 10/11/10] Soulémane : OK 
[17:10:24 10/11/10] Soulémane : Je vois 
[17:10:36 10/11/10] Antigone : J'espère que l'Ambassadeur pourra se reconnecter bientôt ! 
[17:11:10 10/11/10] Soulémane : Il est de retour… 
[17:11:30 10/11/10] Faoziath ALI  : Parlons de l’implication de la jeunesse et surtout des femmes 
dans l’animation politique si l’Ambassadeur ne vient pas ! 
[17:12:03 10/11/10] vignon : Salut à tous, des difficultés pour me connecter mais j'ai fini par y 
arriver… 
[17:12:28 10/11/10] Soulémane : Bienvenu Vignon ! 
[17:12:44 10/11/10] vignon : Merci ! 
[17:12:45 10/11/10] l_linden : Quant a l’emploi des jeunes, on n’a pas de programmes cibles. Mais ce 
que nous faisons par exemple dans le secteur agricole bénéficie aux jeunes. En créant des chaînes de 
valeurs approfondies, on crée des emplois supplémentaires dans un secteur qui contribue à un tiers au 
Produit National Brut. 
[17:13:10 10/11/10] l_linden : Ferdinand schöne Grüße aus Cotonou! 
[17:13:52 10/11/10] dihoda : Mr l'Ambassadeur répond en allemand ? 
[17:14:45 10/11/10] @ Admin  : L'Ambassadeur est de retour. Si vos dernières questions n'ont pas eu 
de réponses, prière de les lui reposer, merci pour lui ! 
[17:15:23 10/11/10] Antigone : J'aimerais que vous aidiez le Bénin dans la promotion de l'emploi des 
jeunes car cela pourra réduire le chômage au Bénin. 
[17:16:28 10/11/10] Antigone : Nous aimerions que vous créiez un programme de promotion de 
l'emploi des jeunes en partenariat avec les structures qui le font. 
[17:17:13 10/11/10] Antigone : Cela sera très favorable pour les jeunes Béninois ! 
[17:19:35 10/11/10] Antigone : Je suis très préoccupée sur ce cas car je suis jeune aussi et je 
n'aimerais pas me retrouver au chômage après mes études. 
[17:21:46 10/11/10] l_linden : La création d’emploi se fait à travers la formation des jeunes, le 
renforcement du pouvoir d’achat et des conditions cadres favorables. Sans cela la création d’emploi 
n’est pas durable. Or, il est logique que nous et les autres PTF contribuent à la création de 
l’infrastructure, la formation des ressources humaines. Les emplois y suivent. 
[17:24:32 10/11/10] h1er : Excellence Monsieur l'Ambassadeur, j'ai une ONG qui souhaite soumettre 
un projet d'aide à la création d'emplois pour les jeunes de 18-40 ans. Votre Ambassade peut-elle nous 
aider ? 
[17:25:29 10/11/10] Antigone : Il faudrait penser à faire la promotion de l'emploi des jeunes à travers 
les stages car j'ai eu à déposer une demande de stage en Relation Internationales, vu que je préparais 
ma licence, au sein de votre Ambassade mais j'ai été déçue car j'ai eu une réponse négative par la 
suite ! 
[17:26:45 10/11/10] @ Admin  : Frelon80 bienvenue ! Posez vos questions concernant la place des 
jeunes dans les activités de coopération Bénin / Allemagne à Mr l'Ambassadeur, il est en ligne encore 
pour quelques minutes... 
[17:27:56 10/11/10] Antigone : Je voulais étudier la coopération bénino-allemande. 
[17:29:57 10/11/10] Antigone : Je peux connaitre le nom de votre ONG ? 
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[17:31:11 10/11/10] @ Admin  : Faoziath tu voulais poser une question ? 
[17:31:51 10/11/10] Faoziath ALI  : Antigone, en 2008 je voulais faire mon stage à l’Ambassade 
d’Allemagne pour ma soutenance et travailler sur les retombées de la coopération bénino-allemande 
même si c’était le même Ambassadeur, c’etait défavorable ! J’ai été orientée au Ministère des Affaires 
Etrangères et là-bas, la Direction Europe s’occupe de tous ces pays ! Fais- y un tour et dépose ton 
dossier, l’actuel Directeur Europe du Ministère a fait l’Allemagne, il pourrait t’aider dans la poursuite 
de tes études. 
[17:32:15 10/11/10] Soulémane : Le problème de l'emploi des jeunes ne peut être réglé par une 
représentation diplomatique ! 
[17:32:21 10/11/10] Faoziath ALI  : Ma question rejoint celle d’Antigone. 
[17:32:28 10/11/10] Soulémane : La place des jeunes dans la coopération bénino-allemande doit être 
notre préoccupation. 
[17:32:28 10/11/10] l_linden : L’Ambassade même ne gère qu’un petit programme de microprojets 
qu’elle utilise surtout pour la construction des salles de classe, pour les forages de puits ou pour la 
construction de latrines, à savoir pour satisfaire les besoins les plus urgents d’une communauté. Une 
agence spécialisée en microcrédits est en pourparlers avec des institutions béninoises pour un 
programme de microcrédits. Si ces pourparlers aboutissent, il y aura peut-être un nouveau programme. 
Mais je ne pourrais pas vous dire si votre ONG est qualifiée. Du côté de l’Ambassade, il n’y a pas de 
soutien direct. Je regrette beaucoup ne pas pouvoir vous donner une réponse plus favorable. 
[17:32:54 10/11/10] Soulémane : Nous devons chercher à savoir comment intégrer ces groupes de 
jeunes appuyés par l'Allemagne ! 
[17:33:09 10/11/10] @ Admin  : Soulémane merci ! 
[17:34:04 10/11/10] Antigone : Merci Faoziath ! 
[17:34:48 10/11/10] Soulémane : Moi par exemple, je suis du réseau ouest africain des animateurs de 
l'action civique qui bénéficie des appuis de la FKA (ndlr : Fondation Konrad Adenauer) depuis des 
générations, mais il y a bien d'autre réseaux avec les coopérations des fondations ! 
[17:35:22 10/11/10] Antigone : J’aimerais savoir Mr l'Ambassadeur pourquoi vous n'acceptez pas les 
stages au sein de votre institution ? 
[17:37:48 10/11/10] Soulémane : Admin, est-ce qu'il y a des séminaires de restitution des forums ? Si 
oui, j'aurais souhaité y participer si mon calendrier me le permet car pour ma deuxième participation, 
je crois qu'il y a beaucoup à apprendre et à dire aussi. 
[17:39:56 10/11/10] h1er : Monsieur l'Ambassadeur, pensez-vous que l'administration publique puisse 
efficacement s'occuper de l'entrepreneuriat des jeunes ? A mon humble avis, il faut utiliser les 
Organisations de la Société Civile ! 
[17:42:16 10/11/10] @ Admin  : Soulémane : on a prévu d'organiser des conférences thématiques 
après chaque chat virtuel, qui reprennent les thèmes débattus. C'est en cours de planification pour 
l'année prochaine. On te tiendra au courant naturellement. 
[17:42:38 10/11/10] Soulémane : OK, merci ! 
[17:42:39 10/11/10] Antigone : Je peux connaitre le nom de votre ONG h1er ? 
[17:43:37 10/11/10] Soulémane : h1er, ça fait longtemps qu'on demande le nom de ton ONG sans 
suite ! 
[17:43:59 10/11/10] alinoBona : Je suis Alain TOSSOUNON, je me joins au chat depuis Montréal ! 
Je pense véritablement que la jeunesse béninoise manque d'ambition quand il s'agit de se prendre en 
charge. C'est un fait culturel qu'il faut changer. Elle doit cesser d'être amorphe et elle doit prendre son 
destin en main… 
[17:44:12 10/11/10] @ Admin  : Bienvenue Alain ! 
[17:46:30 10/11/10] Soulémane : Merci bien Alain pour cette contribution réaliste des pesanteurs 
socioculturelles ! 
[17:47:13 10/11/10] alinoBona : Elle se laisse manipuler et ne se donne pas le temps de s'organiser au 
mieux pour entreprendre ! De même, les partenaires se doivent de faire confiance aux jeunes et de 
travailler avec ceux-là qui sont prêts à prendre des initiatives. Car ils manquent parfois de soutien. Les 
partenaires regardent toujours du côté du Gouvernement et on n'a pas les résultats. Parce que la 
machine gouvernementale est lourde, il n'y a pas de transparence et finalement des milliards sont 
investis pour aucun  résultat ! 
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[17:48:02 10/11/10] Faoziath ALI  : Peu de jeunes pensent comme toi Alain, nous devons servir 
d’exemple autour de nous ! 
[17:49:15 10/11/10] Faoziath ALI  : Bonsoir à tous ! 
[17:49:26 10/11/10] alinoBona : J'ai envie de dire qu'il y a un potentiel de jeunes qui ambitionnent 
d'entreprendre mais à chaque fois, on n'a pas accès aux financements parce qu'on n’est pas engagé 
politiquement ! 
[17:52:02 10/11/10] Soulémane : Dès qu'on voit ton nom, c'est parfois fini pour ton dossier… 
[17:52:25 10/11/10] alinoBona : Les partenaires doivent penser à un nouveau cadre de partenariat 
avec les jeunes. C'est possible et ne pas seulement travailler avec les organisations de la société dont 
certaines font du bon travail. Mais en revanche chez d'autres, c'est du business ! 
[17:57:14 10/11/10] @ Admin  : Mr l'Ambassadeur a eu des problèmes de connexion. Le chat va se 
clôturer maintenant. Merci à toutes et à tous pour votre participation malgré les aléas informatiques ! 
A bientôt pour un prochain chat ! 
[17:57:33 10/11/10] alinoBona : Je suis journaliste et parfois je me demande si nos partenaires sont 
dans le pays parce qu'il y a beaucoup de tricherie. Le virus de la corruption qui gangrène notre 
administration publique s'empare de certaines organisations de la société civile également. Ailleurs 
comme ici au Québec, on fait confiance à la jeunesse et il y a des résultats ! J'ai avec moi un groupe de 
jeunes qui font un échange sur l'environnement. Ils vont rentrer aguerris sur le compostage, le 
recyclage… Mais une fois rentrés au pays, ils n'auront aucun soutien de la part du Gouvernement et 
des partenaires aussi pour réaliser leur rêve d'assainir notre cadre de vie. Et les partenaires savent très 
bien que la question du cadre de vie au Bénin est un enjeu majeur ! C'est mieux de l'assainir plutôt que 
d'engloutir des milliards à soigner des gens ! 
[17:58:16 10/11/10] alinoBona : Monsieur l'Admin, j'espère que vous ferez parvenir nos messages à 
l'Ambassadeur ! Je vous remercie d'avance ! 
[18:01:14 10/11/10] @ Admin  : @AlinoBona: Le compte-rendu sera dans sa boîte mail dès demain 
matin, comme dans la vôtre d'ailleurs ! Merci pour votre participation. A bientôt ! 
[18:02:21 10/11/10] Soulémane : A bientôt ! 
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7. Discussion virtuelle entre la jeunesse béninoise et Monsieur Arsène SAGBOHAN 

 
Arsène SAGBOHAN 

Conseiller en Emploi du Centre de Développement Economique Local (CDEL) 
 
Date : Le mercredi 09 mars 2011, à partir de 16 heures 
Lieu : Forum virtuel interactif du CAO – http://centreafrikaobota.exprimetoi.net 
 
 

THÈME : L’emploi des jeunes au Bénin  
 
Résumé 
Les différentes questions des jeunes au cours des échanges avec Monsieur Arsène 

SAGBOHAN ont essentiellement tourné autour du CDEL et de la situation de l’emploi des 
jeunes. Ainsi, après avoir présenté le Centre de Développement Economique Local (CDEL), 
sa mission et ses objectifs, Monsieur SAGBOHAN a qualifié la situation de l’emploi des 
jeunes de catastrophique. Les raisons à lui évoquées sont entre autres l’inadéquation du 
système de formation avec les besoins du marché, l’inconscience et l’insouciance de la 
jeunesse, le contexte économique peu favorable.  

Pour y remédier, il propose de mettre l’accent sur les formations professionnelles, de 
rompre avec le mythe du diplôme et prioriser le savoir-faire, de réformer le système 
économique pour qu’il génère des emplois productifs pour les jeunes. L’Etat doit donc définir 
une nouvelle politique nationale d’éducation. 
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VERBATIM 

 
[15:38:43 09/03/11] @ Admin  : Bonjour à toutes et à tous ! Bienvenue sur le forum de discussion de 
l'ONG panafricaine "Centre Afrika Obota" (CAO-Bénin). Le chat sur le thème de l'emploi des jeunes 
avec notre invité Mr Arsène SAGBOHAN sera ouvert dans quelques minutes. Patience ! 
[15:54:23 09/03/11] Wantinèki  : Bonsoir ... Admin. Merci 
[15:57:14 09/03/11] @ Admin  : Bonsoir Diane ! Merci d'être déjà là. Le Conseiller arrive... 
[16:02:30 09/03/11] Wantinèki  : Ok Patience donc 
[16:03:39 09/03/11] @ Admin  : Bonjour à toutes et à tous, bienvenue pour ce chat virtuel sur le thème 
de l'emploi des jeunes au Bénin. Invité du jour : Mr Arsène SAGBOHAN, Conseiller Emploi au 
CDEL. Le chat est ouvert : vous pouvez maintenant poser toutes vos questions à notre invité. Bonne 
discussion ! 
[16:07:31 09/03/11] Wantinèki  : Pouvez-vous nous dire pour commencer ce que c'est que le 
CDEL ? 
[16:08:24 09/03/11] Wantinèki  : Le message dans lequel je vous disais « Bonsoir » ne semble pas 
être apparu ! 
[16:12:01 09/03/11] @ Admin  : Arsène : la connexion est bonne chez vous ? Vous semblez avoir des 
problèmes de connexion… 
[16:12:25 09/03/11] Arsène1 : Le CDEL, c'est le Centre de Développement Economique Local. C'est 
une ONG créée à la suite du Programme de Développement Economique Local exécuté par le CIDR, 
une ONG de développement française. Sa mission est de renforcer techniquement les acteurs 
économiques locaux. En termes clairs, elle vise la promotion de l'économie locale à travers 
l'entrepreneuriat en général et la promotion de l'emploi des jeunes en particulier. 
[16:12:25 09/03/11] Wantinèki  : Bonsoir Monsieur SAGBOHAN ! 
[16:12:25 09/03/11] @ Admin  : Question de Wantinèki : « le CDEL, c'est quoi ? » 
[16:13:10 09/03/11] Arsène1 : J'ai bien la connexion maintenant. 
[16:15:46] dihoda a rejoint le chat le Mer 9 Mar 2011 - 16:15 
[16:16:45 09/03/11] @ Admin  : Bienvenue dihoda ! 
[16:17:08 09/03/11] dihoda : merci Admin ! 
[16:17:14 09/03/11] dihoda : Et chez toi? 
[16:17:45 09/03/11] dihoda : Alors que l'invité nous dise ce qu'il pense de la situation de l'emploi des 
jeunes au bénin aujourd'hui ! 
[16:17:48 09/03/11] @ Admin  : Ça va, merci. 
[16:18:10 09/03/11] Arsène1 : Le CDEL offre trois types de services aux jeunes : formation et 
accompagnement technique pour la rédaction des plans d'affaire pour les créateurs d'entreprise ; 
s'agissant des jeunes qui recherchent l'emploi salarié, le CDEL leur donne des formations sur les 
techniques de recherche d'emploi (CV, lettre de motivation, entretien d'embauche, et bien d'autres 
formations de renforcement de capacités qui permettent de rechercher l'emploi). On fait également 
l'orientation professionnelle pour ceux qui n'ont plus de boussole… 
[16:19:32 09/03/11] dihoda : Il n’y a rein pour les jeunes .Le guide est une bonne chose puisqu’il 
répond aux questions que se posent les jeunes du Nord et du Sud.J’y ai paricipé en donnant des 
informations,il faut l’actualiser en y mettant plus d’informations.En tout cas c’est un grand pas. 
[16:19:44 09/03/11] Xand a rejoint le chat le Mer 9 Mar 2011 - 16:19 
[16:19:49 09/03/11] Wantinèki  : Un Centre complet !!! 
[16:21:27 09/03/11] Arsène1 : La situation de l'emploi des jeunes au Bénin aujourd’hui est 
catastrophique. Ce n'est pas pour vous alarmer, mais pour présenter la réalité dans son vrai état. 
Beaucoup de jeunes ne travaillent pas : ils sont donc exclus du système économique et il n'y pas 
d'indices qui montrent une lueur d'espoir. 
[16:22:19 09/03/11] Xand : Que pensez-vous qu'on puisse faire alors ? 
[16:22:35 09/03/11] Wantinèki  : Selon vous, quelle politique adopter pour remédier à cet état de 
choses ? 
[16:24:32 09/03/11] dihoda : Aujourd'hui, pour un premier emploi, les structures exigent des années 
d'expériences... N'est-ce pas un paradoxe ? 
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[16:24:55 09/03/11] Arsène1 : Les causes proviennent bien entendu du système de formation qui ne se 
soucie guère de la qualité de ses produits et de son utilité pour la communauté. D'un autre côté, le 
jeune aussi ne s'en soucie pas vraiment. Enfin, le contexte économique ne favorise pas une sortie de 
crise. 
[16:27:28 09/03/11] dihoda : Même avant la crise, la jeunesse est marginalisée. Moi par exemple j'ai 
été 1er à un concours de recrutement mais éliminé pour raison d'âge, bien qu'ayant des expériences... 
Comment qualifiez-vous cela ? 
[16:27:57 09/03/11] Wantinèki  : Monsieur Sagbohan, c'est la première fois que j'entends parler 
du CDEL. Etant donné l'importance que revêt le domaine dont vous vous occupez, ne pensez-
vous pas qu'il aurait fallu que l'information de l'existence d'un tel centre soit largement diffusée 
? 
[16:29:22 09/03/11] Arsène1 : En termes de politique, il faut d'abord revoir le système de production 
des diplômés : mettre l'accent sur la formation professionnelle, mais au-delà donner priorité au savoir-
faire et rompre avec le mythe du diplôme. Donc réadapter les programmes de formations selon les 
besoins du marché. Réformer le système économique pour qu'il génère des emplois productifs pour les 
jeunes. 
[16:31:11 09/03/11] Wantinèki  : Selon vous, qui doit mettre en œuvre les mesures que vous venez 
de citer ? 
[16:32:47 09/03/11] Geraude a rejoint le chat le Mer 9 Mar 2011 - 16:32 
[16:32:50 09/03/11] Admin a été déconnecté le Mer 9 Mar 2011 - 16:32 (session timeout) 
[16:33:07 09/03/11] Arsène1 : Cher ami dihoda, pour ce qui concerne votre élimination au concours, 
je crois qu’ avant d'y participer il y a des conditions. Est-ce que vous correspondez aux critères 
exigés ? Vous savez, nous sommes dans un monde de sélection. Je pense qu’en cherchant, vous aurez 
la chance de décrocher un emploi. Mais ce n'est pas la seule solution à l'emploi. 
[16:33:10 09/03/11] Admin a rejoint le chat le Mer 9 Mar 2011 - 16:33 
[16:33:28 09/03/11] Geraude : Bonsoir ! 
[16:34:04 09/03/11] @ Admin  : Bienvenue Xand et Geraude ! Vos questions sont les bienvenues. 
[16:35:37 09/03/11] Arsène1 : Les mesures que je viens de citer relèvent du domaine public. Donc du 
gouvernement qui conçoit les politiques nationales en matière d'éducation. C'est l'Etat qui définit le 
type de citoyen dont le pays a besoin. Mais on a l'impression que chacun fait ce qu'il veut. 
[16:36:21 09/03/11] Geraude : Merci, je suis Béninois de l'étranger et très concerné par les questions 
d'emploi 
[16:36:36 09/03/11] Geraude : Félicitations pour l'initiative ! 
[16:37:20 09/03/11] Xand a été déconnecté le Mer 9 Mar 2011 - 16:37 (session timeout) 
[16:37:21 09/03/11] voxdei a rejoint le chat le Mer 9 Mar 2011 - 16:37 
[16:39:08 09/03/11] Arsène1 : Merci mais nous faisons beaucoup de choses dans ce sens. Nous 
faisons l'orientation aux bacheliers depuis six (06) ans pour qu'ils connaissent les réalités sur les 
professions et comment y arriver pour ne pas être chômeurs de longue durée après leur formation. 
[16:39:37 09/03/11] Wantinèki  : J'ai effectué des études de Management et je voudrais 
m'installer à mon propre compte. En quoi le CDEL peut-il m'aider?  
[16:39:51 09/03/11] voxdei : Bonsoir à toutes et à tous,  je viens de prendre au vol la discussion 
relative à l'emploi des jeunes 
[16:39:54 09/03/11] Geraude : Rompre avec le mythe du diplôme et donner priorité au savoir, cela 
me semble être une très bonne réflexion ! 
[16:40:40 09/03/11] voxdei : Je souhaiterais que Géraude précise mieux sa pensée 
[16:40:56 09/03/11] @ Admin  : Bonsoir voxdei, pour le moment, il y a eu des questions / réponses 
relatives au CDEL, et aussi des questions d'emploi spécifiques. 
[16:42:04 09/03/11] voxdei : OK 
[16:42:30 09/03/11] dihoda a été déconnecté le Mer 9 Mar 2011 - 16:42 (session timeout) 
[16:43:56 09/03/11] Arsène1 : Le CDEL peut vous faire bénéficier des appuis-conseils en vous faisant 
découvrir vos forces et faiblesses, en vous donnant des formations en entrepreneuriat qui déboucheront 
à coup sûr sur la création de votre entreprise, donc en amont un plan d'affaire ; et bien d'autres services 
offerts aux jeunes à la recherche d'un emploi. 
[16:44:43 09/03/11] @ Admin  : Geraude : vous pouvez développer vos propos svp ! 
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[16:44:51 09/03/11] voxdei : Admin, je te prierais de me faire un résumé pour que je puisse 
efficacement participer aux échanges 
[16:47:06 09/03/11] @ Admin  : voxdei : le résumé est fait plus haut (à 16h40). 
[16:47:25 09/03/11] Arsène1 : Le CDEL organise mensuellement des ateliers en techniques de 
recherche d'emploi, et des séminaires de rédaction de plans d'affaire. 
[16:47:57 09/03/11] voxdei : OK 
[16:49:11 09/03/11] Wantinèki  : Je viens de visiter votre site internet. Comment peut-on se 
procurer les différents guides que propose le CDEL ? 
[16:49:31 09/03/11] Geraude : Je suis tombé sur le forum par hasard, je suis sincèrement désolé de ne 
pas pouvoir y participer longtemps pour cette fois, puis-je avoir l'email de l'Admin ? 
[16:50:39 09/03/11] Geraude : Je pourrai envoyer plus tard mes points de vue sur la question de 
l'emploi, aussi je suis très intéressé par votre initiative, je parle du CDEL. 
[16:51:13 09/03/11] Geraude : Une fois encore mes excuses ! 
[16:51:25 09/03/11] @ Admin  : Geraude, l’adresse e-mail du Centre Afrika Obota est la suivante : 
afrikaobota@yahoo.fr. Celle du CDEL est : cdelcotonou1@yahoo.fr. Merci pour ta participation ! A 
bientôt ! 
[16:52:21 09/03/11] Arsène1 : Au fait notre site est présentement en réorganisation. Pour ce qui 
concerne nos guides, ils sont disponibles dans notre Centre et dans des librairies de la place. Toutefois, 
nous recherchons encore des points de distribution pour être plus proches de nos cibles. 
[16:53:35 09/03/11] Geraude : Merci ! 
[16:54:20 09/03/11] @ Admin  : Arsène : Et pour les jeunes qui ne sont pas à Cotonou, ils font 
comment pour se les procurer ? 
[16:54:40 09/03/11] Arsène1 : Merci Geraude, je serai ravi d'échanger avec vous prochainement sur la 
question. 
[16:56:38 09/03/11] @ Admin  : Bienvenue Lydis ! 
[16:57:13 09/03/11] Lydis la Foi : Bonsoir à tous ! 
[16:57:15 09/03/11] Arsène1 : C'est notre grande préoccupation actuellement. Nous sommes preneurs 
de toutes les propositions allant dans ce sens. Cette année, le CDEL établit un pont entre Cotonou et 
Parakou. Ceci nous permettra de desservir le Nord du Bénin. Une solution est déjà en train d'être 
trouvée pour Porto-Novo. 
[16:58:15 09/03/11] voxdei : Je souscris aux propos d'Arsène qui priorisent la formation technique et 
le savoir-faire aux diplômes. 
[16:58:26 09/03/11] @ Admin  : Arsène, les antennes du CAO à Parakou, Bohicon et Natitingou 
pourraient être des relais ! 
[16:59:54 09/03/11] Lydis la Foi : Que pensez-vous de l'ANPE ? 
[17:00:16 09/03/11] Arsène1 : Merci beaucoup pour ce partenariat dont je suis déjà sûr du succès. 
Nous en définirons prochainement les modalités pour le bonheur des jeunes à la recherche de l'emploi. 
[17:00:21 09/03/11] voxdei : Toutefois, si on auditait nos écoles professionnelles, êtes-vous sûr 
qu'elles répondent pour la plupart aux besoins de savoir des jeunes ? Ne priorisent-elles pas plutôt le 
lucre ? 
[17:00:54 09/03/11] Wantinèki  : Veuillez nous informer le moment venu par le biais du CAO, qui 
a un répertoire de toutes nos adresses électroniques ! 
[17:02:03 09/03/11] voxdei : Pour Parakou, vous pourriez nouer un partenariat avec l'antenne de la 
CCIB ou la librairie St Paul ! 
[17:03:22 09/03/11] Wantinèki  : Non, le CAO nous est plus accessible. Le personnel est très 
accueillant et compréhensif. 
[17:04:11 09/03/11] voxdei : OK 
[17:04:13 09/03/11] Arsène1 : L'ANPE est la structure mise en place par l'Etat pour promouvoir 
l'emploi des jeunes. Elle fait de son mieux. Mais il reste beaucoup à faire. La résolution des questions 
de l'emploi ne peut pas se faire d'une manière centralisée. Il faut maintenant rechercher les solutions au 
niveau local, selon la spécificité de chaque commune; je veux parler des besoins et des potentialités. 
[17:04:36 09/03/11] @ Admin  : Wantinèki : les compliments seront transmis aux membres du CAO. 
Merci ! 
[17:05:33 09/03/11] Arsène1 : Merci CAO pour la qualité de votre participation au développement du 
Bénin. Je vous rendrai visite prochainement pour vous le dire de vive voix. 



102 

 

[17:06:07 09/03/11] @ Admin  : voxdei : Il est vrai que la diversification des partenariats est bénéfique 
pour le bien des jeunes. 
[17:07:00 09/03/11] Arsène1 : C'est mon avis aussi. 
[17:07:22 09/03/11] @ Admin  : Une question d'un internaute non connecté mais qui souhaite une 
réponse : « Que pouvez-vous suggérer pour les jeunes qui veulent créer de l'auto-emploi ? » 
[17:07:57 09/03/11] Lydis la Foi : Pensez-vous que ça réponde vraiment aux préoccupations des 
jeunes Béninois en ce qui concerne l'emploi, surtout avec le chômage qui persiste toujours ? 
[17:10:29 09/03/11] Arsène1 : C'est eux qui ont raison parce que c'est la meilleure solution. Nous 
pouvons les former à l'entrepreneuriat. Sans formation, ils auront des problèmes à terme. La formation 
va leur permettre de rédiger un plan d'affaire sans lequel il n'y a pas d'entreprise. Qu'ils prennent 
contact avec le CDEL, ils ne seront pas déçus. 
[17:12:28 09/03/11] Arsène1 : Lydis : Précisez votre pensée. Qu'est-ce qui répond vraiment aux 
préoccupations des jeunes ? Nommez la solution. Merci ! 
[17:13:06 09/03/11] Lydis la Foi : L'ANPE ! 
[17:13:18 09/03/11] Wantinèki  : Message reçu. Dès le prochain voyage sur Cotonou, nous 
espérons pouvoir vous contacter. Bien le bonsoir à tout le monde. Je suis obligée de m'en aller. 
Le devoir m'appelle. 
[17:14:50 09/03/11] @ Admin  : Merci Wantinèki pour ta participation constante et pertinente. A 
bientôt pour un prochain chat ! 
[17:17:32 09/03/11] Arsène1 : Vous avez raison. La méthode et les solutions ne sont pas encore 
adaptées au contexte actuel des jeunes. Je souhaiterais même qu'on fasse enfin une évaluation externe 
pour voir la pertinence et l'efficacité des process et des solutions mises en œuvre actuellement au profit 
des jeunes pour l'emploi salarié et l'auto-emploi, surtout en termes de couverture annuelle selon la 
demande. 
[17:20:03 09/03/11] Lydis la Foi : Merci pour l'explication. 
[17:20:51 09/03/11] Arsène1 : C'est moi qui vous remercie pour la pertinence de vos questions. 
[17:20:51 09/03/11] Lydis la Foi : Vous pensez la même chose pour le FNPEEJ ? 
[17:26:24 09/03/11] Arsène1 : Bien sûr. Le FNPEEJ n'a pas de produit véritablement adapté aux 
besoins des jeunes. Il y a beaucoup de plans d'affaire des jeunes qui dorment paisiblement chez eux 
depuis longtemps. On parle souvent de 693 plans financés environ. Mais en réalité, c'est une donnée 
qui date de plus de deux (02) ans. On a également besoin d'une évaluation professionnelle, 
indépendante pour voir l'efficacité des actions, et si possible corriger parce que les jeunes à qui on 
l'avait promis sont découragés à force d'attendre indéfiniment. 
[17:31:33 09/03/11] rroboga : Bonsoir ! 
[17:32:55 09/03/11] @ Admin  : Bonsoir Rroboga : bienvenue ! Tes questions sur le thème de l'emploi 
des jeunes à Mr SAGBOHAN sont les bienvenues... 
[17:33:18 09/03/11] Arsène1 : S'agissant toujours de FNPEEJ, je pense que les jeunes ont besoin 
d'outils spécifiques, avec des critères transparents, connus de tous. 
[17:34:02 09/03/11] rroboga : Quel est le nombre des jeunes ayant accès à FNPEEJ ? 
[17:34:32 09/03/11] @ Admin  : Arsène : pouvez-vous préciser à quels outils vous faites allusion ? 
[17:36:36 09/03/11] @ Admin  : Une question d'un internaute : « quels sont les secteurs d'activité qui 
embauchent actuellement au Bénin ? » Ceci afin de situer les jeunes qui n'ont pas encore pris 
d'initiative. Merci. 
[17:36:47 09/03/11] Arsène1 : Je ne pourrai pas vous répondre, puisque ces données ne sont pas 
disponibles en temps réel. 
[17:37:27 09/03/11] rroboga : D'abord nous voulons savoir les critères de sélections des projets ! 
[17:38:29 09/03/11] @ Admin  : Rroboga : le FNPEEJ fera l'objet d'un autre chat, il s'agit ici de 
l'emploi des jeunes et du CDEL. 
[17:38:46 09/03/11] Arsène1 : L'outil dont je parlais, ce sont les fonds mis à leur disposition. Le 
FNPEEJ ne finance pas seulement les jeunes détenteurs de projets. 
[17:40:19 09/03/11] rroboga : C'est quoi CDEL? 
[17:42:34 09/03/11] @ Admin  : Rroboga : Mr Sagbohan a répondu à cette question à 16h12 (voir plus 
haut). 
[17:42:58 09/03/11] Arsène1 : Je l'ai dit plus haut : c'est une ONG qui accompagne les jeunes dans 
leur quête d'emploi. Mais il appuie aussi les jeunes entrepreneurs et les micro-entreprises artisanales. 
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[17:47:46 09/03/11] @ Admin  : Cher Arsène, je pense que nous allons pouvoir conclure ce chat. 
[17:49:22 09/03/11] @ Admin  : Le Centre Afrika Obota vous remercie chaleureusement pour avoir 
pris le temps de répondre aux questions des jeunes sur un thème si important. 
[17:50:07 09/03/11] Arsène1 : D'accord, je te remercie pour l'opportunité que tu m'as offertes 
d'échanger avec les jeunes et de parler de ce que le CDEL fait et fera encore pour eux. Merci 
infiniment. Prière de communiquer les contacts du CDEL. 
[17:50:14 09/03/11] @ Admin  : Merci à tous et à toutes pour votre participation ! A dans un mois 
pour un prochain chat virtuel ! Le compte-rendu de ce chat sera dans vos boîtes mail demain. 
[17:50:54 09/03/11] @ Admin  : Les contacts seront ajoutés sans fautes. Bonne soirée, à bientôt ! 
[17:51:38 09/03/11] Arsène1 : A bientôt ! 
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8. Discussion virtuelle entre la jeunesse béninoise et Monsieur Didier APLOGAN  

 

 

Didier APLOGAN 

Ministre de la Jeunesse du Sport et des Loisirs (MJSL) 

 

Date : Le lundi 04 juillet 2011, de 10 heures à 11 heures 
Lieu : Forum virtuel interactif du CAO – http://centreafrikaobota.exprimetoi.net 
  
 

THÈME  : Sport et jeunesse  
 

Résumé 

Par rapport à cette thématique, la majeure partie du temps de cette discussion a été consacré 
au football et à la crise que traverse le football béninois depuis quelques mois. D’autres 
questions relatives à la place des jeunes et des organisations de jeunes dans le ministère s’y 
sont quand-même ajoutées. 

Monsieur le Ministre, a rassuré  les jeunes que la crise du football tire vers sa fin puisque a-t-il 
dit, les négociations sont en cours avec les différents acteurs pour une sortie de crise. Quant 
aux jeunes et organisations de jeunes, il affirme qu’il existe dans son ministère des directions 
techniques avec des orientations, des plans d’action pour chaque branche. Le processus est 
long et il fait de son mieux pour le faire aboutir. 

Mais surtout, il suggère l’auto-emploi et plus précisément dans le domaine de l’agriculture 
pour juguler le chômage des jeunes.  
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VERBATIM 

 

 [09:00:46 04/07/11] Evanjil : Bonjour ! 

[09:01:04 04/07/11] Evanjil  : Le chat avec le Ministre de la Jeunesse est-il maintenu ? 
[09:30:47 04/07/11] dihoda : Bonjour depuis Parakou à titre d'essai… 
[09:48:33 04/07/11] chaki : Bonjour ! 
[09:48:52 04/07/11] chaki : Je suis en ligne depuis Parakou. 
[09:49:44 04/07/11] Evanjil  : Bonjour ! Evanjil en ligne depuis Paris ! 
[09:50:37 04/07/11] @ Admin  : Bonjour, le chat avec Monsieur le Ministre est bien maintenu. Il 
commencera à 10h00. Soyez prêts ! 
[09:51:06 04/07/11] Evanjil  : @Admin : lancez une annonce sur Facebook et Twitter pour attirer des 
participants ! 
[09:52:53 04/07/11] @ Admin  : @Evanjil : oui ! 
[09:52:59 04/07/11] @ Admin  : C'est en cours... 
[09:53:24 04/07/11] Evanjil  : Ok je fais de même ! 
[09:57:24 04/07/11] @ Admin  : Merci Evanjil ! 
[09:58:05 04/07/11] chaki : Je suis prête, Admin ! 
[09:58:05 04/07/11] loukman : Bonjour à tous ! 
[10:00:23 04/07/11] ohdbrahi : Bonjour à tous ! 
[10:01:13 04/07/11] ohdbrahi : En ligne depuis Cotonou ! 
[10:01:28 04/07/11] @ Admin  : Ok ! Le chat va démarrer dans quelques minutes. Patience ! 
[10:03:37 04/07/11] Evanjil  : Bonjour  Monsieur le ministre ! 
[10:04:06 04/07/11] ohdbrahi : Bonjour Excellence ! 
[10:04:56 04/07/11] loukman : Bonjour Monsieur le Ministre ! 
[10:05:45 04/07/11] chaki : Bonjour Monsieur le Ministre ! 
[10:05:57 04/07/11] aassikidana : Bonjour Monsieur le Ministre ! Encore toutes mes félicitations 
pour votre brillante nomination ! 
[10:06:33 04/07/11] dihoda : Monsieur le Ministre, bonjour ! 
[10:07:27 04/07/11] Evanjil  : @Admin : on démarre quand ? 
[10:08:03 04/07/11] Antigone : Bonjour à tous ! 
[10:08:08 04/07/11] @ Admin  : Bonjour à toutes et à tous ! Bienvenue sur le forum de discussion de 
l'ONG panafricaine "Centre Afrika Obota" (CAO-Bénin). Le chat avec notre invité du jour, le Ministre 
de la Jeunesse du Sport et des Loisirs (MJSL) Mr Didier APLOGAN, sera ouvert dans quelques 
minutes. Patience ! 
[10:10:07 04/07/11] @ Admin  : Bonjour à toutes et à tous, bienvenue pour ce chat virtuel. Avant de 
commencer, le Centre Afrika Obota et la Coopération Allemande au Développement (GIZ) partenaire 
technique de cet événement, tiennent à remercier très chaleureusement Mr le Ministre pour sa 
disponibilité et son ouverture d'esprit. Le chat est ouvert : vous pouvez maintenant poser toutes vos 
questions à Mr le Ministre. Bonne discussion ! 
[10:10:11 04/07/11] Antigone : Bonjour Monsieur le Ministre ! 
[10:10:19 04/07/11] loukman : Bonjour Monsieur le Ministre ! Je me permets de vous féliciter pour 
votre nomination au poste de MJSL. Ma première question est de vous demander quelle appréciation 
faites-vous avec un peu de recul de la réélection du Docteur Boni YAYI ? 
[10:10:19 04/07/11] chaki : Bonjour Monsieur le Ministre ! 
[10:10:20 04/07/11] daplogan : Bonjour à vous tous ! 
[10:10:20 04/07/11] Antigone : Nous sommes très heureux de discuter avec vous ! 
[10:10:23 04/07/11] aassikidana : Aujourd'hui il ne fait plus aucun doute que le football béninois est 
très touché par une crise, quelle est votre approche de solutions pour conjuguer cette crise car nous 
savons le rôle combien important de ce sport dans la vie d'une nation. 
[10:11:11 04/07/11] daplogan : Football pour démarrer. Le contraire m'aurait surpris ! 
[10:11:24 04/07/11] Evanjil  : Bonjour Monsieur le Ministre ! Lors de votre discours inaugural, vous 
avez manifesté le désir de mettre en œuvre le programme du Président Boni YAYI. Vous avez mis 
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l'accent sur "LA PLANIFICATION RIGOUREUSE" des actions. Comment entendez-vous y 
adjoindre une vraie politique d'évaluation des résultats ? 
[10:11:28 04/07/11] dihoda : Monsieur le Ministre, que pensez-vous de la situation du football 
aujourd'hui ? 
[10:11:54 04/07/11] daplogan : Je veux rappeler avant toute chose que je suis le Ministre de la 
Jeunesse, des Sports et Loisirs 
[10:12:17 04/07/11] daplogan : et non celui exclusivement du football 
[10:13:06 04/07/11] loukman : et non plus exclusivement du Sport (rires) 
[10:13:17 04/07/11] @ Admin  : Monsieur le Ministre va répondre à Evanjil dans quelques instants sur 
la planification rigoureuse… 
[10:13:39 04/07/11] chaki : Quelles appréciations faîtes-vous de l'initiative du CO pour la jeunesse ? 
(le chat virtuel par exemple) 
[10:13:45 04/07/11] aassikidana : Monsieur le Ministre : mais le fait est que le football est la vitrine 
de ce ministère ! 
[10:13:46 04/07/11] Antigone : Moi j'aimerais savoir ce que votre Ministère peut faire pour nous les 
jeunes, surtout ceux qui sont au chômage ? 
[10:13:51 04/07/11] daplogan : Sur le football, je dois admettre que ce n'est pas facile, 2 fédérations, 2 
ligues professionnelles et 2 championnats annoncés 
[10:13:55 04/07/11] chaki : CAO et non CO s'il vous plaît 
[10:14:36 04/07/11] dihoda : Belle question Chaki ! Que peut le gouvernement pour encourager une 
telle initiative ? 
[10:14:47 04/07/11] Evanjil  : Très bonne question d'Antigone sur le chômage ! Cela nous intéresse ! 
[10:15:21 04/07/11] daplogan : Je travaille à la sortie de crise avec les différents acteurs qui ne m'ont 
pas refusé leur coopération. « Wait and see… » 
[10:16:05 04/07/11] ohdbrahi : Monsieur le Ministre : à ce sujet, on peut se demander qui est le chef 
suprême du football béninois ? 
[10:16:30 04/07/11] daplogan : Nous avons 22 fédérations sportives et dans le football, nous avons 
beaucoup d'autres aspects qui appellent d'être pris au sérieux 
[10:16:59 04/07/11] ohdbrahi : Cela vaut-il la peine de s’échiner sur le football si la FIFA doit dicter 
sa loi ? 
[10:17:02 04/07/11] Evanjil  : On peut déjà féliciter le Ministre pour avoir réussi à calmer les tensions 
et démarrer les négociations avec tous les acteurs du football ! 
[10:17:21 04/07/11] @ Admin  : Veuillez bien laisser le temps à Monsieur le Ministre pour répondre. 
Merci pour lui ! 
[10:17:25 04/07/11] daplogan : Le football scolaire, le football universitaire, le football féminin, les 
infrastructures, l'implication des municipalités, les questions de coopérations, etc. 
[10:19:10 04/07/11] daplogan : Evangil bien à propos a parlé de planification et d'évaluation, de suivi 
[10:19:12 04/07/11] lucientchibozo : Bonjour Monsieur le Ministre ! 
[10:19:33 04/07/11] daplogan : Oui, il faut penser avant d'agir et évaluer ce qui est fait ! 
[10:20:19 04/07/11] chaki : J'ai appris que Monsieur le Ministre est handballeur! Quelle opportunité 
pour le handball béninois ? 
[10:21:18 04/07/11] daplogan : Il y a dans ce ministère des actions qui ont été engagées pour mettre à 
disposition une politique, une orientation et un plan d'action pour chaque branche (jeunesse, sport et 
loisir), mais tout ceci reste un processus. J'essaye de les faire aboutir. 
[10:22:04 04/07/11] lucientchibozo : Bonjour à tous ! 
[10:22:21 04/07/11] loukman : Oui mais c'est un Ministère un peu lourd !!! 
[10:22:22 04/07/11] Evanjil  : En votre qualité d'expert en communication, comment pensez-vous 
réformer la communication du ministère, par exemple la mise à jour du site internet du Ministère ? 
[10:22:41 04/07/11] dihoda : En tant que jeune et Ministre de la jeunesse, que peuvent attendre les 
jeunes de vous ? 
[10:22:52 04/07/11] Evanjil  : Et n'oublions la lutte contre le chômage ! Cela nous intéresse ! 
[10:22:52 04/07/11] daplogan : Il évaluer ce qui est fait. J'ai découvert que dans ce ministère, il y a 13 
inspecteurs de la jeunesse et des sports qui ne sont quasiment pas utilisés. 
[10:22:58 04/07/11] Antigone : J'attends toujours ma réponse sur ce que votre ministère a pour nous 
les jeunes au chômage ! 
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[10:23:43 04/07/11] eadjovi : Le Ministre, me semble-t-il est volleyeur et non handballeur. Mais 
j'espère qu'il est en charge de tous les sports et bien plus. 
[10:24:31 04/07/11] daplogan : Il faut initier les actions, mais il faut également s'assurer qu'elles sont 
menées et dans le bon sens. L'administration a ses structures d'évaluations prévues. Nous allons y 
mettre juste un peu de sel et de piment. 
[10:25:02 04/07/11] chaki : Merci eadjovi! 
[10:25:14 04/07/11] daplogan : Sur la question d'Antigone… 
[10:25:18 04/07/11] Evanjil  : Du sel, du piment et de l'huile pour que ça glisse (rires) 
[10:25:35 04/07/11] aassikidana : Le Ministre n'a pas répondu à ma question : Aujourd'hui, il ne fait 
plus aucun doute que le football béninois est très touché par une crise, quelle est votre approche de 
solutions pour conjuguer cette crise car nous savons le rôle combien important de ce sport dans la vie 
d'une nation. 
[10:26:56 04/07/11] chaki : Autre thème que le football, il y a des sujets plus intéressants pour nous. 
Je n'aimerais pas qu'on passe le peu de temps à parler seulement de football ! 
[10:27:04 04/07/11] Evanjil  : Monsieur le Ministre s’il vous plaît un mot sur le chômage et le TIC 
Internet pour les jeunes (carte de connexion dans les cybercafés, subvention de l’Etat, etc.) 
[10:27:33 04/07/11] loukman : Merci Chaki ! 
[10:27:39 04/07/11] daplogan : Je partage cette question avec d'autres départements ministériels, 
notamment celui en charge de l'emploi des jeunes, du travail et autres. Je n'ai pas du tout l'intention de 
me dérober. Il faut trouver la bonne synergie entre nous. Je reviens de Malabo (ndla : Sommet de 
l’Union africaine à Malabo, en Guinée-Equatoriale) où la question de l'emploi des jeunes a été très 
animée. 
[10:28:46 04/07/11] daplogan : Ma collègue Reckyath Madougou (ndla : Ministre de la Micro-
Finance de l’Emploi des Jeunes et des Femmes au Bénin) a évoqué également la question de sous-
emploi des jeunes qui ne sont pas généralement au niveau qu'ils méritent. 
[10:28:58 04/07/11] dihoda : Il y a un ministère chargé de l'emploi des jeunes et aussi un ministère de 
la jeunesse. Quelles collaborations entretenez-vous, Monsieur le Ministre? N'y a-t-il pas conflit de 
prérogative ? N'était-ce pas mieux de léguer la question de l'emploi des jeunes à votre ministère ? 
[10:30:19 04/07/11] loukman : Parlons du sommet de Malabo ! Dites-nous Monsieur le Ministre 
quelles ont été les principales recommandations et engagements des chefs d'Etat sur la question de 
l'autonomisation des jeunes ? 
[10:30:35 04/07/11] daplogan : Il y a des emplois au Bénin, des emplois décents qui n'intéressent pas 
le grand nombre. 
[10:31:21 04/07/11] wabifawaz : Bonjour Monsieur le Ministre ! 
[10:31:23 04/07/11] chaki : Ah bon ? Donnez-nous des exemples d'emplois décents dont vous parlez, 
Monsieur le Ministre ! 
[10:31:50 04/07/11] loukman : Monsieur le Ministre, revenons au sommet de Malabo s’il vous plaît ! 
[10:32:05 04/07/11] daplogan : C'est vrai que nous sommes un pays de transit qui offre une grosse 
plateforme de services. Ce n'est pas une raison pour que l'emploi des jeunes se résume à Cotonou et 
environ. L'avenir est dans l'agriculture et il faut que les jeunes acceptent d’y aller ! 
[10:32:06 04/07/11] Antigone : Merci Monsieur le Ministre pour votre réponse sur le chômage 
[10:32:15 04/07/11] tania : Bonjour Monsieur le Ministre ! 
[10:32:34 04/07/11] loukman : Monsieur le Ministre ! Revenons au sommet de Malabo s’il vous plaît 
! 
[10:32:54 04/07/11] ohdbrahi : Quoi qu'on dise Monsieur le Ministre, nous vous attendons plus sur le 
sport, qui est généralement un loisir, que sur tout autre sujet… Concrètement, moi je pense que le 
sport collectif est très difficile et onéreux à gérer, et en plus il est super compliqué d’émerger dans ce 
domaine… Pourquoi ne pas être pour une fois pragmatique et investir dans les sports individuels ? 
[10:33:34 04/07/11] tania : Nous aimerions avoir une idée la participation du Bénin au Sommet de 
l'Union africaine ! 
[10:33:49 04/07/11] aassikidana : @Chaki : le football est aujourd'hui une mine d'or pour les pays qui 
ont pu bien organiser le football. A titre illustratif, un championnat bien organisé offre des milliers 
d'emplois ! Par conséquent nous ne devons pas oublier ce sport ! 
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[10:34:27 04/07/11] wabifawaz : Vous savez que parmi les reproches faits au Président Boni YAYI, il 
y a la question des 60 % des jeunes se trouvant au chômage. Que comptez-vous faire en tant que 
nouveau Ministre de la jeunesse ? 
[10:34:31 04/07/11] loukman : Le Bénin a encore une fois participé au sommet de l'UA consacré à la 
Jeunesse sans pouvoir au moins ratifier la Charte africaine de la Jeunesse que nous avons adopté en 
2006. Est-ce un honneur ? 
[10:36:21 04/07/11] aassikidana : Qu'est-ce que le Bénin a proposé au sommet de l'UA consacré entre 
autres à la jeunesse ? 
[10:36:47 04/07/11] tania : Croyez-vous Monsieur le Ministre que les jeunes peuvent accepter d'aller 
à l'agriculture s’ils n'en ont pas les moyens ? 
[10:36:51 04/07/11] Evanjil  : Bien dit Monsieur le Ministre sur l'agriculture dont dépend l'avenir des 
hommes ! 
[10:37:01 04/07/11] lucientchibozo : Je suis content de l'intronisation de Monsieur le Ministre. 
[10:37:36 04/07/11] wabifawaz : Je veux aussi attirer votre attention sur un outil très important pour 
nous les jeunes mais qui malheureusement peine à atteindre ses objectifs à cause de la gestion qu’on 
en fait. ADO FM et ADO TV : quels sont vos projets pour cette entreprise ? 
[10:38:15 04/07/11] daplogan : Pour la question concernant la communication, celle d'Evangil, je 
voudrais saluer avant tout le travail accompli par mon prédécesseur en ce qui concerne le site internet. 
Je trouve qu'il est bien fait ! 
[10:38:25 04/07/11] Antigone : Nous aimerions connaître les résultats du Sommet de Malabo en ce 
qui concerne le chômage : qu'est-ce qui se fera ? 
[10:38:40 04/07/11] loukman : Monsieur le Ministre semble oublier nos questions sur le sommet de 
Malabo ! 
[10:38:52 04/07/11] daplogan : Pour la communication en général, c'est l'ensemble des secteurs qui 
ont besoin de visibilité ! 
[10:40:11 04/07/11] tania : Monsieur le Ministre : vous n'avez toujours pas répondu à nos questions 
par rapport à l'UA ! 
[10:40:12 04/07/11] Evanjil  : Pour les recommandations du Sommet de Malabo, merci au CAO de 
nous les transmettre après le chat par e-mail si possible si certains veulent en savoir plus 
[10:40:18 04/07/11] @ Admin  : Rappel du site Internet du Ministère de la Jeunesse des Sports et 
Loisirs : http://www.mjslbenin.org/ 
[10:40:30 04/07/11] tania : Merci pour le rappel ! 
[10:40:46 04/07/11] Antigone : Merci ! 
[10:40:59 04/07/11] daplogan : Si je prends seulement le sport, il faut trouver le moyen de générer de 
la production vidéo de grande qualité. Il faut pour remplir les stades créer des stars. Il n'y a que les 
médias pour faire cela. Nous trouverons le terrain de collaboration adéquat. 
[10:41:07 04/07/11] tania : Je vais le visiter ! 
[10:41:30 04/07/11] chaki : Monsieur le Ministre : un peu comme le CAO le fait, ne pensez-vous pas 
qu'il est utile que votre ministère crée un site d'annonce d'offres d'emplois, de recrutements, etc. ? 
[10:41:31 04/07/11] wabifawaz : Vous ne pensez pas qu’il serait mieux si le Gouvernement 
investissait dans d’autres disciplines sportives plutôt que dans le football ? 
[10:42:09 04/07/11] chaki : Un site qui sera vulgarisé et connu de tous ? Vous êtes un excellent 
communicateur, je sais que vous ferez au-delà ! 
[10:42:51 04/07/11] aassikidana : Merci Monsieur le Ministre pour cette idée géniale car à terme cela 
produira beaucoup d'emplois ! 
[10:43:06 04/07/11] daplogan : Je n'ai pas encore eu ma séance de vérité avec le centre multimédias 
des jeunes situé au stade, je veux parler d'ADO FM et autres. On en parlera quand j'en aurai pris la 
mesure complète. 
[10:43:14 04/07/11] wabifawaz : Monsieur le Ministre : que répondez-vous à ma question précédente 
? 
[10:43:51 04/07/11] lypezbenin : Monsieur le Ministre : pensez-vous pouvoir résoudre le problème de 
la FBF (ndla : Fédération Béninoise de Football) avant de quitter le ministère ? 
[10:43:55 04/07/11] eadjovi : @Chaki : l'ANPE ne s'acquitterait-il pas mieux de cela ? C'est sa 
responsabilité me semble-t-il ! 
[10:44:04 04/07/11] ohdbrahi : Je me demande si c’est ce ministère qui gère l’emploi des jeunes ? 



[10:44:35 04/07/11] daplogan : 
assez je le conçois. 
[10:44:50 04/07/11] Evanjil  : Pour le site il faudra au moins un audit et une refonte. A part quelques 
photos du ministre actuel sur la page d'accueil, les autres pages et rubriques sont vides ou obsolètes
[10:45:20 04/07/11] eadjovi : @Odhodbrahi
des jeunes, je crois ! 
[10:45:32 04/07/11] ohdbrahi : Voilà
[10:46:07 04/07/11] daplogan : Même dans le football, je peux me risquer à dire qu'il ne le fait pas 
assez, mais nous n'avons pas de pétrole. Je pense qu’il faut 
nous disposons et être inventif. Nous devons chercher de nouvelles sources de financement.
[10:46:18 04/07/11] dihoda : Monsieur le Ministre
[10:46:26 04/07/11] ohdbrahi : 
jeunes ! 
[10:46:29 04/07/11] loukman : Ok on peut consacrer les dernières minutes au sommet de Malabo s’il 
vous plaît ?  
[10:46:34 04/07/11] Evanjil  : En tout cas merci pour cette opportunité que vous offrez à la jeunesse de 
discuter avec vous ! 
[10:46:46 04/07/11] daplogan : Qui parle d'abandonner le football ?
[10:47:15 04/07/11] @ Admin  : 
[10:47:40 04/07/11] daplogan : 
animent. 
[10:48:39 04/07/11] dihoda : Merci Admin
[10:48:42 04/07/11] ohdbrahi : Monsieur le Ministre
ne ferait pas vraiment du mal d'abandonner le football, au moins pour un temps, histoire de laisser 
passer le mauvais vent quitte à s’y remettre dans quelques années
[10:49:04 04/07/11] Evanjil  : Un mot s’il vous plaît sur le recensement général de tous les sportifs de 
la diaspora, toutes disciplines confondues
[10:49:10 04/07/11] daplogan : On n'abandonnera pas le football
[10:49:12 04/07/11] wabifawaz 
recenser puisqu'il y en n’a pas assez ou pas du tout dans certaines villes du pays ! Vous avez des 
projets pour corriger cet état des choses
[10:49:30 04/07/11] daplogan : Nous allons nous organiser autrement si vous le voulez bien
[10:50:26 04/07/11] ohdbrahi : Et que dîtes
leur propre sort ? 
[10:50:31 04/07/11] Antigone : Il ne faut pas qu'on parle d'abandon du football
tant que citoyen béninois est de le soutenir 
pouvons trouver des solutions ensemble
[10:51:10 04/07/11] daplogan : C'est une excellente idée Evangil. Il faut créer le cadre. I
de toutes les façons de notre projet de détections.
[10:51:20 04/07/11] loukman : Quelle est alors la place des organisations de jeunesse dans la gestion 
de votre Ministère ? 
[10:51:24 04/07/11] aassikidana
[10:52:22 04/07/11] wabifawaz 
les autres disciplines aussi méritent du soutien
[10:52:23 04/07/11] daplogan : Pour revenir à Malabo, je pense déjà que c'est une 
faire intervenir tous les chefs d'Etat africains sur l'autonomisation de la jeunesse.
[10:52:37 04/07/11] Evanjil  : Merci Monsieur le Ministre, nous en informerons l
diaspora afin qu'ils proposent des initiatives dans ce sens
[10:52:51 04/07/11] ohdbrahi : Savez
célèbre boxeur béninois) ? 
[10:52:54 04/07/11] mylène : Bonjour Monsieur le Ministre
voudrais vous demander de soutenir un peu plus les compétitions spor
universités qui les organisent. Pour le centre de l'UNAFRICA, je voudrais vous demander de le 
rénover. Outre la question du sport, quels loisirs allez
fonction ministérielle ? 
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 @Wabi : l'Etat investit déjà dans les autres sports. Il ne le fait pas 

Pour le site il faudra au moins un audit et une refonte. A part quelques 
photos du ministre actuel sur la page d'accueil, les autres pages et rubriques sont vides ou obsolètes

@Odhodbrahi : il y a le ministère de Reckyath Madougou pour l'emploi 

Voilà ! 
Même dans le football, je peux me risquer à dire qu'il ne le fait pas 

assez, mais nous n'avons pas de pétrole. Je pense qu’il faut utiliser efficacement le peu de moyens dont 
nous disposons et être inventif. Nous devons chercher de nouvelles sources de financement.

Monsieur le Ministre : quel regard portez-vous sur le CAO aujourd'hui ?
 Donc nous devons nous concentrer ici sur le sport et les loisirs des 

Ok on peut consacrer les dernières minutes au sommet de Malabo s’il 

En tout cas merci pour cette opportunité que vous offrez à la jeunesse de 

Qui parle d'abandonner le football ? 
 @dihoda : CAO n'est pas le sujet du jour ! 
 L'Etat crée les structures et les met à disposition des acteurs qui 

Merci Admin !  
Monsieur le Ministre : je pense qu'au point où nous en sommes cela 

ne ferait pas vraiment du mal d'abandonner le football, au moins pour un temps, histoire de laisser 
passer le mauvais vent quitte à s’y remettre dans quelques années ! 

Un mot s’il vous plaît sur le recensement général de tous les sportifs de 
la diaspora, toutes disciplines confondues ! 

On n'abandonnera pas le football ! 
: Les centres de loisirs sur l’étendue du territoire peuvent vit

recenser puisqu'il y en n’a pas assez ou pas du tout dans certaines villes du pays ! Vous avez des 
projets pour corriger cet état des choses ? Les loisirs aussi sont de votre domaine !

Nous allons nous organiser autrement si vous le voulez bien
Et que dîtes-vous des champions en sport individuel 

Il ne faut pas qu'on parle d'abandon du football ! Notre rôle à nous en 
tant que citoyen béninois est de le soutenir jusqu'au bout ! Même dans les moments de crise, nous 
pouvons trouver des solutions ensemble ! 

C'est une excellente idée Evangil. Il faut créer le cadre. I
de toutes les façons de notre projet de détections. 

Quelle est alors la place des organisations de jeunesse dans la gestion 

aassikidana : Merci Antigone ! 
: Il n’y a pas que le football comme discipline sportive et je crois que 

les autres disciplines aussi méritent du soutien ! 
Pour revenir à Malabo, je pense déjà que c'est une 

faire intervenir tous les chefs d'Etat africains sur l'autonomisation de la jeunesse. 
Merci Monsieur le Ministre, nous en informerons les représentants de la 

diaspora afin qu'ils proposent des initiatives dans ce sens ! 
Savez-vous ce qu'est devenu Georges Boko, le roi du KO 

Bonjour Monsieur le Ministre ! Contente de vous rencontrer
voudrais vous demander de soutenir un peu plus les compétitions sportives dans les collèges et les 
universités qui les organisent. Pour le centre de l'UNAFRICA, je voudrais vous demander de le 
rénover. Outre la question du sport, quels loisirs allez-vous nous proposer tout au long de votre 

: l'Etat investit déjà dans les autres sports. Il ne le fait pas 

Pour le site il faudra au moins un audit et une refonte. A part quelques 
photos du ministre actuel sur la page d'accueil, les autres pages et rubriques sont vides ou obsolètes ! 

: il y a le ministère de Reckyath Madougou pour l'emploi 

Même dans le football, je peux me risquer à dire qu'il ne le fait pas 
utiliser efficacement le peu de moyens dont 

nous disposons et être inventif. Nous devons chercher de nouvelles sources de financement. 
vous sur le CAO aujourd'hui ? 

Donc nous devons nous concentrer ici sur le sport et les loisirs des 

Ok on peut consacrer les dernières minutes au sommet de Malabo s’il 

En tout cas merci pour cette opportunité que vous offrez à la jeunesse de 

met à disposition des acteurs qui 

: je pense qu'au point où nous en sommes cela 
ne ferait pas vraiment du mal d'abandonner le football, au moins pour un temps, histoire de laisser 

Un mot s’il vous plaît sur le recensement général de tous les sportifs de 

Les centres de loisirs sur l’étendue du territoire peuvent vite se faire 
recenser puisqu'il y en n’a pas assez ou pas du tout dans certaines villes du pays ! Vous avez des 

! 
Nous allons nous organiser autrement si vous le voulez bien 

vous des champions en sport individuel qui sont laissés à 

! Notre rôle à nous en 
! Même dans les moments de crise, nous 

C'est une excellente idée Evangil. Il faut créer le cadre. Ils font partie 

Quelle est alors la place des organisations de jeunesse dans la gestion 

ll comme discipline sportive et je crois que 

Pour revenir à Malabo, je pense déjà que c'est une excellente chose de 

es représentants de la 

vous ce qu'est devenu Georges Boko, le roi du KO (ndla : un 

! Contente de vous rencontrer ! Je 
tives dans les collèges et les 

universités qui les organisent. Pour le centre de l'UNAFRICA, je voudrais vous demander de le 
vous nous proposer tout au long de votre 



[10:53:00 04/07/11] lucientchibozo
béninois. 
[10:54:02 04/07/11] daplogan : Nous n'étions pas particulièrement fiers d'être cités parmi les pays qui 
n'ont pas encore ratifié la Charte africaine de la Jeunesse. Nous veillerons donc à ce que cela aille t
vite. Nous ferons diligence auprès de l'Assemblée nationale.
[10:54:37 04/07/11] Evanjil  : Honneur aux femmes, à la suite de Mylène
et la promotion des femmes en général
[10:54:53 04/07/11] loukman : Oui, mais le processus a duré 5 ans au Bénin ! Le dossier en est où 
actuellement ? 
[10:55:13 04/07/11] ohdbrahi :
Monsieur le Ministre ? 
[10:55:51 04/07/11] Antigone : Car j'ai remarqué qu
soutien de la population qui, au lendemain d'une défaite, leur jette toujours la pierre
bien ! Il faut montrer aux autres pays que nous sommes un pays solidaire
[10:56:21 04/07/11] daplogan : Parlant de Georges Boko, il est toujours en activité même s'il ne nous 
apporte pas toujours le même niveau de gloire. Attention, il n'est pas fini. Je précise que je suis le 
ministre de tous les sports dont la boxe.
[10:56:22 04/07/11] loukman : Monsieur le Ministre ! Où en est
Volontaires du Bénin ? 
[10:57:48 04/07/11] daplogan : Parlant de Georges Boko, il est bien entendu question de penser à la 
réinsertion des sportifs de haut niveau qui finissent vite leur carrière.
[10:59:12 04/07/11] daplogan : 
l'élaboration des documents cadres. Nous vous mettrons les infos à disposition sur le site Web
[10:59:26 04/07/11] Evanjil  : A quand le prochain rendez
[10:59:39 04/07/11] aassikidana
d'échanger, et nous souhaitons que cela ne soit pas la dernière
[11:00:01 04/07/11] Evanjil  : Prochain chat virtuel ? 
[11:00:46 04/07/11] mylène : La question du football est essentielle au Bénin, mais il n'y a pas que le 
football ! D’autres disciplines méritent aussi une g
pas répondu à ma question ! 
[11:00:53 04/07/11] Youssouf : 
Monsieur le Ministre ? 
[11:01:06 04/07/11] loukman : Merci Monsieur le Ministre ! Mes excuses Monsieur le Ministre, je 
voudrais que vous nous disiez un mot sur l'avenir des associations de jeunes ! 
donnez-vous durant votre mandat ?
[11:01:11 04/07/11] wabifawaz 
quelques questions !) 
[11:01:34 04/07/11] daplogan : Les organisations de jeunesse sont prises en compte dans le cadre de 
notre ministère par 2 directions en plus des centres de jeunes et des loisirs
la Jeunesse et de la vie Associative et de la Direction de l'Entreprenariat et de l'insertion 
professionnelle des jeunes. 
[11:01:36 04/07/11] Evanjil  : Merci à tous d'avoi
quitte car il est 12H00. Portez-vous bien
[11:02:11 04/07/11] daplogan : Le sport féminin fait partie d'un cadre général qu'on déc
[11:02:12 04/07/11] loukman : Oui, mais on ne sent pas qu'une importance leur est donnée au MJSL !
[11:02:15 04/07/11] @ Admin  : 
quelques minutes. Veuillez bien en tenir compte et ne posez s’il vous plaît plus qu'une seule question, 
merci ! 
[11:02:44 04/07/11] dihoda : Merci Monsieur le Ministre! La question du football a occupé une bonne 
partie du temps ! On n'avait pas le choix
[11:02:47 04/07/11] daplogan : J'ai évité quelle question wabifawaz ?
[11:03:34 04/07/11] dihoda : On espère que bien souvent on aura le Ministre en ligne sur des 
questions plus spécifiques ! 
[11:03:52 04/07/11] daplogan : 
J'espère qu'on remettra ceci. 
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lucientchibozo : La seule chose que je veux est le développement du sport 

Nous n'étions pas particulièrement fiers d'être cités parmi les pays qui 
n'ont pas encore ratifié la Charte africaine de la Jeunesse. Nous veillerons donc à ce que cela aille t
vite. Nous ferons diligence auprès de l'Assemblée nationale. 

Honneur aux femmes, à la suite de Mylène : un mot sur le sport féminin 
femmes en général ! 

Oui, mais le processus a duré 5 ans au Bénin ! Le dossier en est où 

: Que gagnons-nous à signer la Charte africaine de la Jeunesse 

Car j'ai remarqué que ce qui manque à notre football c’est le peu de 
soutien de la population qui, au lendemain d'une défaite, leur jette toujours la pierre

! Il faut montrer aux autres pays que nous sommes un pays solidaire ! 
Parlant de Georges Boko, il est toujours en activité même s'il ne nous 

apporte pas toujours le même niveau de gloire. Attention, il n'est pas fini. Je précise que je suis le 
ministre de tous les sports dont la boxe. 

Monsieur le Ministre ! Où en est-on aussi avec le projet du Corps des 

Parlant de Georges Boko, il est bien entendu question de penser à la 
réinsertion des sportifs de haut niveau qui finissent vite leur carrière. 

 Pour le Corps des Volontaires du Bénin, nous sommes à l'étape de 
l'élaboration des documents cadres. Nous vous mettrons les infos à disposition sur le site Web

A quand le prochain rendez-vous sur le forum de discussion du CAO
aassikidana : Monsieur le Ministre merci pour cette occasion qui nous a permis 

d'échanger, et nous souhaitons que cela ne soit pas la dernière !  
Prochain chat virtuel ? Merci Monsieur le Ministre 
La question du football est essentielle au Bénin, mais il n'y a pas que le 

! D’autres disciplines méritent aussi une grande attention. Monsieur le Ministre vous n’avez 

 Pensez-vous que le sport soit un atout de la jeunesse béninoise 

Merci Monsieur le Ministre ! Mes excuses Monsieur le Ministre, je 
voudrais que vous nous disiez un mot sur l'avenir des associations de jeunes ! 

vous durant votre mandat ? 
 : Portez-vous bien Monsieur le Ministre (même si vous avez évité 

Les organisations de jeunesse sont prises en compte dans le cadre de 
notre ministère par 2 directions en plus des centres de jeunes et des loisirs : il s'agit de la
la Jeunesse et de la vie Associative et de la Direction de l'Entreprenariat et de l'insertion 

Merci à tous d'avoir participé à ce chat. Evanjil depuis Paris, je vous 
vous bien ! 

Le sport féminin fait partie d'un cadre général qu'on déc
Oui, mais on ne sent pas qu'une importance leur est donnée au MJSL !
 Cher(e)s ami(e)s, le chat virtuel avec Mr le Ministre se termine dans 

quelques minutes. Veuillez bien en tenir compte et ne posez s’il vous plaît plus qu'une seule question, 

Merci Monsieur le Ministre! La question du football a occupé une bonne 
partie du temps ! On n'avait pas le choix ! 

J'ai évité quelle question wabifawaz ? 
On espère que bien souvent on aura le Ministre en ligne sur des 

 Le temps imparti est malheureusement fini. Je ne suis pas rassasié. 

La seule chose que je veux est le développement du sport 

Nous n'étions pas particulièrement fiers d'être cités parmi les pays qui 
n'ont pas encore ratifié la Charte africaine de la Jeunesse. Nous veillerons donc à ce que cela aille très 

: un mot sur le sport féminin 

Oui, mais le processus a duré 5 ans au Bénin ! Le dossier en est où 

nous à signer la Charte africaine de la Jeunesse 

e ce qui manque à notre football c’est le peu de 
soutien de la population qui, au lendemain d'une défaite, leur jette toujours la pierre ! Cela n'est pas 

Parlant de Georges Boko, il est toujours en activité même s'il ne nous 
apporte pas toujours le même niveau de gloire. Attention, il n'est pas fini. Je précise que je suis le 

on aussi avec le projet du Corps des 

Parlant de Georges Boko, il est bien entendu question de penser à la 

Pour le Corps des Volontaires du Bénin, nous sommes à l'étape de 
l'élaboration des documents cadres. Nous vous mettrons les infos à disposition sur le site Web ! 

vous sur le forum de discussion du CAO ? 
eur le Ministre merci pour cette occasion qui nous a permis 

 ! 
La question du football est essentielle au Bénin, mais il n'y a pas que le 

rande attention. Monsieur le Ministre vous n’avez 

vous que le sport soit un atout de la jeunesse béninoise 

Merci Monsieur le Ministre ! Mes excuses Monsieur le Ministre, je 
voudrais que vous nous disiez un mot sur l'avenir des associations de jeunes ! Quelle place leur 

vous bien Monsieur le Ministre (même si vous avez évité 

Les organisations de jeunesse sont prises en compte dans le cadre de 
: il s'agit de la Direction de 

la Jeunesse et de la vie Associative et de la Direction de l'Entreprenariat et de l'insertion 

r participé à ce chat. Evanjil depuis Paris, je vous 

Le sport féminin fait partie d'un cadre général qu'on découvrira ! 
Oui, mais on ne sent pas qu'une importance leur est donnée au MJSL ! 
Cher(e)s ami(e)s, le chat virtuel avec Mr le Ministre se termine dans 

quelques minutes. Veuillez bien en tenir compte et ne posez s’il vous plaît plus qu'une seule question, 

Merci Monsieur le Ministre! La question du football a occupé une bonne 

On espère que bien souvent on aura le Ministre en ligne sur des 

Le temps imparti est malheureusement fini. Je ne suis pas rassasié. 
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[11:04:11 04/07/11] Youssouf : Qu'est-ce qu'il faut à la jeunesse béninoise pour qu’elle prenne le sport 
au sérieux ? 
[11:04:27 04/07/11] wabifawaz : Sur les loisirs mais je viens à l’instant d’avoir la réponse. Toutes 
mes excuses Monsieur le Ministre ! 
[11:04:58 04/07/11] daplogan : Je voudrais pour conclure espérer que vous resterez en contact via 
notre site web. Nous mettrons sous peu à disposition une page Facebook pour le ministère. 
[11:06:26 04/07/11] daplogan : C'est la période des vacances, surtout n'oubliez pas les loisirs, ceux 
qui sont saints. 
[11:06:37 04/07/11] mylène : Monsieur le Ministre : merci d’avoir pensé à chatter avec nous ! 
[11:06:40 04/07/11] @ Admin  : Le chat se termine déjà ! Merci infiniment à Monsieur le Ministre 
pour sa participation et son ouverture d'esprit face à ce canal de communication avec la jeunesse. 
Merci également à toutes et à tous pour vos questions intéressantes auxquelles Monsieur le Ministre a 
bien voulu répondre librement. 
[11:06:43 04/07/11] Youssouf : Quelles sont les décisions prises au Sommet de Malabo concernant la 
Libye Monsieur le Ministre ? 
[11:06:55 04/07/11] Antigone : Merci Monsieur le Ministre d'avoir répondu à nos questions même si 
le temps n’a pas suffi ! 
[11:07:08 04/07/11] daplogan : Merci au Centre Afrika Obota, à la GIZ et à bientôt ! 
[11:07:10 04/07/11] aassikidana : Merci Monsieur le Ministre pour cette belle conclusion ! 
[11:07:15 04/07/11] @ Admin  : Rendez-vous dans quelques semaines pour un prochain chat virtuel 
qui se déroulera avec PSI sur le thème de la santé sexuelle et reproductive de la jeunesse. 
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9. Discussion virtuelle entre la jeunesse béninoise et Madame Reckya MADOUGOU 

 

 

Reckya MADOUGOU 
 Ministre de la Micro-Finance, de l’Emploi des Jeunes et des Femmes (MMFEJF) 

 
Date : Le samedi 05 novembre 2011, de 10 heures 30 à 11 heures 30 
Lieu : Forum virtuel interactif du CAO – http://centreafrikaobota.exprimetoi.net 
 

THÈME  : FNPEEJ / Insertion professionnelle des jeunes / Micro-Finance  
 
Résumé 
Les discussions entre les jeunes et Mme la ministre Réckya MADOUGOU ont, dans un 
premier temps, porté sur les difficultés du FNPEEJ et les nouvelles dispositions le concernant. 
Ensuite, le problème de l’emploi des jeunes a été abordé. 
A toutes ces inquiétudes, Mme la ministre rassure qu’il sera rendu compte au fur et à mesure 
au peuple de la situation du FNPEEJ ; elle nous informe que l’agence AGEFIB a nouer un 
partenariat avec le ministère pour pallier aux insuffisances organiser et veiller au suivi des 
opérations de récupération des impayés.  
Par rapport aux problèmes de l’insertion des jeunes, Mme la ministre pense que l’auto-emploi 
est la meilleure solution et exhorte les jeunes diplômés à aller vers l’entreprenariat. Elle 
rappelle le gouvernement a lancé une initiative en faveur des jeunes, celle de la promotion de 
l’entreprenariat agricole pour la promotion socioéconomique des zones rurales en partenariat 
technique avec le centre songhaï. Les jeunes peuvent donc s’inscrire dans les différents 
centres.  
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VERBATIM 

 
[10:28:18 05/11/11] @ Admin  : Bienvenue sur le forum de discussion de l'ONG panafricaine « Centre 
Afrika Obota » (CAO-Bénin) ! 
Avant de commencer, le Centre Afrika Obota et la Coopération Allemande au Développement (GIZ) 
partenaire technique de cet événement, tiennent à remercier très chaleureusement Mme la Ministre 
pour sa disponibilité et son ouverture d'esprit.  
Le chat est ouvert : vous pouvez maintenant poser toutes vos questions à Mme la Ministre. 
[10:28:35 05/11/11] lypezbenin : Quelle dise un mot ! 
[10:28:44 05/11/11] wabifawaz : Bonjour madame la ministre! 
[10:29:24 05/11/11] lypezbenin : Pensez-vous que les fonds des jeunes vont réellement aux jeunes qui 
en ont grand besoin pour développer des activités ? 
[10:29:33 05/11/11] Aristide CHABI  : Bienvenue madame la ministre ! 
[10:29:45 05/11/11] @ Admin  : 3 thématiques de 20 à 30 minutes chacune ont été retenues pour 
faciliter le déroulement de ce chat virtuel. Vous pouvez poser vos questions sur les thèmes suivants : 
1.- FNPEEJ : état des lieux et perspectives // 2.- Insertion professionnelle des jeunes : outils existants 
// 3.- Micro-finance. 
[10:30:00 05/11/11] @ Admin  : On commence donc par le FNPEEJ svp. Merci pour la 
compréhension et bonne discussion ! 
[10:30:05 05/11/11] wabifawaz : Vous êtes a la tête d'un important département alors j'imagine que la 
tâche n'est pas facile ! 
[10:30:35 05/11/11] nandjib  : Bonjour Madame la Ministre ! 
[10:30:55 05/11/11] wabifawaz : Vous avez notre soutien soyez donc la bienvenue sur ce chat ! 
[10:31:29 05/11/11] @ Admin  : La discussion commence par le FNPEEJ. Vos questions à ce sujet 
sont les bienvenues. 
[10:31:30 05/11/11] Evanjil  : Bonjour madame la ministre et merci de participer à cette discussion ! 
[10:31:45 05/11/11] reckyamadougou : Bonjour chers amis ! 
[10:31:59 05/11/11] Evanjil  : Madame la Ministre, les impayés du FNPEEJ s’élèvent à 1,7 milliards. 
Comment récupérer l’argent ? Voies et moyens légaux… Comment en rendre compte au peuple ? 
Communiqué et publications… 
[10:32:04 05/11/11] reckyamadougou : Bonjour j'entends 
[10:32:04 05/11/11] lypezbenin : Bonjour 
[10:32:43 05/11/11] nandjib  : Quel est l'état actuel du FNPEEJ et quelles sont ses perspectives ? 
[10:32:45 05/11/11] lypezbenin : Pensez-vous que les fonds des jeunes vont réellement aux jeunes qui 
en ont grand besoin pour développer des activités ? 
[10:32:51 05/11/11] wabifawaz : Contrairement à vos collègues qui vous ont précédés, vous n'êtes pas 
nouvelle dans le gouvernement 
[10:33:16 05/11/11] wabifawaz : ma première question: 
[10:34:31 05/11/11] marctoroh : Chers amis, permettez que Madame réponde aux questions dans 
l'ordre. Merci ! 
[10:34:54 05/11/11] kaptenne : Mme la Ministre, quels sont les principaux indicateurs de 
performances atteints par le FNPEEJ au jour d'aujourd'hui ? Ces indicateurs vous satisfont-ils ? 
[10:35:19 05/11/11] reckyamadougou : merci bien. En effet il sera rendu compte au fur et à mesure 
au peuple. C'est ainsi que nous avons publié la liste des impayés. Une agence : AGEFIB est 
actuellement à pied d'œuvre pour le recouvrement. Une première mission sur toute l'étendue du 
territoire a déjà été réalisée par celle-ci pour reprendre contact avec les promoteurs. 
[10:37:01 05/11/11] nandjib  : Pourquoi donc ces ratés dans la mise en œuvre du fond ? Tout ceci 
devrait être étudié avant d'octroyer le crédit aux gens 
[10:37:06 05/11/11] wabifawaz : Grâce à Dieu vous comptez parmi les plus jeunes ministres du 
gouvernement, alors c'est peut-être une chance pour nous jeunes sans emploi fixe ! Comment 
expliquez-vous que présentement plus de 60% des jeunes y compris moi sommes toujours à la 
recherche du travail ? 
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[10:37:07 05/11/11] reckyamadougou : Nous tentons d'identifier ceux qui ont de réelles difficultés 
pour leur proposer des rééchelonnements et distinguer les nombreux promoteurs de mauvaise foi pour 
des actions idoines adaptées à ces cas. 
[10:38:11 05/11/11] marctoroh : Restons Wab dans la 1ère thématique d'abord. Merci. 
[10:38:34 05/11/11] kaptenne : Salut gludo ! 
[10:38:39 05/11/11] nandjib  : Ainsi ceux qui ont des difficultés n'ont pas été suivis dans leur projet 
comme on a l'habitude de l'entendre… 
[10:38:49 05/11/11] nandjib  : dans leur différents projets pardon 
[10:38:56 05/11/11] gludo : Bonjour Marc 
[10:39:25 05/11/11] nandjib  : On a comme impression que les fonds sont octroyés puis après il y a 
plus de suivi 
[10:39:45 05/11/11] nandjib  : Pourquoi ces ratés ? 
[10:39:45 05/11/11] dadohoueto : Bonjour à tous et merci pour l’initiative ! 
[10:39:49 05/11/11] @ Admin  : Chers amis, durant ces 20 premières minutes, on reste dans la 
thématique du FNPEEJ, état des lieux et perspectives d'avenir, merci pour la compréhension. 
[10:40:20 05/11/11] Aristide CHABI  : Mme la ministre par quels moyens pensez-vous identifier ceux 
qui ont de réels difficultés ? 
[10:40:56 05/11/11] wabifawaz : Peut-on avoir un bref bilan sur la gestion des fonds de microcrédit ? 
[10:41:04 05/11/11] Evanjil  : En termes de responsabilités, qui doit assumer le coût de cette mauvaise 
gestion ? 
[10:41:16 05/11/11] Wantinèki  : Bonjour Madame la Ministre. Tout d'abord, mes félicitations pour 
les efforts que vous ne cessez de déployer pour vous maintenir à niveau et mériter la place que vous 
occupez. Je voudrais demander si la meilleure stratégie ne consisterait pas plutôt à réveiller les 
nombreuses industries en faillite dans le pays et d'y employer les nombreux jeunes au chômage en 
attendant qu'ils prennent de l'expérience et puissent voler de leurs propres ailes, puisqu'à toute 
évidence, il existe de grandes défaillances dans le démarrage et la gestion de projets individuels ? 
[10:42:07 05/11/11] gludo : Cher wabifawaz, as-tu lu Marc qui nous invite à rester dans le premier 
sujet qu'est le FNPEEJ qui est différent du microcrédit ? 
[10:42:17 05/11/11] reckyamadougou : Vous savez, les conditions-clés de réussite d'un crédit pour un 
remboursement à bonne échéance sont largement inhérentes aux conditions de mise en place et de 
suivi. Etant donné que je n'ai pas suivi physiquement cette étape, puisque je n'étais pas encore en 
fonction, je ne puis être très prolixe sur ce chapitre. En revanche, si je m'en tiens à ce que les textes ont 
prévu, le dispositif initial en dépit de ses faiblesses révélées par l'évaluation institutionnelle du 
FNPEEJ n'était pas sans pertinence. 
[10:42:21 05/11/11] Wantinèki  : Sonafel, usine de riz, coteb, etc. sans compter l'aéroport de Tourou, 
qui s'il était terminé à temps aurait pu employer de nombreux jeunes au chômage ! 
[10:42:31 05/11/11] Aristide CHABI  : Bonne idée Wantinèki ! 
[10:42:36 05/11/11] marctoroh : @Evanjil; nous avons dépassé les polémiques. Allons à l'état des 
lieux et perspectives ! 
[10:42:41 05/11/11] Evanjil  : Il y a de bonnes questions sur l'emploi auxquelles Madame la ministre 
pourrait répondre lorsqu'on va aborder ce thème… 
[10:43:18 05/11/11] Evanjil  : @marctoroh : Dîtes-nous alors un mot sur les perspectives ! 
[10:44:03 05/11/11] kaptenne : Mme le Ministre, le FNPEEJ est-il doté d'outils de gestion ? Quels 
sont ces outils ? Quels sont les principaux critères de base pour l'octroi de crédit au FNPEEJ ? Ces 
critères ont-ils été souvent respectés lors d'attribution de crédits FNPEEJ ? 
[10:44:15 05/11/11] marctoroh : Aucun problème Evanjil ! 
[10:44:15 05/11/11] dadohoueto : Bonjour madame la ministre. Etant un jeune de Parakou j'ai suivi 
avec attention le dossier fnpeej parakou. J'ai eu comme impression qu'il n'y avait pas assez de garde-
fous et surtout qu'il y avait pas de mesures coercitives afin d'amener les jeunes à rembourser les 
crédits. 
[10:44:37 05/11/11] @ Admin  : @Evanjil : marctoroh est modérateur du chat, vous pouvez adresser 
vos questions à Mme la Ministre directement ! 
[10:45:52 05/11/11] reckyamadougou : Pour identifier les jeunes qui ont de réelles difficultés, la 
misssion AGEFIB dont j'ai parlé tantôt visite les proloteurs et dispose d'un recueil de recherche 
d'information sur la qualification et la vérification des problèmes soulevés. Exemple : un jeune qui se 
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plaint de l'accès au marché et dont le produit ne répond pas déjà à son projet de base ne peut être 
considéré comme en difficulté puisqu'il a détourné le projet de son objet financé. 
[10:46:35 05/11/11] marctoroh : Lisez PROMOTEURS au lieu de PROLOTEUR, merci. 
[10:47:35 05/11/11] Evanjil  : Madame la ministre, le rapport de cette mission sera-t-il rendu public ? 
[10:47:41 05/11/11] reckyamadougou : Actuellement il y a l'Agefib mais au départ c'était le cepepe 
qui avait contractuellement en charge la suivi, le coaching des promoteurs et le recouvrement. Mais 
elle a été défaillante à tous ces niveaux… 
[10:48:19 05/11/11] alinotos : Bonjour M la ministre. Je m'appelle Alain TOSSOUNON et je suis 
jeune journaliste. Je suis très impressionné par votre dynamisme et votre courage. Sur le sujet moi je 
voudrais juste vous demander ce que vous répondez aux Béninois qui estiment qu’il faut être du bord 
politique de la mouvance pour avoir les crédits et non seulement ça s’il ne faut pas investir dans la 
formation des jeunes d’abord avant de les inciter à monter des projets. La formation à l'université est 
inadéquate avec les réalités aujourd'hui et vous le savez ! 
[10:48:28 05/11/11] nandjib  : Oui tout ceci revient toujours au problème de suivi des jeunes dans la 
mise en œuvre de leur projet. Est-ce qu'il y a une cellule de « suivi des projets » au FNEEPJ ? Si oui, à 
quoi sert-elle alors car on a l'impression qu'elle n'existe même pas ! 
[10:49:00 05/11/11] reckyamadougou : L'évaluation ayant révélé cette défaillance, nous avons alors 
noué un partenariat avec l'agefib pour pallier ces insuffisances et veiller au suivi tel que c'est prévu. 
[10:49:54 05/11/11] nandjib  : Pourquoi une structure externe au départ ? 
[10:50:09 05/11/11] Aristide CHABI  : Madame la ministre, les processus d'octroi des crédits sont 
alors arrêtés pour pouvoir récupérer les fonds déjà injectés ? 
[10:50:15 05/11/11] dadohoueto : Nous nous intéressons beaucoup à tout ce qui concerne le 
développement de la cité des Koburus. Dans ce cadre, nous avons créé une association de jeunes 
appelée « JAM » qui a occupé les jeunes pendant les vacances. Nous pensons sincèrement que le 
projet FNPEEJ est un bon projet et cela peut aider les jeunes s’il est revu. Le métier de crédit est un 
métier qui mérite des connaissances préalables. 
[10:50:37 05/11/11] wabifawaz : Et l'Agefib a de quoi nous rassurer j’espère ? 
[10:50:41 05/11/11] alinotos : Il y a aussi que ceux qui suivent les projets ou accompagnent les 
jeunes : est-ce qu'ils sont bien formés ? Je ne pense pas… 
[10:50:48 05/11/11] lypezbenin : Ne pensez-vous pas que mettre des millions de nos francs dans les 
mains d'un jeunes quelques soit ces diplômes ne pourra pas aboutir dans la majorité des cas et qu'il 
faut plutôt aider ceux qui ont déjà commencé quelque chose ? 
[10:50:53 05/11/11] nandjib  : Il y a bien des jeunes capables d'assurer cette fonction et qui pourraient 
être dans la structure FNPEEJ ! 
[10:50:54 05/11/11] Evanjil  : Madame la ministre, est-ce que le ministère va publier en 2012 une 
vraie plaquette d'informations sur toutes les structures et leurs coordonnées de contact et procédures ? 
[10:51:19 05/11/11] reckyamadougou : Oui, on a un département suivi-évaluation mais l'approche 
faire faire en marche dans le secteur veut que des partenariats avec les professionnels soient noués 
pour veiller justement au professionnalisme. Ce n'est pas le rôle du FNPEEJ de mettre en place ni de 
recouvrer directement des crédits; mais elle doit se baser sur ceux dont c'est le métier. 
[10:53:27 05/11/11] reckyamadougou : La plaquette existe et nous organisons fréquemment des 
séances d'information et de vulgarisation sur le dispositif de l'emploi avec toutes les structures 
intervenantes. Chaque structure également informe sur ses différentes interventions. 
[10:53:28 05/11/11] wabifawaz : Madame, avec la situation actuelle du pays ne devrait-on pas éviter 
de gaspiller et orienter les fonds vers d'autres projets de développement ? 
[10:54:21 05/11/11] wabifawaz : Avec plus d'investigations dans la façon d'accorder les fonds ? 
[10:55:12 05/11/11] nandjib  : Ne pensez-vous pas que l'octroi de ces crédits se fait sur la base d'une 
sorte de « relationnisme » ou de « connaissances » dans la mesure où il y avait des projets plus 
pertinents mais les choix ont été portés sur d'autres qui ne pouvaient même pas tenir longtemps et 
voilà les conséquences ! 
[10:55:13 05/11/11] reckyamadougou : Les deux possibilités sont prévues à savoir d'une part 
accompagner les primo demandeurs d'emploi, d'autre part les PME déjà installées car toutes ces 
catégories doivent être soutenues et aussi les primo demandeurs sont les plus nombreux. 
[10:55:51 05/11/11] lypezbenin : Une émission télévisée sur les jeunes qui ont réussi avec l'argent du 
FNPEEJ serait la bienvenue ! 
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[10:57:19 05/11/11] reckyamadougou : Nous sommes un état de droit et même lorsque vous êtes en 
face d'une situation de détournement de fonds publics, vous devez emprunter les voies légales pour 
juguler la situation ; ça peut paraître long hélas mais ce sont nos lois ! 
[10:57:22 05/11/11] Evanjil  : Même la « Success Story » béninoise FNPEEJ sur le site du PNUD 
figure parmi les débiteurs. Donnez-nous svp les perspectives Madame la ministre ! 
 [10:58:00 05/11/11] Evanjil  : Merci pour vos explications. 
[10:58:00 05/11/11] kaptenne : Mme le Ministre, il paraît que la plupart des jeunes ont signé des 
montants de projet qui font parfois le double ou le triple de ce qu'ils ont reçu, vrai ou faux ? Il paraît 
aussi que toute l'équipe du FNPEEJ est au centre de cette affaire avec l'ex-directrice Rebecca 
DOSSOU GBETE en tête et que c'est cela qui a fait qu'elle a refusé le débat interactif sur le plateau de 
Golf TV, en quittant le plateau avant la fin de l'émission ! Que pensez-vous de ce comportement de 
l'ex-DG ? 
[10:58:17 05/11/11] reckyamadougou : Tout à fait, on en a fait parfois : des reportages de visites de 
success stories de jeunes ayant pu s'autonomiser grâce au financement du FNPEEJ ! 
[10:58:26 05/11/11] gludo : Bonjour lypezbénin, à toutes les occasions de foires aussi bien nationales 
que sous-régionales, les jeunes promoteurs du FNPEEJ  ayant réussi ont toujours été révélés ! 
[10:58:31 05/11/11] nandjib  : Non seulement une émission télévisée mais aussi un documentaire qui 
retrace réellement tout ceci c'est-à-dire depuis l'octroi du crédit jusqu'à sa mise en œuvre effective. 
[10:59:11 05/11/11] nandjib : Combien sont-elles ces structures qui tiennent encore debout ? 
[10:59:25 05/11/11] wabifawaz : Madame, mis à part l'octroi des crédits pour les jeunes, quelles sont 
les autres stratégies pour diminuer le taux de chômage dans notre pays ? 
[10:59:54 05/11/11] Aristide CHABI  : Cela pourrait nous aider, nous qui sommes encore à la touche ! 
[11:00:37 05/11/11] dadohoueto : Tout porte à croire qu'à Parakou aucun jeune n'a pu réussir avec les 
projets FNPEEJ. S'il y des exemples de jeunes, j'aimerais savoir ce qu'ils ont fait comme projet et 
pourquoi ils ont réussi et pas les autres. Merci de me répondre. 
[11:00:45 05/11/11] Aristide CHABI  : parlant du documentaire… 
[11:01:12 05/11/11] marctoroh : Dans quelques instants, nous allons passer à la 2ème thématique: 
« Insertion professionnelle des jeunes et autonomisation : les outils existants ». Préparez vos questions 
SVP ! 
[11:02:36 05/11/11] Evanjil  : Convenez que si plus de 81% des bénéficiaires sont encore débiteurs, il 
y aura plus de reportages sur les échecs que sur les succès ! 
[11:03:35 05/11/11] Evanjil  : Je pense qu'il y a déjà beaucoup de questions sur « Insertion 
professionnelle des jeunes : les outils existants ». 
[11:04:07 05/11/11] Aristide CHABI  : Madame la ministre, quels sont les dispositions prises avec les 
autres ministères afin que les jeunes soit insérés dans les fonctions, afin de réduire le taux de 
chômage ? 
[11:04:08 05/11/11] nandjib : Quels sont vos projets actuels et futurs pour une amélioration du taux de 
chômage sans cesse croissant ? 
[11:05:09 05/11/11] reckyamadougou : Même avec un jour de retard en impayé, les statistiques vous 
font figurer au chapitre des impayés même si votre expérience est pertinente. Les perspectives font 
heureusement espérer de meilleurs horizons mais il appartient aux jeunes de jouer leur partition en 
faisant preuve de sérieux, d'engagement, de patriotisme, d'esprit de solidarité pour ne pas rompre la 
chaîne de soutien que constituent les initiatives du gouvernement. Le FNPEEJ a désormais deux portes 
d'entrée pour le dépôt des projets ANPE et ANPME. Les partenaires stratégiques sont en cours de 
sélection et bientôt des crédits de nouvelle génération seront mis en place dans de nouvelles 
conditions. 
[11:06:01 05/11/11] Evanjil  : Merci pour vos explications. 
[11:06:12 05/11/11] nandjib  : Les jeunes sont laissés à leur propre destinée sans le soutien réel et 
effectif de l'Etat. Ne pensez-vous pas qu'il faut créer un fichier de « chômeur » comme cela existe dans 
les pays occidentaux où une prime sociale est attribuée à ces différents jeunes en quête d'emploi ? 
[11:07:18 05/11/11] sedironou : Bonjour Madame la Ministre ! 
[11:07:28 05/11/11] @ Admin  : Bienvenue aux nouveaux chatteurs / aux nouvelles chatteuses. On a 
parlé du thème : FNPEEJ (état des lieux et perspectives), on est passé désormais à l'insertion 
professionnelle des jeunes / autonomisation. Merci pour vos questions sur ce sujet. 
[11:07:35 05/11/11] Aristide CHABI   : Merci madame la ministre pour les informations. 
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[11:08:01 05/11/11] reckyamadougou : Il y a quelques jeunes de Parakou qui ont réussi, comme par 
exemple la création d’une scierie et d’une unité de production de produits cosmétiques qui exporte 
même dans les pays voisins. En règle générale, le cas de Parakou n'est pas différent de celui des autres 
localités. 
[11:09:30 05/11/11] dadohoueto : Merci madame la ministre. Je verifierai. C'est Dino Yénoukoumé. 
[11:09:49 05/11/11] nandjib  : La responsabilité n'incombe pas seulement aux jeunes mais aussi aux 
responsable du fond qui ont un véritable rôle à jouer ! 
[11:10:01 05/11/11] kaptenne : Mme le Ministre, quels sont les freins à l'insertion professionnelle des 
jeunes au Bénin ? 
[11:10:27 05/11/11] sedironou : Que faire pour avoir les conseils et les plans pour se mettre à son 
compte ? Moi, je n’ai pas besoin de prêts. 
[11:11:13 05/11/11] Antigone : Bonjour à tous, je tenais à remercier Madame la Ministre pour tout ce 
qu'elle fait au sein de son Ministère ! 
[11:11:14 05/11/11] marinodesouza : Bonjour Madame la Ministre ! 
[11:11:14 05/11/11] BOBOKING77  : Bonjour Mme la ministre, ma question est de savoir si toutes 
vos actions couvrent toute l’étendue du territoire. Si oui, est-ce que les jeunes de l'autre côté du Nord 
Bénin sont informés pour aussi avoir accès à ses prêts ? 
[11:11:38 05/11/11] sedironou : Je voudrais faire la culture de laitue. 
[11:12:47 05/11/11] Evanjil  : Quel est le taux de chômage des jeunes au Bénin ? A quand la prochaine 
enquête nationale sur le taux de chômage des jeunes ? 
[11:13:12 05/11/11] reckyamadougou : Hier au Palais de la Présidence, le gouvernement a lancé une 
nouvelle initiative salutaire en faveur des jeunes ; il s'agit de la promotion de l'entreprenariat agricole 
pour la promotion socioéconomique des zones rurales en partenariat technique avec le Centre Songhaï, 
dont l'efficacité d'autonomisation n'est plus à prouver. Cela va générer un développement harmonieux 
et équilibré du territoire national, résoudre la question de l'emploi rural et urbain car la chaîne agricole 
est transversale à plusieurs domaines (secteur primaire et tertiaire). 
[11:13:43 05/11/11] pablopacos : Le problème reste le tri. 
[11:13:46 05/11/11] dadohoueto : Je dispose déjà d'un vaste domaine de plusieurs dizaines d'hectares 
à Boko (12 km de Parakou) et j’ai un projet. Je m’adresse à qui svp ? 
[11:14:30 05/11/11] pablopacos : Les projets ne manquent pas à la jeunesse… 
[11:15:24 05/11/11] pablopacos : Seulement nous ne disposons pas des canevas pour approcher les 
gens qu’il faut. 
[11:15:42 05/11/11] sedironou : Certains ont même les moyens… 
[11:16:02 05/11/11] sedironou : Mais il manque les conseils et les prévisions ! 
[11:16:05 05/11/11] BOBOKING77  : Je pense qu’il manque d’informations à la jeunesse car 
beaucoup sont bien décidés à travailler mais ne savent pas vers qui s’orienter 
[11:16:06 05/11/11] @ Admin  : Bienvenue aux nouveaux arrivants. Le thème actuellement débattu 
concerne l'insertion professionnelle des jeunes, n'hésitez pas à relire les réponses déjà données par 
Mme la Ministre avant de poser la vôtre. Merci pour elle ! 
[11:16:12 05/11/11] nandjib  : pablopacos c'est vraiment pertinent votre préoccupation ! 
[11:16:58 05/11/11] dadohoueto : Oui, je n’ai pas besoin de terres de l'Etat et je peux même 
commencer si j’ai des conseils et de l’aide. 
[11:17:30 05/11/11] Evanjil  : Quel est le taux de chômage des jeunes ? A quand la création d’un site 
internet officiel pour la publication des offres d’emploi publics et privés avec des vrais numéros de 
téléphone et e-mail de contact ? 
[11:17:46 05/11/11] reckyamadougou : Dès le 08 novembre 2011, les jeunes peuvent aller s’inscrire 
dans les Centres Songhaï qui existent à Parakou, Porto-Novo, Savalou, Kinwedji. Mais d'autres 
Centres Songhaï seront créés dans le cadre de ce programme. Les formations démarrent le 15 
Décembre 2011 et les aménagements sur les sites le 15 Janvier 2012.  
Coût global : 23 milliards FCFA à gérer par le partenaire PNUD avec un apport initial du 
gouvernement de 5 milliards FCFA. Attention ! Seuls les jeunes dont les dossiers paraissent sérieux 
seront sélectionnés et seuls les plus sérieux seront gardés jusqu'au bout de la formation ! 
[11:18:00 05/11/11] lypezbenin : L'enseignement technique et professionnel au Bénin peut-il favoriser 
la chose selon vous ? 
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[11:19:59 05/11/11] Evanjil  : Pourriez-vous vulgariser cette initiative du Centre Songhaï en créant un 
site internet régulièrement mis à jour pour le promouvoir ? 
[11:20:12 05/11/11] pablopacos : Le nouveau projet dont vous parlez exige-t-il de nous des aptitudes 
en agronomie ? 
[11:20:43 05/11/11] reckyamadougou : Le gouvernement a tenu compte des faiblesses identifiées 
dans le dispositif du PNUD pour renforcer le volet « formation technique à la base ». D'où ce projet de 
formation à l'entreprenariat agricole. Puis à la fin de la formation qui peut durer environ six mois en 
fonction de la spécialité, une recherche de financement et des accompagnements divers leurs seront 
apportés (installation sur des sites, intrants, crédits, etc.). 
[11:20:45 05/11/11] pablopacos : Si oui, cela devient sectaire et ne profite pas toute la jeunesse. 
[11:21:12 05/11/11] KING  : Quel est votre rêve pour la jeunesse béninoise ? 
[11:21:16 05/11/11] pablopacos : Sinon vous vous devez de mettre sur pied un comité de suivi pour 
l'élaboration des projets ! 
[11:21:24 05/11/11] marinodesouza : Dîtes-nous Madame la Ministre, peut-on espérer que le 
FNPEEJ continuera à appuyer les jeunes en matière de création d’entreprises, malgré tout ce qui s'est 
passé avec les premiers bénéficiaires ? 
[11:21:49 05/11/11] Antigone : C'est une bonne initiative de faire la promotion du secteur agricole ! 
[11:22:10 05/11/11] Evanjil  : Nous serons heureux d'avoir plus d'informations sur le nouveau 
dispositif en plus du compte-rendu de ce chat qui nous sera envoyé par e-mail. Merci d'avance ! 
[11:22:25 05/11/11] pablopacos : svp madame dîtes-nous les conditions à remplir pour prétendre à 
cette formation avec le Centre Songhaï ? 
[11:22:48 05/11/11] marctoroh : stp marinodesouza, nous sommes sur la 2ème thématique. Merci de 
te mettre à jour ! 
[11:22:52 05/11/11] dadohoueto : Madame la ministre : l’hôpital chinois de Parakou ne peut-il pas 
engager les jeunes diplômés en médecine de l’Université de Parakou ? 
[11:23:08 05/11/11] reckyamadougou : Le Bénin souffre surtout de sous-emploi chronique car le 
taux de chômage de moins d'1% n'est pas révélateur de la réalité. En fait le système « D » est très 
développé chez nous, d'où sous-emploi de l'ordre de plus de 70%. Pour lutter contre cela, nous devons 
améliorer la formation, la qualification, l'employabilité, etc. toutes choses auxquelles les différents 
ministères et structures concernés s'emploient ! 
[11:25:02 05/11/11] nandjib  : Nous devons aussi éviter la corruption… 
[11:25:07 05/11/11] pablopacos : Je ne sais si mes questions sont vues ! Sinon que j’attends toujours 
des réponses ! 
[11:25:07 05/11/11] pablopacos : merci ! 
[11:25:30 05/11/11] nandjib  : La corruption dans les recrutements… 
[11:27:41 05/11/11] reckyamadougou : Le nouveau projet n'exige pas au préalable des aptitudes en 
agronomie mais des aptitudes morales et mentales pertinentes : sérieux, recherche de créateurs 
d'emploi et pas de demandeurs d'emplois comme le soulignait la RR du PNUD au lancement, la 
témérité, l'engagement, l'esprit de gagneur et non de fatalisme, etc. Vous pouvez accéder aux 
informations sur le projet sur le site du projet Songhaï et plus tard sur les sites des ministères 
impliqués, celui de l'ANPE et sur ma page Facebook ainsi que mon blog : 
www.reckyamadougou.com. 
[11:27:44 05/11/11] @ Admin  : pablopacos , tu peux copier/coller ta question pour qu'elle soit prise 
en compte à nouveau, il y a beaucoup de questions par minute. Merci ! 
[11:29:30 05/11/11] marinodesouza : Bonjour Madame, peut-on alors retenir que le FNPEEJ va 
continuer ses actions, bien sûr en revoyant un peu les procédures et les critères ? 
[11:29:34 05/11/11] KING  : MADAME LA MINISTRE : NE PENSEZ-VOUS PAS QUE CE 
PROJET D'AGRICULTURE RISQUE D'ETRE UN ECHEC, COMME LE DERNIER 
PROGRAMME ? 
[11:29:39 05/11/11] Evanjil  : Madame la ministre : 23 Milliards d'investissement, ça mérite bien en 
2011 un site internet officiel exclusivement dédié à l'initiative !! 
[11:29:57 05/11/11] @ Admin  : Centre Songhaï : www.songhai.org. 
[11:30:03 05/11/11] anthonyoussou : Que doit faire un jeune qui n’a pas de garanties pour trouver des 
financements pour son projet ? 
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[11:30:33 05/11/11] reckyamadougou : www.anpe.bj : visitez-le pour voir les opportunités actuelles 
car je sais que beaucoup d’entre vous préfèrent les sites de rencontres aux sites qui peuvent les aider ! 
[11:30:44 05/11/11] pablopacos : Alors pourrait-on disposer du site du projet ? Merci. 
[11:30:49 05/11/11] marctoroh : Marino, mets-toi à jour : 2ème thématique ! 
[11:32:08 05/11/11] @ Admin  : KING  : merci pour ta question à Mme la Ministre, mais évite d’écrire 
en majuscules quand même sur un chat virtuel ! Question de politesse… Merci pour la compréhension. 
[11:32:41 05/11/11] nandjib  : loool madame ! 
[11:32:54 05/11/11] reckyamadougou : C'est bien ce que je disais. Si vous partez avec l'échec vous 
échouerez ! J’avais bien dis que ce nouveau projet a tenu compte des insuffisances des précédents. 
[11:33:26 05/11/11] KING  : OK chef ! 
[11:33:45 05/11/11] Antigone : Merci beaucoup Madame ! 
[11:33:53 05/11/11] marctoroh : Nous allons aborder dans un instant la 3ème thématique : la micro-
finance. 
[11:34:16 05/11/11] dadohoueto : Beaucoup de jeunes ont leurs diplômes mais n'arrivent pas à 
s'insérer. Pour 1.000 postes, il y avait 23.000 jeunes pour le concours de la police. Un métier à 
vocation… Pensez-vous que tous ces jeunes avaient envie d’être policiers ? Non ! Aucun pays ne peut 
connaître un développement intégral si l'avenir de sa jeunesse est hypothéqué. Que prévoyez-vous 
pour tous ces diplômés mis à part le FNPEEJ, Songhaï, etc. Quels nouveaux emplois il y a ?  
Et combien de créations d'emplois prévoyez-vous pour 2012 ? 
[11:35:01 05/11/11] anthonyoussou : Pourquoi vous ne renouvelez pas les crédits aux dames de 
Parakou ? 
[11:35:01 05/11/11] Aristide CHABI  : Merci Madame la ministre pour toutes ces informations. 
[11:35:02 05/11/11] reckyamadougou : Le porte-parole des jeunes hier disait que c'est une nouvelle 
chance qui est offerte aux jeunes qui doivent faire preuve cette fois ci de sérieux. De nouveaux 
engagements ont été pris et j'espère que de plus en plus les jeunes privilégieront le travail, la témérité à 
la recherche du gain facile immédiat. 
[11:35:09 05/11/11] pablopacos : Intéressant dadohoueto ! 
[11:35:40 05/11/11] Evanjil  : Madame la ministre essayez-le en live : www.anpe.bj ne fonctionne pas. 
[11:35:48 05/11/11] pablopacos : En tout cas… 
[11:35:50 05/11/11] kaptenne : Mme le Ministre, pourquoi selon vous les jeunes préfèrent aller à 
la fonction publique au lieu de penser à l'entreprenariat ? 
[11:36:52 05/11/11] pablopacos : Des milliers de jeunes sont disposés et ils méritent toute votre 
attention, seulement ils ne se trouvent pas dans les rouages de ceux qui décident… 
[11:37:02 05/11/11] reckyamadougou : Bien sûr que les crédits sont renouvelés partout. Mais 
attention, lorsqu'une localité connaît un taux d'impayés s'approchant de 05%, on gèle les crédits pour 
la sécurisation des fonds publics. C’est le cas dans plusieurs quartiers de Parakou. 
[11:37:14 05/11/11] KING  : Un jeune, qui n'est pas du domaine de l'agriculture ou de l'élevage, mais 
qui a déjà débuté un projet d’élevage, peut-il espérer un soutien dans votre nouveau programme, ou 
doit-il encore suivre la formation ? 
[11:37:15 05/11/11] pablopacos : Alors ces derniers préfèrent se confier aux leurs… 
[11:37:45 05/11/11] Antigone : Moi je voulais demander à Madame la Ministre quel est le projet qui a 
remplacé le programme « PAPEJ » ? 
[11:38:06 05/11/11] reckyamadougou : Les bénéficiaires à jour sont toujours renouvelés. Certains 
disent parfois qu'ils n'ont jamais obtenus de crédit MCPP alors, quand on vérifie, ils ou elles sont en 
impayé ! 
[11:38:19 05/11/11] @ Admin  : Si vous voulez plus d'informations sur l'ANPE Bénin, merci d’aller à 
l’adresse suivante : http://www.anpe-bj.org 
[11:39:29 05/11/11] reckyamadougou : Oui, la formation est toujours nécessaire ! Vous ne voyez pas 
que cela a fait défaut à certains promoteurs du FNPEEJ dont la formation était trop courte avant qu'ils 
ne se lancent dans l'agriculture ou l'élevage ? 
[11:39:50 05/11/11] GBAKOSS : Madame la Ministre pensez-vous qu’avec la crise actuelle, il est 
possible d’entreprendre quelque chose avec les 30.000 FCFA que vous octroyez aux femmes ? 
[11:40:56 05/11/11] nandjib  : Et pour mes MCPP, comment faire pour en bénéficier ? Est-ce 
seulement pour les femmes ? 
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[11:41:31 05/11/11] Evanjil  : Nos remerciements au Centre Afrika Obota, à la GIZ, aux amis béninois 
et à Madame la Ministre. La fin du débat étant prévu pour 11H30, nous sommes aux regrets de vous 
quitter. Merci pour vos éléments de réponse. 
[11:41:46 05/11/11] dadohoueto : C'est vrai qu'il peut y avoir des jeunes qui ne sont pas sérieux. Mais 
si le tri est bien fait, et si le suivi est correct, on aurait moins de problèmes. Imposez des formations 
plus longues et si quelqu’un fait une formation que vous jugez courte, ne le prenez pas, car c'est vous 
qui donnez la durée de la formation. Vous stigmatisez un peu trop les jeunes comme si tout ce qui est 
arrivé est de leurs fautes. Vos structures n'ont-elles pas failli aussi à certains niveaux ? 
[11:42:03 05/11/11] lypezbenin : Ne pensez-vous pas qu’il faut faire la politique des moyennes 
industries ou beaucoup de jeunes trouveront du travail plutôt que de leur donner l'argent qu’ils ne 
pourront pas rembourser ? 
[11:44:02 05/11/11] lypezbenin : Financer une activité au démarrage n’est-il pas synonyme d’échec ? 
[11:45:00 05/11/11] KING  : Merci à vous tous et pensez à mettre de la musique prochaine pour aérer 
les débat (Admin) !  
[11:46:03 05/11/11] Aristide CHABI  : Madame la Ministre, dans quel rubrique sur votre site Web se 
trouvent les informations sur le nouveau projet Songhaï ? 
[11:51:31 05/11/11] lypezbenin : Mme le ministre s'est déconnectée ? 
[11:52:43 05/11/11] Aristide CHABI  : On dirait… 
[11:53:22 05/11/11] lypezbenin : Admin  : vous êtes où ? 
[11:58:45 05/11/11] lypezbenin : On peut se déconnecter ? 
[12:04:49 05/11/11] reckyamadougou : Chers amis, je suis désolée pour la connexion qui m’a lâchée 
quelques minutes ! 
[12:04:53 05/11/11] nandjib  : Le chat est fini ? 
[12:05:04 05/11/11] @ Admin  : Le chat se termine déjà ! Désolé pour le petit incident technique 
indépendant de notre volonté (connexion wifi). Merci infiniment à Mme la Ministre pour sa 
participation et son ouverture d'esprit face à ce canal de communication avec la jeunesse. Merci 
également à toutes et à tous pour vos questions intéressantes ! Rendez-vous dans quelques semaines 
pour un prochain chat virtuel ! 
[12:05:13 05/11/11] reckyamadougou : Je vous présente mes sincères excuses, je vous souhaite de 
passer une bonne fête de Tabaski, et à nos revoirs pour un autre échange avec vous ! 
[12:05:15 05/11/11] Antigone : Merci et bonne journée ! 
[12:05:24 05/11/11] reckyamadougou : A bientôt mes amis ! 
[12:05:41 05/11/11] nandjib  : A bientôt ! 
[12:05:50 05/11/11] @ Admin  : KING  : Merci pour ta remarque, mais il n’est pas prévu de mettre de 
la musique sur ce forum durant un chat virtuel : cela alourdira la page inutilement et surtout cela 
détournera l’attention des participants du vrai but de leur visite sur ce forum. 
[12:05:52 05/11/11] lypezbenin : Merci ! 
[12:06:03 05/11/11] Antigone : Madame la Ministre merci ! 
[12:06:19 05/11/11] KING  : Bon week-end ! 
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10. Discussion virtuelle entre la jeunesse béninoise et Madame Dorothée KINDE GAZARD 

 

 

Dorothée KINDE GAZARD -  Ministre de la Santé (MS) 
 
Date : Le samedi 05 mai 2012, de 10h45 à 12h00 
Lieu : Forum virtuel interactif du CAO – http://centreafrikaobota.exprimetoi.net 
  
THÈME  : Fonctionnement du RAMU / Santé sexuelle des jeunes / Insertion des jeunes 

dans les métiers de la santé  
 
Résumé 
Les jeunes en ligne ont voulu comprendre dans un premier temps ce qu’est le RAMU, les 
bénéficiaires et les avantages de ce système, son mode de gestion, la qualité du service et les 
dispositions prévues en cas de fraude ou de mauvaise gestion.  Ensuite, ils se sont intéressés 
aux MST, à l’efficacité de la sensibilisation, à la fiabilité des préservatifs. Enfin les jeunes ont 
voulu en savoir un peu plus sur les emplois dans le secteur sanitaire. 
A toutes ces questions, Madame le Ministre a apporté des réponses apaisantes et a rassuré les 
jeunes que le Régime d’Assurance Maladie Universelle (RAMU) est un système de protection 
sociale qui vise à garantir la couverture des soins à toute la population. Les dispositions sont 
mises place en vue d’offrir un service de qualité à tous. Le service prendra en compte, toutes 
les couches de la population en commençant par les plus vulnérables. Concernant le volet de 
la santé sexuelle, le Ministre fait ressortir que le taux de prévalence du sida chez les jeunes est 
relativement bas (02%) avec quelques disparités dans certaines communes. Elle conseille 
l’utilisation des préservatifs qui protège réellement et au delà de tout, l’éducation à la maison 
et le respect des bonnes mœurs doivent redevenir une réalité. Pour les questions relatives aux  
problèmes de chômages, le Ministre suggère l’auto-emploi. Mais elle reconnaît que l’Etat doit 
recruter des agents pour le secteur de la santé. Mais pour elle, tout le monde ne peut être 
recruté par l’Etat donc elle suggère aux jeunes diplômés en santé de s’intéresser aux 
organisations internationales qui offrent aussi des emplois dans ce domaine. 
 



122 

 

VERBATIM 

 
[09:59:57 05/05/12] @ Admin : Bonjour à toutes et à tous ! Le chat avec notre invitée du jour, la 
Ministre de la Santé (MS) Madame Dorothée KINDE GAZARD, sera ouvert dans quelques minutes. 
Soyez prêt(e)s ! 
[10:10:12 05/05/12] @ Admin : Bienvenue sur le forum de discussion de l'ONG panafricaine "Centre 
Afrika Obota" (CAO-Bénin). Avant de commencer, le Centre Afrika Obota et la Coopération 
Allemande au Développement (GIZ) partenaire technique de cet événement, tiennent à remercier très 
chaleureusement Madame la Ministre pour sa disponibilité et son ouverture d'esprit.  
Le chat est ouvert : vous pouvez maintenant poser toutes vos questions. 
[10:12:29 05/05/12] @ Admin : Attention ! 3 thématiques de 20 à 30 minutes chacune ont été 
retenues pour faciliter le déroulement de ce chat. Madame la Ministre va débattre avec vous des 
thèmes suivants :  
1.- Fonctionnement du RAMU ; 
2.- Santé sexuelle de la jeunesse ; 
3.- Insertion des jeunes dans les métiers de la santé (stages, etc.).  
On commence donc par le RAMU svp. Merci pour la compréhension et bonne discussion ! 
[10:16:15 05/05/12] cassien : OK ! 
[10:18:41 05/05/12] Judicael : Bonjour Madame le Ministre et merci de nous offrir ce portail pour 
être en contact avec vous. 
[10:44:18 05/05/12] @ Admin : Madame la Ministre a eu quelques soucis pour se connecter, elle vous 
prie de l’en excuser. 
[10:45:34 05/05/12] kinde-gazard : Bonjour à tous ! 
[10:45:48 05/05/12] @ Admin : Le chat est ouvert : vous pouvez maintenant poser vos questions. 
[10:45:50 05/05/12] Antigone : Bonjour Madame la Ministre ! 
[10:45:56 05/05/12] @ Admin : Excusez-nous pour ce retard. 
[10:46:05 05/05/12] kinde-gazard : Bonjour ! 
[10:46:11 05/05/12] lassina1 : Bonjour Madame la Ministre ! 
[10:46:14 05/05/12] cassien : Bonjour Madame la Ministre ! Très ravi de l'honneur que vous nous 
faites en acceptant d’échanger avec nous ! 
[10:46:27 05/05/12] @ Admin : Le premier thème de discussion concernera le RAMU… 
[10:46:29 05/05/12] axosu : Bonjour Madame ! Très ravi de vous savoir présente parmi nous ! 
[10:46:33 05/05/12] Judicael : Bonjour Madame la Ministre ! 
[10:46:35 05/05/12] kinde-gazard : Je suis à votre service. 
[10:46:39 05/05/12] pacome shedox hountohadja : Merci @Admin pour une telle chose ! Nous 
tenons à vous remercier pour cette opportunité qui s’ouvre à nous les jeunes pour nous exprimer. 
[10:47:07 05/05/12] Judicael : Merci de nous accorder un peu de votre temps très précieux ! 
[10:47:31 05/05/12] kinde-gazard : Il le faut absolument ! 
[10:47:35 05/05/12] pacome shedox hountohadja : Alors qu’est-ce que c’est le RAMU ? 
[10:47:45 05/05/12] axosu : Qu'est-ce que le RAMU Madame si vous deviez nous le résumer ? 
[10:47:58 05/05/12] cassien : RAMU : que retenir et quel est l'objectif fondamental de ce 
programme ? 
[10:48:35 05/05/12] Antigone : J'aimerais avoir des éclaircissements sur le processus du RAMU. Qui 
sont ceux qui ont y droit ? 
[10:49:03 05/05/12] kinde-gazard : Le régime d'assurance maladie est un système de protection 
sociale qui vise à garantir la couverture des soins 
[10:49:14 05/05/12] Judicael : Quels sont les avantages de la population béninoise à souscrire au 
RAMU ? 
[10:49:18 05/05/12] @ Admin : Bonjour @Wantinèki, bienvenue ! 
[10:49:18 05/05/12] cassien : Bonjour @Wantinèki ça va ? 
[10:49:45 05/05/12] cassien : De tous les Béninois n'est-ce pas ? 
[10:49:46 05/05/12] pacome shedox hountohadja : Salut @Wantinèki ! 
[10:49:50 05/05/12] kinde-gazard : Aujourd'hui les familles prennent elles-mêmes en charge plus de 
52% de leur dépenses en santé 



[10:50:13 05/05/12] lassina1 : La couverture des soins
[10:50:21 05/05/12] axosu : Quelle est la cible visée par le RAMU
[10:51:32 05/05/12] Wantinèki 
organisme est chargé de sa gestion ?
[10:51:37 05/05/12] kinde-gazard
soins de qualité, c’est pourquoi à l’instar des pays développés il faut mettre en place un système de 
solidarité qui doit permettre à tous de se soigner.
[10:51:45 05/05/12] pacome shedox hountohadja
réservé aux familles parlant des charges ?
[10:52:00 05/05/12] Wantinèki :
en intégralité ? 
[10:52:10 05/05/12] kinde-gazard
d’universelle… 
[10:52:15 05/05/12] @ Admin :
réponses, n'oubliez pas qu'elle tape elle

 
[10:53:18 05/05/12] kinde-gazard
comme les personnes qui sont déjà inscrites dans les mutuelles…
[10:53:20 05/05/12] pacome shedox hountohadja
? 
[10:54:15 05/05/12] Judicael : Nous avons appris par les médias que le RAMU est un nouveau 
système de prise en charge sanitaire par l'Etat. N'est
compagnies d'assurance ? 
[10:54:20 05/05/12] kinde-gazard
Universel, c'est toute la population
[10:54:52 05/05/12] cassien : Alors il va falloir informer plus la population sur les conditions 
préliminaires à remplir pour y en bénéficier…
[10:55:22 05/05/12] kinde-gazard
l’avance les soins qui sont pris en charge et ceux qui ne le sont pas
[10:55:54 05/05/12] Wantinèki  
RAMU ? Comment seront contrôlées les fraudes et autres ? Comment sera garanti le financement ? 
Enfin où pouvons-nous trouver le texte intégral qui
[10:56:25 05/05/12] Antigone : Nous pouvons nous le procurer ou ?
[10:56:28 05/05/12] axosu : Comment pouvons
[10:56:36 05/05/12] kinde-gazard
car tous ceux qui vont souscrire ne seront pas malades ou n'auront pas les mêmes problèmes de 
maladie ! 
[10:56:38 05/05/12] cassien : Bonne question 
[10:57:07 05/05/12] kinde-gazard
sociale… 
[10:57:33 05/05/12] kinde-gazard
[10:57:54 05/05/12] pacome shedox hountohadja
respectera comme il se doit ? Parce que nous voyons ce qui se passe dans nos hôpitaux…
[10:58:03 05/05/12] axosu : C'est heureux que le Bénin s'y engage finalement…
[10:58:06 05/05/12] kinde-gazard
[10:58:09 05/05/12] kinde-gazard
[10:58:23 05/05/12] Judicael : Madame, trouvez
Béninois en ce moment où des familles souffrent pour trouver le pain quotidien ?
[10:58:28 05/05/12] lassina1 : Donc, Madame la Ministre, si je comprends bien la couverture n'est pas 
totale ? Et quelle est alors la part qui est pris en charge par chacune des deux parties ?
[10:58:55 05/05/12] kinde-gazard
[10:59:03 05/05/12] Wantinèki :
ces mêmes pays, ils sont confrontés à de graves problèmes de déficits budgétaires dans le domaine. Il 
serait bien que chez nous, nous ne tombions pas dans les problèmes alors qu'il est possible de les éviter 
en prenant de bonnes dispositions.
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La couverture des soins : comment ? 
Quelle est la cible visée par le RAMU ? 

: Bonjour Mme la Ministre. Comment souscrit-on au RAMU et quel 
est chargé de sa gestion ? 

gazard : Or la Constitution prévoit que tous les Béninois ont droit à des 
rquoi à l’instar des pays développés il faut mettre en place un système de 

solidarité qui doit permettre à tous de se soigner. 
pacome shedox hountohadja : Et à travers ce programme, qu’est

réservé aux familles parlant des charges ? 
: Où pouvons-nous nous trouver le texte qui régit son fonctionnement 

gazard : Le RAMU vise toute la population, c’est pourquoi on parle 

: Laissez un peu de temps à Mme la Ministre pour développer ses 
réponses, n'oubliez pas qu'elle tape elle-même ses réponses et qu'elle est seule derrière son clavier… 

gazard : mais nous commençons par les groupes les mieux organisés 
comme les personnes qui sont déjà inscrites dans les mutuelles… 

pacome shedox hountohadja : Parlant d’universelle, qu’est-

Nous avons appris par les médias que le RAMU est un nouveau 
système de prise en charge sanitaire par l'Etat. N'est-ce pas une autre forme d'escroquerie telle que les 

gazard : Mais progressivement nous allons inclure tout le monde. 
Universel, c'est toute la population ! 

Alors il va falloir informer plus la population sur les conditions 
préliminaires à remplir pour y en bénéficier… 

gazard : Nous avons un document qui est disponible est qui définit à 
l’avance les soins qui sont pris en charge et ceux qui ne le sont pas 

 : D'accord Madame. Quel organisme est chargé de la gestion du 
RAMU ? Comment seront contrôlées les fraudes et autres ? Comment sera garanti le financement ? 

nous trouver le texte intégral qui régit son fonctionnement ? 
Nous pouvons nous le procurer ou ? 

Comment pouvons-nous avoir accès à ce document ?
gazard : Ce n'est pas une escroquerie ! C'est plutôt une solidarité 

car tous ceux qui vont souscrire ne seront pas malades ou n'auront pas les mêmes problèmes de 

Bonne question @Wantinèki ! 
gazard : Retenez que dans un pays qui se respecte, il faut une couvert

gazard : Avant, on citait les pays occidentaux en exemple…
pacome shedox hountohadja : OK Madame ! Mais est-ce que ce programme se 

respectera comme il se doit ? Parce que nous voyons ce qui se passe dans nos hôpitaux…
C'est heureux que le Bénin s'y engage finalement… 

gazard : Aujourd’hui il y a le Ghana, le Gabon, le Rwanda…
gazard : etc. 

Madame, trouvez-vous que cela constitue un avantage pour les 
Béninois en ce moment où des familles souffrent pour trouver le pain quotidien ? 

Donc, Madame la Ministre, si je comprends bien la couverture n'est pas 
totale ? Et quelle est alors la part qui est pris en charge par chacune des deux parties ?

gazard : Je pense que les questions sont pertinentes 
: Oui Madame. Nous le savons et nous saluons l'initiative. Mais dans 

ces mêmes pays, ils sont confrontés à de graves problèmes de déficits budgétaires dans le domaine. Il 
serait bien que chez nous, nous ne tombions pas dans les problèmes alors qu'il est possible de les éviter 
n prenant de bonnes dispositions. 

on au RAMU et quel 

Or la Constitution prévoit que tous les Béninois ont droit à des 
rquoi à l’instar des pays développés il faut mettre en place un système de 

travers ce programme, qu’est-ce qui est 

nous nous trouver le texte qui régit son fonctionnement 

Le RAMU vise toute la population, c’est pourquoi on parle 

Laissez un peu de temps à Mme la Ministre pour développer ses 
même ses réponses et qu'elle est seule derrière son clavier… 

mais nous commençons par les groupes les mieux organisés 

-ce qui vous y mettez 

Nous avons appris par les médias que le RAMU est un nouveau 
ce pas une autre forme d'escroquerie telle que les 

Mais progressivement nous allons inclure tout le monde. 

Alors il va falloir informer plus la population sur les conditions 

Nous avons un document qui est disponible est qui définit à 

D'accord Madame. Quel organisme est chargé de la gestion du 
RAMU ? Comment seront contrôlées les fraudes et autres ? Comment sera garanti le financement ? 

nous avoir accès à ce document ? 
! C'est plutôt une solidarité nationale 

car tous ceux qui vont souscrire ne seront pas malades ou n'auront pas les mêmes problèmes de 

Retenez que dans un pays qui se respecte, il faut une couverture 

Avant, on citait les pays occidentaux en exemple… 
ce que ce programme se 

respectera comme il se doit ? Parce que nous voyons ce qui se passe dans nos hôpitaux… 

Aujourd’hui il y a le Ghana, le Gabon, le Rwanda… 

vous que cela constitue un avantage pour les 
 

Donc, Madame la Ministre, si je comprends bien la couverture n'est pas 
totale ? Et quelle est alors la part qui est pris en charge par chacune des deux parties ? 

savons et nous saluons l'initiative. Mais dans 
ces mêmes pays, ils sont confrontés à de graves problèmes de déficits budgétaires dans le domaine. Il 
serait bien que chez nous, nous ne tombions pas dans les problèmes alors qu'il est possible de les éviter 
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[10:59:21 05/05/12] kinde-gazard : Laissez-moi le temps de répondre et vous comprendrez mieux ! 
[10:59:47 05/05/12] Wantinèki : D'accord. Nous vous laissons donc répondre. 
[11:00:22 05/05/12] pacome shedox hountohadja : Alors Madame, quel est le pourcentage qui est 
pris en charge par l'Etat en ce qui concerne la couverture ? 
[11:00:33 05/05/12] kinde-gazard : Pour éviter les disfonctionnement chez nous, nous envisageons de 
faire une mission dans ces pays pour avoir leur expertise… 
[11:00:52 05/05/12] Wantinèki : Laissons Madame répondre. Nous poserons nos questions par la 
suite ! 
[11:01:01 05/05/12] pacome shedox hountohadja : OK ! 
[11:01:19 05/05/12] axosu : OK @Wantinèki ! 
[11:01:25 05/05/12] kinde-gazard : Ce n'est facile nulle part mais il ne faut pas fuir les difficultés. Il 
faut assumer et surtout retenir l'intérêt que cela représente pour les populations. 
[11:02:25 05/05/12] kinde-gazard : Imaginez que le RAMU sera un frein au rançonnement car il n'y 
aura plus de paiement direct entre les mains des agents ! 
[11:03:04 05/05/12] kinde-gazard : En ce qui concerne les hôpitaux, nous sommes en train de 
remettre les gens au travail… 
[11:03:43 05/05/12] kinde-gazard : Les gardes ont repris dans plusieurs centres qui ne les faisaient 
plus et les agents sont supervisés… 
[11:04:02 05/05/12] Antigone : Pouvons-nous souscrire au RAMU ou faut-il encore attendre ? 
[11:06:04 05/05/12] kinde-gazard : Nous avons élaboré les guides de bonnes pratiques à l’usage des 
professionnels de la santé pour leur rappeler ce qu’ils doivent faire et comment prendre en charge les 
malades pour les soins de qualité… 
[11:06:33 05/05/12] Antigone : Les étudiants peuvent-ils souscrire ? 
[11:06:41 05/05/12] axosu : Quelles sont les conditions de souscription pour une mutuelle par 
exemple et comment se fera la mise en pratique ? 
[11:07:01 05/05/12] kinde-gazard : Il  y aussi le guide des patients qui doivent savoir ce à quoi ils 
doivent s'attendre dans un centre de santé… 
[11:07:46 05/05/12] kinde-gazard : Tout le monde ne peut pas encore souscrire car nous 
commençons par les personnes les plus vulnérables… 
[11:07:53 05/05/12] Wantinèki : Madame, tous ces guides et autres recommandations de bonnes 
pratiques sont-ils opposables ? Comment sanctionner ceux qui ne les respectent pas ? 
[11:08:05 05/05/12] Judicael : Qui sont les personnes les plus vulnérables ? 
[11:08:18 05/05/12] cassien : Il faut vraiment bien former vos agents afin qu’ils soient en mesure de 
bien informer la population qui est analphabète, pour savoir comment s'y prendre pour en bénéficier ! 
[11:08:31 05/05/12] @ Admin : Madame la Ministre, où peut-on trouver ces documents ? 
[11:09:05 05/05/12] kinde-gazard : Oui, à terme les étudiants vont souscrire. Oui, il faut beaucoup de 
communication et nous avons commencé… 
[11:09:43 05/05/12] kinde-gazard : Le Ministère est en train de démarrer ce que nous appelons la 
gestion basée sur les résultats… 
[11:09:58 05/05/12] Judicael : Comment la communication va-t-elle atteindre les populations à la 
base ? 
[11:10:38 05/05/12] cassien : Madame la Ministre, l'association « AJRD » est prête à vous aider pour 
la communication auprès de la jeunesse (étudiants et élèves) ! 
[11:10:54 05/05/12] kinde-gazard : Il y aura donc désormais un suivi rigoureux des agents. Les bons 
seront récompensés, les moins bons seront recyclés et les fautes lourdes seront sanctionnées. 
[11:11:53 05/05/12] kinde-gazard : « AJRD » peut nous envoyer un courrier. Nous allons étudier 
ensemble la faisabilité ! 
[11:12:13 05/05/12] kinde-gazard : Les documents sont disponibles. 
[11:12:18 05/05/12] Wantinèki : Bien Madame. Merci pour vos réponses rassurantes. A présent, 
comment peut-on se procurer tous ces documents ? 
[11:12:20 05/05/12] axosu : Soutenons l’action du Ministre ! 
[11:12:27 05/05/12] cassien : OK Madame la Ministre ! 
[11:12:33 05/05/12] pacome shedox hountohadja : Tout à fait Madame ! 
[11:12:45 05/05/12] Wantinèki : « AJRD » ? 
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[11:13:15 05/05/12] kinde-gazard : Faîtes une requête au Ministre mais en sachant que la cible, c'est 
d'abord les professionnels de la santé ! 
[11:13:56 05/05/12] Judicael : AJRD, c’est l’Association des Jeunes pour la Relève et le 
Développement 
[11:14:39 05/05/12] axosu : Merci Madame pour votre ouverture au dialogue. 
[11:15:05 05/05/12] kinde-gazard : Je pense que vous pourrez suivre au cours de la semaine mes 
passages sur l’ORTB et CANAL3 si les programme tiennent pour plus de précisions… 
[11:15:37 05/05/12] kinde-gazard : Peut-on parler des autres préoccupations ? 
[11:15:37 05/05/12] Judicael : Oui, mais toutefois nous pouvons porter l'information à l'endroit des 
travailleurs de la Santé ! 
[11:16:26 05/05/12] Judicael : Est-ce que vous ciblez la santé pour une première expérience ? 
[11:16:33 05/05/12] @ Admin : Avez-vous encore des questions sur le RAMU ? Sinon, on va passer 
au 2ème thème du jour : la santé sexuelle de la jeunesse. 
[11:16:53 05/05/12] kinde-gazard : Oui, bien sûr ! Au point où l’on en est, tout le monde doit entrer 
dans la danse ! 
[11:17:32 05/05/12] Antigone : J'aimerais savoir si les OMD dans le domaine de la santé seront 
atteints en 2015 ? 
[11:17:55 05/05/12] lassina1 : Madame la Ministre c'est bien l'initiative du Gouvernement ! Mais 
qu'en sera-t-il du suivi ? Parce qu'on voit ce qu'il en est du programme « Césarienne »… 
[11:17:57 05/05/12] @ Admin : Bonne question d'Antigone. Madame la Ministre, voulez-vous lui 
répondre quelque chose à ce sujet ? 
[11:17:58 05/05/12] kinde-gazard : Nous avons 8 OMD… 
[11:18:31 05/05/12] Antigone : Réduction de la mortalité infantile… 
[11:18:58 05/05/12] Judicael : Et maternelle bien sûr ! 
[11:19:23 05/05/12] kinde-gazard : Je pense humblement que si nous maintenons le cap, si les agents 
travaillent vraiment et si la rigueur est maintenue, le Bénin peut atteindre les OMD ! 
[11:20:23 05/05/12] Antigone : Qui sont vos partenaires ? 
[11:20:24 05/05/12] kinde-gazard : La réduction de la mortalité maternelle et infantile est notre 
première priorité depuis que nous avons pris service… 
[11:20:36 05/05/12] Wantinèki : Concernant la sexualité des jeunes, quels sont les chiffres, 
notamment sur les taux de la maladie la plus grave qu'est le sida ? 
[11:20:53 05/05/12] kinde-gazard : Et aujourd’hui plusieurs partenaires nous font confiance… 
[11:21:01 05/05/12] cassien : Les moyens sont-ils vraiment disponibles pour parvenir à l’atteinte des 
OMD en 2015 ? 
[11:21:43 05/05/12] lassina1 : Madame, vous ne m'avez pas encore répondu ! 
[11:21:46 05/05/12] kinde-gazard : Même ceux qui s'étaient retirés sont revenus depuis que nous 
sommes là et de nouveaux partenaires sont annoncés… 
[11:22:06 05/05/12] @ Admin : Plus que 20 minutes de chat environ ! Nous allons donc nous 
concentrer sur le thème de la santé sexuelle puis sur les opportunités d'emploi pour les jeunes dans le 
domaine de la santé. 
[11:22:30 05/05/12] Antigone : L'UNICEF vous aide-t-il dans cette action ? 
[11:23:00 05/05/12] kinde-gazard : Bien sûr ! L’UNIVEF nous aide, ainsi que l’UNFPA, USAID, 
AFD, l’OMS… 
[11:23:09 05/05/12] Judicael : On passe au second thème s'il vous plaît Madame 
[11:23:38 05/05/12] kinde-gazard : @lassina1 : J'ai dit que les guides sont disponibles au Ministère ! 
[11:23:54 05/05/12] pacome shedox hountohadja : Madame quel est votre regard sur les jeunes 
parlant de la sexualité ? 
[11:24:06 05/05/12] kinde-gazard : La prévalence du sida est de 02% au Bénin… 
[11:24:58 05/05/12] kinde-gazard : Mais ce taux cache des disparités ! Il y a des communes où le 
taux est plus élevé… 
[11:25:17 05/05/12] axosu : 02% seulement ? 
[11:25:45 05/05/12] Wantinèki : @axosu : On ne va pas se plaindre parce que le taux est bas ! 
[11:25:48 05/05/12] axosu : Et les autres maladies sexuelles ? 
[11:25:48 05/05/12] kinde-gazard : Le taux est beaucoup plus élevé chez les travailleurs du sexe : au-
delà de 20% ! 
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[11:26:05 05/05/12] cassien : Aujourd’hui, Madame la Ministre, les jeunes filles préfèrent sortir avec 
nos papas du fait que les jeunes n'ont pas le nécessaire financier pour les rassurer, alors que les 
maladies sont là ! Que pensez-vous de cet état des choses ? Comment y remédier ? 
[11:26:30 05/05/12] kinde-gazard : Mais non ! Au contraire ! Il faut tout faire pour qu'il n'augmente 
pas et qu’il continue de diminuer… 
[11:27:26 05/05/12] kinde-gazard : Je pense que c'est leur choix et que cela dépend aussi de 
l’éducation reçu à la maison et de la foi en Dieu… 
[11:27:36 05/05/12] axosu : Croyez-vous que les taux peuvent diminuer, rien que par la sensibilisation 
? 
[11:28:00 05/05/12] kinde-gazard : Mais ce que la jeunesse doit retenir, c’est qu’il ne doit plus y 
avoir de rapport non protégé jusqu'à ce que les deux acteurs connaissent leurs statuts sérologiques,  
c'est-à-dire qu’ils fassent le texte de dépistage ! 
[11:28:51 05/05/12] @ Admin : Le temps file. On va passer au dernier thème concernant les 
opportunités d'emploi s’il vous plaît ! 
[11:29:03 05/05/12] Judicael : Avec toutes les actions qui se posent, nous continuons toujours par 
observer un accroissement du taux d'infection par le VIH. Est-ce que l'utilisation des préservatifs aussi 
ne contribue-t-il pas à l'accroissement du taux de contamination ? 
[11:29:04 05/05/12] axosu : Et même en parlant de sensibilisation, est-elle vraiment efficace ? 
[11:29:08 05/05/12] Wantinèki : Madame la Ministre, par rapport aux opportunités d'emploi, quels 
sont les domaines où la carence est la plus élevée aujourd'hui ? 
[11:29:17 05/05/12] @ Admin : Posez votre dernière question sur le thème de la santé sexuelle si vous 
en avez encore, puis nous passons au dernier thème de discussion du jour ! 
[11:29:47 05/05/12] kinde-gazard : Je pense le préservatif protège, c'est une réalité. Mais au-delà, il 
faut revoir les mœurs tout simplement ! 
[11:30:06 05/05/12] Judicael : Quelles sont les dispositions envisagées pour remédier au chômage ? 
[11:30:49 05/05/12] kinde-gazard : Il a plusieurs initiatives pour la jeunesse dans notre pays : il y a 
l'ANPE qui peut garantir le premier emploi par exemple, mais il faut aussi que les jeunes aient la 
culture de l'auto-emploi ! 
[11:32:06 05/05/12] axosu : Les étudiants des filières paramédicales ont moins de chances de se 
positionner ou d'avoir facilement des stages, pourquoi Madame ? 
[11:32:18 05/05/12] Wantinèki : Non Madame, nous parlons de l'emploi dans le secteur de la santé. 
Quels sont les métiers où il y a le plus de carences ? 
[11:32:36 05/05/12] kinde-gazard : Créer vos propres affaires seul ou en groupe ! 
[11:32:39 05/05/12] Judicael : Avec tous les projets qui y sont déposés, toujours pas de suite… 
[11:32:53 05/05/12] cassien : @Wantinèki : Tu suis quelle formation et quelle année ? 
[11:33:00 05/05/12] Wantinèki : Quelle qualification faut-il avoir pour, par exemple, faire partie de 
l'équipe qui gérera le RAMU ? 
[11:33:14 05/05/12] Wantinèki : @cassien : Je suis en Master 2 de droit de la santé 
[11:33:20 05/05/12] kinde-gazard : Aujourd'hui toutes les spécialités sont recherchées  mais nous 
reconnaissons que l'Etat doit recruter pour que les centres puissent bien fonctionner… 
[11:34:36 05/05/12] Wantinèki : Quelles spécialités Madame? Y a-t-il un pôle juridique au Ministère 
de la santé par exemple ? 
[11:35:04 05/05/12] Antigone : J'aimerais savoir si vous avez des rapports au sein de votre Ministère 
sur les OMD car cela m'intéresse beaucoup et cela m'aidera pour la rédaction de mon mémoire en 
Master qui porte justement sur l'atteinte des OMD dans le domaine de la santé au Bénin. 
[11:35:41 05/05/12] kinde-gazard : Il faut d'abord être un agent qualifié pour travailler dans le secteur 
et comme je le disais, il y aura des recrutements car le déficit est là : on ne peut faire autrement ! 
[11:36:00 05/05/12] Judicael : Nous n'allons pas nous concentrer sur la santé uniquement ! Parlez-
nous des autres domaines qui recrutent aussi ! Par exemple dans le domaine de la communication ? 
[11:36:23 05/05/12] kinde-gazard : Quant aux OMD, vous aura des informations à la DPP, à la 
DSME, à la DNSP, au PNLP, au PNLS, au PNT, etc. 
[11:37:22 05/05/12] lassina1 : Madame la Ministre, le problème de l'emploi des jeunes est réel. Je ne 
pense pas que l'auto-emploi soit la solution ! Il faut avoir l'expérience pour s'auto-employer mais nos 
institutions ne nous permettent pas de faire des stages déjà ! Mais de votre temps, ce n'était pas 
pareil… 
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[11:37:44 05/05/12] axosu : Madame, je suis en année de licence formation Production Industrielle y 
compris Pharmaceutique. Pour m’installer à mon propre compte, il me faudra plusieurs années, mais 
en attendant quelles sont mes chances pour obtenir un bon emploi dans mon pays ? 
[11:38:45 05/05/12] kinde-gazard : Déjà avec la licence vous n’êtes pas encore outillé pour vous 
installer ! 
[11:39:14 05/05/12] @ Admin : Madame la Ministre s’il vous plaît : détaillez ce que signifient les 
sigles « DPP », « DSME », « DNSP », etc. pour celles et ceux qui ne sont pas du domaine, merci pour 
la compréhension ! 
[11:39:15 05/05/12] kinde-gazard : Poursuivez vos études et allez le plus loin possible ! 
[11:39:16 05/05/12] Antigone : Merci beaucoup Madame pour vos réponses concernant les 
documents des OMD ! 
[11:39:48 05/05/12] kinde-gazard : @ Admin : Je gère le temps en mettant des sigles, il suffit de 
venir au Ministère avec ces sigles… 
[11:39:51 05/05/12] Judicael : Madame, je ne dispose pas de moyens pour aller jusqu'au doctorat ! 
[11:40:22 05/05/12] Wantinèki : Madame, avec un Master 2 en Droit de la santé, peut-on espérer 
travailler au Ministère de la santé ? 
[11:40:41 05/05/12] cassien : Madame la Ministre, les études coûtent chères. Il faudrait que le 
Gouvernement nous aide ! 
[11:41:03 05/05/12] kinde-gazard : Pourquoi voulez-vous tous être des fonctionnaires ? 
[11:41:28 05/05/12] @ Admin : Chèr(e)s ami(e)s, le chat virtuel avec Mme la Ministre se termine 
dans quelques minutes. Veuillez bien en tenir compte et ne posez plus qu'une seule question s’il vous 
plaît, merci ! 
[11:41:58 05/05/12] kinde-gazard : Un master en droit de la santé trouvera bien son bonheur dans une 
ONG internationale. Il faut scruter les appels à candidature dans les journaux. 
[11:42:06 05/05/12] Judicael : C'est pourquoi on veut s'installer à son propre compte. Maintenant sans 
les moyens on ne peut rien faire ! 
[11:42:53 05/05/12] pacome shedox hountohadja : Madame, vous êtes fonctionnaire n’est-ce pas ? 
Alors notre souhaite est d’être comme vous ! 
[11:42:58 05/05/12] Judicael : Même les stages dans ces ONG de la place sont difficiles ! 
[11:43:07 05/05/12] cassien : Madame la Ministre vous ne faites pas la politique mais déjà vous êtes 
nommée au poste de Ministre, quel est votre secret ? 
[11:43:10 05/05/12] kinde-gazard : Sur les sites des partenaires, il y a des offres d'emploi mais 
personne n’y répond ! 
[11:43:17 05/05/12] axosu : Madame, n’est-il pas temps que le Bénin ait un laboratoire national de 
production pharmaceutique ? Le Président de la République Boni YAYI a signé un partenariat avec le 
Brésil alors que les Béninois sont compétents dans ce domaine ! 
[11:43:39 05/05/12] Wantinèki : Pourquoi vous, avec votre diplôme de médecin, êtes-vous Ministre 
et pas installée à votre propre compte ? Certainement parce que vous savez bien que pour redresser 
notre système sanitaire, il faut des compétences. C'est la raison pour laquelle moi par exemple, j'ai 
opté pour le domaine de la santé publique par le biais du droit. Les textes sont méconnus et il faut les 
faire respecter. 
[11:44:39 05/05/12] kinde-gazard : Mes amis, le temps du fonctionnariat est passé ! Vos parents vous 
le diront ! Vous êtes entre 80.000 à 100.000 étudiants chaque année, pensez-vous tous pouvoir devenir 
des fonctionnaires ? Il faut vivre avec son temps et surtout avec la croissance démographique. Les 
réalités d’hier ne sont plus celles d’aujourd’hui ! 
[11:45:20 05/05/12] Wantinèki : Les ONG internationales ne sont pas assez efficaces et ne feront pas 
le travail à notre place. Nous voulons travailler pour notre pays. 
[11:45:53 05/05/12] lassina1 : Madame, dites aux vieux qui ne veulent pas aller à la retraite de 
commencer déjà par nous laisser leur place et vous verrez qu’on aura aussi notre place ! 
[11:45:59 05/05/12] kinde-gazard : Oui mais pas en étant fonctionnaire ! Celui qui est à son compte 
travaille pour le pays bien sûr ! 
[11:46:28 05/05/12] @ Admin : Le chat se termine déjà… 
[11:46:49 05/05/12] kinde-gazard : Merci infiniment ! 
[11:47:04 05/05/12] pacome shedox hountohadja : Merci Madame la Ministre ! 
[11:47:15 05/05/12] Judicael : Merci à vous Madame ! 
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[11:47:19 05/05/12] Antigone : Merci Madame la Ministre 
[11:47:59 05/05/12] cassien : Merci Madame la Ministre ! C'est un très grand plaisir pour nous 
d'échanger avec vous ! 
[11:48:01 05/05/12] Antigone : Je passerai dans la semaine pour prendre les rapports sur les OMD au 
Ministère de la santé. 
[11:48:09 05/05/12] @ Admin : Merci infiniment à Madame la Ministre pour sa participation et son 
ouverture d'esprit face à ce canal de communication avec la jeunesse. Merci également à toutes et à 
tous pour vos questions intéressantes ! 
[11:48:09 05/05/12] axosu : Madame, on sait que votre temps est précieux. Merci pour le temps 
consacré ! 
[11:48:40 05/05/12] Wantinèki : Merci Madame et à bientôt j'espère pour un autre chat. Le milieu de 
la santé regorge de nombreux domaines qu'il serait intéressant de détailler avec vous. Nous espérons 
ne pas vous avoir effrayé avec nos trop nombreuses questions. Merci encore ! 
[11:49:29 05/05/12] cassien : @ Admin : Merci pour l'opportunité offerte d'échanger avec Madame la 
Ministre ! 
[11:50:03 05/05/12] @ Admin : @cassien : Merci Cassien d'être venu pour échanger avec la Ministre, 
et merci pour tes questions pertinentes. 
[11:50:06 05/05/12] Antigone : Merci à l'Administrateur. 
[11:50:10 05/05/12] @ Admin : Rendez-vous dans quelques semaines pour un prochain chat virtuel ! 
Merci à toutes et à tous ! 
[11:50:47 05/05/12] Judicael : Merci à l'Administrateur et au CAO. 
[11:51:16 05/05/12] lassina1 : Merci et à la prochaine ! 
[11:51:37 05/05/12] pacome shedox hountohadja : Merci à l'Administrateur. 
[11:51:38 05/05/12] cassien : Merci à Centre Afrika Obota ! L'AJRD vous témoigne sa gratitude et 
aimerait bien être en partenariat avec vous. 
[11:51:38 05/05/12] axosu : On espère être de la partie la prochaine fois. 
[11:52:03 05/05/12] Wantinèki : Merci à tous et à une prochaine fois ! 
[11:52:53 05/05/12] @ Admin : @cassien : il ne faut pas hésiter à venir au siège du CAO pour en 
parler avec les responsables. Vous êtes les bienvenu(e)s. A la prochaine @Wantinèki, merci pour ton 
apport régulier au chat. 
[11:53:34 05/05/12] Wantinèki : Comment faire pour être membre de l'AJRD ? Quelle envergure a 
cette association ? 
[11:55:04 05/05/12] Judicael : @Wantinèki, envoie-nous tes coordonnées par e-mail à l’adresse 
suivante : master.judy@gmail.com pour plus de détails sur l'AJRD. 
[11:55:24 05/05/12] Wantinèki : Merci @ Admin ! 
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11. Discussion virtuelle entre la jeunesse béninoise et Monsieur Souley ALAGBE 

  

 

Souley ALAGBE -Maire de Parakou 
Président de  l’Association Nationale des Communes du Bénin (ANCB) 

 
Date : Le vendredi 01 juin 2012, de 17h45 à 19h15 
Lieu : Forum interactif du CAO sur Internet – http://centreafrikaobota.exprimetoi.net 

THÈMES : ANCB : rôle et actions menées / bonne gouvernance locale : rôle des 
communes et reddition des comptes / communes et promotion de l’emploi des jeunes 
 
Résumé 
Les innombrables questions des jeunes au cours de cette discussion virtuelle, ont trouvé des 
réponses auprès de l’invité du jour. M. Soulé ALAGBE, président de l’ANCB et Maire de 
Parakou. Parmi ces questions, on peut retenir, en rapport avec le volet n°1 du thème, relatif à 
la l’institution qu’est l’ANCB, son rôle, ses actions en faveur des jeunes et qui en sont les 
partenaires. Par rapport au second volet du thème, les inquiétudes de la jeunesse tournaient 
autour de la notion même de la bonne gouvernance et de la reddition des comptes dans nos 
communes. 
Monsieur le Maire, en précisant que la gouvernance est le respect de l’ensemble des textes et 
procédures qui entrent dans la gestion des affaires publiques locales, a donné des exemples 
d’actes posés en faveur de sa commune, des projets en cours d’exécution, et un exemple de 
cas de reddition des comptes : une émission interactive, sur toutes les chaînes radiophoniques 
de sa commune, où il répond aux préoccupations de la population. Par ailleurs, a-t-il ajouté, le 
transfert des compétences est en bonne voie. Quant à la promotion de l’emploi des jeunes, le 
dernier volet, M. le Maire précise que la commune a financé des formations à l’endroit des 
jeunes. Elle a même créé un centre des arts et métiers  pour les femmes (CAMF). Tout ceci 
montre combien, l’ANCB et particulièrement la mairie de Parakou est soucieuse du bien-être 
de ses populations. 
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VERBATIM 

 
[17:12:14 01/06/12] @ Admin : Bonjour à toutes et à tous ! Le chat avec notre invité du jour, l'actuel 
Président de l'ANCB et Maire de Parakou Mr Soule ALAGBE, sera ouvert dans quelques minutes. 
Soyez prêt(e)s ! 
[17:14:04 01/06/12] alberique : Nous sommes prêts !!! 
[17:15:09 01/06/12] philo : Bonsoir Mr le Maire ! Je suis heureux d'échanger avec le Président de 
l'ANCB de mon pays et encore le maire de ma commune Parakou ! 
[17:20:03 01/06/12] Print-Marie  : Bonsoir Mr Soule ALAGBE, comment allez-vous ? Quelles sont 
les potentialités dont dispose votre commune ? 
[17:24:26 01/06/12] pacome : Bonsoir Mr le Maire ! 
[17:26:46 01/06/12] Antigone : Bonsoir Monsieur le Maire ! Quel est le rôle de l'ANCB ? 
[17:38:24 01/06/12] @ Admin : Quelques soucis de connexion Internet à Parakou. Mr le Maire sera 
connecté dans quelques minutes, merci pour la compréhension ! Patience donc… 
[17:44:01 01/06/12] pacome : Qu’est-ce que l’ANCB fait pour le développement du Bénin ? 
[17:44:04 01/06/12] soule alagbe : Bonsoir à tous ! 
[17:45:01 01/06/12] soule alagbe : Merci @pacome pour l'intérêt que tu portes pour cette activité. 
[17:45:31 01/06/12] soule alagbe : L'ANCB, c'est l'Association Nationale des Communes du Bénin. 
[17:46:13 01/06/12] soule alagbe : c'est une association créée par l'ensemble des 77 communes du 
Bénin en novembre 2003. 
[17:47:21 01/06/12] soule alagbe : Elle défend essentiellement les intérêts des communes auprès de 
l'Etat et des partenaires techniques et financiers à travers des actions de lobbying et de plaidoyer. 
[17:47:44 01/06/12] Antigone : Quelles sont les actions que vous faites en faveur de la jeunesse ? 
[17:49:42 01/06/12] soule alagbe : Il s'agit par exemple du jeu « Cracks de la Décentralisation » qui 
permet aux jeunes de se cultiver davantage. Ce jeu est diffusé sur la chaîne de télé CANAL 3 Bénin. 
[17:50:18 01/06/12] donalds : Quelles sont les réelles raisons de l'échange de ce soir Mr le Maire ? 
[17:50:43 01/06/12] soule alagbe : Nous faisons beaucoup pour la jeunesse du Bénin ! 
[17:50:45 01/06/12] pacome : La diffusion passe quel jour de la semaine ? 
[17:51:17 01/06/12] philo : Bonsoir Mr le Maire ! 
[17:51:56 01/06/12] soule alagbe : Il y a aussi notre partenariat avec l'association ORJ PED qui œuvre 
pour l'auto-emploi des jeunes. 
[17:52:56 01/06/12] soule alagbe : L’ORJ PED a organisé récemment un forum sous régional auquel 
nous avons contribué. 
[17:53:25 01/06/12] Antigone : Je suis membre de l’ORJ PED mais on ne m'informe de rien dans ce 
sens ! 
[17:54:14 01/06/12] pacome : ORJ PED œuvre dans quel domaine ? 
[17:54:22 01/06/12] soule alagbe : Je suis aussi très heureux d'échanger avec la jeunesse car vous 
représentez l'avenir du Bénin, donc celui de toutes les communes ! 
[17:54:36 01/06/12] philo : Mr le Maire, faites-nous le bilan de votre gestion à la tête de votre 
institution qu'est l’ANCB ? 
[17:54:53 01/06/12] soule alagbe : ORJ PED œuvre pour l'auto emploi des jeunes au Bénin. 
[17:55:11 01/06/12] @ Admin : Rappel à celles et ceux qui prennent la discussion en cours : le 1er 
thème de discussion de ce soir concerne le rôle, la mission et les projets de l'ANCB, merci. 
[17:55:16 01/06/12] @ Admin : Bon chat à toutes et à tous ! 
[17:55:22 01/06/12] soule alagbe : Merci beaucoup @philo pour cette question ! 
[17:56:21 01/06/12] donalds : A part la culture Mr le Maire, nous les jeunes, que peut-on encore en 
retirer ? 
[17:57:10 01/06/12] Antigone : Quels genres de projets financez-vous à l'ANCB ? 
[17:58:29 01/06/12] philo : Quels sont les avantages que les communes du Nord et plus précisément la 
commune de Parakou ont tiré puisque vous pesez lourdement au sein de cette institution ? 
[18:01:20 01/06/12] philo : Quel rôle joue l’ANCB puisqu’à mon avis on ne voit pas en réalité son 
rôle réel ? 
[18:01:39 01/06/12] soule alagbe : Mon passage à la tête de l'ANCB depuis 2008 a été marqué par 
plusieurs actions majeures. D'abord, nous avons doté notre association d'un nouveau plan stratégique 
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d'action (2010-2014). Nous avons œuvré pour l’augmentation du montant du Fonds d'appui au 
développement des communes. Nous avons fait un plaidoyer pour que tous les maires aient un 
passeport diplomatique, pour que tous les anciens maires soient décorés, pour que l’ANCB ait un 
véhicule de liaison. Nous avons négocié avec nos partenaires techniques et financiers pour le 
démarrage de nouveaux projets au profit des communes. 
[18:02:58 01/06/12] soule alagbe : Il s'agit par exemple du projet « AGORA » qui appuie le secteur de 
la santé dans trois communes du Bénin : Aguégués, Zagnanado et Comé. 
[18:02:59 01/06/12] Antigone : Quels genres de projets financez-vous à l’ANCB ? 
[18:03:32 01/06/12] Antigone : J'aimerais déposer un projet à l'ANCB. 
[18:03:59 01/06/12] soule alagbe : Il s'agit du projet de nutrition communautaire financé par la 
Banque mondiale au profit de 10 communes du Bénin. 
[18:05:20 01/06/12] soule alagbe : Il s'agit du projet de renforcement des capacités des communes et 
de leurs associations financé par l'Association des municipalités néerlandaises. 
[18:06:23 01/06/12] pacome : Qu’est-ce que l’ANCB fait pour aider les associations ? 
[18:06:45 01/06/12] Antigone : Donc vous avez des projets avec les partenaires ? 
[18:07:20 01/06/12] Antigone : L’ANCB ne finance pas de projets pour les particuliers ? 
[18:08:03 01/06/12] soule alagbe : Chère @Antigone, nous avons beaucoup de projets avec les 
partenaires ! 
[18:09:01 01/06/12] Antigone : Oui c'est ce que j'ai remarqué. 
[18:09:05 01/06/12] donalds : Quels sont les partenaires de l’ANCB ? 
[18:09:11 01/06/12] soule alagbe : L’ANCB ne finance pas de projets. Comme je l'ai déjà dit, nous 
défendons les intérêts des communes à travers des actions de lobbying et de plaidoyer. 
[18:09:40 01/06/12] soule alagbe : Nous œuvrons aussi pour la promotion des potentialités des 
communes. 
[18:10:10 01/06/12] soule alagbe : Dans ce cadre, nous avons édité en 2010 l’Agenda des communes. 
[18:10:14 01/06/12] bernaldo : Mr le Maire que signifie l’ANCB ? 
[18:10:26 01/06/12] pacome : Mr le Maire j’attends toujours votre réponse ! 
[18:10:44 01/06/12] Antigone : Où peut-on se procurer l’Agenda des communes ? 
[18:11:04 01/06/12] philo : Quelle sont les missions assignées à l’ANCB que vous dirigez depuis 
deux ans? Je veux bien savoir car c’est un thème qui me tient à cœur. 
[18:12:09 01/06/12] soule alagbe : Cher @donalds, les partenaires de l’ANCB sont nombreux. Je 
vais en citer quelques-uns parmi eux : l'Union Européenne, la Coopération Allemande GIZ, la 
Coopération Française AFD, la Banque Mondiale, etc. 
[18:12:13 01/06/12] karimou1 : Qu’est-ce que l’ANCB Mr le Maire ? 
[18:13:06 01/06/12] soule alagbe : @Antigone, l'Agenda des communes est disponible à notre siège à 
Gbégamey, Place Bulgarie, 3ème étage de l’immeuble « SBEE ». 
[18:13:24 01/06/12] soule alagbe : A Cotonou bien sûr ! 
[18:13:25 01/06/12] donalds : Monsieur le Maire, quels sont les critères pour bénéficier des 
financements des partenaires ? 
[18:14:21 01/06/12] soule alagbe : @karimou1, je comprends que vous venez de nous rejoindre. 
L’ANCB, c'est l'Association Nationale des Communes du Bénin. @donalds, l’ANCB est la faîtière 
des communes du Bénin, c'est-à-dire la seule association qui regroupe les 77 communes du Bénin. 
Pour cela, elle a l'avantage naturel d'attirer les partenaires techniques et financiers. 
[18:18:09 01/06/12] Antigone : Merci ! Parakou est déjà développée ! Pensons à développer 
d’autres communes ! 
[18:19:58 01/06/12] karimou1 : Que comptez-vous faire pour développer votre commune à travers 
l’ANCB ? 
[18:21:09 01/06/12] philo : Mr le Maire, Parakou semble ne pas du tout profiter du grand rôle que 
vous joué au sein de cette institution, que se passe-t-il alors ? 
[18:22:08 01/06/12] @ Admin : Pensez que le chat est limité dans le temps... On peut passer à la 2ème 
thématique : « Bonne gouvernance locale : rôle des communes et reddition des comptes ». 
[18:23:01 01/06/12] donalds : C'est vrai et je rejoins @philo car la population mérite plus que ce qui 
est fait ! 
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[18:24:02 01/06/12] soule alagbe : Le rôle que je joue au sein de l’ANCB en tant que Maire de 
Parakou a permis à la ville de Parakou d’acquérir une certaine notoriété internationale car dans les 
grandes réunions je me présente d’abord comme Maire de Parakou, troisième ville du Bénin ! 
[18:24:34 01/06/12] Antigone : Qu'est-ce que vous mettez dans « bonne gouvernance locale » ? 
[18:24:54 01/06/12] soule alagbe : La commune de Parakou jouit de beaucoup de privilèges du fait de 
ma position au sein de l’ANCB ! 
[18:25:45 01/06/12] Antigone : Je suis jalouse ! Et ma commune ??? 
[18:25:48 01/06/12] soule alagbe : La bonne gouvernance locale, c’est le respect de l’ensemble des 
textes et procédures qui entrent dans la gestion affaires publiques locales. 
[18:25:48 01/06/12] philo : Merci @donalds ! Mr le Maire, que pensez-vous de cette situation qui me 
ruine le cœur ? 
[18:27:14 01/06/12] azon : Bonsoir Mr le Maire ! A quand l'achèvement de l'aéroport de Parakou ? 
[18:27:18 01/06/12] pacome : Mr le Maire, je suis le secrétaire d’une association dénommée 
« AJRD ». Nous voulons travailler avec l’ANCB. Est-ce possible ? 
[18:27:24 01/06/12] philo : Mais Parakou ne gagne rien comme projet ? Que c'est dommage Mr le 
Maire ! 
[18:27:47 01/06/12] soule alagbe : Non Antigone, ne sois pas jalouse, tout ce qu’on fait à l’ANCB 
entre dans l’intérêt de l’ensemble des communes. J'avais cité précédemment quelques projets, dont 
« AGORA » et le projet de nutrition communautaire qui appuie 10 communes. 
[18:28:31 01/06/12] Antigone : Lorsqu'on privilégie sa commune au détriment de l'autre, pensez- 
vous que c'est de la bonne gouvernance locale ? 
[18:28:44 01/06/12] soule alagbe : Les travaux de l'aéroport de Parakou ont repris pour ne plus 
s'arrêter ! Faîtes confiance au gouvernement, c'est pour bientôt ! 
[18:29:00 01/06/12] tbass : Mon inquiétude concerne la jeunesse, Mr le Maire. 
[18:30:11 01/06/12] soule alagbe : @pacome, que fait votre association ? Sinon mon secrétariat 
administratif est disponible pour travailler avec vous. 
[18:31:37 01/06/12] philo : Mr le Maire, Parakou n'a pas besoin de votre position au sein de l’ANCB 
mais plutôt votre action à l’encontre de la commune. Donnez-nous quelques exemples d’actions 
menées qui sont profitables à la commune ! 
[18:31:50 01/06/12] matmaha : Bonsoir Mr le Maire. Dites-moi ce qui est fait pour la reddition des 
comptes. 
[18:32:12 01/06/12] tbass : Je constate aujourd'hui que notre jeunesse, en l’occurrence celle de votre 
commune, ignore son avenir ! 
[18:32:39 01/06/12] Innocent : Bonsoir Mr le Maire, ne pensez-vous pas qu'il faut par moment faire 
appel aux sages, une fois par trimestre, pour des questions cruciales pour le bien-être de tous ? 
[18:33:37 01/06/12] matmaha : Mr le Maire, la reddition des comptes SVP… 
[18:34:05 01/06/12] soule alagbe : Nous avons fait beaucoup dans le domaine de l'assainissement et 
beaucoup de villes d'Afrique viennent comprendre notre politique en cette matière. 
[18:34:21 01/06/12] soule alagbe : Notre voirie est dotée de machines modernes. 
[18:34:43 01/06/12] soule alagbe : Nous avons beaucoup d'écoles construites dans les quartiers. 
[18:34:44 01/06/12] tbass : Que pensez-vous faire pour changer leur mentalité ? 
[18:35:46 01/06/12] Innocent : Mr le Maire, certaines grandes routes de Parakou ne sont toujours pas 
pavées. Qu'est-ce qui justifie cela ? 
[18:35:50 01/06/12] matmaha : Mr le Maire, la reddition des comptes SVP !!! Qu'est-ce qui est fait ? 
[18:37:33 01/06/12] @ Admin : Mr le Maire, donnez-nous quelques exemples concrets dans le 
domaine de la reddition des comptes svp ! 
[18:37:35 01/06/12] philo : Mr le Maire, vous attendez toujours le gouvernement ! Et les bailleurs de 
fond, le Maire n'a-t-il pas des capacités pour lier des partenariats pour sa commune ? 
[18:37:47 01/06/12] soule alagbe : @matmaha, nous avons un contrat avec toutes les radios de la 
place et même ce matin, nous avons organisé une émission sur des sujets concernant le développement 
de la ville. Les populations appellent directement pour me poser des questions, vous pouvez m'écrire 
aussi toutes les fois à l'adresse cabinet_mairepkou@yahoo.fr et je vous réponds. 
[18:38:02 01/06/12] Antigone : Mr le Maire, l'association s'appelle « AJRD » (Association des Jeunes 
pour la Relève et le Développement). Nous faisons la promotion de la jeunesse à travers les activités 
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de sensibilisation sur les fléaux de notre société (corruption, sida, etc.), ainsi que sur la promotion de 
la démocratie dans notre pays. 
[18:38:39 01/06/12] azerty1 : Bonsoir Mr le Maire, la jeunesse ne constitue-t-elle pas un moyen 
humain du développement de nos communes ? 
[18:39:22 01/06/12] soule alagbe : @Innocent, c'est un projet qui nous tient à cœur mais comprenez 
que ce sont de gros financements. Nous faisons la cour à l'état central pour nous aider. 
[18:39:39 01/06/12] donalds : Mr le Maire, je sais que vous faites beaucoup pour les jeunes de 
Parakou. Est-ce que vous amenez aussi vos confrères à faire pareil dans leur commune en tant que 
Président des maires ? 
[18:40:35 01/06/12] philo : Mr le Maire, vous êtes le Président de l'ANCB. Que devient le projet de 
l'emprunt obligataire pour la commune de Parakou ? 
[18:40:56 01/06/12] soule alagbe : @azerty1, bien sûr ! Nous ne saurons bâtir le développement des 
communes sans l'apport de la jeunesse. Faîtes nous des propositions ! 
[18:41:14 01/06/12] azon : Qu’est-ce que vous envisagez de nouveau pour la ville de Parakou en 
terme d'infrastructure socio-culturel ? 
[18:41:45 01/06/12] matmaha : Pour ce qui est du transfert des compétences, quand sera-t-il fait ? 
[18:42:05 01/06/12] soule alagbe : A Parakou par exemple, nous avons le Centre des Arts et Métiers 
de la Femme (CAMF). Nous avons également financé la formation de jeunes dans le domaine des 
GSM en 2011. 
[18:42:15 01/06/12] krystel : Mr le Maire, quel est votre planning pour l’emploi concernant les 
étudiants de votre commune d’ici à cinq ans ? 
[18:42:42 01/06/12] matmaha : Puisque apparemment, vous n'avez pas les coudées franches pour 
travailler… 
[18:43:27 01/06/12] matmaha : Vous personnellement, vous vous décarcassez, mais rien ne sort ! 
[18:43:28 01/06/12] tbass : Cette question de la jeunesse concerne également les autres communes 
voire toute l’Afrique ! 
[18:43:35 01/06/12] soule alagbe : @donalds, nous avons des réunions entre maires et nous 
partageons les expériences. Il reste que les ressources permettent aux autres collègues de mettre en 
œuvre leurs projets. 
[18:43:57 01/06/12] Innocent : Mr le Maire, par ce présent échange, vous montrez votre sens 
d’ouverture vers la jeunesse. Dîtes-moi, que prévoyez-vous pour les étudiants du campus, concernant 
le manque de cabines, etc. Avez-vous un projet à ce propos ? 
[18:44:33 01/06/12] soule alagbe : Bonne question, @matmaha ! Le transfert des communes, nous y 
travaillons depuis 2003 et nous gagnons progressivement. 
[18:44:54 01/06/12] pacome : Mr le Maire, comment vos partenaires recrutent-ils ? 
[18:44:55 01/06/12] matmaha : OK ! 
[18:45:23 01/06/12] soule alagbe : Le Fonds d'Appui au Développement des Communes (FADEC) 
par exemple est le résultat de plusieurs années de lobbying et de plaidoyer menées par l'ANCB. 
[18:45:50 01/06/12] philo : Mr le Maire, l'ANCB doit être un outil de développement et non un outil 
de popularité puisque les réponses que vous nous donnez ne me conviennent pas du tout. Sincèrement 
Mr le Maire, je veux que vous nous apportiez plus d'éclaircissement ! 
[18:46:04 01/06/12] soule alagbe : @Innocent, je dis « étu ééé ! » 
[18:46:33 01/06/12] matmaha : Dîtes-moi ce que vous avez déjà gagné SVP ? 
[18:46:56 01/06/12] @ Admin : @philo, je pense qu'il vous faut préciser votre pensée pour obtenir 
une réponse plus précise de la part du Maire. 
[18:46:56 01/06/12] Innocent : « étu aaaaaaaaaaaaa ! » 
[18:46:59 01/06/12] matmaha : A part le FADEC, y a-t-il d’autres choses ? 
[18:47:24 01/06/12] soule alagbe : A Parakou, bien que l'Université ne relève pas de la compétence 
des communes, nous avons réussi à mettre en partenariat l'UNIPAR avec son homologue d'Orléans 
(France). 
[18:47:24 01/06/12] Antigone : Comment pouvons-nous contacter votre Secrétariat Administratif 
Permanent ? 
[18:47:29 01/06/12] tbass : SVP Mr le Maire, je veux vous envoyer un message qui touche notre 
continent ! 



134 

 

[18:48:45 01/06/12] soule alagbe : @philo, je répète qu'au sein de l’ANCB nous travaillons pour le 
développement harmonieux de l'ensemble des communes et non pour Parakou seule. 
[18:49:00 01/06/12] soule alagbe : @tbass, je l'attends. 
[18:49:21 01/06/12] soule alagbe : @Antigone, secretariatancb@yahoo.fr. 
[18:50:04 01/06/12] AGALATI  : Mr le maire, j'aimerais savoir ce que vous envisagez de faire pour 
les jeunes qui ont de grandes ambitions de développement mais qui n'ont pas de soutien pour réaliser 
leurs rêves. 
[18:50:48 01/06/12] philo : Mr le Maire, pouvez-nous nous informer sur les types d'emplois qui 
bénéficient à la jeunesse de nos communes, parce que je n'en connais pas et je veux bien savoir quelles 
sont les structures en charge de l'emploi au sein de l'ANCB ? 
[18:50:56 01/06/12] matmaha : Mr le Maire, quand est-ce qu’on vous remettra la gestion des écoles 
et autres ? 
[18:51:04 01/06/12] soule alagbe : @matmaha, nous avons aussi lutté pour le transfert de la gestion 
des gares routières par les communes et ceci est un acquis depuis 2005. 
[18:51:49 01/06/12] matmaha : OK, je ne le savais pas Mr le Maire. 
[18:51:52 01/06/12] Antigone : Peut-on également venir au siège de l'ANCB ? 
[18:52:08 01/06/12] krystel : A Parakou, on constate qu'il n'y a pas assez de jeunes dans votre mairie. 
Or nous avons des jeunes qui peuvent régler nos problèmes car ils sont impliqués. 
[18:53:03 01/06/12] AGALATI  : Quels sont vos projets pour les sociologues en formation, 
principalement à l’UP ? 
[18:54:09 01/06/12] soule alagbe : Selon les lois sur la décentralisation, les communes ordinaires ont 
la compétence de construire et d'équiper les écoles maternelles et primaires. Les communes à statut 
particulier ont le secondaire en plus. 
[18:55:23 01/06/12] matmaha : D'accord. Merci Mr le Maire. 
[18:55:24 01/06/12] soule alagbe : @Antigone, oui. A tout moment, nous sommes à Gbégamey 
Cotonou, place Bulgarie, 3ème étage de l’immeuble « SBEE ». 
[18:55:31 01/06/12] @ Admin : Attention ! 15 minutes de chat encore… Pensez à poser vos dernières 
questions à Mr le Maire, merci. 
[18:55:34 01/06/12] pacome : Mr le Maire, les gens n’aiment pas recevoir dans les administrations. 
SVP donnez-leur des consignes afin qu’ils nous reçoivent ! 
[18:55:52 01/06/12] philo : Mr le Maire, comment pouvez-vous comprendre que lorsqu'on associe 
votre mandat à celui de SAM, on constate que ça n'atteint pas du tout la moitié de ce que l'ex-Maire 
Mr Rachidi GBADAMASSI a fait pour la commune de Parakou ? 
[18:56:09 01/06/12] soule alagbe : @krystel, ce n'est juste ! Le personnel est composé de près de 
60% de jeunes. 
[18:56:44 01/06/12] matmaha : Venons, si vous le voulez bien, à la promotion de l'emploi des jeunes 
dans votre commune. Qu'en est-il Mr le Maire ? 
[18:57:01 01/06/12] soule alagbe : @pacome, l’ANCB n'est pas dans ce registre. Nous faisons du 
développement et nos bureaux sont ouverts ! 
[18:57:11 01/06/12] krystel : Mr le Maire, pourquoi c'est quand une grande personnalité vient qu'on 
se met à arranger nos infrastructures ? 
[18:57:21 01/06/12] Antigone : Merci mais j'espère qu'on sera reçu à votre Secrétariat ! 
[18:57:29 01/06/12] azerty1 : Que pensez-vous du désengorgement de nos prisons civiles ? 
[18:58:25 01/06/12] @ Admin : Passons au 3ème thème de discussion avec Mr le Maire qui concerne la 
« Promotion de l'emploi des jeunes au regard de ce qui se fait à Parakou », merci ! 
[18:59:03 01/06/12] soule alagbe : @philo, c'est votre avis. Les indicateurs de performances ont 
toujours été projetés par nos partenaires, ça dépend de ce que vous mettez dans le mot « bilan ». 
[19:00:01 01/06/12] soule alagbe : @krystel, quelle infrastructure ? Nous avons toujours entretenu 
nos voies ! 
[19:01:49 01/06/12] krystel : OK, mais quels sont les critères minimaux pour devenir agent de la 
mairie ? 
[19:02:17 01/06/12] matmaha : C'est vrai Mr le Maire. Cela dépend même de ce que l’on met à la 
disposition de chaque Maire à un moment donné. Comparaison n'est pas raison et nous ne faisons pas 
de la politique ici. 
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[19:02:32 01/06/12] soule alagbe : @matmaha, oui j'avais parlé du Centre des Arts et Métiers de la 
Femme (CAMF), de la formation à GSM Land que nous avons financé, des formations de mise à 
niveau que nous organisons au profit des jeunes... 
[19:02:42 01/06/12] philo : Mr le Maire, cela été un plaisir pour moi d'avoir échangé avec vous.  
Je vous prie donc de tout faire pour qu'on puisse sentir de façon palpable vos actions au sein de cette 
institution qu'est l'ANCB. Dieu tout puissant vous le rendra au centuple. 
[19:03:33 01/06/12] soule alagbe : @philo, le plaisir est partagé. Nous continuerons à œuvrer pour le 
développement de nos communes. 
[19:03:39 01/06/12] Antigone : Comment faites-vous la promotion de l'emploi des jeunes ? 
[19:04:23 01/06/12] matmaha : @Antigone, Mr le Maire a déjà répondu ! 
[19:04:38 01/06/12] soule alagbe : @krystel, le profil selon le poste et le besoin de la mairie. 
[19:05:03 01/06/12] soule alagbe : Bien sûr @matmaha ! 
[19:05:39 01/06/12] philo : Mon souhait est que cela ne soit pas la dernière fois que vous vous 
entretenez avec nous via ce canal de communication. Si cela peut s'effectuer tous les deux mois, ça me 
fera du bien ! Belle soirée à vous Mr le Maire ! 
[19:07:56 01/06/12] soule alagbe : L'ANCB est dans une dynamique de diversification de ses canaux 
de communication. Nous avons les moyens traditionnels de communication à savoir les relations avec 
les médias, les bulletins d'information et autres. Maintenant, nous voulons développer la 
communication électronique surtout avec vous les jeunes. L'initiative sera certainement rééditée, quant 
à la périodicité, on va y réfléchir ! 
[19:08:45 01/06/12] soule alagbe : Merci @philo et pareillement. 
[19:08:58 01/06/12] matmaha : Dans l'espoir de vous avoir encore sur le chat Mr le Maire, je dis 
GRAND MERCI et à plus ! 
[19:09:00 01/06/12] soule alagbe : Merci à tous pour la disponibilité ! 
[19:09:27 01/06/12] @ Admin : Le chat se termine déjà ! Merci infiniment à Mr ALAGBE pour sa 
participation et son ouverture d'esprit face à ce canal de communication avec la jeunesse. Merci 
également à toutes et à tous pour vos questions intéressantes ! Rendez-vous dans quelques semaines 
pour un prochain chat virtuel ! 
[19:10:05 01/06/12] soule alagbe : A bientôt. Ce fut un grand plaisir ! 
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Depuis sa mise en œuvre en 2010, le projet a contribué à l’éducation civique des jeunes à 
travers différentes activités organisées grâce à l’Internet.  Aujourd’hui bon nombre de jeunes 
s’intèressent à la gestion des affaires publiques au Bénin à travers l’espace forum du CAO qui 
est réservé à cet effet. Il est donc necéssaire que les jeunes soient davantage présents dans cet 
exercice de veille citoyenne. En effet, une jeunesse qui dort est un danger pour la démocratie. 
Le flambeau de l’éveil démocratique doit être toujours allumé par les jeunes car ils 
représentent l’espoir de demain. Une bonne gestion des affaires de la commune passe entre-
autres par le contrôle qu’exerce la jeunesse. Ce projet a contribue à orienter les jeunes, à les 
amener à s’intéresser à ce qui se passe dans leurs communes et à penser à agir. L’espace du 
CAO est un outil qui leur offre l’opportunité d’être des jeunes leaders et gardiens des acquis 
de la démocratie.  
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